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Introduction. 

L'a tl entio11 drs pou\·oirs p11b li cs a été appelée. a di\·c l'ses 
repri ses, dans ces dernii' l'e · années. s11r b co nc111Te11 ce 
fa ite aux maté ri a ux indigène", po ur la con Lrn ctio11 de 
plusir ul's de 11 0s !-:;'l'ancls mo1rnmenls, pa r les piel'rc::; cl" ori
ainr 6Lr,.111gè re et nola rnrnent pa r la pierre d'EuYille 
(France). Cc sont surto ut les exploitations de petit µTan it 
si~u écs dan s les prnYinc<' · cle Liége, de l'\amur el üe l l:1i 
na11t. cp1 i sont le plu · allci nlcs pnt· celle concurrence. D0 · 
pétitions ont é té ad res:--écs ;:i b Gliam!Jre des Repré, e11 t:1 nts , 
en !OOG, l ' une pa r les rnnîlrc. des carri è res de peti t granit 
de la pro\'ince cle Liége et l'a utre par la Cha m lm, de 
Corn mercc el d'Induslrie de ~Ions, pour cc qu i ec,ncern0 la 
prnv ince de Il ainaut. Ces pétiti ons onl donné lieu, dP la 
pa 1· t de ?\ f. le député Jul e. Dall ern ag-ne, :i 1111 imp<,rlant 
mémoire rédiµ<- an nom de la Co1n111is::; ion pcr111 a 11 e11te dè 
l'Induslric, en date du G j a 11Yier rnuî, ét:1!Jli ssa n1 les a·Ya n
lagcs de nos princip~1les picrr<'s de construction indi L: èncs 
: ur les pÎ<' JTCS ét rangères. En rédigea nt la p1·6s0nlc ·note 
no11 s nous proposons dr fa ire conn.:iil rc, tl' unc maui èr~ 
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détaillée , 'la si tuation des carrières de petit granit de la 
province de Liége, les conditions de gisement, leur mode 
d'exploitation, leur outillage, les moyens de transpo rt do nt 
elles disposent, leur impor tance tan t au point de vue de la 
production que du personnel occupé, etc . Nous nons bor
nons, pour le moment, aux carri ères de la prnviuce de Liége 
et au peti t granit, nous réserva nt d'étend re cette é tude à 
d'autres provinces et à d'autres matériaux de construction 
de moindre importance. · 

J{istorique, 

Uempioi du petit gran it, comme pien e de construction, 
n'a commencé à rece\·oir des app lications quelque · peu 
importantes et nombreuses que clans la seconde moi ti é du 
XIXme siècle. Dans la prov ince de Liége, on ne connaissai~ 
guère, au début , que les carrières de petit g rani t cl 'Ouffet, 
dont les produi ts étaient presc rits clans la plu part des 
cahiers des charges relatifs a la bàtisse. Successivement 
An thisnes, Sprimont, Comblai n-au-Pont, RonHeux. Les 
A.vins, et d'autres localité<; de la région dn Condroz 
devinrent clos centres cl'exp loitat ion du peti t granit , gràce 
aux moyens de communication perfectio nnés q11 c pr6senta 

· l'extension de notre réseau de voies ferrées el notam ment 
de cel11i des chemi ns de l'er vici naux. 

Pendant longtemps, en effet, on n'avait di sposé cp1 e de 
Ja .\leuse et du cana l de l'Ourthe, indépendamment des 
roules ordi nai res , pour effec tuer le transport des proclni l: 
des ca!'l'ii·res ve rs les centres cl 'uLi lisati on . Ce fut, g r,kc a 
ces moyens natu rels de transport, que les carri ères cles 
bo rds de la ?\Ieuse, notam men t de la provin ce de Nam ur , 
ou ve rtes_ clnns nne antre formation cal caire, se dén' lop
pùrcnt bien avant celles de petit granit qu i a/llenra it princi
palement . ur l0s k 111t · sommets, el furent appel6cs ù 

1 
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fo urnir des pierres pour h t;Onstrnction des égli ses go L11i-
11 ues dont le~ grnndes ,·enières ogirales, les chapiteaux 
des colonnes , etc . . réclamaient des matériaux permetta nt 
de recevoir des scnlptures clélica le. et nombre ll. es . Un 
1:,!T:rnd nombre de ces monuments ont résisté n l'action 
destructive de notre climat pendant plusieurs siècles et sont 
0ncore très bien consen ·és. Bien que l'on trouve encore 
da ns ces ca rrières, ouvertes dans le cléronien ou le viséen, 
di;.- !Jancs très app réciés, la vogue est . nrtout allée, dans 
lt' dernier demi-siècle éconlé, au peti t g ranit , par suite de 
l::t possibi li té d'obtenir des blocs de très g randes di'mensions, 
d'une pierre peu g·éli ve et se prêtant à un e ta ille très déli
ca te. 

Nous emprn ntons ~ 1111 mémoi re publié par ::\I. Berger , 
.-\dmi 11ist ratenr Inspecteur général des Ponts et Chaus
::;t\es (l 1, les renseigements ci-après rela tifs à quelques app li
ca tions très :111ciennes du péti t grani t dans les construc
tions : « ... l'éi .. di se ab bati a le de Sain L- ITu berL; c'es t 16, pen . 
>} sons-nous, ~11e l'on a fait usage, pour la prerni ère foi s. 
}} du peti t grani l, co mme pierre a mou lure ; cette ég lise 
}> fut commencér. en 1525 et ad1evée en ~57G ... '\ iennent 
)} ensuite l'ég lise des Domi nica ins fi Braine-le-Comte, bàti e 
}} <' Il W27, le porta il de 1GG7 de l'Aglise Sai nt-\'incent :'.l 

}> Soign ies , e tc. » 

Considérations géologiques. 

Le petit g ranit se rcnconlrc dans le ten ain ca rLonifèrc; 
cc dernier se diYise en deux é tages dénommés. en allant de 
bas q11 li a ut : le tournaisien (T) et le ,· iséen ( V). 

L'é tage to ur na isiP_n se di,· ise, fi : on toul', 0 11 plu :::; ieurs 

( l ) , ; 1//la les des T r.11 ·a11x p11b/h·s de Belg ique, t . X 1. V 11 (<1nn.:e l f'.t) ] ). 

l 
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ass ises , et sans teni r compte <les fac: iPs, en les deux sui 
vantes : 

Tl. Assise in fél-ieu rn ou de Hastie1·e ; 
T2 . Ass ise d'Ecaussines et de 1,Va ul ~oi·t. 

L'assise d'J.!:caussines, du nom d'une loca lité de la pro
vince de Hainaut, où elle est Lrès cléYeloppéc, se div ise en 
deux parLi es qni sont désignées comme ci-après dans la 
légende de la carte géologique dé ta ill ée cle la Belgique : 

T2a. Ca lcail'e d'Yl'oir. a\·cc cdnofdcs spo1'adiq11e,; cl 

che1·t (ph tanites noir,::); 
T 2b. Calca ires à crinoïdc, r t ù i:l éb l' is de paléchinidc:< 

,::an~ chel"ls (pet it gTa oit de l'Ourthe et des 
Eca ussines). 

Cette dernière bande est la plns 6te,·ée stratigrap hique
ment parl aut et suit immédiate ment en descendai~i l'ass ise 
infé rieure Yi séennc. C'est clans ce tte bande gue sont 
ou,·erles les importantes carrières exploitées en Belg ique, 
tant dans la province de Li6ge (rue cla ns cell e~ de Namur 

et de Ilai na u L. 
Dans la première des dites provinces, les ba ndes 

calca ires, tournaisicnnes e t Yi séennes, repo:enl sur les 
psammites condrnsiens dans lesr1uels sont ou,·c rtcs d0. lrè:; 
nombreuses ca rri ères tlc grès il pa,·6s , et fo rn1 0nt d0s bas
si ns très a llongés courn nt clc l'ouest ,·c1" l' est sur de très 
grandrs étendues. 

Le premier g-ranù bassin consiclé1·6, compté en all:rnL cln 
nord an sud, se cli r ip:c cle Sprimont \"Cl 'S Clwn xhe (Poul
seur), oii il Lrave l'se l'Oul' tli e pour se poursuivre sur la r iY c 
gauche de crtlc rivière vers le yiJ J:-iµ·c de ll ody. Si nous 
nons l imi tons au x aflleurr n10n ls de la bande explo itable ou 
de petit µ· ranit. nous fro uvons, d'après le t l'acé ,lP- l:i ca rt e 
g6o lo~·iquc délai li (•<' . un cl éYcloppemcnt <le 11,200 rn i•l t·<'s 

cL une larµ-0 11r max imu m rie 1 kilùmi·l l'CJ au ,·ilbQ·c do 
Spl'i 111 011l. c·es l, 0 11 ccl endroit, que l'i nclinai son d(:s l <'r-

' 
l 

\ 'A 1.1.ü::; ni,: 1:0c1nm: i:: r ni-: 1. ·.\ )1111.i-:n: . 

Nord 

Fa2 
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rains est la plus faib le, 15° environ, pour ce qui c.;o nccrne 
le versant nord du moins ; celle incli nai son augmente en 
allant vers l'ouest, pou r aUei ndre et dépasser même CiO°, et 
le bassin s'y resserre ; au contraire, le bassin se ferme cl ' nne 
façon plus large ve rs l'est <-l ll mettan t une pins g rande 
surface de l'assise exploitable à découver t. Le ,·e1·sant suri 
de ce synclinal se poursuit de l'est à l'ouest avec une incli
na ison voisine cle la verticale. 

Plnsielirs ca rrières sont ouvertes dans chacu n des deux 
versants du di t syncli na l ; leur position e. t indic1uée sm la 
ca rte ci-annexée. C'est, clans cc synclinal que se trou,·ent 
notamment comprises toutes les carri ères cle la co mmune 
de Sprimont. Nous le désignerons sons le nom de synclinal 
de Sprimont-Poulseur. 

Séparé du bassin de calcaire carbonifère précité par une 
slampe considérab le de psamrnites conclrusiens fo rmant un 
an li clin al et mesurant aux a tlieu remen ts un cl éveloppemen t 
horizonta l va riant cle 1,000 ù 1,:i OO mètres, succède un 
second bassin calca ire, d' un développemen t bea uc: oup plus ., 
considérabl e encore ,1ue le précédent, et comprenant les 
can ières ouve rtes clans les communes de Rouvreux, Com
blain-au-Pont Anthisnes e t Ouffet. 

' 
Ce bassin calca ire présente 11 n aflleu rement superfi ciel 

dépassan t 1,ôOO mètres clc largeur entre Antl1isnes et Com
blain-au-Pont, et celui de petit gTa11 it a lteint une larg,~ ur 
de plus de t ,200 mètres . Qu:in t au développement longitu
dinal, on mesure de la poin te ori entale du bass in de peti t 
gran it justj11':i la rencontre ri e l'Ourthe, G,200 mèt res . Ce 
bassin lraYe rse la va ll ée de cel le ririère r t se poursuit sur 
la ri ve :-:·a uc li e de ce lle-c i d'abo rd sur environ 10 kilo
mètre:,; po111· s'.élargi r co11sidérablcmenl; le ,·e rsa nt sud 
l'o rme ensuite· un ant.icl in:i l cl onl 1' 1111 0 des ailes pa:,;$0 d::i ns 
la c.; 0111 n1 une d'011ffet, pour former 1111 nou,·cau synclin::il 
don t l'aile sncl pénètre cl ans la proYi ncr de l ,ux0mbouq .. \·. 

•, 

•. . 
~ 

' 
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L'aile nord du g rand synclinal, que nous désignerons 
sous le nom de Rouvreux-A nthisnes-OufTet, se poursuit ve rs 
le sud-o uest, en passant par ·warzée et Clavier, pour a ttein
clré la vallée du I-IoYoux el fo rmer un nouvel anti cli na l vers 

•' 

le nord-est, sui vi d' un aut re ve rs le sud-ouest, passant par 
Les Avins e t pénétrant ensuite dans la province de Namur. 

La mèmc aile nord fo rme en outre di,·erses ondulations 
et se termine par un e. bande inclinée pied sud dirigée nord
est - sud-ouest, allant de Soheit-Tinlot à Modave pour se 
poursuivre et pénétrer él!'a lement clans la proYi nce de 
Namur. Deux autres bandes de même ori entation et limi tées 
au sncl pa r des fa illes se rencontrent au nord _de la précé
dente et on t donné lieu a l'ouverture de diverses ca rrières 
dans les com mu nes de Str6e, Abée, Vierset-Barse_, 
Marchin , etc. 

Mal"Té les différences assez sensibles d'épaisseur, cette b 

assise de petit granit est remarquable cependant pat· la 
constance relati vement g rande de ses ca ractères e t des élé
ments qui la constituent. Nous donne rons clans la suite, en 
décri vant chaq ue carri ère ou _chaque g roupe de carrières , 
les compositions que nous avons fait relever. sous nos : 'enx 
on qui ont été relevées :i notre intention par les exploitants, 
en appo rtant tou te la précision compatible avec l' exécution 
d'un semblable t ravail, en général très diffi cile et même 
non cléponnu de danger. 

D' une façon générale, on peut dire que la puissance de 
petit g ranit exploitable esL d'environ 40 mètres . On y ren- , 
contre di vers g roupes de bancs fo ul'llissant des pierres de 
tein tes et de qualités différentes. En partant cln sommet, im
médiatement en-dessous de l'assise Yiséenne, dont la dis tin c
ti on est nettement caractéri sée par sui te de l' aliondance de 
cherts ou de /hns dans ce tte dernière, viennent d'abord les 
ba11cs noù·s de petit granit qui co1nien nent spécialement pour 
le sciag·e en tranches minces destinées à être po lies . Puis 
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viennent les bancs dits bleus, de tein te con ·éq ucmment 
moins foncée 11ue les précédent et rp1i con,·iennenL égale
ment tl'ès bien pour le ciage en L1·anches minces. Les 
exploitants li mitent quelque peu différemment la base· de 
cette assise; le· uns la font descendre ju qu':i la rencontre 
d'un hol'izon très remarquable par sa constance, bien que 
n'ayant qu'une épaisseut' va l'iant de qnelqnes centimètres 
à une vingtaine de centim ètres, d6nommé dure c1·01Î{e, ou 
mawai.e c1 ·01,te ou male cro1ête . Ce polit li t es t co ,1 titué 
par un ca lcai re tl'ès :siliceux, cnrèmemcnt dul' et · so ucié a 
l' un des deux bancs ,·o isins dénommé, par cela même, banc 
de la mazwai.se cr01ite . D'autres exploita nts arrêtent l'as ise 
des bancs bleus un peu au-dessus du su dit hori zo n, mais 
cette cli,·ergencc résul te plutôt d'u ne appréciation diffërente 
de la teinte que d' une différence réelle de cette dernière. 

En-dessous, on rcncontre ensuite une série de bancs que 
l'on dési0 ·nc . ou vent ·o us le nom de minces ba11cs. Ces 
bancs fo urnissent une cxce llenle pierre de construction, 
d'une teinte beauco up plu claire r1ue ce lle de la pierre 
pro,·cnant de. Lancs up6rieurs e t convenant pour tous 
le· tra,·aux. Il y a une ci1Hfl1antainc d'année.c; , on commen
çait généra le1ne1n l 'exploitat ion par ces banc:s et on lais ·ai t 
en place le bancs bleus et noirs, cc r1uc l'on fait encore 
dan · c:e rta ine: carri ères oü on les tro1l\'c trop durs pour la 
tai lle eL oü o n le: util i. o srul cment pour la fo.b1·ication des 
paré:. 

Le gros banc . ur-cède, en tlcscendant, a11x bancs mi"nces. 
Il fo urnit la piel'l'c la plus recherchée pa 1· lcs constructeurs 
po11r le· monuments, ta nt par sa belle tein te que par :a 
~ompaci té, qu i permet cl 'obLcnir des blocs considé!'ables, et 
par la facilité de la ta ill e. Il se div ise, nonob tant sa com
pacit6, en bancs de divc r:e.' épais. curs dont les joi nt · sont 
p0u ,·i -iblcs au gi. emenl et disparais cnt même en profon
deu,·. A la ba ·c, on t1·otl\'e, en géné ral, deux banc.· d6nom-

t 
1 

J 

-'• 

... 
\ 
1 

- ---



' ,: 

) 
( 

/ 

__ ..... , 
r · 

. . 
' 

0 

' ' ·, 

' 
-- ....... ___ ... .. . ----

" . . . \' ··, ... ,,. .' '.,. __ _ -, ....... ..,.,.' 

ECH ELLE 

f10 

.' 
i 
: .. ~.' .. ........ __ .,, •. ... 

i 

1 /80' Ooomo. 

f 
T 

t 

-... , • . 
( 

,. 
f 

LES CARRI ERES DE PETIT GRA;\'11' 

més bancs de 011100 et de 0"'00, <p1i ne se disti nguent pas 
touj ou rs du ,r;,·os banc proprement dit; la qualilé de la 
picrrn qu ï ls fo urnissent e t également supérieure . 

E n-.dessous du gl'os banc, µ:il le ,qri's bec, d'une plus 
grande du reté à la la ille et cl' une tein le STise moins ngréab le 
il la vue que le _()"OS banc; la pierre q11 i c11 pro,·ient est 
6,·idemment bea11 coup moins rcchercl1 ée pn1· les construc
te ur·. Elle est uli liséc avan tngc11 se 111 ent pou r les travaux 
d art, murs de quais, etc ., pour lesquels on e borne à la 
scie r et à la tailler g ross ièrement. Cep<' ndant, dan cer
tai11es ca rrières, la pien c do nt il s'agit se rt éga leme11 t pour 
les bâtimen ts et e tau si usceptible de recevoi r une très 
b<' ll e laille, mais plus coùtcu o. 

H:nfi n, Je banc i11fé1·ieur li vré ;\ l'exploita tion, mais su r 
une échelle beaucoup moins g·énéralc que les bancs prJcé
denl , est déno mmé .r11·1"srm . La pierre c1u'il fourn it est plus 
dure que c.;e ll e du ,r;ris bec et ne co,wient s·11ère que pou r les 
travaux d'un et cli c se débite au fi l hél icoïd:.i t : elle ne 
poun;1it, en g6 11 6rni, 0t re <111 e dilli cilcm<'11l taillée par les 
moyen~ orcl i 11ai res . 

Dans cNL:.ii ncs zo ne,·, <Jl1 0lq11 cfo is assrz étend11 cs, le petit 
g ranit est re ndu inexp lo il :.i ble pa r la présence de nombreux 
Jin16., remplis de calc:a ir·e c1·i sta l]i,,é, qui s'<'nlrecro iscnt 
morne et IJ ll i ne pe rmettent pas son emploi comme pierre 
de constrncLion . \ 

Da ns le rn(• moi re préc ité de :.1. Berger, il est mentionné 
que, d'apr\s l;1 moycnn o des essai qu'il a efleclu6s, la 
l'<'Sistance ù l'écra cme 11 1. clti p<'l it g ranit a ét6 tron\·ée de 
7-1~ kilogs par centimètre Cë.1 tT6 · nous ferons remarquer 
qun les essais do nt il s'agit 011t cité effectués sui· de· bloes 
pt'Ovonant d11 !lainant seulement. 

De renscig·ne ments qui nous ont. été foi1 rn is par la firme 
1\J th. Van Hogg<'n, il S-p ri111 on1., il ré 11l tc q11e des essa is 
ont é té effectués en j ui 11 1900, ~ !'Arsenal de l'E tat , à 
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i\1I_alines, snr des blocs provena nt de diYers bancs des 
car!'i èl'es exploitées par la firm e précitée , sans pou\'C, ir 
cependant préc ise r auxquels des bancs les échantillons 
appal'tiennent. Les charges de rup ture a la compression 
par centimètre carré qui ont été trouvées a la suite de ces 
essa is sont les suivantes : 

1° clans le sens perpendiculaire au li t de carrière : 93CikJ, 
Sï2k7, 84îk5, 860 ki log., 840 ki log .; moyenne 871"3 ; 

2° cl ans le sens du li t de carri ère : t ,003kî, 983kî, 

9n- k5 1 029k- 8--k- 9- 3 1 ·1 ;-, , , · , - û , 01 o ; moyenne , (l og . 
D'autre part, d'après les mêmes essais de 1'1. Berge r, le 

poids du mèt!'e cube a varié de 2,785 à 2,821 kilog-., soit 
un e moyenne de 2,800 kilog .; l'auteur fa it to utefo is 
remarquer que ces résul tats ne sont qn'approxirnatifs. 

Le g isement cle petit g ra ni t affl eure presque toujours au 
voisinage du sol ; il est généralement recouvert pa r nne 
fa ible épaissenr de te rre végétale, d' argile avec pienai lles 
provenant de l':-tltération de la partie superfi ciel le des bancs . 
On rencontre a::;sez fréquemment, dans la masse calcaire, 
des cav ités plus ou moins considérables remplies de sable 
on de mati è re a rg ileuse e t provenant de la di ssolu tion d'une 
part ie des bancs. 

Généralités sur l'exploitation des carrières 
de petit granit. 

La pie rre s·extrait du rocli er en Llocs de toutes di men
sions atte io·nant même J·uscrue 25 011 :-:W mèt res cubes . On 

' i:l 
ne fai t usage d'explosifs ,1ue clans les tléco urnrtcs , c'est-à-
dire dans l'enlèvement dPs pier res in util isables pour la 
ta ill e . On détache, en g(·n6ral, les blocs en c reusa nt, ,1 la 
main ou au 111 0\'en de pcrforatri cos ou de martea ux perfo
rateurs, une s6 ;'i c de Lro 11 s 1.,erpe11 di cul:t ires aux j oi11 ts de 
stra tifi cation et nn e antre série parall èlem ent fi c0s join ts . 

_;.o,. 

1 

\ 
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L'existence de j oin ts naturels facili te souvent le trasail. 
Les trn us ainsi percés par des ouvriers dénommés ,·acteurs 
sont espacés ~le 0'"25 ù 011130 et on y enfonce des coi ns en 
fer sur lesq uels ils frappent a,·ec 1111 lourd mart eau appelé 
m aq1œtte jusqu\1 cc que le bloc poussé par l 'action de coins 
se cl6lache de la masse avec laquelle il fa isait corps . 

Dans ce r taines ca rri ères, 011 coupe la pierre a la limite 
du cha ntier cl'exploitalion à l' aide du fil hélicoïdal, mais 
cela ne se présente généralement qne dans les carri ères 
o utill ées au poin t de vue mécanique . -On peul éviter ainsi 
:'i l'aval- pendage des snrplornbs dange reux et qui empêchent 
cl 1' poursuiHc le gisement en profondeur. 

Quand un bloc est dé lac li é, il est tra1né, cl ans Geauconp 
de carri ères , jusqu'à un e ,·oie horizontale l'a rn ennnt 
dii:eclement nn chanti er de ta il le, mais plus souvent au pied 
d' un plan incliné destiné à le remonter au niveau du dit 
ch,rntier, attendu que la plupart des car rières sont en con
trebas du niveau du s·ol naturel et de celui des chanti ers . 
Pour effecluer le déplacement des blocs et lem· charge
ment sur wagonnets, on se sert de ~abestans actionnés a 
b ras d'hommes ou par manèges A chevaux, ou par trans
missions t6lécly11amiqnes, on encore par moteurs électri
ques ; 011 se se rt aussi de c::\bles-grnes don t les moteurs 
sont souvent des manèges à chevanx. 

Les blocs sont remontl;s au nivean des chan ti ers de taille. 
soit au moyen de pla11s incli nés pourrns d' un treuil .~. Lam
b onr a\'ec c;\bles I oncls ou plats en acier, soit au moyen 
de ponts rou lants avec des porte-a-faux pour la mise des 
pierres sur chantier. 

Les appareils de remonte des blocs sont actionnés, soit 
a bras cl ' homme , ·oit p:.n· des che,·aux, soit mécanique
ment, soit électriquement. . 

Le:; pla ns inclinés n6ces ·ite 11 t le trainage des blocs 
jusqu'au pied de ceux-ci ; ils constituent le moyen primi til' 

.1 
1 
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d'extraction; ils sont arnntageu,-e111ent remplacés par l0s 
càb les-g rnes ou mieux encore pa r les ponts roul ants . Les 
premie1·s r:;onL d' une in sLallati on beaucoup 111oins cc,ùteuse 
que les seconds, mai. il s présentent moins d'aYan lag-0s que 
ceux-ci ; les ponts roulants pern1 ell enl , en effet, Lû ut e,· les 
manœ unes Yo ulues a\·ec des charges co11. idérab le ·. 

L'extrac tion ti bras d' homme ou p::i r nHJ L<' nr animal es t 
lente eL coûteuse; ell e ne peut s'appliquer lj t t"::1 des cha rges 
modérées . Les ins ta ll a ti ons it \·apcur et les tra 11 s1n iss ion: 
t6léüyna 111iques pour l'extraction de. blocs sont enco m
brantes el d'un mauvri is rr nclcmenl. L'e111 plc, i do l'électri
cité .a. mis ti la di spos ition de:; exp luit ::111t s d<' ca rri ères , un 
ag·ent souple , écono111iq11e et per,neLta nt d'act ionn~r des 
mo teurs de toutes p11i ssa11 ces . Il se combine pnrti c11-
li èren1 e11t bien avec l'emploi des ponts roul::i nts; les lli \'()rscs 
m::i 1w~11 \Tes quo compor tent ces appa reils pe 11 \·e 11 L 1'-t re 
effect 11 6e · avec la pl11 s granJ0 ·6c11ri tc'• et dan s drs <.:ondi
tio11 : très économi ques. Comme O il le \'(' l 'l'él. d;:i ns le c l1 :1 pilro 
relat if' ;i la. description d0s diYers0s ca r riè res, leur us;:ig·o se 
répand do pl11s· 011 plus el ils rendP11 t 10. pl us g rands 
sen·i ces ; il s n ·011 t que l'i11co1n é11 ient. l rèssé rieux cl'::i ill eurf' , 
d'occas io11 11 er une µTan de dépense de prcrn ic r {•tal il isscm011 t . 

:\li point de rn c de l'cxli a11 r0, if': carri ères (!f' p<' ,i l µ ra nit 
sont trl:s f':c.1 \·o ri sées ; les <'a ux, lrrs pcn aho11dantes, 
pc'• ni:lrf' ll t en prof'oncl eur pa r les nombreuses cassur<'s ou 
,ioi nts di \·e rs qui :iffec l<'ll i les roc!tes . Harem0uL. ell es 
mo ti\·0nt des ins ta ll at ions mfr:rni ques rp1 elque peu impor
tantl's . f•:ncorP ici, l 't'·lec lri <.: ité <'St a ppelé•e ti rendre de r6cls 

8 ,, n ices pa r sui le do la fa cilit é de conduire l'énerµ·io :\ 
l 'enclrn it Youlu pour _v actionner des moteurs très sim pl1 'S 
et d(l 11t if' f'o nd io11 nement n'exiFe aucune sun·e illa 11 c0. 

Les manu ten tio ns des blocs sur rJrn nlic' r co 11s titu 0nt dos 
opéra ti ons très import.an trs dans lrs ca rri è res de petit gra
ni t. d0rn and::111t u11 e mai n-d'o_. u,'l'r coùteu e da ns les 
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carri ères ne di spo ·an l 11as des moyens méca niq11 0s que l'on 
rencontre da ns k s grandes exploita tions de l'espèce . 

Ces manu tentions ont pour obj et cl'::i 111 ener les blocs aux 
appa reils de sci::ige 0 11 aux chantiers dans lesquels on 
procède ::i la tai ll e des pierres . Les blocs son t amené:; sur 
des wagons plats, sur lesquels il sont chargés au moyen tles 
êngins cr cxtraclion, aux ap pareils cle sciage quand il en 
ex iste ou llireclernent sur le chantier de taille. Ce dern ier 
est généralement d esservi p.1r tout un réseau de voies 
fe rrées , Je plus sourenL au gTa nd écartement des chemins 
de fer, do fo çon a ." permell rr la circula ti on de g rues a 
vapeur qui sen·ent ;\ la. tractio n sur les 1·ac:co rdements aux 
\·oies ferrées des \'ic_ina ux. 

Les manutenlions, d::lll s les peti tes cnrrières, se font à 
brns d'hommes ou par traction :rni male ; clans les autres , 
on f'ait us;ige de g ru es ronlanles ;i Ya pour pouYant le\' cr des 
charges de 12 a 16 to nn0s . On utili se éga lement les g rands 
ponts ronl nnts cl 'exlraclion 011 bien des ponts roulan t 
spéciau x équi pé comme le~ précédents et don t les cl ifTérents 
mo uvements sont obtenu s pa r t ra nsrni ssions té lédyn a
miq ues 011 p:n moteurs élec lri cp1 es : qnclc1ues peti ts ponts 
sont rn onœ uHés à la mai n. 

Dans les can ièrcs ontillécs mécaniquement, le débitag·e 
des blocs bru ts pru \·enant de la carri l' ro s obtient au moyen 
d'a ppareils de sc iage, lesq uels sont de ci eux espèces : le fil 
hélicoïüa l el les arm ures il lnmcs . 

Les scieries au fil sont trop connues pour ètro décrites ; 
elles sont tl'n ne installati on très simple et pou coùteuse et 
sont établies en plein air ; les sc ieri es avec a rm ures à lames 
s'n Lritent cl ans des bdti m0 nt. couYerls; elles sont plus 
coûte uses comme ins tall al ion qu e les précédentes, mnis 
donnent des produits présen tan t de: sur faces bien mieux 
dress(·e~ et con\'enant lo111 p::t rli cul ièrement pour les blocs 
des tin6s a la marbrerie ou a c' tre expédiés non taillés . Dans 
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ce système, chaque armure se compose d' un chassis hori
zon tal po rtant un certain nombre de lames en acier pa ral
lèles el dont on peul fi xer à Yolonté l'écartement de manière 
a régler l'épaisseur des tranches. Le chassis esL suspendu 
pa r quatre bielles el g uidé par deux t,·a,·erses entre quatre 
colonnes; il est mis en mouvement par un bras qui com
ma nde une rnani,·elle acti on née mécaniquement (moteur à 

vapeur ou roue hydraulique) ou élec triquement. 
Le mouvement de descente du chass is, ù mesure do 

l'avancement du sciage , est ob tenu au moyen d'un système 
:i. contrepoids. Des pompes centrifuges envoient constam
ment l'eau chargée de sable sur les scies afin de produ ire 
l'allarrue cle la lame dans la. pierre. 

L'emploi des moteurs électriques pour actionner les 
ap pareils de sciage, rend ceux-ci complètement indépen
dants des installations destinées :1 la production de la fo rce 
motrice e t permet d'obtenir un ,·cndement maximu m. Ce 
mo.Yen d'a ttaque des a rmu res permet a u ·si dr rendre les 
.. 1ppareils indépendants l' un de l'autre, de s11 pprim r r les 
courroies, les poulies fo lle· . les débraynges, etc. Le cou
rant éleclriq ue es t enco re nppe lé à rendre ici cle très gTancls 
!-ervices. Des translJO rdeurs actionnés ;°1 bras d'liorn,~es on 
;i. r aide de g rn es ou de moteurs él<'clriques pcrmcllent 
d'amener les blocs sous les lames 0 11 le. til s d<'s sc ie,·i cs . 

Ua 11 s les petites carri èrrs, le d6bit;1g-c des bloc.:s SC' f'::tit il 
l'a ide <l e coins en fer appelé: sp1/;ots. in trod ui ts dans d<' · 
trous creus6s co mme d;111s le lrar,1il nu rnclir r. On com
prend qu<' ll c c1uantil6 de main-c!" f, ' une récla lll e celle 
op6r;1tio 11 et ponr n·ob tcnir r ncorc qu e <l <'s surrac<'s itTt\~u-
1 ièr<'s q u c l'on doit d resse 1· ù !;1 pointe. Les b I ocs a i~1 si 
prép::u·és s'ap pellent <;pi'nds; le c rc11 semcnt des tro11s p<'t1t 
se l'aire et se f':.1 it J11(i1n c, mais rn rc11wnt, au lllOY<' n do 
111;1rtca ux perforateurs ;'i air comprimé, d'o 11 llll <' t'C'~>no ni ie 
llO m8in-rl'œu vrc égrt l<' mcnt tn11sid6rnl>lc . Tont<'f'oi~ k 

f 
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ciag·e des bloc:s permet de diminuer, dans une fo r te pro
portion, le déchet de la pierre. 

Beaucoup de blocs simplement sciés ou épincés sont 
expédiés dn ns différentes localités du pays ou de l'étrang·er 
oil ils rcçoircn t la ln. ille demandée. Une certaine proportion 
est toutefois taillée clans les chantiers dépendant des 
carrières ; la taille s'e flec lue a la boucharde ou au ciseau. 
La boucharde consiste en u n marteau :\ tè te découpée en 
pointes de di amant; il en existe de difi'6ren.ts modèles, de 
mème qnc les ciseaux desti nés à la sculpture ou à la con
fection des moulures . Les ta illeurs de pierres travai llent 
sous des abris en pai lle les abr itant de la chaleur ou des 
intempéries de l'a ir . 

Les catégories cl ·ou Hiers qu'on occupe dans les carrières 
de petit gran it sont, i ndé pendam ment des r octeurs, des 
bal'llew ·s pou r le chargement des pierres sur wagons et 
pour les manœunes à l'a ide~de grnes ou de ponts, des cabi- . 
niers (machinistes des ponts), des epincC'urs qui débitent et 
dressen t les blocs de pierres il la pointe, des appareilleurs 
(traceurs) , des lailleitJ's de p ie1·1·es, etc. 
. Pour permelLre la fo n na t iou d' ou Hiers tai lieurs de 

pie1Tes capables, il existe de a teliers cl'npprentissage dans 
I<' pri ncipales carri ères de pri mant oit de jeunes ouHiet·s 
trava ill en t a pa rt, sous la survei ll ance d'un instrncteu1·. Tl 
conYi encl rait que de semblaules atelier se général isent, 
mais il faut pou r cela des cenll'es tm portants d'exploita
tion et la créa tion d'écoles i11clust ri elle · où les apprentis 
puis. enL rece,·oi r un en ·eignemen t sc ientifiqu e appro1frié, 
com me i l en ex isle :i Aywaille et a Sprimont. Nous croyons 
ut ile el intéres a11t de don ner clans ce qu i suit une courte 
note sur les ate liers cl'appi:enti ssnge des carrières de la 
connn11ne de Spri mo nt. 
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Enseignement professionnel . 

L'instituti on dont il vient d'être question porte le titre 
cl ' Ecole indu:;!, ·iel Le el ateliers ll'apprentissa.r;e pour la taille 
cle la pierre de Sprimont. L'école indu strie lle a été fondée 
en 189î; elle ful ouverte en mai 1898 et est subsidiée 
depui s lors pa r l'F,tat . Les ateliers d'apprentissage furen t 
également fond és en Jfü)ï et s11 bsid iés en 1899 ; ils fo nction-. 
nent officiellement depuis le Jcr janvier rnoo el ont donc, 
à leur ac ti f, une période cle plus de dix ans . 

Le but ponrsuivi par les organ isa teurs de celle donble 
institution es t de do nne r aux jennes ouvriers les connai .·
sances nécessaires à l'exe rcice raisonné cl e la profession de 
tailleur de pierre et de rele,·er ainsi la situation de l'indus
trie locale et même régionale du petit g ranit, pa r la fo rma
t ion de bons ouvriers carriers, cl'ins trncleurs el d'appareil
leurs instruits . 

La Co mmission atlmin istrati'"e se compose act 11 ellen10nt 
de ne11f membres, dont lrois sont délégués par le Go u\"erne
menl, tro is p::i r la pro,· ince de Liége el trois par la commune 
de , 'primont. Le bo11 rgmestro est de droit présid 011I de 
cette Commi::;sion; celle-ci e::;t renouY elér par mo i li (! to us 
les troi s :)Ils. 

Les 616,·es, pour avoir accès, l;i nt ~ l'(•cole q11·:Jllx ate
l iers cl'app rnnti ssage, doivent èt re :igés de 12 ans nu moins 
et a,·oir term iné leurs é tudes pr imaires . 

Auc11ne rétr ibution n'est duo par les élèYes; les dépenses 
de l'ï11stit11tion sont couvenes comm e il suit : 

a) Ecole : 1;:3 par l'Elal, 1/3 pa r la. proYi11ce el 1 13 par 
la com mune, il l'aide de lnxes pny6es p;ci r les patron s car
ri en; qui versent en outre l'annuité du 1.J;itimcnt de l'(,cole. 

11) A tdif'1's: 21;:y par l' f~lat, 2 'G pa r la proYincc cl 1 '5 p::ir 
la commun e a l'a ide des taxes . pécia les pny{·rs par les 
patrons ca rri ers. 

\ 
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L'école possède de beaux locaux, construi ls spécialement 
pom les besoins de l'institution et pourvus d'u n mobilier 
complet et bien conditionné. Le monument, bâti en pierres 
du pays, renferme l'école et l'hôtel de Yille. C'est une 
constrnction sirn pl_e, sobre d'o rnementation, mais très bien 
app ropriée ti sa desti nation. 

Les ateliers établi s dans les carrières sont couverts, 
conY enablement abrités des intempéri es , bien que d'une 
construc lion très simple. 

L'i n · ti tu lion comprend en fai l deux. enseignements dis
t incts : t 0 l'enseignement théorique, qui se donne à l' école 
industri elle, et 2° l'apprentissage ou enseignement pratique, 
qui se fait clans des ateliers établis sur les chantiers des 

carrières . 
Les cours complets de l'école industrielle durent quatre 

ans. fis se donnen t quatre jours pa r semaine, à raison de 
denx heures par;jour. On." enseigne l' arithmétique, le des
sin c·éométri c1ue, la géométrie élémentai re et pratique, le 
dessin d'ornement d'ap ri·s le relief, la géométrie de l'espace, 
l'archi tec ture et la c?nstrnclion civile, la géométrie descrip
tiYe . la coupe des pie rres , le modelage, l'économie indus

Jri elle et l' ll ygiène. 
Ouan l n l'enseignemen t pratique, il se donne dans huit 

atelie rs d'apprentissage . Il dure neuf cents jou rs. Les 
apprentis trarni llent pen~lant . six l,ieures ~n b.iYer et huit 
heures en été , sons la d1rect1on cl un car rier 111structeur, 
parti culièrement exper t da ns son métie r. 

Leur travai l leu r es t payé ex.actement su r la même base 
·ni,x autres ouvriers. Sui· ce salaire, on fa it la première q li < • 

année nne retenue de 20 %, la deuxième de 'IO %, et la 
troisième de 5 %· Au montant de ces retenues s'aj outent 
des prill1eS ca lculées sur le montant des salaires et sur le 
nom bre de j ours de présence, et le total ainsi constitué est 
remboursé chaq ue_ an née ~ux élèves, en outils et en un 
livret de la Caisse de re traite. 
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En qu ittant l'école, les app renti s possèdent a111s1 un 
trousseau complet d'outils de première qua lité. Lorsque 
tout l'outillage est acquis avant la so rtie de l'école, le 
supplément des retenues est reporté snr un livret de la 
Caisse d' épargne au nom de l'élève. 

S'ils ont des aptitudes spéciales, les apprenti s penve nt, 
gràce à l'école i nclustrielle, pousser encore plus loin leurs 
études . 

En ce qui concerne la portée pratique et sociale de ce t 
ense ignement, c'est-a-dire, d' une part, les résu ltats qu 'il a 
donnés dans la région de Sprimont et, d'a utre part, la 
répercussion qu' il exerce, comme œuvre sociale, tan t par 
lui-mème que pa t· son exemple , trois fa its peuvent à ce 
sujet fournir de précieuses indica tions : 

Le prnmier, c'est la haute es time clans laquelle sont 
ten us les élèves so rtant de l'école et des ateliers . Depuis 
l 'origine, ~'école industri elle a délivré plu~ de 75 diplùrnes 
et les atelters plus de 200. Les diplômés consti tuent l'é lite 
<les carriers de la région et une quarau taine '<l' en tr'eux 
occupent des emplois d'instructeurs, d.'appareille11rs, e tc . 

~!~ ~e1.1xiè111e Peu, [' i!1stitutior! ~s t citée comme Utl 

mocÎèle et elie rei;o1 t 1\·ér1ue111incnt la visite de miss ions 
étrangères qui lui sont envoyées par le Gouvernement. 

Le troisième f'a it, enfin, est sa bri llante par ti cipa ti on a 
!'Exposition universe lle de Bru xelles , en "1!) 10, pour 
laq 11 elle elie a obtenu un diplôme do g-ran<l prix. Elle 
consistait en une mag n i fil ru e balust rade de 10 111 Ures cl e 
longueur, troi s pan neaux sculptés d::i ns la pierre, des vues. 
et renseig nements divers, des rappo r ts ann uels, e tc. 

Moyens de transport. 

Comme nous l'a,ions si1.:rnaV! pr6céclernment, les afllcu
remenls <les bancs do pc li l gTani l se montrent général r 111 ent 
sur des plateaux assez 6lcrés Oil dans des réµions oit il 

j 
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11·existe pas de ,·oie nar i!tables . 'i l'on en excepte celtes 
c1ui sont our ertes cla ns la rall éc de l'Ou r the canalisée et qui 
peuvent en outre disposer depu is longtemps d' une roie 
fer rée dont l'établissement n~monte a uD grand nombre 
tl'an nées, les ca rrières de peti l g rani t doivent surtout leur 
développement actuel à l'établissement de quelques voies 
!"errées vicinales; telles sont celle allant de PonlsP.ur a 
Sprimont, puis de ln allant rejoindre la vallée de la Vesclre, 
11 la gare de Trooz sur la g rande ligne internationale de 
Liége a la fronti ère allemande, puis celle allant de Com
blain-::i u-Ponl n Clavier par Anthisnes et Ouffet et enfin 
celle de Clavier au Val-Saint-Lambert. Les deux premières 
seules ont une réelle importauce pour le transpor t des 
produits des carri ères de petit g ranit. La construction du 
chemin de fer de l'Amblève remontant b une trentaine 
d'an nées a éga lement contribué n tirer les carrières dont i l 
!-'agit de l'i so lement dans lequel elles se trouvaient primi

tivement. 
Voici, d'après les rense ignements qu'a bien voulu nous 

rourni r la Société nationa le des cli omins de fe r ricinanx, 
les date. auxq uelles les lignes ci-dessus désignées on t été 
livrées a l'exploitation . 

I. - L i_qne cle P oulsew· ri 1 '1 ·00:: : 

ci) . 'ection de Poulseur à Sprimont, !) décembre "1887; 
b) Section de.Sprimont n Lomeigné, 1 cr sep tembre 1906; 
c) Section de Louveigné :'i Trooz-riaduc, 24 j uin i90î; 
d) Section de Trooz-viaduc a Trooz-gare de l'Etat, · 

22 janvier I üOô ; 

Cotte ligne est au grand éca rtement, ce qui érite les 
transbortlernents :inx cie ux ga res ext rêmes de Poulseur et 
de Trooi. Son développement de Pou lseur à Sprimont 
mesure 8 kilo111 ètrcs el do :-Sprim ont,·, Trooi 1-1 kilomètres , 
total 22 kilomètres . 
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II. Lignr: de Comblain-au-Pont <i, Ctari·e1· : 

Cette li 12:ne est ;'l l' écartement normal de Comblain-au-v 

Pont â Ouffet et au petit écartement cl'Ouffet à Cla \·i er; 
au début, elle avn it été établie complètement au petit 
écartement; sur la première sec tion, les locomotives e t les 
voitures à \·oyagenrs continuent a circuler sur le petit 
éca rtement, de so rte que la \·oie présente 4 fi les de rails. 
L'établissement de la \· oie nu grand 6cartement ne remonte 
qu 'a quelq ues années ; sa mise en servi ce a e u li eu le 
6 févri er 190î; la sec tion, encore au petit éca rtement, de 
Clavi er :i Ouffet a 6té li vrée â l'exp loitat ion le 1°,. octo bre 
1894 et celle, également au petit 6car tement, d'Ouffet a 
Comblain-au-Pont, pa r parties successives, du 10 mai 1895 
au 8 ja1wier l 898 . De Comblain-au-Pont :i Ouffet , la ligne 
mesure 14 kilo mètres et cl'Ouffet ti Cla \·ier 13 kilomètres, 
ensemble 2î kil omètres . 

[If. - L1/;ne de Clwie1· a11 Val-Sai11t-Lam/Jerl : 

Elle est nu pe tit écartement et a été liHée a l'expl oi
tation Je 22 j a1nier 1800; elle mesure nn dér elop pement 
de 20 ki lorn ètres . 

Les t;:ib lea nx ci-après ren eignent les tonnage:-- lra 11 :s
por lés sur chac une des üi \·erscs liones pré inPntion1 d•e:s 
dep uis 1805; nou s a\·ons totalisé iL p;rt les prod uil s pri nci
paux des caniè res de pe tit f!Tanit. Nous arnns ai nsi écarté 
les parés , le ballast , les moëllons et clécltets de c.:arrières 
qui n' on l qu ' une t rès fa iule \·a leur ; pour ces di rers procl u i Ls, 
une petite pa r_t ie peut ]HOYcnir des exploitations de g rl!s n 
pa,·és (psamm1tes concl rusiens) . 
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I our ce qui concerne les transports effectués par les 
deux lig·nes principales cle Clavier a Combla in-au-Pont et 
de Poulseu r-Sprimont-Trooz, nous ayons fai t figurer , : nr 

un schéma, les to nnages en pierres ·brules et en pierres 
taillées expédiées pendan t c.hacune des années compri::-es 
entre '1895 et 'I !J tO. Nous tirons de ces t:ÜJle:rnx el du 
schéma en question, quelques indications in t6ress:rnf PS . 

P ar la ligne de Clavier :'I Comblain-au-Pont , on a t1·a ns
porté, pendant loule la pé riode considérée : 22.:,,GiO ton nes 
de pierres brntes el 104.4.32 tonn e. de pierres ü1illées, soit 
une proportion de 3 1.36 % seulement pour ces derniôres. 

Par la ligne de Poulseur-Sp1·imont-Trooz. la quanti té 
to tale transpor tée, pendant celte même période, a été de 
2 19,869 tonu es de pierres brutes et 2 l7, 127 to nnes cle 
pierres tail lées, so it pour ces dernières , une proport ion de 
49.7 %- Il en résul te que les canières de Sprimont expé
dient effectivement el proportionn ellement beaucoup plus 
de pi erres ta illées que les canières cl'Ouffet et cl'Anlltisnes; 
pour ces de rnières, les expédi tions se l'ont principalement 
â l' état brut, <.:'es t-â-di re sous fo rm e cle blocs épi ncés ou 
sous fo rme de blocs sc iés . 

..-\u point. de vue des a,·anlages quo présentent le~: m ies 
ferrées do nt on cli 1:; pose actuellemen t dan· les <.:a rrières de 
petit granit et les nulres d'ailleurs, nou: rappellerons qu'en 
ve rtu J. ïnstrnclions générales en vigueur « peuvent ètre 
» effednés en débit., pollr le C"Ompte du Département de 
» l' r\ g ric11l Lu re, les Lranspo1·ls cle ma Lé ri aux cl' ern pi erre ment 
» destiné:; a l'n méliorntion des chemi ns vicina11 x d' intérêt 
» agri cole)) . Ces mesures permet.lent aux exploitn nts de 
cari'iè res de se débar rasser de ces produits encombrants 
et de trop peu de Ya leur pour suppo1'Le1· les frai s cle trans
port. On peut juger irnmédiatenicnt de l'im porta 11 re que 
présente le rac<.:o rdemenl à nnc vo ie fc n ée d' une carri ère 
1p1 elcon11ue, to ut en P_ermetLant l'amélioration des chemins 
co mmuna ux. des provmces du nord du pays c, ü ces éléments 
pi I'!' re u x fo nt cl6 faut. 
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Les prix de transport applicables aux différentes caté
gories de proclnits sur les lignes vicinales sont les suivants : 

1 ° Taxe fixe fr . 0-50 par toone pour tous les produits ; 
2° Taxe va ri able par tonne-kilomètre 

Bordu res, ballast, pavés, pierres brutes. fr . 
Pierres tai llées 
Moëllons 
Déchets de carri ères destinés à l'améli ora-

tion des chemins communaux 

Renseignements statistiques. 

0 07 
0 t'l 
0 04 

0 01 

Nous aYons faiL fignrer , dans les deux tableaux ci-ap rès, 
les renseignements recuei lli s à l'occasion du travail cle la 
sta tis tiq u8 minérale annuelle et relati fs à l' exp loitation du 
petit g ranit dans la province de Liége. 

Nous devo ns toutefois faire to utes nos réserves quant il 
l'exactitude de ces renseignements . Comme nons aYo ns pu 
nons en assurer personnellement , certains exploitan ts 
n'apportent pas toute la sincér ité vo ulue clans leurs décla
rations faites à l'A.d ministra tion des mines concernant le 
personnel on n ier occupé, les <1uanlités produi tes e t leur 
va leur . Ils craignent , ~ to r t, que ces renseignements ne 
servent de base ft des taxes industri elles . Il est, d'autre part, 
diffici le d' effectuer un recensement complet, par suite cle 
la négliFence appo rt6e par un grand nombre d"0xploilants 
de faire la cléclar::ition cl'ou,·erture ou de reprise des ca r
ri ères ti ciel ouYcrt , comme le presc rit le règ-lern0nt les 
ré!rissant Pn <late du 16 jal1\· ier 11)98. Il se rait œpenclanL 
cte" la plus hante utilité que l'on clisposàt d'une statistique 
exacte des diffé rentes bran ches de l'industrie minéra le. 

Ces réscn ·es f'ait0s, nous donn ons , cl ans un premier 
tableau, par comm une, le nombre de car rières de peti t 
g rani t en activité en 1910 , le personnel tota l y occ tq1t\ les 
uu.:t nti tés de produi ts fob ri qnés et les va leurs to ta les pDr 
~atégories de produits ainsi que la Ya leur ~lobale de to us 

les produi ts . 

r ..., ..... ..., 
Q) 
p.. 

Q) 

'O 
r/J 
Q) 
;... 

,Q) ..... 
;... 
;... 
Cil 

0 

1 

LES CARRIERES DE PETIT GRANIT ~29 

)( 
:::, 

_g 11- - ---
c.) t; V. 

"' -c, 
> 
r:I 
o.. 

:: ] 
·Ë a 

:, 1\ ,\JlJl? Ud 

s Jtii!s· d> d.1qu10~ 

0 0 0 0 O o . o O O O O 0 
0 0 0 0 O O ~ ~ ~ 0 0 0 
M m O W = 0 M ~ 00 M W 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
~ N M N 

0 
,c, 

" 0 

0 0 

0 '"' ~ <-

'.= 

<N 

0 C 
0 ,;.:. 

~ C ~ 

Cl) C-1 

c-i 

0 0 0 0 0 
1~ o o o 1n 

~ C": l'- 0 ,;: CN 

/Y,) 0, 

---------
0 0 
g g 

0 1i.) 

"' 0 

CJ'.) 
CJ'.) 

0 0 li.> 0 0 1.-:: 
- L(:; ~.o Cf.) t"-

(>I 

0 
ll) ,... 
0 
a, .... 
.; 

0 
0 
CJ'.) 

~ 

0 
0 
0 

0 
0 

ô 

"' 

~: ~ ~ ~ ~ § ~ : ! ~ ~ 1~ 
C'> 

1:":: ('jJ ':',) 
<N l°:'l 

1;.' 

- C 

a; er, 
00 0 
0 -

0 
0 ,-
(>l 



830 ANNALES DES Ml;\'ES DE BELGIQUE 

De l'examen de cc tableau, il res or t que c·est la com
mune de Sprimont qui vient au pl'emier ra ng pour lï mpor
tance de la production en petit gl'a nil, en ne con icléra11 t 
qne les pierres brntes et tai llées. La r1ua ntit6 to tale de ces 
pierl'es s'y est éleYéc à 18,045 mètre · cu bes sur 11 11 total 
de 3 ' ,965 pour toute la pro,·ince, so it 4(i.3 %- Le second 
centre, par rang d' impo rta nce, au poi nt de vue de ln pro
dur.;t ion, est Anthisnes; on y a f'abricp1é 9,400 mètres culJe · 
de pie rres de ta ille, ·oit un peu plus tle la moi li0 de la 
production de , primont (exacterncnl 32 %) ol 2-1. l % pn r 
1:appo1t au tota l. l~n conséquence, ces deux: co111 111uncs 
J'onrnissenL ensemble î0.4-?{ dc~ ln produet ion lolalo des cnr
ri è res de petit g ra nit de la province ; puis Yi ennent en ordre 
rapidement décroissant. Rouv reux: a,·ec3, JOO mèt res cube· . 
Comblain-au-Pont avec 2, :3ïü mètres cube:-:, 0 11ffet el les 
:\."ins a,·ec respecti\'<' rncnt J ,530 et J ,425 mètres cubes : la 
qu:rn tité de pi e-rres Imi te.· et tai llées pro,·enanl de chacune 
des autre· commu nes reste inférieure:\ 1,000 mètre· cubes . 

La quantité de pa\'é · f'ab r·iqués en pclit g-l'an it rst prtr 
importante; elle se chiffre, d'après 1:J sta ti sti que oni ciell <' . 
it 1.000,000 cle pièce ; <..:e ll e quanti té doit <;tre in l'0rieur·e 
{1 la réa lité. parce <1uc les dée; hets de c~1 rrièrcs sont 'fUrl
quef'o is travai llés par ùes sou:s-entrcprcnr 11 rs. qu i onl des 
clr anti1' rs distincts drs sièg·cs d"exp loi talion ; mais leu r pro
dud io11 ne cloit pas ètrR bien eonsid6rablr . 

(J uanL aux moioll ons el piel'l'ai ll cs, t'est cn<.;orr da ns les 
co1111n11nes dA 'pri mo11t et d'An tliisncs , notam ment da ns la 
pre111 i6re. <p1 'on rele,·e le plu .- g ra nd éco 11lc 111 ent dt• ces 
ou!'=-prolluits ,·ers le ccntr·es d' uti li ·atio 11 . Ji~nti n cr n·rst 

tp1'cx<.;cptionn ell emcnt que l'on fab r·irJU<' de la c lr :rnx a ,·<'c 
l0s clée li ets de l'exploitation de petit ~:Tani l, à ca 11 !'=e de la 
µTn11elc concurrence faite ù cc produ it par la chaux lr ydrau-
lirp1P du dé,·on ir n et la chaux µr·a sse du ,·isée11 . . 

Pour 1010, la Yaleur tota le de la production de. carriè rrs 

T. E::i CA RR! É11 ES DE P F.TlT GRAN IT 831 

de petit g ran it de la pro"i nce de Liége 'est éleYéc a 
4,490, ï 5U fran cs, clans laquelle celle de Sprim ont inter
vient pour 2,222.ôOO francs, oi t pour un peu moius de 
50 % ; viennent en second rang les ca n·ières d'Anlhisnes , 
pour une Yaleur totale de 957,900 fra ncs, ou pour 2 1 .3 '.Yc;. 

ignalons en<.:ore que le personnel occupé dans les 5 1 
carri6res de la province a été de 2,700 ouHiers en '1910. 

Dans le second tab leau, nous arnns fait figurer la pro
duction en pierres de tai lle et en paYés de l'ensemble des 
carrières de peti t g ranit de la province, pour chacune des 
dix: dernières an nées, la ,·a leur· tota le de chacune des diles 
calégori es de produits: ainsi que leurs Ya leurs unita ires. 
La stali tique officieHe ne permet pas cle distinguer , sauf 
pour 1010, les quantités et les Yaleurs des autres sous-pro
d ni ts des can ières de petit g-ran i t, sans i mporLa nce cl 'ail
lcu rs ; elle ne permet pa non plus de disti nguer entre les 
blocs expédiés brn ls (épi ncés un scié ) et ceux qui sont 
tnillés a ux ca rr·ièrcs, de sorte que les prix uni taires moyen 
indirjlté dans ce tableau n'ont qu'u ne signification très 
rela ti ve. Nous ferons to utefoi · remarqner <1 uc, d'ap rès les 
l'cnseignemenl. fo urn i pn r la Direction Gén6rale des 
chemins de fer Yic inaux, ren eigne111cnl qui in téressent 
presque Lo ule les carrièl'es importautQs, la proportion en 
poids des pierre tfli llécs est de 42 % cl celle des pierTes 
brntes de 5 % de l'en ·e rn !Jle des blocs expéd iés par les 
dits chemi ns de fo l' . 

On pourrait, sans g rande erreur, app liq uer ces pource11-
1an·cs ~ l'ensemble tle la prodn cLion tic carrières de peti t 
n· r~ n-il de la prO\'i nce de Liégc . 
V C 
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Description détaillée des carrières 

~ous répartirons les carri èl'CS de petit g l'anil de la pro
vince en tl'dis grnnpes d'après leur situation au poi_nt de 
vue géologique. 

Le pl'emiel' groupe comprendra les exploitations ouvel' tes 
clans le synclinal de Spl'imont-Poulseur ; le cleuxiûme 
groupe comprendra les carriè l'es du synclinal de Rouvreux
Antllisnes-Ouffet; enfin, dans le troisième nous rangeons 
les carrières de la région du Boyeux. 

PRŒMIER GROUPE 

Synclinal septentrional ou de Sprimont-Poulseur 

Jous di stinguerons les carrières qui sou t ou vertes dans 
le rersan t nord du svnclinal dont il s'ao·it de celles situées . ù 

dans le vcl'sant sud; le versant nord comprend les exploi -
tations les plus imponanles du dit grnupe et d'ailleurs les 
mieux situées au point de r ue des moyens de transport par 
suite de la pl'oximité dn vicinal cle Po:1 lseul' a Sprimont et 
i:t Trooz. 

f'H EmÎ•:HE S ECTION. - \"ERSAXT XOJU) 

Les ~anié:res ouverles clans le versant no1:d dn synclinal 
._' prirnonl-Po11lset11· porlenl les numéro J ,i 11 sur la carte 
ci-annexée, en allant de l'ouest Yers l'est. Toutes sont en 
actir it6, sauf une qui a ét6 aba ndonn6e celle année. 

Ca1Tiêre n° 1. - b:lle est située à Chanxhe-Poulseur, le 
lonn· de la roule de Poulseur :j Comblain-au-Pont el est 

û 

ou,·erle tlans le Jlanc ouest tle la rnllée de l'Ourthe . Elle 
existe d<'pui un très g rand nu111bre d'années el es t ac luel
lrmenl activ6e par la firm e Parmenti er. La coupe n° I 
représente le g-isemenl y reconnu. L'épaisseur de la partie 

• 

1 
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livrée à l' exploi tation mesure 2811175; les bancs inclinent à 
55° pied sud. Les bancs dits de Qm6Q et de omgo qui sont à 
la base du ,r;ros banc sont soudés à ce dernier et ne forment 
avec celui - ci qu' une seule masse d' une épaissenr de 

9 mètres . 
L'exploitation se pratique par les procédés ordinai res, 

c'est-à-dire par spigots. Les Llocs son t extraits el amenés au 
chan Li erde ta ille par un cabe. Lan action né :'1 l'aide d'un petit 
moteur électrique a·uqucl le <.:ouran t tripha 6 a la tension 
de 220 vo lts es t fo nrni par la sous-stati on de l onlseur de 
l'u ine d'électri cité du pay · de Liége, à clcssin. 

Il n'existe aucune autre ins tal lation mécan ique à celle 
carri ère . Celle-ci n'es t racconlée directement à aucuue 
voie f'crréc , lll ai s le transport par axe pent se faire, dans 
des conclitio m; suffl samrncnt éeonomiqnes, jnsqu' :rn vi cinal 
<le primont ù Poul c111· qui passe ft peu prè au même 
niYe::lll , à c11Yi 1·on 1/2 kilomètre de distance 

Le nombre tl' ouHiers u<.:c upés :'1 celle carrière, en 1910, 
a été en moyenne de .:?2 . 

Cru·1·1JJr e n° 2 . - l~ll c est située fi Cli::rnxli e, mais sm· 
le terri toire ùc la commu ne de 'primonl. Jrne a été 011Yerle 
en 1 '77 par une ·ociélé hollandaise; après a,·oir pas épar 
divers exp loitants, elle c. t acti vée depuis 1 94 par la firm e 
J o. ep li l\laréchal. Le chantier de taille et l.:i ::;cieri e sont 
situées dans le ntl lon où se rpente la ligne Yi cina le de 
Chanxli e a pri mont, :'i em·iron 1 kilomètre d u pont de 
Chanxl1e sur l'Ourtlic, landis que la carrière se trouY e 
ou\' crle a une cin quanla inc de mùlres de haulc11r clans le 
Yersant nord du tlil Yallon <'l on y accède par une tranchée 
par tanl du sommet d'une espèce de plan inclin6 sans rails 

1u· lc<jltel les produits sonl cléYersés . Le g i~emenL exploité 
es t itlcnLit1ue a celui de la ca rrière n° 3 dont elle e t ll'a il
lcur. tr \s rapproc ll ée; l' iuclinaison des bancs es t d'envi ron 
55° piccl sud. 

-



r 

836 ANNALES DES rnNES DE BEI.CiIQUE 

L'exploitati on s'y pra tique par les procédés ordinriires . 
Les blocs sont extraits de la canière par un cabestan 
actionné par un moteur électrique à cou rant continu sous 
la tension de 220 volts fo urni par une dynamo commandée 
par la machine à vapeur de la scierie. La manutention des 
blocs su r chantier s'obtient par un moteur électrique ana
logue au précédent. La scieri e es t à lames ; clic comporte 
,1uatre armures. 

Les produits de celle canière sont principalement 
expédiés en Hollande à l'état de blocs sciés sous cl 'a sez 
fa ibles épaisseurs, de sorte que le pl'i:\: dn mètre cube es t 
relativement élevé ; on en expédie égalemen t en Allemagne 
sous forme de blocs bruts on épincés pour monuments . 

Cette carrière est raccordée au \·icinal susdit en plei n 
chantier. Elle a occupé, en '1910, une moyenne de 75 
ouniers. 

Carrie1·e n° 3 . - Elle est sise au lieu dit Préa le, com
mune de Sprimont. Elle est OU\'erte da ns le flan c ouest 
d' un ra vin concruisa nt de Chanxlie à Lincé el le l'ront avance 
a la rencontre de celui de la précédente car rière. J~lle est 
raccordée par une courte vo ie fe rrée au chan tier de taille 
qui se trouve in. tall é a la rencontre de ]a route de Chanxhe 
fi primonl 0. t de c~llc de Chanxhc à Lincé, contre la ligne 
vi cin ::i le a laquelle 11 est raccordé pa r une voie de 57 mètres 
de lonµu eur. 

Celle caniè1_·e ri_ été ouYerte en 18, 'O et e l exploilée, 
depu is le 1 cr Janner H) 10, pal' la fü-m e F . t-.foréchril, 
g , Hrisco et F. H.enaüx . 

La coupe n° Il inclic1ue la <.:01n posi lio
11 

d t1 n·is~ment 
d6co t1 H' rl à ce tte c.:a rri0~·e et qu i compol'tc des ba,~cs d'une 
épaiSS~ UJ' totale de 0 ~.

01

ùÛ, aYe<.; Une pen te pi <'d . ud de (jQo. 

f ,0 fond de ]a l':J. l'l'ICrn se lruuyp :, ') 111 · t l Ol!S 
. , . - ' • C l'es C 11-l CSS (!11 n 1vea11 du sol N l exLrD l:-l1on (le•. lJ!tJ d
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le,·er· des charges de 20 to nnes et pa r 11 11 e.:ihestan. Ces 
appareils sont ::i ction nés par un moteur :'t pétrole de b 
fo rce de 20 chevaux. Ce derni er met en mouvement éga
lement' trois chassis de scierie par /i l hélicoïdal pour le 
déb itage des blocs sur chantier. Le câble-g rne a une portée 
de 103 mètres. 

On a occupé a ce lle ca rri ère, en ·1010, un personn el de 
3;:, ouvriers . . 

Can ·iere n° 1 . - On doi t la considérer comme une 
simple rechei·che. OuYerte depui s peu, elle es t cl6jà aban
donnée ; le gisen1 enl es t le prolonn·ement dans le ,· ersnnl 

. D 

es t d u raYi n de celui de la précéden te exploita tion . On ne 
di spose pas, en ce t endroit, de l'emplacement néce.-saire 
ponr y établir u11 chanti er de taille ; de plus, la meilleure 
pa rtie du gisement mis à découver t a rencontré un ckrn toir . 
On n'y occnpa it que c1uelques onn icrs. · 

Carrières nQ' :f et 6 . - ~Iles sont situées au lieu dit 
Ogné, commune de Sprimont, ~1 3 kilo1n 6Lrcs envi ron ù 
l' es t des précédentes. Ce sont lrs plus anciennes exploi
tations de la région de Sprimont ; ellrs Cu rent ouYer les vers 
rn50 par la fam ille _ R ondia, cle LirÎcé . Depuis lor~, elles 
furent exploitées .r ar <l ifl_i'Tcntc~ li n11 cs j usqu 'en 1005, 
époqnc ù lar1'.1 elle fut ~o n,sl1L11 é~ ]a , ·oc: iété anony me d'Ogné
Sprirnont q111 eu, 1·cpn t _l exploitation le 1c, jam-icr suivant. 

Les sièges d ex trac ti on sont a.n nombre c!e clenx : le 
premier ~iège s':1 ppclle « Trou Hancteroull~ » c l l 'expl oi
ta tio n s'y pra tic1u e au nin'an des voi es fc1Tées du chantier; 
le second s'appelle << Trou Hr, nclia >> (IL a tteint la prof'o n
cleti r de 15 mètres :ous le ni Yr a. ll <l 0s dites voie .. 

La co upq n° HI f_î gure le g·isemcnt exploité ou rccon11 u 
A CPfi deux sicµ:c.-; il mesure une épa is$cur totale de :30

111
20 ; 

les ba ncs so nt .co,n. icl6r:1bl C'n1:_nt raplat is comparn ti,·ement 
fi c0ux des prcc:cdenles cn rrH'rcs; ils son t afl0c tés cl ' u11 c 
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pente variant de 35 à 25° en aYa nçant de l'onesl Yers l'est. 
A la ca rrière Rondia seule, on exploite le banc dé nommé 
gris bec; à l'autre siège, il est seulement mis :'l découvert. 

L'exploi tation se pratique comme :'l fl anc de co teau. 
g ràce à deux Lt·anchées qui mènent du chantier de L::ii ll e 
a ux deux carrières précitée . 

Les blocs sont détachés du rocl1er ù l'aide de spigo ts et 
amenés sur les wagons par des lreuils-ré\'oh·e r électriques . 
Une locomotive les conduit au chantier de taill e p:ir la 
tranchée corresponda nte; ils sont cléchar!.!fs llêLI' les o·n1 0. 

' . t, 
locomoli\'e · ou pa r le pont roulant du chantier. A l'excep-
tion de la locomoti"e el des gl'll cs, Lous les appareils :::er
vanl :'l l'extraction et à l'exploitation des carrières , sont 
actionnés par l'électricité. 

Le courant élect rique est produi t par des généraLrices 
mises en mouvemen t par une machine à vapeur, ri conden
sation, d'une puissance de 105 che"aux ind iqués . J ,3 vapeur 
lui rsL fo urnie pa r une chaudière à ,·apeur :'l tubes d'e::iu 
de ,'O môtrrs carré::; de surfocr d<' ('h::i ufl'c, timbrée à 10 
atmosphères. 

La mac hine à "apeur act ionne <!'1111 cùté la scicri0, de 
l'autrn deux µénél'atrices (,Jrc triqu rs . dont l'une. d'unr. 
pu issance util e dP î ü ki low:rn~, cl élii le 10 courant continu 
nécrssai re au lrnnsporl de foret' . so 11 s 11nc tr n. ion dr. 
:}80 \'Olts, 0l l'::rn lrr , d'une puissa nte de 12 kilo\\':,lts . 
fournit le <.:o uranl d' cic'lai rugr sous l:1 1rnsio11 de ·I 15 vo lis. 

Lrs prod ni ls de l'cxt ra<.:tion sont mano' ll \'l'(~s 311 tn OYe n 
de dPux tr011 il~ cabPst:1ns ~l0<.:1 1·i,p;es c;:1 p:1hles <l rd(•termin <'I' 
cli:1C'11n ,111 rllort de trac11on de ~O lc, nn0s. C0s cn !Jestan 
so l :1 <lrJlll) IC ,·it0ss<' l'1111 r 1 < 1 
·· 11 • · • ' 1 1111· es gT:indes ch::trl!·es r l 
l\ 111trP I HJl tl' l0s p0lil0s. lis s11 nt <'· tabli s sui ,·a 11 1 l<'s c~rnctc'•
risliq11c. ci-H pri's : 

l•: ll ort dt' lntèl i,,n dnns le c.::'il ,lt• 
Lonµ 11 cur du <.: :tlJ!0 ;'1 c· 111·011l<'r. 

20 ,000 kilogs : 
2tJ() lll l'l r<•s j 

( 

• 

LES C ARR IERES l•E PETIT GRAN IT 

\ï tesse de traction pour grandes 
chara:es . 2rn50 pa1· minule; 

Vitesse de traction pour petites 
charges . 10 m. par minute; 

l is sont montés sur une plaque tournan te permettant de 
cl i riger le cflble sur n'impor te quel point de la carri ère. Le 
moteur actionnan t les différnnts mécanismes est d'une 
puis ancr de 20 che,·aux . Il transmet le mouvement aux 
tambours à l'aide de r6d11 cte urs de vitesse par engrenages. 
(j n emlirayacre Jllacé sur l'arbre in termédiaire perme t l'en-

• 0 

roulement rapide ou lent clu càblc selon l'effo r t néce sai re 
it la traction des blocs . La manœuvre du gros c:\ble du 
cabestan se foi t pa r un pcti l tre uil supplémen tai re calé sur 
l' un des arbres intennéùiaires avec tambour sur lequel 
s'enro ule un càblc très léger cl fa c;ile :1 transporter . 

La rota ti on dn cabestan $C fait au tour d'un f'ort pivot 
centrnl, fi l'aide du moteur qui sert~ la traction des blocs. 
:\. cet efl'et, une roue à Yi sans fi n reçoit le mournment 
par un train d'e ngrenages cl le transmet à un pi~·non 
engTcnanl a"ec 11ne grande roue dentée \'enue de fonte 
av~c Ja partie fixe de la plate-forme. Le poids du cabestan 
6tan l très élevé, la rotatio n demande rait un effort <.:onsidé
rab le el diffici le :\ LransmcUre ; pour diminuer cet en·ort. 

· un dispositif méc::iniq 11 e pa t· vi sans fin permet de rclc\'er 
Je treuil de l'açon que la rotnt ion s'effectue s11 r le pivot 
s<' ul, les cou ron ne. exlérieu1·ps de la plate-fo rme se trou
,·::int di ·Lanles d' un mill imt·l1·e en ,·i1·011 . ce qui réduit le 
frottements :'l 1111 mini mum . Ces cabest:ins sont actionnés 
par tics moteurs électriques d'une pui sance de 20 chevaux . 

A la carrière Rondia, de ux plans inclinés sen ·enl a re
monte r les déblais proYenan l des trava ux de terrassement, 
a J'aide de tre uils actionnés 6lcclriqucment. Ces plans 
inc lin6s onl :'l double \'Oi0 et longs de 7U mètres, aYec 
pente de 31°; la charg-r ulilr à remorquer est de 'l.500 ki l. , 

1 

l 
l 
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a l'aide d'un ·wagonnet pesant Yicle 550 kilog .; la vitesse 
de traction est de 60 mètres par minute. Les moteurs élec
triques son t d' une puissance de 16 cheraux, t~·pe tra1mrnys 
comme ceux des cabestans ; ils actionnen t les ta111bo11rs 
par l' intermédia ire ct·engrenages réducteur. de vitesse . Les 
arbres des tambours sont en cieux pièc0s, réunies p::t r ull 
manchon spécial permettant de compense 1· l' allono·emenL 
des càbles. Toutes les pa rti es mécaniques et élec~ riq ues 
sont fixées su r un bàLi rol>uste en fonte, qui donne L ute la 
rigidité intl ispen. able h ce p·enre d'appareil s . C0s treuils 
sont, comme le cabe:tans préclécrit., munis de cieux freins, 
dont l'un ;\ actiou méc::t niquc et. l'aut 1·c ;', ac tion 610,ctro
magnétique . 

Les freins mécani r1ues sont du tvpe fi bande . ils fon ction
nent par l'act ion d'un conti·epoitÎs; le décb:1elt emrn t rlu 
fr_ein s'opère ~ar une pédale placée fi la portée du maclli
m te. Les f'.· e1 ns él ectro-m~g·nétiq ues sont co nsti Lué: par 
un élect1·0-a1 m::1n t dont le circui t es t f'<'rmé arec ce lui du 
moteur ; la fermeture de ce circuit produit l'allraction du 
noyau qui :;onl ùvc le contrepoids d'u n frein fi bande clont 
!ri ponlie est calée sui· l'ex trémité de l'a rbre moteur. Lors 
de ch.ar1ue a rrèt du. mot~ur , le courant ét:rn t <:o upé. Je con-
trcpo1d:; suspendu a ln Lige de cet 6le t · l L J . - c ro-airnan r0 om Je 
el <:::i le le frein . Ces appareils f'onct1·0 L · · t 11 11 <•11 a11ss1 au oma-
t iq urmrnl, lorsque le conrant rient 11 1 t , 111anq11 er )l'll S(J lt ern en 
pour 11ne tause quelto11 q11 e. 

Il exiqc en outre à la canière dn R 1. 1 
. 

1 
.. , ont 1a un p an 111 c 111 e 

analogue aux p1·éccdents, mais do 11 t l b · · e ca <'Sta n est mis en 
mouvement pa r une transmi . sion télé 1 · 

, . . 'c y 11 a 111 1qu e. 
f, out1lla b0 'e m6ca11 1que de ce-· ,Je it . . , lé é 

• • • • • •
0

' x ca1T1ercs est co rn p L 
pa 1· hui t a rmures à Id hel1c<,ïdal :,;111. 1 1 · 1 ·11 . . · e c 1ant1er < e l::u e et 
un e sc1en e avec 11 uatrn nrm 111'P.s ,1 l" 11 . . , ' «mes . v a en outre 
sur le chant1r r un pet it pon t 1·011 l"iit l - . · 1 é " , c e , rn et res c e po rt e 
commancl6 p::t r des rn oteurs <· lec tri, l' ' pies pou r ava ncement 

LES CARR IÈRES DE PP.TIT GRA NIT 48 

du pont cl pour la levée de. charges; le déplacement du 
cha riot est obtenu à la main . .-\.Yec cet appareil, on peut 
lever des charges de 30 tonnes . On dispose éga lement de 
deux aTues roulantes à vapeur cle 12 tonnes pour la manu
tention des blocs sur chan ti er. 

A cetle carrière, com me ù toute les autres de mème 
importance. les produit s liH és an commerce consistent en 
pie rres épincées, en pierres lai Hées, en pie rres sciées au fil 
ou en t ranches sci6es a\·ec les armu res à lames · on y 
fabrique aussi des pavés et ùes bordu res Yicinales. 

Les pro(luils ci-dessus énum6rés ainsi qne les moëllons 
et d6chcts sont expédiés par le raccordement au vicinal , 
de 120 mètres de longueur, su r lequel la traction se fait 
pa r une locomotive de la société exploitante. 

Le personnel moyen occu pé à ces carriè res et leurs 
dépendances s'est éleYé en lGlO, à 212 ouvriers . 

Ca,·n<JJ 't' n° 7 . à Fond de Le\·al , commune de primant. 
_ Cette ca rrière a 6té ouverte en 1 82 ; elle longe à l'ouest 
l'a ncienne ronle de ~primont fi Li(·~e. Elle était exploitée, 
en drrnic r li eu, par la firme Bos::tnl frères et Cie et elle 
vient d'ê tre rep ris<' par la firllle l\l th. Van Roggen et il faut 
s'at tendre ,1 de prochaines e l importa ntes modifications de 
..:on outil lage qui e t encore 1onl a f'aiL pr imi tif'. La compo
si ti on dn g-isement ne diffè1·e gur rc de crllf~ du gisement 
explo it6 à Ogné. On n'y enl c'he tonte foi pas le .r;ris bec 11i 
le ,;ri:;ou . Les bancs upéri eurs aux précédents et qui sont 
J.i,.;·6s n l' explo ita.Li on ont les épaisseu r ci ap rc\s, à pa rtir 
du "î'iS bec : banc de Ü"'ôO; banc de omgo; g'l'OS banc, 

Cl 

5 mèt res; minces bancs, ~ mètres : bancs blens, 8 mètres ; 
bancs noi rs. 7 mètre, tota l, 29m50; la pente de ces bancs 
es t d'environ 20°. Le fo nd de la carri ère se trouve à 
8 mètres environ en-cle. son du niveau du chantier de taille 
rac.;co rdé au vici nal pa r une ,·oie fe rrée longue de 
132 1111,ires . Les blocs, tl ltac l1t'•s par les procédés ordinaires, 
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sont extraits par un plan incliné long de 31 mè tres sous une 
pente de 15°, à l'aide d'u n cabestan acti onné par un ma nège 
mù par un cheval. La manutentio n des blocs sut· chantier 
se fai t pa r un petit pont roulant de 14 mè tres de portée et 
dont tous les mouvements sont commandés fl bras d' homme. 
Il permet de lever des charges de 15 tonn·es . Les blocs son t 
débités sur chan tier à l'aide de trois chassis à fil héli coïda l 
ac tionnés par un moteur électrique dont le courant eontinu 
est fou rn i par la station centrale de la firme i\fth. Va n 
Roggen. 

Le personnel moyen occupé ù celle carrière, en 1010, 
s 'est élevé à 50 ouvriers. 

Car,.iere n° 8, à F ond-de-Leva l, commune de Sprimont. 
_ Cette carrière est situ6e ti l 'est de la route de Sprimont 
à Liég-e, dans le prn lon~·ement de la précédente ; elle a été 
onverte, en 1880, par la fi rme actuelle qui est la Société 
eivile Tlenri De rni er P, t frères . 

La cou pe du gisement est fi gurée fi la planche IV; l' in
cl ina ison drs bancs est cl'en\·iron '1 5°. On n'exploite rncore 
que les bancs supérieurs an ,r;ris bec jusques el y compris 
les bancs bleus ; l'épaisseur totale des bancs exploités e. l 
de 2211140. La profondeur max im um de l'exca\-:Hion en 
c;ontrebas du cha nti er de ta ill0 est d0, -1 2 mè tres ; on s'est 
lim ité vers sud i'l nn0, eassnre naturelle : fi l'a rn ont-pendaµ·0, 
\··n la fa.ible incli nai : on des bancs, le gisem0nt inf'6riPu1· 
afü,cte un ü6veloppement considérfl ble. De ce cùlé. on 
découpe les bancs à l'a ide de perforat1·ices à air comprimé ; 
cell es-ci sont éga lement employées pour découper les ba ncs 
à l'endroit des .i oinls de sl ral iti ca tic,n . Des ra inurrs p0rpen
di cula i1·es a ux bancs sont praLiq ué~s Pn creusant une :séri e 
de trnu s pouva nt a tteinclr0 l "':50 rie prof'o11d eur, ù l'::lidc de 
ma rl Paux perfo rateurs à air corn prim <, . 

Le · 1,loc;s son L extrnits dti f'ond de la u1 1Tièrc r t :-im e11 0s 
s11r c li8nti er a u moyen cl ' nn c:ible-g- rue ou d' nn pont ro u
lan t. Le prP111 ier ext racteur est ac ti onné pnr 1111 calJes tan 
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comportan t les diYers mou vements nécessnires par l' inter
médiai re de trans missions lélédynam iques ; la portée Je cet 
ex tracteur esl de 84 mètres et cet appareil pe rm et de leYer 
des blocs de 30 tonnes . 

Le pont rou lant a une portée de 23 mètres entre axes et 
un porte-~-fa ux de 8 mètres du cC:, té de la carri ère; les 
mouvements d 'avancement du pont, de leYée cle cha rge et 
de déplacement du chariot sont obtenus ;i l'aide de trans
missions télédynamiq ues . 

L'outillage de ce tte carri ère comprend en oulro cinq 
chassis a fil héli coïdal, pour débiter des lilocs sur chantier, 
et une s6ri e de tpiatre nr murcs à lames . u ne machi ne à 
vapenr cle la forc.;e cle 60 cheva ux, ali mentée par une chnu
cl ière à tubes d'eau de 159 mètres cnrré. de surface de 
cha uffe, timbrée~ Ç) atmo: pli ères, act ionne, outre les trans
missions téléclynam iques et les sc ieries , un co111presseur 
compound pour l'air utili ·é aux pc1forn triccs cl une drnarno 
pour l'éc lai rage élect 1·iquc du clt nnti cr et dr•s bnrea1,;. Trois 
g r ues roulantes ù va peur , de 1:?, 12 cl In 1on11 cs, n,·s11rc11t 
le se rvi ce de la man utention des blocs s11 r chanti er. 

Cette carrière es t raccordée cli rcc t0. rnent a n c hern i11 de 
fer vi cinal. ~n lD l O, elle a occupé, en mo.,·ennr, u11 person
nel J e I;J1 ouvriers . 

La mê me fir me possède a !>ra.Yon, co mmune dr Forêt, 
une scierie ;'1 la mes actionnée par 1111 e roue hyclrau li t111 c et 
un e 111 ad1i!l c fi vape11r de la force de 40 chcYaux. <::elle 
sc.; ie ri e co111porte cinq armures , deux d6biteuscs el tleux 
polissoirs . 

C1u ·1·iere n° 9. - E lle est situ6c :\ Fo11d-clc-Leval, com
mune de Sprimont. lWc j oint in11nédia tenrnntl::t précédente, 
~ l' es t. Soli ouve rwre remonte il l'a 11 née 1875 et a ét.6 faite 
pa r l::1 firme ~ efa_vs frères et S<P1u·s qui l'a cxploitée j usque 
dans ces cl r rn1 ers te mps ; elle ,· i0nt d'ètrc rep ri se pa r la 
fir me illll i. Van Hoµ gen. 

. -· 

LES CARR!h:IH:S OE PETIT GRAN IT t:>4î 

Le gisement es t ide11tic1ue {l celui de la précédente 
carrière; on n'y exploite toutefois pas les bancs cln ,qris bec, 
mis seulement~ découYert, de sorte. que les bancs du gr isou 
n'ont pas encore été recoup6s . Les bancs inclinent sous un 
a ngle d'environ 15° pied sncl. L'épa issem tota le des dits 
bancs mesure s.e nlement 12 mètres enYiron comprenant, 
outre les bancs inférieurs de 011160 et de 0111Ç)O, le _r;ros banc 
de 4 mètres el les minces bancs j usques et y compris le banc 
de la « maunti se croùle » sur une épa isseur de 5'"05, plus 
le premier ba nc bleu J e 111150. Les bancs s'enfon cent sous 
le c ha nti er cle taille o il se lrotl\'e l'épaisscnr maxim um d u 

gisement. 
L'exploitation se pra tique il cette ca rri è re pa r les pro

cédés ord inaires; toutefoi · la paroi d' :nal ou sud a été 
coupée au fil bélicoïcln l jus<1u' ;'i la profondeur d'e nviron 
30. mètre en-dessous du niYea n de taill e. 

Les procl u i ts son l. ext raits du fo nd de la carrière et amenés 
sur c l1 anti er fi l'nide d'un pont roulan t de 30 mètres de 
port6c plus deux porte-:'1-f'a ux de '1 2 rn èlres, ce qui donne 

1111 Lot al de 54 mètres pour la longueur ; sa hau tem es t de 
7 rn ètr0s . Les mouvements de le"ée, d'avancement du cha
riot el. de clépl~1cement du pont s'obtiennent au moyen de 
trans111i s-·ions télédynamiques. La charge maximum qu'on 
peut lever est de 40 Lonnes. 

Le débitage sur cha11ti e i· des Llocs extrnits se fa it a l' aide 
de 0 l'hassis de Al héli coïda l, également mis en mouvement 
par transmis::;ions tél6clyna111i ques . 

La force motri ce est fo urn ie par une machine à vapeur 
de la puissance de 40 c hevaux. 

L::i. 111a n11 lenlion des blocs sur ch.-int ier a lieu il l 'aide de 
deux grues roul antes à vapeur de 12 tonnes chacune. 

On doit s'altencll'e :'1 1rne transfol'mation complète de 
celle carri ère à la. sni te du rachal. qu i en a été fa it par la 
fil'mc Mth. Van R oggrn qui dispose d'une force moll'ice 
considérable sous fo rme tl'énerg·ie électrique. 

1 

\ 
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On y a oc.:cupé, en 1910, un personnel ou Hier moyen de 
150 rocteurs, tai lleurs de pien es, etc . 

Carriere n° 10. - E lle est située au lieu dit Correux, 
c.:ommune de Sprimont. El le est exploitée par la firme 
Mth. Van Roggen depuis son ouverture qui a eu lieu en 
l'an née 1883 . Elle est de beaucoup la plus considérable, 
non seulement de la région de Spri mont, mais encore de 
toute la province, tan t pa r son ou tillage mécan ique crue par 
l' importance de sa production et cl n personnel ourrier 
(ju'elle emploie. 

Les bancs exploités gisent en pla te ures faiblem ent incli 
nées, 15° pied sncl, et la coupe complète figu ra ti"e du 
gisement est donnée dans le croqui s n° V. Ce gisement 
comprénd tou te la sé rie exploitable composée, en partant 
du sommet, de ï mètres de pierre noi re, de 8 mètres de 
pierre bleue, de 8 mètres de minces bancs, de 5m11 pour 
le .r;ros banc, des bancs de omgo el de om60, du ,f/J'is ber; 
mesuran t 5 mètres et du .r/l'lliOU mesurant 8 mètres, 
ensemble 4211161, mais celte pui ssan c.:e ne se pour. ui t pas 
: ur toute l'étendue de la carri ère, a cause de l'inc li naison 
des bancs qui produi t l'a lJ-l eucemont ,· ers le nord des bancs 
supéri eurs . 

Un sondage at1 di aman t, de 35 mètres de profondeur, 
so u.· le banc dénommé gl'isou,. a été efl ectué dans un but de 
rcconnaissancP, mais on n'y a renc:ontré que des bancs 
inexploitables rempl is de cl1 erts noirs-

La pa roi de l'excavation, au nord comme au sud, a ét6 
d<.'co np<~e a l'aide du fi l hélicoïdal, ::i cti onn6 pal' un moteur 
élec trique de 15 cl1evanx; l'i le excavation mesure une 
JJl'Ofondeur maxim um de _30 f.i 35 m<'.,t.res . 

L'exploi ta tion se pra tiqu e en s'aidant de perfor::i trices 
Jnn erso ll et de marteaux perfo rateurs fi air compr im6 ; cet 0 

a '.! cnt Pst protlu it. par un moLru r 6lec triq ue de 80 chevaux. 
· Lrs lJlOïS soul extrni ts du f'nnd di; la carrière 0 1 n111rnés 
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sur chanti er pa r clcnx ponts, dont l'un est ro ulant et l'autre 
est fi xe , tous de ux pou rv us tle moteurs électriques pour 
effectuer les cli\·ers mouvements qu' ils comportent. Le 
premier pon t peut le \·er des blocs cle JO lounes et le second 
des blocs de 10 ton nes. Le pont rou lant a une portée tle 
80 mètres, plus un porte-à-faux de 25 mèl res clu cùté du 
chantier ; la hauteur est de 12 mè· trcs du cù lé chantie r et 
de 6 mètres du coté ca rrière . Cc pont pèse 400 Lon nes . LPs 
moteurs électriques qui le desservenl . ont au no mbre de 
t rois : l'nn , de GO ch0\·aux, pour ln levée de la charµ·r, ; 
un antre, de 11 chevaux , pour la circulation clu chariot, et 
le tro isième, de 40 chevaux , pou r le dépl acement tlu pont; 
les tleux prPmiers sont des moteurs sé rie et le tro isième à 
excitatio n shunt ; ils fon ctio nnent avec du courant à la 
tension de 450 rnlts . La vitesse clc levage. pour la charge 
max imum, est de :3"'î5 à la min ute ; elle au?mente en 
rai son i1werse cle la charg0, : l::i \·itcsse du cha riot est de 
20 môlres par minute et celle du po11t cl e 10 mèt1·rs éga le
ment p::i r minu te. 

Le pont fi xe , d'une 11ortée ciP 20 mètres entre les axes des 
pieds, es t mu ni de deux moteurs élce; Lriq 11 es :rn::i log11es aux 
précédents de 10 et de 11 cheYa ux. re:-pce; tivr mcnl pour la 
leYée de la <..: harg·e el la Lra nslatiùn du C'!1ario1 . 

l)o ur en fini r a \'CC les ponts, nous signalerons qu' il en 
ex i. te un lru isième, desserra11t le chantier tle la ill e srulc
ment, d'u ne portée d'axe en ax0 d<' :?5 mèlrcs e t mun i de 
ci eux porte-à-faux cle 12"'50 cli ac11n; la hau teur utile est tle 
î mètres . Ce ponl pe11l leve1· une clia rµ·c maximum (li' :30 
ton nes : il esl pourv u de ciIHj lllO L<' 11 rs, donl doux de lî 
che\'a ux ck1cnn, excitat ion sé rie. pou r la le\·6c des charµ cs , 
un cle î ch2,·::i nx, 6galcrnent ex<;ita ti o11 série, pour le d '·p la
cein r nt du 1notc11r, cl enfi n dr ux cl 0 l 'l chevaux chacu11 , 
ù exci talinn shunt . pour la lra nsln li c,11 du pon l ; c:rs divers 
rn ot0 11 rs so n1 ;1 li 111entés p.:1 r du co 111·a11l coulinu ti la tension 
de -:l:30 yo}t::; . 

l 
i 
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Les déblais son l remontés sur plan incli né à l'amont
pendage de la ca rri ère el la traction des \·éhicules se fait à 
l'aide d' un moteur électrique de la force de 30 chevaux, 
analogue aux précédents . 

Les blocs sont débités sur chantier pa1· des marteaux 
pneumatiques ou bien par scieri e ti fil héli coïdal, ou prin
cipalerncnL par une sc ierie a lames. 

La scierie ù fil s comprend hu it armures actionnées par 
un moleur électriq ue cle 30 chevaux, excitation shunt , à la 
vil ecse de GOO tours. 

Quant à la sc ieri e ti lames, ell e est d'une importance 
considérable el son insta llation est un modèle du genre, 
ta nt pa r sec· rastes propo l'li ons que par son outillage per
fe<..:Lio nné. Celui -ci comprend vi ngt armures, command6cs 
chacune par un mo teur élec trique de ·15 c li eYa ux, ce qu i 
snppri111 e l'e 111 ploi cle tran:s missions ; on dispose également 
de cieux 111 ot0urs, de 20 che\'aux chacu n, pour amener les 
blocs a ux a rmurcs , de deux moteur. analogues pon1· la 
rn anœune des tra nsl.iordcurs el de qnalre n10te111·s, de 10 
che,·aux cli acnn, pour actionner les pompec d'arrosage ; 
ces divers moteurs ont une pui ssance tota le de 420 chevaux . 

Le couran t fo urni aux di ve rs moteurs de la ca1Tière, des 
·ci0. ri es et aulrcs dépendances de l'exp loitation est contin u, 
il la Lension de 500 volts . Il est pi·odu it par une centr::de 
vo i ·ine, 111 ais in <lépencl::inle de la carri l' rc et qni comprend 
deux génératrices cl e 2;::;Q kilowatts chacnne, atlf1q 11 écs 
directement par des ma chines :'t \·a pem, ancien Kerkh oYc, 
e t to urnant à la \' itcssc de 1 :20 to urs par minu te. La di stri 
bution éleclricjl!C comprend un réseau il denx fi ls cl un 
second ~ tro is fil s; le premiet· sert :i l 'alimenta tion des 
moteurs, tand is que le :econd est résen-é exclusivement 
pour l'6cla irage des bu re:rnx et des chantiers, tant pa r 
lampes à a rc que pa r lampes à iucanclescencc. L0 sy Lème 
de dislribu ti on à trois (i ls est complété par un QTOupe com
pensateur de 60 ampères, 250 Yolts, 1,050 tours. 
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Le chantier de ta ille est raccordé an vicinal dans la 
carri ère même ; la traction s'y fai t au moyen de trua tre 
grues à va peur dont trois de t 2 tonnes chacune et une 
<le 7 tonnes ; ces grues servent également à di ve rses manu
tentions su 1· chantier . 

Les fournitures faites pa r cette lirme, tant en Belgique 
qu-' en Hollande, son t extrèmern ent no mbreuses et impor
tantes, surtout pour !es travaux publics et les monum ents. 

Le puissant outillage mécani~11e, tout moderne, dont 011 
dispo::;e à la carrière du Correux, permet l'exploitation sur 
une vaste échelle et dans des cond itions particu·li èrement 
économiques, même des bancs les plus tl nrs tels que ceux 
du .r;ris bec et du ,qrisou . De nombreux blocs entrent d'ail
leurs clans la construction des 11111rs de quais 011 autres 
travaux analogues qui ne réclament qu'une taille sommaire, 
tandis qu'il en est autrement pour les pierres desti nées ::i la 
bâtisse ou aux mon uments. Il y a, par l'usag·e de l' outil
lage mécan ique très développé pr6déc ri t, une économ ie de ~ 
main-d'œuvre considérable. Le personnel allaché ;'t cette 
impor tante exploitation a compris, en 19 10, une 111 0Yenne 
cl e 2G9 ouHie rs. · 

Carr ù1re n° I 1, fi Da111r6, co111 mu11 e de Sprimont. -
Cette carrière est exploitée pa l' la. firm e Jos . Ledu c et 
Ftl. Du fays, depuis l .S88; elle a 6té ou \·ertc en 1~n5 pa1· 
Cl1. Dera_,·s père. 

Le g isement c1u·on ~· exploite est identique a celui des 
canières \· oisines ; les bancs y a fl ectcnt llne indinaison de 
15°; on y enlhe les bancs du .r;1'is bff, mais non ceux cl u 
.r;rison; les bancs supéri eurs à la « ma11vaise croùte )> ne 
se rencontrent ({Ue dans la parti e m6rid ionale de la <.:a rri ère 
e l ne sont co nsérr uemment pas exploités, pa r suite de la 
11r<1xirni té clu d1a ll ticr de tai lle. 

Cf' tte ca rrière est à la limi te est du srndinal en ([U estion · 
. ' dans l'nnglc nord-est, on co 11s late, eu effet, le retoiir dan:; 

Je versant sud du gisement. 
• 

Lli:S CARR IÉRES DE J• ET11' (; RA:-11'1' 853 

Cette carri ère est exploitée en contrebas du niveau clu 
sol et les blocs sont extraits par plan incliné et cabestan ; il 
en est de mème des déblai s. Un pont roulant dessert le chan
tier de taille . Il mesure 25 mètres d'axe en axe des pieds, 
plus deux por te-ù-faux de 5"'50, soit une longueur totale de 
36 mètres . Il permet de lever des blocs de 30 ton nes . 

Les blocs ~ont débi tés sur chantier par deux chassis à 
til et il existe en outre une scieri e comprenant deux 
armures à lames. 

Tout l'outillage 111 écan i1rue est actionné par des transmis
sions té.létlynamiq ues ; celles-ci sont mises en mou vernent 
pa r nne machine à vapeur de 72 chernnx de force, alimen
tée par une chaudière à tubes d'eau de 118 mètres carrés 
de surface de chauffe, timbrée ft 9 atmosphères ; cette 
machine actionne également deux dynamos à couran t con
ti nu , do nt l'une alimente les lampes à arc et l'antre les , 
lampes ;1 incandescence. 

Cette canière es t di rectement raccordée au chemin cle 
for Yicinal qu i longe le cl1 antier de taille . Elle a occupé, 
ClJ !010, un personnel moyen cle 1-16 ouvri ers. 

DEux11:;~rn Sl~CTION. - YERSAX'l' SUD . 

~fous y comprenons les can ières ouvertes clans le \·er
sant sud lin sy 11 clinal de Sprimont-Poulseur . E lles portent 
les n°' ·12 a 18 tle la carte ci-annexée, en allant de l'est 
Yers l'oues t. 

De Sprimont à Chanxlie, le gisement est en dressant; 
an -dela de l'Ourthe, sur la ri ve gauche conséquemment de 
celte ri viè re, il existe de ux carri ères clans lesquelles les 
bancs sont moins redressés. A l'exception d'une carri ère 
siLuée :1 Clianxhe m0, me et qui est raccordée au chemin de 
fer de l'Etat, 3 Rivage , les diverses ca rri ères de peti t 
g rnnit sont peu importantes, ce ciu i est principalement üù 
~ la cliffi culL6 d'expédier leurs produits, pa r suite de l'éloi-
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gnement des rnies fe rrées. Nous les dénirons ég-aknw11t 
cl\1110 façon sommaire. 

CaNiér P n° 1B. - P::lle est située au vi llage de Sprimont 
même et e::; l exploitée acluellemenl par la firme Schinler 
frères ; elle n'occupe que quel<[lJes OU\'l'iers. Elle a élé 
ouverte il :' a une cinquan taine d'années ; sa situation au 
cen tre du villnge, iL cùt6 de nombreuses conslrnctions et 
loin du vicinal. ernpêchrra cette exploitation d'acqu(•ri r 
quelque développement. 

La coupe n° VI donne la composition du gisement telle 
que nous aYons pu la relever; toutefois il ex iste des bancs 
exploitables qui ne sont pas encore mis à découvert. Les 
bancs sont tout ;'1 l'ait Yerticaux et J'aiblemenl recou\·C'r ts 
ùe terre argileuse . 

A celle ca rri ère, on pratique l'exploita ti on par le~ pro
'cédés les plus rudimentaires , comme dans la plupart des 
peti tes ca rri ères analogues, c'est-a-di re à l'a ide de spigo t:s 
seulement. Les pr0cluits en sont extraits sur une espè<.:e dû 
plan incliné sa ns rails j usqu·:rn ni\'f~au du chantie r do 
taille, par un mancg-e actionné par un cheY::1 1. Lr <k·lii t,,/-!'c 
se l'ait éµa lement à la main cl les !Jlncs ép incés ou ta illés 
et les bo rdures qn'on y confectionne sont 0.xpédi6" p::i t· axo 
.ÎUS([l1'a la gare d11 Yici11 al à ForHl-de-LcYal ; le coùl cl r cc 
tram, po rt s'élève :·1 15 francs par wagon, ce <1ui excl ut la 

· possibilité de se clébal'!'asser des déc hets üe l'exploitat ion . 

Carnh ·e n° 13, :i Sprimont. - I1~1lc se tro11ve an \'Oi~i
naa;e immédiat cle la préc(,clcntc. Elle est ét!a l0nw nt tlo 
cla~e très ancienne. Le gisement 1·c~onn11 est. iüenlique au 
précédent. On n'y cxpl~itc to11tefo is que le g1'is bec. le .r;ros 
banc et les deux bancs 111termédiai.res de om60 et de omno, 
soit 11ne 011 vr~ r lur0 totale dr 11 mèt res. L'expl oit::-i li on rl 
l'exlract ion des produits se f'on t <·ornnic i1 la pn\ ·i'•(lr,nln 
carri èrr, mais l' e:qH)cl ition des procl11 il::; qni f;8 foit (°ï,.: alc
ment de la 111 1\rn c l'açon, ." est c11<:orn plus clifücile el plus 
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coû te use et revient à 18 francs par wago n. Le per~on nel 
ouvri er occupé à ce tte carri èrP ne comprend que quelques 
hommes. 

Carriére n° 14 . - I1:lle est située· snr le territoire de 
Lillé, commune de Houvreux, :i prox imité illlmédiate de la 
limi te séparative avec celle de Sprimont. Au dit hamea u de 
Lillé, on remarque plusieurs excavations avant servi à 
l'exp loitation du petit gra nit , aba ndo nnée depiris longtemps 
dé_ja . L' une des dites ca rri ères appa rti en t à la firme 1Ith. Van 
R o!!·~·en et a été rep ri se pa r deux onnier qui y exploi tent 
clepn1s celte année le banc in féri eur <ln gri:; br>c sur une 
épaisseur de 2m30. On y a enlevé autrefo is, outre les bancs 
supérieurs recouverts par les déblais, dans une pa rti e de la 
ca rri ère, Je premier banc du _grisou qui avait une épaisseur 
de 2 mètres . La pente des bancs est presque verticn le 8î o 
pied nord. On ne r;abrique a: tuellemen t à cette can ièr~ que 
des bordures que_ 1 on expédie par vicinal en ga re de Fond
d; -Lcva_l : , le co~r t du transport pa r axe j usque cette ffa re 
s élèYe a fr . 12-oü par ,rngo 11 de 10 ton nes. · 

Crwriùe 11° 15, à Presseux -, pr·imont. _ Cette canière 
est actuellement inncti Ye. L0 gisement es t identique à ceux 
des carrières précédentes , mai ·, par sui te de diffi cult és 
tl'expécli tio n des déchets. ecux-ci " sont ext,·e' 111e t 1 . . men a Jon-
dants e t rendent l'exploita ti on p<'u J>l'ntinue I' l 

1 . . . '· ' I , ( 3 11 3 nt p li S 
que cette ca rTrcrP nP dispose q11e dP moyens d '::iœùs peu 
com mod es. 

Carnh·e 11° 16 011 de Z1'• i, :'t ( '1,·in:di e c 
1 . -.., -' c. , om 11111 n0 <e 

Combla1n-a11- l>o 11 t.. - C e,-t la pl11s import::inte de,- carriè-
r·es établi e.s sur le ve rsant sud du svncli,1at I c• · 

• • , < c ,-,prrmont-
Poulse11r . RIie a étfi 0 11 v e r tp <'Il i~':), 11ar la 1- l) 

1 . . , . · · 1rrne e ,an 
de Chan:d 1P , 111 11 la exp loitée j 11sciuc vers 1800 t · . . . . . . . e q11L 
l,oss6ila rl n pro:rnn1t c.· un e sc1e1ï P :, lames· el! f t . 

· . , . . · " , c u acrJ1 11 se, 
Pli H,9.1, pa r la Soc1ete ano11yme de Vireux-.\folhain el 

' , 
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extensions qui la remi t en exploitation en 1899 jusqu'en 
1904; ·elle fut · rachetée en 1908 par la firme F. et F . 
Maréchal frères et Ci0

, qui l'exploite depuis la dite année. 
La coupe n° VII indique l' allure du gisement et sa com

positio n dans la dite carrière . Les bancs du . grisou ne sont 
pas exploités ; l'épa isseur totale des bancs qui sont tra
vaillés mesure 33m20; nous fe rons remarquer que le banc 
de .omgo est soudé au .r;ros banc. La pente générale des 
bancs est de 75° pied nord. 

L'exploitation s'y pratique par les moyens ordinaires; 
l 'extracti on des blocs dn ro·nd de la carrière, qui ne s'étend 
qu'à 8 mètres en-dessous des voies ferrées du chantier de 
tai lle, se fait a l'aide d'un cabestan actionné par deux 
chevaux. Il n'existe éga lement sur chantier aucun appareil 
mécànique pour le débitage 'des .blocs ,~i pour la manu t~n
ti on de. ces derniers. Les produi ts fa bnqués sont expédiés 
par la gare de Rivage du chemin de fer de l'Ourthe, auquel 
la ca rri ère est raccordée par une voie fe rrée de 300 mèt res 
de longueur. 

Le personnel occupé, en 1910, ù cette exploitati on, s'est 
éleYé, en moyenne, à 43 ouvriers de to ntes catégories . 

Can"iere n° 17 . - Elle est située au lieu dit « Terre 
anx cerisiers )) , commune de Poulseur , sur la ri ve gauche 
de l'Ourthe et à envi ron 1,200 mètres a l'oues t de la pré
cédente . Elle es t OU\;erle depuis environ soixante ans; elle 
es t actuellement exploi tée pa r la firme Laffnt et Brun , qui 
n'occupe que quelc1ues ouvr iers. 

Le gisement :r exploité comprend les bancs depuis le 
r;ris bec jusqu'au sommet de l'assise; les bancs du grisou 
~e uls ne sont pas pris. La composition du dit gisement est. 
identique à celle qui sera donnée ci-après au sujet de hi 
carrière n° 18. L'inclinaison des bancs est de 45 à 50° 
pied au nord. 

L'exploitation s'y pra tique également par les procédés 
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ord inaires et l'ou tillage mécan ique y es t nul, à l'exception 
d'un cabes tan actionné par 1111 cheval, pour remon ter su r 
plan incliné, les blocs détaché. cl n rocher, au 111Yeau du 
chantier de taille ; le fo nd J e l'exca,·at ion ne se trouYe 
qu'à quelques mètres en-dessous du dit chantier . 

Les produi ts s'expédient par la gare de Poulseur cln 
chemin de fer de l'E tat don t la carrière csl distante d'envi
ron 1 1/2 kilomètre ; le coùt du tran , ponjusque celle gare 
pa r axe s'élève a environ 10 francs pa r wagon . 

Can•iùe n° 18 . - Elle est située au lieu dit « Tro u du 
1Jon t », commune de Comblain-au-Pont, clans le prolon
gemen t de la précédente et à environ 900 mètres de dis
ta nce vers l'ouest. 

L'ouverture de ce tte canière remonte a enYi ron 35 an , 
celle-ci a été exploitée par diverses fi rmes et notamment 
par la Société anon.vme de i\Ierbes-le-Cbàtean qui l'a 
recédée final ement a la fi rme ac tuelle Chartier et PétPrs. 

E:n v comprenant le gn s ber. le gisement exploité 
mesure une épaisseur to tale de 32"'45 et les banc.- incli 
nent à 50° pied an nord. La coupe n° VIU donne la com
po::-ilion détaill ée d11 g isement. L'exploitation s'y pra tique 
par les procédés orüi naires , de mème que l'ex. tract ion des 
blocs détachés ; toutefois la paroi nord du rocher a été 
Llécoupée au li l hél icoïdal mû par les appareils :i Yapeur 
exi stant précédemment et actuellement supprimés . Le 
déL itage des blocs rnr chantie r se fait éga lemeul :'t la ma in, 
a !"aide cle spigots . L'expéditio n des produits a éga lement 
li eu par la gare de Poulseur, dont on est distant de 2 kilo-
111 èlre. environ; le transpo1·t a lieu par axe jusque cette 
rare et reYienL :\ 8 fran cs ou fr . 8-50 par wagon de 
l O Lonnes . 

Le personnel moyen oœ upé ;i ce lte ca rr ière est de 17 
ouvners. 
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DEUXIÉ~IE GROUPE 

Synclinal Rouvreux - Anthisnes - Ouffet. 

C'est le versant nord de ce synclinal qui présente de 
beaucoup la plus grande impo r tance au point de vue du 
nombre des carri è res et de leur production . Nous procé-· 
cle rons, comme pour le précédent syncli na l, en examinant 
successirement les exp loitations pratiquées dans chacun 
des deux versants . 

l'RE~!IERE SECTION. - \'EHSANT NORD. 

Nous décr irons les ca rri ères s ituées dans ce rnrsan L, en 
commença nt par l'ex trémité es t du bass in e t en a llant vers 
l'ouest il travers les commune~ de Rouvreux, Comblain-au
Pont, Anth isnes , etc . 

Carriére n° 19. - E lle est située au li eu dit« Florzé )), 
commun e de Rouvreux. 

Cette ca rrière est très anci enne; elle a été ouver te ve rs 
l'année 1830 par le Comte de Bu rlémont; elle est actuel
lement exploitée par la fir me « NouYelle Société anonyme 
des carri ères de I• lorzé )) c1ui a é té cons ti tuée le 30 décem
bre '1909. E lle est res tée . jusque clans ces dernières an nées , 
dépourvue de tout moyen de transpo r t économique. On 
accède a la carriè re par t1n tunnel de 400 mètres de lon
g ueur partant dn chantie r de taille; ce tu nnel traverse la 
fo rm ati on ca lcaire surmontant le g isement exploité; il es t 
pourv u d 'un e voi e fe rrée au g rand écar tement sur laquelle 
le transpo r t se fait a l'aide d' une locomotive à vapeur . 
Celle-c i sert également ,i la t rac tion sur le racco rdement 
au chemin de fe r desse rva nt la carriè re ci-après décrite; 
ce raccordement mesure envi ron 1,500 mètres de longueur. 
De l:\ les produits sont repris par la locomotive de la 
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ca rrière voisine ponr ètre expédiés p:::ir le cl1emi11 de r, r 
de l'Amblève, :i Marlinrive . 

Le gisement reeonnn à eette carrière est rep résenté à la 
coupe n° IX.. fi est entii·rement explo ité, sauf les bancs du 
,(Jrisou; à partir de ces dern iers, l'épaisseur des bancs 
jusqu'au sommet est de 3 1 "' 10; en y comprenant cet1 x cln 
9risou, on arri rnrni t :i nne épaisseur totale de 3î111 10 ; 
l'i nclinaison moyenne des bancs est de 22°. Le fron t a\·ance 
rnrs l 'oues t et a dépassé le ra.v in par leq nel les t rav:::iux ont 
commencé et oit la pierre était très fi ssurée et di ssoute en 
pa r tie par l'action des eaux. 

L'exploi tation se pra tiqt1e par les procédés ordin aires, 
c'est-a-dire par co ins en fe r appelés spigols . 

L'extraction des blocs el leur chargement · sur wagons 
dans ln ca rri ère, se font au moyen d'un câble-grue d'une 
constrnctio n spéciale cl or iginale. Il comprend un pylone 
fh: e et nn p:ylone mobile: ce dernier est monté sur un trnck 
ronl:rnt snr une double voie !'errée ci rculai re de 132 mètres 
de rayon, de manière ;'1 présenter une stabilité suffisante; 
les denx pylones reposent tous ci eux sui· le sol na turel, 
au-dessus de l'excavat ion de la carriè re . La ch;1rge maxi
mum qui pet1 l ètré soulevée par ect 6lérnteur est de 
30 Lonnes. L'appareil se compose essentiellement de : 
1 ° un c;ible porteur :'i deux orins do nt les· extr6mi l6s sont 
fix ées an 111oullle central. Celu i-ci porte une poulie roulant 
sur le brin inférieur du cftble porteur ; 2° un càble de leYée 
dont une des extrémi tés est tixée au piYot de l'appareil et 
l'autre cxtrérnilé s'enroule sur un lam!Jonr placé dan s la 
ca!Jine; 3° une !Jigue mobile qui, par suite de ses Yariations 
d' inclinaison, permet la ,·a ri a.lion de la fi êche du càblc 
porteur . Ce tte bigue est maintenue dam; sa po$i t.i on 5 l' aide 
cl'nn c:î ble s' enroulant snr une spira le faisant c0l'p$ elle
rn nrne aYec une poulie :i go rge sur laquelle s'enroule le 
c;ib le de leYée d' un contrepoids. L'autre extrémité Lie ce 

• 
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dern ie_r câble commande un piston hydraulique destiné a 
amortir la descen te du contrepoids clans le cas d'un déchar-

Câble-gnte de la can·iere no 19 . 

V uE o ' E:<SEllllt.E 

PROJECTIO:< VERTICAL!-: 

Pno n :c-11 0 :< IIOl\120:<TALE 

PLA~ OE UÉTA II. 

!.re ment brnsque du cruc li eL de le,·· 1 l '-' ec . e ( éplacc t 
lat6ral de la clrnrge le long· du càlilc L . . men . . . ':' po r cur se la1L !)a . l 
rolnl1on de la po ulie pnnc1pale pla<.:é<' .. 1 b. 

1
. a sui a igue mobil e. 

l&A V 
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Le contrepoids pèse envi ron ôO tonnes et la cabine com
plètement équipée :v compris la bigue pèse environ 80 
tonnes. Cel appareil est commandé par : a) un motem de 
38 chevaux pour le mouYement de levée ; b) un moteur de 
25 cheYaux pour le déplacement de la cabine; c) un moteur 
de 25 chevaux pour le déplacement de la charge le long 
du càble. Cette installation a été conçue et réalisée par la 
fi rme J . Thonar-Dejaiffe et Cie, a Namur, et équipée électri
quement par la Société ano nyme « F orce et Eclairage par 

l'électricité >> , ~i Bru xelles . 
Les divers moteurs électriques don t il s'agi t sont 

alimentés par du courant continu sous la tension de 
220 Yolts ; celu i-ci est fo urni par la sons-station installée 
dans le chantier de taille de la carrière. 

Tl existe encore, dans la cnl'l'ière proprement dite , :'t 
l' e:drérn iLé du tunnel, un cabestan électrique pour la traction 
des blocs dt'-lacli és du rocher co ncurremment avec le càble
gruc préclécril. [4~n fi n, 1111 second cabes tan , actionné par 
un moteur élecl ri r[l1 e également , est insta llé au sommet de 
l'excaYalion de la ca rri ère et se rt ù remonter les déblais du 
travail de découverte . 

L' installation mécan ique de la carrière est complétée par 
une scieri e comprenant do uze chassis i:I fil hélicoïdal et une 
sc ierie i'.1 lames, sui van t le type habituel. Ces apparei ls sont 
actionnés pa r des moteurs électr iques comme les précédents . 

Trois grnes rou lnntes à Ya pcur de 12 to nnes servent a la 
manutention de::; blocs sur chantier . 

L'énergie élect rique ali mentant les di vers moteurs, tant 
de,. scieries C[lte des appa reils de traction et de levage, es t 
rourn ie par la centrale de la Société de Sclessin. Le courant 
triphasé arrirn a une station de transformation insta llée 
dans la carri ère même à la te nsion elficace de 15 ,000 volts 
et rst ramenée (1 celle de 22t) ,·olts par un trans f0r111 ateu1· 
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s tatiq ue ; un moteur-générateur 011 converti sseur produit 
ens11 ite d u courant conlin11 consommé aux moteurs el aux 
lampes sous la tension de 220 volts . 

Le personnel occupé à ce lte canière, en 1010, a élé . en 
moye nne, de 1î 5 ouniers . 

Carrière n° 2 0 . - P: ll e est située au li eu dit << Bois-cl u
Loup )) , comm une de R ouvreux. 

E lle est aciuelleme11 1 exploitée pa1· la fi rnie : « ociété 
a nonyme des Ca rrières réun ies de l'Amblè,·e >>) f'o nM•e 0n 
l 907 ; l'om erture de cette canière a eu li eu c11 188~ . :\ 
l'épotpie de ln mise en exp loitation du ch0min de f'er de L \rn
blève, nuque! la ca rri ère est racco rdée pa r une vo ie fc n (•e 
il éca rteme nt nonnn l. d 'uue lon~rn eurd'e,niron 1.000 mètres 
et :'I fo rte ra mpe et sur laquelle la tract ion se fo il ~ !"a ide 
d'un e locomoti ve. Cf\ chemin de f'cr es t 6tabli dan. 11 11 rnrin 
par l<'qucl l'exploi tation a comrnenc(• . On csl ac ludlcnwn L 
sorti de la ré;.!'ion dr;rnnp.é•e pri rni ti,·e et le rron l nvèrncr 
ve rs l' est, da ns dr be lles condi tic,ns de µ.- iscme11t , ,;1 la rfl ll 
co ntrc d0 celui de 13 ca rriè re clc Flnrz(·. donl il i·r slr tou
tr fois éloi!.!'né de 700 ;'.1 ~00 môtres 

~ . 

::\o no!Jstant le ]'eu (l'6 luigne1n0nt, de ces c,l rTi(' rc:-; . li•:,; 
princ.;ipaux J,ancs y :1ffec.tc11t dr's épaisseur:::: d ifl'érc nlr· :,; , 
notn 1111:10nt 0r_i cc qui conc0rn,0 1.r· !J1·11s l,ru1r: prop1·c rn 011 t 
dit r1ur se prn:-;cnte a,·0t: 11 11c c11:1 1ssr1 11 r clr 10"'-0 1· 

: · · · J , au 1011 
d' un e épn isscur <le ô mèt.res rPl0,·1··0 {i F lorz6 l)· . 1 . . .. . · . a ns a pfl 1 l10 
ouest clr la cnrr1ere d11 Ho1s-du-Lou11 rnr'·rn<' I' , · . 1 . . _ , cpa1s~<' 11 r I n 
dit qrns l1r111c :;0 rfl nwne :, Ô'". )(J 011 ,· iron .\ 1101 , 1· . . . . · · <'1 (f ll l" O il 
a rencon tre dern 1ere rn cnt, d:1 ns cNl<' ca rrii· i·r · . . , . ' , li Ill" l ill lll <' lh l' 
exca,·at1011 11rod 11 rte par 1 ::ict,on 11,·-.:sc,l,·" tl t" 1 • . · · ,, , · r c: 1•;1 ux 0t 
aflectnnt une pa rtie du _r;1·0.~ /Hl/1r c l d0s IJ"11c. . l 

. . , . · n S (j ll l <' Siil'-
montent et d une capar11<• 0strm(•0 :·, a; · rn oins r· (l(JIJ . 

. , . . ' · >. 111()l1'0S 
cnbes · cette c::tr1tü Nn 1I re mpl1 c 11" ~1,."·ilr' s· 11 l . 

' ,... ' · •1 J <' (' !!T: l \ ' lf' l' 
I :1 rencon lr<' ri<' sc rn blnhl r.- c:1,·i t(•s esl ii·ti· ,· 1 .. ._. · 
_,, ,. < ICli ll' l'<' ll l<' ll l ft 
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crai ndre dans les régions rav inées et c'est précisément dans 
une semblable région que l'on a commencé, comme uous 
l'a ,·ons déjà si!.malé) l 'exploitati on du gisement) à cause de 
la pins g rande facil ité d'accès; il en a d'a illeurs été ai nsi 
dans un assez g rand nombre d'exploitations similaires . 

Des bancs du _q1·isrm an sommet de l'assise exploitable, 
le gisement reconnu et exploité mesure 43 mètrns enYiron 
d'épaisseur e l la pente des ba ncs y est plus redressée qu'à 
la carrière précédente et s'élèYe fi Bois-du-Loup à euvirnn 
50°. La tranchée a llant cl u chantier de taille ,'t la carrière 
tra ,·e1·se une forte épaisseur cle bancs calcaires à cherts, 
appartenant~ l'étag·e \" Ïséen. 

Dans la carrière proprement cli te, il existe une machine 
e t une chaudière ù vapeur pour activer nu cabes tnn destiné 
~11::t lraction des blocs et k ur chargement sur ·wagons à front 
du rocher ; ce lle même mac hi ne commande ~rois cbass is de 
Jil hélicoïda l, dé bi ta nt les blocs dans la can ière rn ème . 

On ne cl ispm=e d' aucun autre apparei l mécanique cl ans la 
carrière, ni pour l' exp loita tion proprement di te, ni pour la 
manutenlion des blocs . 

Le personnel occupé ~ ce tte canière, pour tous usages , 
a <~té, en HH O, de 50 ouvriers. 

Ca1·1· ière 11° 2I el ca1·rih ·P n° 2B, an li en dit « Halleux)), 
co rn nrn nc cl e Comblai n-a 11 -Pont. - Ces carrières sonl si
tuées cl ans le prolongement l' 11ne de l'autre et sont ouvertes 
~ flfl1 1c de cul.eau des deux cù tés du promontoirn compris 
da 11s un méandre de l'r\ mblè,·e. Elles se présente nt n pen 
près dans les mêmes conditions au point de m e de l'exploi
tatio n, qu i n'o fT1·e d'aill0urs ancune pa rticul arité . Les 
h:rncs ont une incl inaison variant de 55 a G0° pied sud et 
son t recouve rts , sur leur lrancl1e, par un clépùt limoneux 
contenant des ca illo11x roulés, pa rfois de fo rtes dimensions, 
a lluvions anciennes ti c l'Amblève, do nt l'épaisseur variable 
atteint jusrp1e 10 mètres . 
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La première de ces deux carrières se trOl~Ve distante 
d' envi ron i ,600 mètres à l'ouest de celle dn Bors-du-Loup, 
et la seconde de 2 ,200 mètres environ. Les fronts son t 
situés a des hauteurs variant de 35 à 50 mètres au-dessus 
du niveau de la roule de l' Amblève. 

Les firmes exploitantes actuelles sont, pour la première 
carri ère, Lodez frères et sœurs, et , pour la seconde, la 
Société anonyme des Carrières du J1alleux ; leur Oll\'erlure 
remonte également a un grnncl nombre d'années. 

Le o·isement exploit6 est le mème cle charrue cùt6 du 
promo~toire susdi t, clans les limites de ce (flt ' il nous a été 
possib le d'obse rver. L'épaiss~u r des bancs expl~ital~les au
clessus du r;risou est de 09 metres, comprenant o metres de 
qris bec, 1 O mètres de pie rre blanche (.r;r.os banc.' etc .;, 
11 mètres de pierre bleue et t3 mètres de pierre noi re non 

r xploitée . 
Dans la carrière n° 2 1, on ne dispose d'aucun moyen 

m6canique proprement dit; l'extraction des blocs se f'ai t :·1 

t'a ide d' un cabestan actionné par un cheval. A l'autre 
canière, il ex iste des appar(;) il s ~ vapeur d'une fo rce nomi
nale de 1:) cli e,· anx, actio nnan t un cabestan et (3 chass is tle 
Jil li (: li~o·,ctal pour le ch'·bilag·c de la pierre :-:11r chant ier. 

C<'s carrie res n'étant racco rdées :'1 aueune ,·oie fr1T6<' , on 
fait le transport par axe jusqu'aux gares de ?llartinriYC et 
de Co111bla in-a11 -Pont, par lc1 rou te de l':\mblèYe. Lrs frai s 
de transport par axe so nt tle 3 :'1 3 f'r;1nc s ,lll mètre cube . 
Cette siluatio 11 ne perrn r t pas l'expédilio11 c\ 0s üécli cl:-: qui 
encombrent tou tes les ca rri ères qui ne sonl pas rac:<.:unlées 
a ux Yo ics fe rrées. l i es t questi on de construil'c un pon L sur 
l'.-\ 111 JJlè,·e pour co rn 11111 n iq ur r· di !'Pel r m r nt ;'1 la l!·a ro de 
)Iarti nri vc, cc (JUÎ pcrm0tlrail de ra<.;corde r c·es c; rTières 
fi !il. ligne de l'ArnlJlè,·r . 

Cr~ dr ux <.; ;-irr ièrcs <J nl oceupé ensrmblc, <'Il l D10. un 
l' '' J':--<1!1!11'! moyf'n rl 0 t li} Oll\'l'Îl't's d,, 1(1 11 1, ·s C'ilt0g1,ri1•:-: . 
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Carriére n" B.'i, à ~1on t, c:o mmunc de Comblai n-a u-Pon t. 
- Elle est d'oriu ine très ancien ne eL c:sl actuellement 

V 

exploitée par la lirme J . Burto n et Cie. 
Celle c:arrièrc es t si tuée sur la riYe gauche de l'Ourthe, 

à plus de 3 ki lomètres ù l 'ouest cle~ deux lH'l'Céclcn tes . Le 
gisement qu'on y a reconnu au-dessus clu ,gr isou est figuré 
sur la coupe 11° ~. d'après le releYé que nous en a,·ons 
effectu6 ; il mesu re une épa isseur totale de 3î'"65 a,·ec une 
pente cl'enYiron 60° pied sud. On n'y exploite ri ue le gris 
/Jec , le !JrOS banc el les deux ban c:s inle rmé1.l iai res ai nsi 
r1u' une pa rtie des illinces bancs ; on ne prend actuellement 
pas les bancs bleus; ni les noi rs qui su rmontent le gisement 
précité . . 

On accède à la carri ère par une tranchée pournie d'une 
,·o ie fe rrée conduisant au chantier de taille . L'extraction 
des blocs du roc; li er se fai t au moyen d' un cabe::;tan acti,·é 
pa 1· un cl1eYal. Il n'y a aucune autre installa tion mécanique, 
ni clans la ca n ière proprement clile, ni su r le chantier de 
tai lle . L'exploitation et le cl6bitage des blocs se fo nt pa1· les 
proc6d6s p1·irn iti l's . 

La ca rrière n' es t pas racco rdée au chemin de fe r ,·ici na l 
1lP. Comblain-au-Pont à Cla,·ie r; elle se ll'OUYe da ns une 
~i tuation assez éleY6e et se pri> le diffi cilement ù l'etab lisse
menl cl' u11 raccunlement. Le· produi ts sont t ransportés par 
axe à la gare de ComlJla in-au-Ponl, ce qui occasion1rn une 
c\6pensc de 10 f'ra11 cs pa r wa!..!·011. 

0 11 a occup6, ~ <.:el te ca rrièl'f~ , en 1910 , un personnel de 
37 oul'l'i ers, en moyenne. 

Cru'l'1('re n° ::3-1, :'t :.font , com mune tle Comblain-au-P on t. 
- 11: 110 es t silu6e clans les mènre conditions que la précé
dente , ;i -100 mètres ô l' o t1 0,st. Elle a moi ns d' importance 
encore, n'ayant occnpé qu ' une dizaine cl'onniers en 1910 . 
lWe est 6galement ouverte depu is e1wiro11 un demi-siècle ; 
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rll e est exploitée depu is hu it ans pa r ln firm e acLt1ell e : 
.1 u lémon t frè res . 

Le_ gisement est analogue :i C(' \ni exploité à la préct'.•denle 
ca rri èrn et on n':, prend que le _r1ros banc et le y, ·is bec . 

Les 111oycns d'exploiLal ion, de débitage Pt de transpo rt 
sont. égalclll cnt les mèrne~. 

Car,.iè,.en° ~.5. - ElleesLsituée au lir,u dit Chenay, 
comnttrnr d'A.nLhisne:, ~ 1,900 rn èlres enYiron à l'oue t de 
la préeédent e. 

!~li e a été ou,· e rLc , en 180î, pa r la tirrne Dawans et tils 
el a1Tèléc en 'I 00î. Ad uclle 111011L deu x brig·adcs de quelques 
ouvrier :' pra tiquent uue peti te exploil::i ti on dans. le !J1'U:; 
uanc, les n1i11ces brrncs cl les l1leus ba11cs. Les expéd itions 
s0 fo nt par le racconlemcnl à petite section établi par les 
exploitan ts primitil's 011 la roule passant au nord de la 
canière qui rencontre. le vicina l, à la slalion cl 'An thi snes
Tii:tcs, ;'1 une distance d' 0nYiron li.00 mi• tres . ·-

Les banc · pendent pied Sl'.d sous un angle de 8, '" . 
L' exp loi tat ion <~t le clél1 it,1 ge des blocs se fo nt par les 

procédés prirniLifs . L'extraction s'y cflecluc à l'aide de 
c:1b0:;;Lans act ionnés pat· des manèges â c li eYa ux . 

011 n'y l'abriq11e qne lies pa,·és , des bordures et des 
pi <' tTes ord inaires de bàt i111 e11ls. Les banc· so nt, en 26né-
1·al, lraYersés pa r d'a:c;sez 11omureux limés de diYcrses 
di l'cc tions, de so rle que la pierl'e ex tra ite n'y est que de 
médiocl'e qualité el ne permet pas c1·oble 11 ir des Llors d'u n 
certain rnlu nrn sans cléf'aut; c'es t. cl'a illettl'S .'1 ca nsc de <.:el a 
c1nc les exploitants pri'mitif's ont abandonné cette ca r rière 
el se sont tl'::tnsport6s plus ~ l'o11cst, en un endro it où la 
pic l'l'C est cle très bonne qnalité. 

A l'est tlc la carrièrn du Chenay, on rencon tre des Yest i
ges rl'une ancienn e exp loitation 6galemen l abandonnée . 
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Carrièr e n° 26 a Anth i ·nes-Tiges, au liell dit Bois 
Saint-Jean. - Elle étai t an rtée au mon1ent de notre ,·isitc 
et on v acheva it la tn ille des blocs c;,;tr·1its. Voic i né:l11-
moi ns. les rense ipnements qlli ln concement fjll e noli s a,·on.· 
pu nous procurer au près dl! dernier exploitant i\L .--\1-
phonse Delcommune e~ complétés par no constatations. 

Cette ca rri ère est silllée le long de la route cl'Ou fl'et fi 
Comblain-nn-Pont , fi proximi té du vi ci nal, a11qucl elle est 
raccordée par une \'Oie ferrée de 75 mèt res de longueur, au 

petit écartement. Elle a été ouverte en septembre 1~9t) et 
a été exploitée pa r la dite lfrmr depuis le 1°" j anvie r 1903. 

Les bancs exploitab les, inclinés sous un angle de 30° 
pied sud, ont une épaissrur totale de 32 mètres ; ,·ers le 
bas, nous siµ na lerons que l 'on a exploi té le banc supéri eur 
du g1·is bec . Le fond de l'excavati on se trouve ;j en\'i ron 
10 mèt res sous le niveau du cl1anticr de taill e. 

L'exploitati on et le déhita/.!'e des blocs ex traits s'e fl'ec
t11a ient par les procéd(.s prim itifs sans aucun appa reil 
rn écaniqu r . L'extra ction des blocs s'c, pér:ii t par un tabes
tan actionné pa r un cheva l. 

L0s prod ui ts. ont d0s blocs épinch, ou taillés pou r b~ti 
ments, des bordures et des p:n(s, ainsi que cl0s moiill ons . 

Le personnel occupé. ;i C<-t l0 carrièrr, s'0st élevé . en 
'lf)Jl), en moyenne, ;i :35 Oll\'l'i r rs. 

1'ri r ri1;r f' n ° ;;37. au li eu dit« Pr(, Dcl,·a >' nt c ·· 
v" · · , ·, " ,ar1·1e1·e 11° :lD, nu lir 11 di t « Del \:Vaide >>, <:cnnmun c tl'A ntliis nes. 

_ Ces ca1Ti01·es :onl dislanl0~ l'unp d
0 

l',.,
111 0 

l ' . · 
· , " r l environ 1111 kilom ètr0 : Ja pl11 s occidenlnle ou 11 " 9 n <' <· t 
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ba~cs noirs, Gm9 l de bancs bleus, 611125 :de ,11inces ûa11cs, 
9"'o0 de gros banc el 40150 de .rris bec, to tal : 32 mètres . 

. L'exploitation de ces bancs se pratiq ue en-dessous d u 
nn·ean du ~ol clans, les de~x ca rri ères ; da ns l' une d'ell es, 
la plus ancienne, l extraction des procl 11 its se fait ;1 l'aide 
~'ut~ ~uissant ~ont roulant et clans l'autre pa t· un plan 
111c l111 e. Dans lune comme clans l'auti·e l'e ·t " t· 1 

. • . · • X r '"'<: 10 11 Ce 
clé!Jla1s se fa it au moyen de J)lans in,·l ,· 11 c', t l l . , _. . " . e ce mo eur 
électn ques. L expl o1lat1o n des bancs se ) . t· 1 

• • . , • J I a 1 que pa r es 
procédes o'.·~1na1res, c'es t-a-dire ii r aide de : pin·ots. 

Ces carncrns sont raccordée. · au ,,110 111· 
1 

l b r · · 
1 . ' " 11 te 1er v1c10a . 

pa r des ,·oie: a u grand et a u petit écn l'Lemcnt. 
La man utention des blocs snr chanlie. 1. . . 

1
, . 

. . 1ssc ait ,) a1dedc 
g-rnes a vapeur, une a l'ancien ne car,··tè t . 

1 re c une :1 n nou
velle, Lou tes deux pou ,·an I le,·er des cl, , . . l . "" 

ai grs cc 1z_ ton nes . 
Le pont roula nt dont il a été llt'6 . l 

eue crn mcnt c111 csti on des ·e rt (,Q·alement le chan ti er de 1· .. · 
, . '- cl pi:cmtcre ca rri ère p1·cc1 tée . -

lJans ces carri ères, on ne tn illc (>a . 
1 

. 
b 's c. p1cn·es · on se orne à les d(•IJiter en blocs rén·uliet·. . · · ' 
orclinairr · <:oi t pa r le ti l h 'l' 0 

.. 1 1 
'soit par Ir procédés 

l. ·. . . ' .. . ·· 1' .. e _1co1c a ' blocs qui sont ex1Jé
c 1us a11x S( 1011es ce la S0c1ete exJJlo· t 

' I a11t p en He in.' t 
en .\llcmnµ·ne. comme pierres cle mon ' . ~_iqu e c 

· · umenls · il c x1 <· I" t1 11e sc1or1 e a,·cc arn1u rrs ;'i lames ù p 1 . ' · ., .,; 
ou seu r act101 , 

111ad1i11r ;'i Yaprur cl qui date d·un ''T 
1
' rn ec par une 

d . 'l ' r . r- ant IHi mbre d' a , ép'.'l. outr 101: . une partie assez it L nnecs 
. · · · · · 11 P0 t·tan lr de la . l 

Lion est rrpnsc pat· un cnLt·eprencu i· 
1 

pt oc uc-
ta ill c est Yoisin de la ca1Ti èrc du LJ,,,. l)c 0

1 
nt. le c hanti er clc 

e r ,·a t . 1 
forme en pierres pou 1· bàti ments . ' c fJllt a l1·ans-

A la dc rni c re ca tTièrc eitée 011 1 . . 
' t tspo ·c d 1 . 

;"1 fi l pour le d<'.•bitago des blocs cxti·ai ts . · e ll11t cha. si 

_Le pe rson nel n10.~·cn occupé, en l!J lO. :-i ,, •• • 

Htrrs pou r b p1·en11c' re caniôrc et d" 
9

:--: et, cl e 02 011 -
tolal: 120 . "'' poui· la seconde; 

T.ES CA RR I ERES or,; PETIT r. RAN IT 

Ces deux ca r1·i ères son t exploitées pa r la ociété ano nyme 
de l\Ierbcs-le-Chù Leau. 

La parti e mécan ic1ue clc ces exploitations mérite une des
è l'i ption ,1 uelque peu détaillée . E ll e comprnnd no tamment 
une mac hine à rnpcnr mouocylind rique, à cléteo le yai·iable 
et sans condensation, du système Carels, d' une puissance 
no minale de 2fi5 . chcvanx, ali mentée par une c haud ière 
Galloway de 85 mèt res ca rrés cle surface de chau ffe et ti m
brée à 10 atmosp hèl'es . 

Cette matl1i nc acti onne di rectement la cieri e prémen
tio nnée et une drnamo desti née à fourn ir l'énergie élec
tric1ue nécessai re ·a l'al irn entalio n des divers moteurs· dn 
pont rou lant et des treuils ain i que des lampes. 

La dyua mo prnduit cln coul'ant con ti nu à la tensi_on de 
500 Yolts; ell e tourne à la Yi tcsse de 600 tours par mmute; 
ell e est d 'une pnissancc de 100 kilowatts . 

J~n dehors du pont ronlanl, elle fo urnit le courant à 
deux éledrnmote ul's de J,1 c heYaux, pou l' l'extraction des 
déblais ù l'aide de treuils, et 1111 électro moteur de 40 che
Yaux, pou1· l' ex lrnction des blocs sur pla n incliné à la 
t.:arriè l'e 11° 20. 

Le premier pont ru11l:rn t qui arait été établi. Yers 1~05, 
s·cst c fl'o udré et a 6té remplacé par 11 11 no uveau po21t 
pcsaut îOO to nnes et mesurant 127 n~ètrcs de longueur 
tota le ; la partie centrale, s11 rplombant l'excavati on, me
sure . d 'axe en axe de. YOi es de roulcme11 t, 6 mètres ; les 
deux pa l' ties en po l' tc-fi -faux ont des long ueurs Tespec tives 
de H. el de 2ï mctres en c liill'rcs ronds. Le tablier clu pont 
se trourc ù 18 mèlres de h;uteur du cùt6 du chanti er tle 
tai ll e et de 28 mètre·s dn cùl6 des débla is , à l' amont-pen
dage des bancs. Cc pont permet de lever des blocs de 
1JO tonnes . 

Les <l iiférentes mano'nHes son t commandées par les 
moteurs ci-aprcs : a) sur le chariot mobile dn pont, deux 
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moteurs de levage de 62 cl1 eva11 x chacun; b) sur le mêm e 
chariot, un moteur de 40 chevaux pour la translation de 
ce dern ier; c) sur une passerelle du pont, deux rnoleurs cl n 
30 chevaux alime ntant, par l'i ntermédia ire d'une trans
mission mécanique , les deux pieds dn pont. 

L 'éclai rage des chanti ers el des bureaux est obtenu par 
îO lampes à incandescence, par g roupes de ci11q en séri e. 

Carrière n° 28, au li eu dit « Noupi re », à Anthisnes . -
E lle était primitivement exploitée par 1'1. 1la1Tay, qui 
l'avait ouYerte en 1898, mais depui s 190fi, elle est exploitée 
par la tirme lJawans et fils . Le croqui s n° X rI donne la 
coupe du gisement reconnu. On:' exploite, vers le 1.Jas, le: 
deux premiers bancs du grisou sur 2m20 d'épaisseur , Yers le 
ha ut j usqu'aux banc~ noirs clans lesquels se fait le desse r
rage; la pente générale est fle 3;'.l pi ed sud . L'épaisse ur 
tota le du gisement recon nu est de 2011120 en-dessous de la 
« dure croùte )) el de !Jrnî5 au-rlessus, soit un tota l de 20mn5. 
La piene :' 0sl très belle et les limés y sont très rnres, cc 
qui pe rmet cle déb iter des blol's très ,·oluminenx . 

La ca rri ère 0sl en contrebas du ni"eau du so l, el à nne 
trentaine de mèt res pour le point le plus bas . 

L'exp loitati on :e pra.tirrue pu les procédés cmlin::iires, 
c·est-:i-di re à L'::i irlc de sp ig·ots . On cxtr:-i il !0~ blocs délacli i'·s 
du rocher au moyen d' un câhle-g1·uc ck J 2 1 mèl rcs de 
portée entre l0s deux p:doncs, qui sont lixcs : crl cxl ractcur 
tra ,·crse La ca rrière transversa lement , c' cst-;'i -dirc du nord 
au. ud. Il permet de le,·cr des <:barges de 25 to nn es ur une 
hau te ur de 30 mèlrcs ; il les arni·nc :1 11 ch::intif'r de taill e. 
Ct>t ~xtr:1cteur est ~clionné par deux mot011 rs 6leC'lriques 
(•tal.Jl1 s cla ns 1111 e cab111 e en plane l1cs sous Ir pdone du c.:ùt6 
clwnlie r. Ces dc11x mol r urs, d' une p11i ss;1n ~c 11 omina le 
l'un de :3o cl1 c Ya11x cl I'ëw t1·(' de 2î cl1e" ') ll'. sc i· . , l 1 ', 

L ,, ) \ (, Il ) (, 

premier ~ le\'C r les cli arg(' S el lc s0con(l ~ rn r,nvc,ir le clw -
ri ol sur le c,îbk . Selo 11 lrs poids des cli arocs ;.. l . . 

< 0 ~ " C\l' J , 011 
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peut réalise r, pa r des embrayages appropri é. , des "itesses 
de 3, 6 et 9 mètres par minute. 

La carrière est ponnue, sur le Ycrsant nord , de de ,,x 
plans inclin6s, l' un pour remonter les cl ébbis des trava ux 
de déco uverte et l'autre atteignant le fond de la cal'l'ièrc 
·permet le déplace ment des l,locs de rnaniè l'c :\ les amener 
sous le crochet clu câble-grue . Il pe rmett rait éµa lern ent de 
remonte r les blocs pour les conduire an chantie r de tai lle . 
Ces üeux plans inclinés sont muui s, au so111mct, de deux 
moteurs électriques de 27 cheva ux de force <.: hacun. 

Le chantier est en outre desseni par 1111 peti l po11 t i·ou 
lanL d' une port ée de l 4."'50 pour leve r des charges de 
30 tonnes au maximum; <.:e pont es t. c.;o mmandé pnr trois 
moteurs électriques, dont un ck 27 c lt eYaux pour la trans
la ti on dn pont; cel ui de lc \'ée est de l::t fo rci) de è> 1;2 c li c
va ux et ce lui de translation. du cha ri ot de 3 1;2 clicv:iux : 
ils sont établi s dans une petite cabine adossée ;'1 ] ' 1111 <le~ 
monla11ts . 

Une grn e roulante D vapeur de J() lonn0s drsscrl éga l<'
menl les ,·oies ferrées du cha ntier cl le racco rcl c ,,10;11 au 
Yi ci nal. 

L'i nstal la tion méc::in i<JllC esl complétée 1,,1r d ix c li .issis 3 
til li é li coiclal pour hi débitage des blc,cs . c il <' 0,.l < 

' · , -~ l"O ll) Ill;) Il-
déc éga lement par un moteur (,Jec.;trirJu r 3 pv,.·11 ... l· 1 

_ ._. , . ' ·''- n l()ll ." IU ll l. 
cl~ 2 1 cl1e,·anx de force, é tab li dan<.: la ' ·al,· 1 · 

· " u ' 11 0 t r sc(.;[1011 -
nelllont. 

l•: 11 tin, dep uis 1910, on a étab li UII (' ·c· : . 1 . . . . 1e11 0. a, rc < eux 
ar m11 rrs a lames; le bal1ment c:.-;t s11 ffisn nl ,. . · ' · pou r prnnellrc 
tle dl)uLler l 111 s1nllal1on, c'es l-."1 -dire 

1 
<) l ' ur p acer deux 

armu res ana logues ::i ux deux pr0mii' rrs . 
Tous les motr urs électriques sont aliiw, lé l 

. . ' <.:1 1 ~s par < 11 ('Ou-
ra n l con l1 1111 sous b tensrn n de 230 \'( lt· r· . · 

, . • J S 11 111111 par IIII C 
centralr <' lo1g-n6e de la carn èi-c d'e,n·. - 00 . 

. . .. ,.. Iton I llH·ll'es : 
prnx1m 1té de hi ra rr1 cre n° 2o que ln fi. l) ·' et 

' 1 mc awa ns rt f-ils 

./ 

,J. 

1 

L ES CAR R!ÈI~I~S DE PETIT GRANI'J' ~î 9 

exploitait. il y a quelques an nées . Le courant électri que 
cs l a mené :'1 la cabine tle sec ti onnemènt par une can::ilisa
tion aérienne . 

La centra le comprend une chaudière fi vapeu r horizon
tal e, ,i deux tubes foyers iutérieu rs el tu bes Gallo,,·ay, de 
80 mètres carrés de su rface de chauffe et timb rée à~ atmos
ph ères . Elle fourn it la Yapeur a une machine monocylin
d ri que, â détente "ariable, sa ns condensation , d' une 
puissance nom innle de 135 chevaux . Cette machi ne 
actionne une dy namo a co u1·anl conlinn sous la tension de 
240 ,·oils, bexapola ire, fi la vitP-sse de 400 tours, à excit a
ti on compound, cl'nne pu issance nominale de 80 kilowatts ; 
elle peut débi te r un courant cle 325 ampères . 

Le personn el lota l occ.;upé à celle carrière a été,· en 
moyenne, clc 80 ouniers, en 1910. 

P: nlrc cette carri ère, el la car ri ère n° 29 de la , 'ociété 
anony me de l\Jc rbes-le-Cld tcat1, se trouve un espace où la 
bande de prl.il. g rani t est recouverle par un amas trop con
sidérable clc sable et de terre argileuse, pour qu'on puisse 
y prnli qucr une exploitation. 

Carrifre 11° 30. - Cette ca rrière est située à Anthisnes, 
prè:-; dn li an,ea u de \ïen . 

Elle ::t été 011\'(' rlc, en rnao, par la firm e Andrieu et 
LcJ'ebHc, cl est exp loitée depuis l' ann(•e H) l t par la fi rme 
J[enri Lefebffe . f ,'exploiLaLion en a commencé presque 
imrnéd iaternrnt, le g isement de peti t g ranit n 'étant recon
Yerl que d'u ne épa isseur de i _ ;\ 3 mètres de ten'e argi
leu~c . Du cùté nord se tro uve le tas de déblai , selon 
l" lia!J itucle clan· les ca rriè res de r espèce, et du cot6 sncl le 
chant ier de la illc racconlé au chemi n de for ,·icinal au 
"'l'and éca rtement. 
0 

L'0xcarntion es t, au point le plus bas, à 36 mètres en-
dessous du niYeau du cl,ant ier cle ta ille et dans la partie 
rn ~iYennc fi 25 mètres e1wiron. 

- C "' 
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Les bant.:s exploitables ont une épaisseu r totale de 33"';30 
do nt 1911180 en-dessous de la « dure croù te )>; toutefoi s 
l'exploitation ne descend pas en-dessous du ,r;ris bec. 
L'inclinaison générale des bancs est de 60° pied sud . La 
~oupe n° X III indique la composition détaillée du gisement 
exploité à cette ca rri ère. 

L'exploitation se prati c1ue par les procédés ordinaires ; 
tou tefois, la paroi sud est coupé an til héli coïdal. Selon les 
circonstances, on fait usage pour découper la pierre au 
gisement, de la pe rfo ratri ce à percussion. 

L'extraction des blocs se fai t à l'a ide d'n n pon t ro11la1)t 
suscep tible de lever des charges de 35 Lonnes . Ce pon t 
mesure une longueur tota le de 78 mètres , avec un éca rte
ment de 55 mètres entre les rails de la vo ie de roulement. 
La commande des divers mouvem0nts de ce pon t es t obte
nue :'.t l'aide de transmissions téléclynamiqll es. 

La force mo trice est fo urnie pa r une machine a Yapeu1· 
de la force de 55 che,·aux, système Bollinckx , alimentée 
par une chaudière a t.ubcs d' eau ti mlJrée à O atmosplièrrs . 
La man ute ntion des blocs sur cl1n ntier se fait éga lr ment à 
l'aide d'une g rne roulante :'.t vapeur pouvant. lever 12 tonnes 
ot cpii opère (,gaiement la tracti(,n sui· le rac<:on!c 111en L au 
vic;i na 1. 

Le découpage des blocs sll r cl1nntier se fa it à l'ai cle de 
spi g·o ls et de six a rmures de fi l li éliu,ïdal. 

Les pierres sont transformée~ sui· ('li ::t nti er en IJ!ocs d<' 

pTancl es dimensions pour lo scia(-;e des tranc;li es uti lisées r n 
marbrori0, en blocai ns pour sc;ul ptu1·cs el mon uments f'uné
rair0~, en pi erres taill ées pour lnitimc11ts, traYa ux d'art 

. ' bordures d0 trottoirs, etc. 
Le po rsonncl 1noyen occupé, Cll 1 D J ü. ;'1 c;ett0 c;a l'l' ic're, 

s 'est éle,·é ~ lBô 011vrie r:c; . 

rr1,.1.1·(;1·r> 11n .'J J, il \ï011-,\ ntl1 is110,<· _ ('" Il<' ·. 
' ' ,., . _.,-, l':J ITi e l'0, 

OC('IIP<' l'0xt rt'·111il ('• occid0nla l0 d11 µJ'(Jll ]J <' prin<"ip::i l d <'s 
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carri ères d'Antbi snes et aoontil presque au \'illage üe 
Vien . Les bancs y :sont anssi assez fo r tement redressés, GO 
à 65 degrés. L'e.xploitation se pratique en contrebas du 
niveau du so l el a tlein t la profondeur ü'unc trentaine de 

mètres . 
Celte carri ère a ét6 ou\·er tc , en 1880, par llI. J ean Hoba 

et a été repri se, en 188G, par la firm e Tassin frères, qui 
l'exploite encore actnelle rnenl . 

Jusque da ns ces derni ers Lemps , elle 6Lail dépou rrne de 
véritables moyens méca niques et l'extraction des blots s'y 
faisait a l'a ide de deux ex tracteurs el d' un cabcsta u action
nés par des che\'a ux . li s son l actucllern cn L supprimés et 
remplacés pa r un grand pont roulant actio nné par l't'• lrc

Lri cité . 
L'exploita tion e t le clébi t::igc des blocs se fo nt par les 

procédés ordinaire: . 
L' énergie e;-;L fo urn ie aux ctiff6r0nts molr urs clu pont 

ronlan l J)ar la ~oci(',t(· d 'é lectric ité du \>;1\'s de Liéoc à 
' t: ' 

Sclcssin, scJ US forme de cunr:rnl altrrnalil' Lripli as6 :'1 la 
te nsion effic::.H·c de 1::i ,000 rnlts r nlre deux phas0s cl 50 
périodes . La cannli sati on e:L sciu lcrrai 11 e tlepni: la stat ion 
centrale .Jll::i<flI'i1 la cab ine de stclinn nc111cnl d' Esnenx ; r llc 
est aérienne cl' K·rn eux it ,\n l1 1i snr,; ;1 H'c cabine de src ti u11 -
nemenl intcrml'diairc :i l-'onbcnr. 

La te nsion üu co urant prim nirc est abai ssé<' :i "2:3~ \'<ilh 

au moyen d'nn transl'o rrna lr u1· sta1irp10 de l "20 ki lo\'(1lts
ampères étab li clans une cab ine \'(J isinc de la cal'l'iùrr, le 
long de ln rot1lc et du \' Îci 11 al dessc!'r ,1 nt lrs c:1ni,:I'<';-; 
ü'A11thi;-;nc:-:. 

:\.11 moyen d ' t1 n cc ,11\'C!'ti ssPnr 1·01;it if' C·ta ]Jli cl ans ln rnt', 111 0 
cabine. k co t1ra11t alte rn at if dn circ t1 it secondai re dti ll',ins
formalcur sL:1 tiq t1 e es t tr:i ns f'orrn(: f•n c·ut1 r:i ii l con Lint, ::;o t1 s 
la te JJ s ion de 300 rolt s pottl' le s0nic0 du ponl rnulan l. J ,a 
d_niamo dr· l'<' l'O IJ \'el't issr iil' lou rn p fi la ,· itessc de ffiO lnul'S 
et sa pui ss~111cc l' eut atteindre 0() kilu\\'alls . 

LES CARRIERES DE PETIT GRAN IT 8~3 

Le pon l roulant est caractérisé pa r les données ci-après : 

Charge maximum à leve1· . 
Pol'tée d'axe e n axe des pieds 
P ortée utile du pol'te-à-faux, cô té sud ou du chantier . 

côté nord ou des déblai~. 

Hauteur l ibre sous les longel'o ns à partir d u niYeau 
des !'ails de 1·011 leme11t. 

Hauteu1 · totale du crochet de leYagr . 

Vitesse de lc~\'agr \ pour chat·ge de 40 tonnes. 

par minute i - '10 
\ïtesse de t1·,111 ~lation, pa1· minute , d u cha1·iot 

du pont. 

40 tonnes 
60 mètres 
15 

8 -

iOm30 
60 -
3"'50 

10 
30 
i O 

Le cli emin cle roulement ava it primitivement une lon
g ueur de J 30 mètres; il a été prolongé depuis lors et 
attei ndra 400 mètres . Le conrant continu consommé est à 
la te nsion cle 500 \'Olls . 

La charpénle m6ta llique a été construite par Ja Société 
anonyme des ateliers P ,\ ris, :'I .i\Ia rchienne-au-Pont, d 'après 
les plnns et i ncli cations de la Société anonyme des ateliers 
de constructi ons électri ques de Charleroi . 

Elle est~ treill is triangulés à chemins de roulement fixf.s 

a ln partie inf'éri eure des poutres . E lle se compose de deux 
longe rons ext6rienrs c.;apaliles de supporter l'cfforl total de 
Jl exion) el a ux nœ utls desqnels sonl suspendus les dits 
chemins de r oulement, par l'intermédiaire de poutres 
Lransrnrsalcs for man t en rnème temps contreve ulemen t 
verticn l. De bons contre\'entements hori zontaux donnen t 
à l 'ensemble la résistance transversale nécessaire. 

L'ensemble des poutres cl longerons est supporté par des 
pieds en forn ic de pyramide quad rangulaire posant eux
mêmes sur les trncks d' un tnèrne porlit1ne. Ces poutres, sous 
form e de caissons ;\ treilli s, portent , ve rs le milieu, des 
to les ver ticales et trnns\' crsales dont la parti e iuf6rieure se 
trouve ù 8 t:e n ti mètres au-dessus des rails de roulement.. 
D'autre part, des tiran ts tle sùrelé norma lement nou tendus, 

---...... 
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sont destinés à sup pléer à ces poutres si, contre loute éven
tualité, leu r résistance venait fi faire défo nt. 

Sur tout•~ la longueur de la poutre longeron se lrO u\·en t 
deux passerelles avec garde-corps. Ces passerelles sont 
recouvertes de tôles perforées; un escalier y don ne accès 
par chaq ue po rtiq ue. L'ensemble de la cbarpen le est_ de 
construction très rohusle. Les profilés pla ts et les tules 
employés sont en acier doux présenlant une résislance à la 
rnptu re de 40 à 45 kilog r::irn mes par rni ll imèlre can é et 
un allongement de 20 à 25 %- Le cœfficienl do tra\'ai l 
du métal ne dépasse pas 9 kilogrammes pa r mill imèlre ca l'l'é 
tians les poutres et longe rons el ::; kilogrammes clans les 
por tiques. La charpente a été égalemenl ca lculée pour 
résister :'l un Yent de 150 kilogrammes par mèLrr' ca rré et 
pour fo nc ti onner sous un vent de 40 kilogs. 

· Le mécanisme de translation du ponl ron lan l r sl conslilné 
pa r quatre trucks :'l deux roues en fo nte Griffi n, ~ ,_lo11ble 
_jan te . l)r ux trucks ,l' un m<'-me ('ulé du po_nt sont acl10~1-1 és 
Jar un mo teur él1,clri quo rie 2G chcYaux, 1nslall6 an rntl1e11 
1 . . 1· du pont el par l' i n terméd ia i ro cl' 11 ne Ira nsnrn, 10 11 re ian t 
les deux pieds et cl' engrcna?OS . 

Lr' cha riot , a\· oc ses mécan isme::: de' trn nslalion Pl de 
le\·a!l'C, C'Sl recounirL tl' une c::i lJine en !Jois 111 11 11ie de brp:es 
fenô.lre~ 111ellant to 11 s les ripparoils de manr,·uvre cl de con
tr0lo ~ l' ;;tlJl'i, toul en laissan t aq cabi11 icr une place sufli-

!sa nte pour la libc rt{, clc ses mn11Yeme 11 t. . . . 
Lr: rn (,cri11i s111 r' do lovaµ:c (·<import<' 1111 1 rcutl llflHjll û 

ac.: li o11 né pa r tleux 111olr'11rs éloc.:Lriq 11 C's identiq ues dr, 
:~5 dic\'::iux. ::i ccnuplés dr l':1çon :·1 rc\ tl is1' r les \·ilesscs 

i1npos(•cs . 
L;1 r(,duction tlo \' ilr's:-r: esl r,btenuc p::ir vis sans lin r'l un 

lrnin il'cnµ ro11aµ P.s dro its . La rrJ11 C' puur \' is s;-ins tfo csl 
rnl'0 rm(•c dans 1111 carlN l'ta 11 cl11' . Le lallll>our r:-:l 10111·11 (, 
0 t n, i 1111 r(' s II i \'an t 1" p rr di I d II l' :°1li10. 

~ 

1 

1 

1 
~ 

1 

........ 

1.1<:S CA HRIERES OE l 'ETIT GRA N IT 

Le lev,1ge esl exécuté p:1r dblc d'acier de 0Tancle résis
tance et très ll exible ; il rs l antigfra loire. Le crochet est 
clouble avec ro ulement snr billes ; les pou lies sont c11 f'crmées 
dans une gaîne e11 acier coulé f'o-rman t résenoir pour les 
hni lcs clc lnbrili calion du dl> le et des :txes des pou lies el 
cmpèclianl les proj ections d'huile snr les pierres. 

Le mécaui srn e de translation tl u chariot est cons titué 
pa r quatre ga lets en fon te Griffi n a large jante el acti onné 
pa r un moteur éleclrique de '1 2 cbeYaux par l' i11 lermécl iaire 
d'engrenages droi ts. Le lrain cl 'engTenages du moteu r est 
cnfrnn6 clans un ca rter 6lanche à l'huile . 

.Nornrnlement, les mécan ismes de le\·age, de lranslalion 
du po11t et du chariol, sonl ca lés par de pui ssanls freins 
(

0•lec trnmagn6tiq11 es agissant à d iaq ue inte rrup tion de cou
ra nt. 

Des i11 tcrrup te11rs au lomaliqucs de tin do course li mitent 
les mouve rn enl: du croc l1et en prOYOlJUa nl · l'a rrèt des 
1nole 111·s cl le fo 11 cti un1H' 111 e11l des freins électromagnétiques . 

Deux i11 !r. rrn plcurs de ~écu ri lé coupent le couran t sur le 
111olcur de lranslati nn tlu r liariot lorsqu'on oune les portes 
de la cabine . 

La partie éleclri11uc a été étudi ée pour réa li ser le pro
gTarnmc imposé tia ns les meilleures conditions tl o fonction
nement cl üo sécurité possibles . Les moteurs de lcn1ge el 
de Lransb Li on du po11t cl dn c lia rioL son l cnirnssés, genre 
l ra 111WëWS, exeit:.lion sé ri e ; ce lui clc lranslali on du pont est 
du type compl ètern enl cuirassé pour marelle à ciel ouYer t, 
ta11dis que les anlrcs son t pourvus d'ouYerlures tle \·enli-
1::iti on. 

Les moleur:; de lc\ë1g·o , a11 11 01111.Jrc de ci eux, ont 6lé 
prévus pour la 111:. rc li c on sé rie ou en para llèle. sous 
50() Yolls s11 iva 11 t los cha n.tes :'l lcvr' r. , u 

ll n tal>kri u en marbre monté da nf; la cabi ne porlo lef::' 
ap parr ils do conlrùle, dr ma110'll\Te et. ri e ~écurit6 nécrs
sa1 rrs. 
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Les canalisations de racco rdement ües mol ellrS il leurs 
appa reils de rlé rn arrage ont été effectuées en cùb les isolés 
sous tubes Bergman , en lai ton, clans la cabin e el en c,1 bles 
isolés sous tubes Berg-mnn armés d'acier sur le pont. 

Les mies de roulement ont été exécutées en rail s 
Go lia th , pesant 52 kilogs an mètre courant, posés sur deux 
files de clenx rails, scell és au plomb sur une ass ise en 
p_i erre~, au _rn ~yen de doguels et crapa ud ·, avec inte rposi
tion cl une fe111lle de plomb de 2 mill imètres d'épai ·.·eur. 

Les rails sont écli ssés et entretoisés clc 111 ani ère il c rée r 
une parfaite rigidité ~ l'e11:crn ble cles Yoi es . Les assises en 
pierres, d'une épaisseur de om-10 en\'it·o11 ._011 t ·r.lJ . · , , " e -memcs 
encastrées da ns des fondati ons en 1naç01111 · l l · 1 · ern) c e w on 
d 'un mètre cl'épaisseul'. Le tout est c~ lal 1· . , J 1 sur un mur r n 
maço nnen e de moëll cJ11s el de ciment ail l · , 

, , • 0 nn .1 11 sq11 aux 
letes des roches . Cell es-c, ont été au J.)t'' \ JI lé! . . , ea a) e, < - J1:1 1Tns-
sees compl (~ten1rn1 dr la couche d'aro· il e · l · . ;-- qu, es recouHat l, 
puts neltoY6es et rr coupées de f'·lçon .; " .. 1 .1. é 

• • • , c , , «S. urer u11e staJ t 1l 
parfn1le :111 système lor. de l'rn lè\·etl) r l 1 1 . . . n c rs Jancs \·01s111 s 
de,; YOI<'S de rou lemenl. 

La lig·ne de pri se de cûurant est ·, l 11 . l . , 
• . , . 11 s a ee < u cul e de 

1 a lT)\'Ce du CO lll'::lll l a la C::llTièr0 <' l l . 1 . . , c li culé c u cklll l1e r. 
E llr se co mpo~c de d0ux hl s de· lroll <'. 1 -., . 11 .. • • , .\ < e o 111 1 1nwlrrs do 
d1arnclrr 111 on lc's sur pol e::inx m61:1 JJ' . ,. . 

. ' 1r1u rs ,1 l l 111 0lrr s ::i1 1-
d0ssus du n1\·e::i u du sol ::1 11 II IOYcn 1 " 

. ' · , < 0 ·11ppo rts et dr ten-
deurs 1sola 1curs, g0n rr lramwws fi'[[ . 

'· • • 1' · e est 1nsta ]J ', ·t 1-
le rn r nl sur nnc longurn r dr :.?.00 m ··l · . C<' ac ll :' 

l
, 1 · · . ' 1 <'S e1n1 ron · le po1 n l 

c a ,mcntal tû n se lrou\·r :1 l'rxtr(·m· t·, . .. ' . 
(
. . 1 c , 01s1no de la cnl,1110 

de trn ns orma11on du c0 u1·::rn1 : 1" 0.xtr .· l . . · . . , . nsion ( e ('Clle l1n·ne ne 
necrss1ter::i ::i 11tïlll f' 111o<l1 fi('al1 fi1 1 aux 1· . . , ,.... 

. . . · c 1spos111 ons jlri scs 
Crnq l,1mpes ::i :ire d1fl érenliP1) 0 _ · · · · 
·. . - .s ]'1Jur cournnl a l10r-

natd : l ':?. a m1wrcs. ;10 p1·· ric,d 0s ,,. , 
1 

· 0 · ' ,-. roup<·<·s 0n st'· ri c sous 
a tr ns1on i\0 .:..~() Yc il ls . nss u1·0nt J' ,; ·I . .. " · . · 

t:( :l l l d"'(' du (· J1 " ll ll<' I' 
prndant l;:i nuil. .- '' · 

,,, 
1 

LES C,\ RRirfüES DE PETIT r. RA-:-: 11' 

Le personnel rnoYen occupé a ce ll e carrière a élé, en 
moYenne, en l!J IO, de 0':?. ou~Ti ers . Les pier res so nt expé

di ées brnl<'S 0 11 f'açonnées . 
Les exploilants tle celle ca rrière possèclen1, fi Comblai11-

au-Pont, une scieri e avec six nnnures fi lames aclionnées 
par nn moteur hydraulicp1 e de la f'orce de 60 cheYa ux. 

Cal'l'11:1·e n° .9:2. - Elle est sit uée ù Vicn-Anlli isnes , au 

1 ieu dit << P ierrvs >>. 

Elle se lt'OUYe il une di stance moyenn e de 800 mètres à 
l'ou c::-L de la ca rrièrn n° 3 1 et se compose de deux excaYa
tions lrès rapp rochées l'une tle l'aulre et ne form ant en 
réali té qu' une seule exploitatio n . Celle-ci est acliYée 
acluellern ent par la lir rn c \ïclor Liberl et C;", depuis le 
1°' septembre 1009 seulement; . son ouYerlure remonte 
toutefois ;'1 l'an née 18îG. Les deux excavations dont il 
s ·agit ont a pp roxi ma ti \·emen t 15 mètres de profondeur 
chacune en-dessous cl u ni "ean cl u chantier de tai li e el des 
c li cni in ,; d' accè,; . Lrs bancs incli nr nl a 75° pied .sud ; 
d' après les rensc ignemcnls nous ·fourni s p:i r les exploi
tants, le gisement comprend les groupes ci-ap rès de bancs 
Pn exploilation : 

T ,e g ri s bec d'une <'• pa.isseur de . 
Lr g ros banc 
Les minces lianes 
Les bancs bleus -
Les bancs noirs -

ô rnèlres ; 
Ç) 

·1 
G 

Tota l 33 rnèlres . 
L'cxploita li on se fa it p::ir les procédés ordi naires . On 

enlè\·e préalablcmenl le· terres argi leuses de recouYrement 
qu i 0 11 t une épaisseur d 'environ 1111 mètre . 

L' extraction des hlocs d6lacli és du rocher se fait fi l'aide 
de dbles-grnes actio nnés pa r des ma nèges rnùs pa r des 
c li ev:rnx; ils peuvent leYe1· des charges de 10 :'l 15 ton nes . 
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Cette exploitation n ·est pas l'accorclée au chemin de fer 
vi cinal ; les prod ui ts sont tl'ansportés pa r axe jusqn':'I la 
gare de Vien du dit Yi cinal ; la dépense rp1i en résul te est 
de 3 francs le mètre cube ; la di slancr est cl 'e1ni rnn 
un kilomètre . 

Cette carrière n'a qu'u ne assez f'a il.Jle impol'tnuce ; ell e 
n'occupe, en effet, qu ' une ving taine d'o un iers . 

Carriere n° 3.'i, située au lieu rli l. « Les Ilayetles ». :'I 
Floxhe, ~ Vien-Anthi snes. 

Cette carri ère a été ouverte par la Jirme Simonis el 
Bocl_v, en tf.lOî : l'exploitatio n vient <l'en être arr<"lée . L n 
profondeur de l'excavation en-dessous du niveau du sol el 
des voies d'accès est d'environ '1 5 mètres . Les bancs sont 
encore pins redressés qu'à la p l'écédenle canière dont ell e 
est di sta nte d'e nYirun -'tOO mètres vers l'oues t; la pente _v 
es t d'enY iron 84° pir d suc!. La compositi on détaillée du 
gisement, cl'après les indicrili(lns nous f'our nirs p:1

1
• les 

exploitants, est la :-ui v:.i nlc : 

Gris bec ü'u ne épaisse11r de. 
Ha nc dit de omno d' une épaisseul' de 
U-ros ba nc d ' une 6paissr 111' dr: 
Ba 11 c dit de tm10 

Banc dit dr 0111 ï l) . 

Banc a 11\ co ut eau x 
Hnnc JI Pul'i . 
Bancs !Jleus 
B:1 11c·s n()i J',; 

'l'<,[;1 J 

3"':j(J 

Ü'"(il) 

1 )"'(_)( ) 

l "'.1/1 

0'"îU 
2'":{U 
l "' ] (J 

.', "'( 1( ) 

:~'"( )() 

. .:\)'"()() 

f.,,,; c- 1111d i1i, ,ns it ·,,x ploiL11i"n. d·e \ ll'actic 111 01 d' <'xp6d i
tio n so nt iil<•11 li 11111•,; :'t cPll,• s dP la }'l'c\ct'•dt·nl c· l' ~ITierf' . 
Co 111 11w :"1 cP Jl ,.-c: i. " " y oc ·c1q,~1i L 111 1" ,·i11µ·1a i11 (• d'rn1ni c• J':- . 

.-..;-. 

y;. 

.(Il'" 
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LES CARR IÊRES DE PET l'P G RANJT ôô9 

Can·ière n° 34, à Ouffel , au lieu dit « Crossée » . -

Le gisement y exploité es t a nalogue a ceux des a utres 
carri ères qu i vie nnent d' ê tre décrites ; les bancs y sont 
également très redressés, 86° pied sud, c'est-a-dire a peu 
près ver ticaux. 

Cette carrière n'es t que faiblemen t acti vée; elle se 
trouve i:t 800 mètres à l'ouest de la précédente et plus 
éloignée encore conséquemment du vi cinal. On Y a occupé, 
en moyenne, 14 ouvriers en 191 0 . L'oulillag·e- est très 
rudimen ta ire et ne consiste qu'en un plan incliné et un 
càb le-grue analogue a ceux des deux précédentes carriè res . 
Outre les produits habituels des car rières de peti t granit, 
on y fabr ique également de la chaux avec les déchets . 

Cw-rière n° 35, fi Oufiet, au li eu dit<< Lisen >> . - Elle 
se trom e située fi plus de 1,600 mèt res à l'ouest de 
la précédente et a été inactivée pendant nn très grand 
nombre d 'années , étant très éloignée du vicinal qui dessert 
maintenant celle région. Elle vien t d'èlre rep rise par la 
Soci6t.é ano nyme cles carri ères de Lizen, 11ui exploite éga le
ment, a u même endroi t, mais un peu plus au no rd , une 
carri ère de psnmrniles condrusiens pour pavés. Ces carrières 
sont racco nl6es au Yi cinal par un chemin de fer à l'écar
temen t tlc Ü"'Î O, de 2 ,500 mètres de longueur et crn i abouti t 
â l'a rrêt de Brihi-Tiou (Oulfel) du vicinal. On a déblayé 
les terres qui reconv rai enl les têtes des roches . Nous avons 
relevé la compos itio n du gisement qu i fi gure à la coupe 
n° X.IV; les bancs sont Ycrticaux . L'épaisseur totale du 
grisou a u banc aux fontaines inexploitable est cl e 25m60 . 

On compte donner une assez grande importance à celte 

exp loi la lion. 

Car;-ière n° 30, â Clavier , au lieu dit « Peti t-B rin » . -

Celle carri ère esl d'origine assez récente ; après aY oir été 
exp loitée par la Société anonyme des ca rrières de P eti t 
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Brin , elle Yient d'ètre reprise pa r M. Jean Bacloux qui n'y 
occupe que quelques ouvriers . E lle se trou,·e située a 
200 mètres environ a l'ouest de la grand ' routc de Liége a 
Marche , à 500 mètres de l'arrèt de Petit Brin du èhemin 
de fe r vicinal de Clavier n Comblain-au-Pont. 

Le gisement reconnu 0t exp loité n ce tte canière mesnre 
24"',W d'épaisseur et comprend le gr is bec de 5"'80, le 
.r;1 ·os banc de î 11120, puis des bancs ul ancs bleus sur 3m60, 
des bancs ll 'un beau bleu sur 3m20 et des bancs noi rs sur 
4nir;o ; au-dessus la pierre devient mauvaise . La carrière 
csl ou\·erte en nn endroit YOisin d' un amas de sable et de 
terres argileuses qui recouvre le gisement sut· une épaisseur 
ll'i:s va ri able atteignant rn ème plusieurs mètres; la profo n
cle nr totale de l'excavation est d'nne ving taine de mètres . 
L'incli nai son des bancs atteint presque la Yerti cale : 85° 
e1wiron pied sud. 

L'exlrnclion des blocs détachés dn rocher se fait:\ l'aide 
d'un cùble-g rne qni les amène au pi ed d'un plan incliné ; 
un second càble-gn 1c se rt a l'extr<1 ction des déblai ·' ; les 
moteurs ont des n1anèµ·es mùs par des c li ev:rnx. L'exp loi
ta ti on el le cl6bitas·e cl <'s blocs se f'o nl à la main ,· à l'aide 
de spig·ols . 

llE UXIE~IE SECT ll)N , .- \' En SA:'>1' ,:u n. 

~ ous décrirons, dans le même ord re que clans la pre
mière section , les ca rrièr0s situées clans le ,·ersant sud du 
syncl inal de Rous reux-Antlti snes-Onfret ; les ca rri ères les 
pi n import antes de ce Yersant sont celles de la commune 
d'Ou!Ict. Il n 'ex iste plus aucune exploitat ion de peti t granit 
sur la rive droite cle l'Ourthe dans ce versan t. 

Can·ièl'e n" 3 7, :1 Comblain-au-Pont (\·illage) . - Cette 
ex ploita ti on es t ouYerte depuis plus d' un demi-siècle clans 
des te1Tains communaux ; elle es l snns importance indus
tri elle cl n'occupe (JU C quelques ouvriers. Le gisement qm 
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n'est eneore qu'en pa rtie découvert , comprend des Lancs 
très massifs; on n'y enlhe que les bancs supérieurs à la 
dure cro1îte; on ne s'est pas encore attaqué au g1·os berne 
ni a u gris bec, ni aux a utres ba ncs qui les surmontent e11-
dessous de l' horir.o n ci-de sus men ti onné. La pen te moyenn e 
des bancs es t de 40° pied au nord. 

La ca rri ère el le chantier de ta ille son l situés à quelques 
mètres au-dessus du niveau de la route voisine ; il n·existe 
pas de racco l'clemen t au vicinal qui passe fi une centa ine 
de mètres cle distance, ma is fi un niveau plus bas . ] ,es 
produits sont expédiés pa r axe à la ga re cle Comblain-a u
Pont; le coù t de ce transport est de 7 fran cs pat· "·a!,.!On. 

Les blocs sont extraits clc la carrière à l' aide cl' 1rn 
cabes tan act ionné par un ma nège rn ù pa r un c l1 eva l. Il 
n'existe a ucune a11tre install ati on mécanique el le déhi 1:1ge 
se fa it notamment à la main . 

Ca,nêres n° 38 et n° .'-19. a u li eu dit« Cobo11hy », fi Com
blai n-:rn-Pont el fi Anthisnes . - Deux exca,·ations ont (··té 
ouvrrles en tel endroi t. en 190ï, pa r la firm r Longue"ille 
et Ci0

, de\'enue de \Vaha üt Cie; elles sonl ])1'~,fondes 
cl 'e ,wiron fl mètres sous le ni"eau d11 sol et sous celu i du 
chanti er de L:-1 ille com111 un. J/ une qu i est sit11 ée sur 10 l<' l'l'i
to ire de l:1 t o111 11111 ne d' .·\.n l l1i snes est a rn"tée : la pl11 . nriPn
tal e, q11 i e. l sit11 ée s 111· Cumblain-[111-[>on t, est s0 ,iJr, i•x plo i
tée act 11 ell r 111 e11t. Da ns la première, le g-i:-:c mc,11 r:-l rul'l 
dis loq u<; pa l' suite de la l'ent on lrc d' unr f'ai ll0 : lrs ba ncs '" 
sont ,·erti ca ux; dans l'aull'C. ils sont incl inés ~ î()o pi e~l 
au nord. 

Le gi:rme11 L explo itù 011 re('on 1111 a une {!paisse11 1, de 
27"'20, depu is le _r;1·is /Jrt .i11 :-: q110s l'i y co111pl'is les lianes 
noirs ; le !vz"sr111 a {!V· mis ù déco1l\·1·1·1 da ns 11 11 e ll'a neliée 
d'accè!<. mais est trop du!' pour 1' lre ex pl oité; les cin.:o ns
tante. nr r..:0 111 ponenl ü\1il1 0t1 1'.' pas sun cnli:rcnt i' nl. 

L'exploitation s·y prat irpie pa 1· lPs proc1\ks Ol'di11 a il'es 
ainsi que le rl éeoup,,µ·e des li lr1t:-: sur 10 (' ]ia 11tic l' de lai ll e . 

r 

r 
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A la tal' ri i•re en activit é, l'ext raction des blocs s'e ffec tue 
à l'aide d 'un dble-g rne, avec p_vlones en bois di stants 
d'envirnn 50 mèl l'es et permettant de leve r une cha rge 
maxi mnrn de 22 Lo nnes; il exi ste une installa ti on analogne 
fi la ca r!'iè re inacti ve; le moleur est un manège activé par 
nn cheva l. 

Le chanti er de taille est raccordé a n chemin de fer \'i ci
nal pa r 11ne \' Oie f'erl'ée de GOO mètres en\' iron de long ueur 
au petit 6e,lltemenl abo utissant à l'a1Tèl de ?\Iont-Gél'omont ; 
la tl'adion s'y f'ail pa l' les locomoli\'es dn viei nal, moyen
na nt le paye ment d' une (axe de 1 franc pa r " ·agon. 

011 .'" fab rique des pierl'es de ta ill e, des pavés el des 
rn oHlons; l' exploi(alion n'esl pas encore assez déreloppée 
po11r fo urn ir des g-ros blocs destinés an sciage . 

Tontes les voies ferrées clesserrnnt le c hanti el' cle taille 
sont ét;ibli es :111 grand éca rtemenl, en p1'6,· ision d 'un déve
loppement de l'exp loitati on ; le racco l'cl en, enl pot11T1t alol's 
êLl'e transfo rmé e l po l'té également an g rand écartement. 

Ccu n J;1'r' n ° 1 (). - E lle est située à Anthisnes, à l'est el 
au Lol'cl üu c hemin al lan t de la gare cl'Ant.b isnes fi Step
penn r.s. IWe a été 011re1te en 1907, par la fil'me F. Harray. 
et les tr:Hnux ,·iennent d'y <' tre arrêtés par s.ui le de la cr ise 
qui pèse s11r l'inüustri e du petit g rnnil. 

Les lnrn cs y sont prc:--q11 e complètement ,·e l'Licaux, Sî 0 

pied a11 nord; la 1>1·ol'ondc ur de l'excavat ion esl de 15 mèt res 
par rap pol't a11 clianti<'I' de tai ll e . 

f}0 11 semble de:-- ban c~ l'econnus a 11110 épaisseur de 2î 11165 
et sc cl6compose comnw il : uil en pa rl ant de la base : 

({ri s bec . 
( ~ ro:s banc 
:\ Iinces bancs 
H.i ncs bleu~ 
Han L'S noirs 

Total 

511100 
t 1 '"00 

3m4Q 
8"'2:--) 
5 11100 

27'"()5 

I 
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L'exploitation s'y pratiquait pat· des procédés ord inai res 
et l'extraction par un plan incliné de 35 mètres de lon
g ueur, dessen-i par un cabestan mù pa t· un manège actio nné 
par un cheval. Un c.:ib le-grue amenait les produits a u pied 
du plan incliné . 

Le transport des produits se fai sait par axe ju ·qu'à la 
ga re cl'.-\..ntliisnes; la distance est d 'e ,wi ron ~00 mètres . 

Carriére n'' 41, à La R ock, com111 111!e d'Ant.hisll e: . 
C'est_ une ex ploitation sans importance , pratiqn6e p;i r 1111 
ouvn er e t quelq ues aides . ~:li e est ouve rte :'1 proximil6 J e 
la route de. Vien-Antl1isnes (1 Combla in-Fai ron. On " 
exp loite les bancs supéri eurs a la dur e-cl'01Île , c'e: t-a-d ii:e 
les ba n~s _b l: us et les bancs noirs; le: autres bancs ex ploi 
t.ab les (1nfén eurs) ne sont pas encore mis à décou\'ert. La 
pente des bancs constituan t le gisement 0sl de 70° pied a u 
nord. Il n'exi ste ù. cette ca rrière aucirne insta lla i ion méca
ni ,1uc . On n'y fab riq ue que des blocs épincés, de: IJo n lures 

de lr? ttoir_~ et des pa"és . Les ~Jrocl uits sont lrc1n sportés pat· 
::n:e J 11 squ a la gare de Ilamo1r, pour r)tre ex pt'•d iés pa t· le 
d 1em in de fer de l'Our the. 

C((} -riére n° </2, au li eu dit « Brilt i-Tiott >' ,.0 1 . ,, -.: 1 1mu ne 
cl Ou fret. - Elle es t act uellement ~x 1)lui t<·~ pat· J 1· 

• " , C a ) 1')11 8 

Alex is Ma réchal-Godet et se trouYc it 111.e · · · " ;i CI11" ll'011 
:3.liOü mètres h l"oue:; t de la préc(•d0ntc c · · l ' . . . , a lTlere . ne 
a nlre exp lo1tat1on ac:t uellement aba ndo nn ée . ·t · · . . . ' a,,a1 ett• pra-
11q 11(·e, ,.1 ." a_ q_u elques a nnées, par la firm e t fon ~e ur et 
:\Jéch rl, a [)rO.\tm1t6 de <.:e lle c111e nons e,·,Liti t·11 I' . . ,-'( ons, ve, s est. 

Ln <:a rri e rc 11° -12 est r.:-1ccorùée rlirec1c111 011t ' 1 · . . . . au c 1cm111 
de fer n c1nal. pa r une Y01 e au petit <'!cartemenl ., 1 
l"arrPl clP Brihi-Tiou. {J Ouffet. · pt es < e 

EllP Pst situ 6e. comme to utes les a11 tr0s cl " J · · 
• L "' ::i reg1on en 

con trebas d11 n1,·ea u du sol e t le 0 ·isern ent e ·L . ' 
. _ • r- s 1 eco uYerl de 

te rres arµ·il enscs sur o :1 (; mi:Lre.- d'épai ,:;s" , J 1c 
< •• '111 . ,0s ua ncs 
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exploités sont le gris /Jec épais de 4 mètres , les bancs de 
0"'6U et de 0"'80 el le .r;ros banc de 6m60, en tout 12 mctres 
d'épaisseur; les bancs supérieurs ne sont pas mis à décou
vert; la pente généra le du gisement est de 30° pied au 

nord. 
L' extraction des produ its se fait par plan incliné el 

d l~le-grn e. simple et l'exploitation par les procédés ordi
na ires . Il n'y a a ucnne insta llation mécanique tle sciage, 

ni par /i l, ni h ];; mes . 

Ca rrière n° 43 , à Ou ffet. - Celle ca rrière , appa rtenan t 
a la firme F . Rashi n, A. Cloux et J. (l:railet, est actnelle
menl aba ndo nn 6e. Nous croyons utile de donner ci-après 
la coupe, relevée il notre demande en t 905, des La ncs qui _ 
éta ient alors en exploita lion: 
C'r!'is bec : non exploite" . 
G 1·0 banc . . 0.GO + 0.80 -1- 5.40 = 
Bancs bleus . . 0.80 + 1.20 --'-- 0. 80 = 

: 0. '10 + '1 .00 + O.LiO + O.GO -= 
. O.GO + o.r.o + '1. ?0 = 

Banc de l;i dure croùte. 0.40 + O.!lO = 
Deux ba ncs dits de 011140 . 

7moo 
?11180 

2"'4.0 
1"'30 
0111so 

Total 16"'70 

Les bancs noi r · 11 "(.\ ta ient pas encore mis ~ décou"erl. 

CwTiere 11° ,J !, :'1 Ouffet . - l( ll e a été onYerl e en l t:503, 
pa r la fi rme tpii l'exploite actuellement : \ïclor :Monseur. 
Elle csl raccordée à la ga re cl'Ouffet; la rn ie est au g rand 
éca rt enrnnt; sa long 11 cn1· est de 340 mètres ; ell e côtoie la 
g-ra ncl ' route ll'OuffcL i1 Esneux pa r f-Ioù:· · 

Les ba ncs <p ti :· son l ex j)loit6s ont un pendage pied no rcl, 
corn me dans les précédentes cri rri ,~ res ; il est de 45°. La 
parti e du gisement mi .. ·c :\ d6co uYerl comp rend d 'abord Je 
ff"is bec, don t 1'6paisseur Y::J ri c de ·401GO :'t î mr~tres; le .r;ros 

banc, dont l'épaisseur est cle 'î mètres , y compris les de ux 
bancs inférieurs cle Ü"'GO cl de Qm~o ; puis une séri e de 
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bancs, d'une épaisseur totale de 5m.45, pom alleinclrc la 
clio'e c1 ·oide, épaisse de omo5, puis une sé ri e de bancs IJl eus 
d' une épa isseul' tota le de 3mgo; au-dessus Yi ennenl les 
IJancs noi rs dont l'épaisseur est estimée a 5 mètres el tiui 
ne sont que parti elle ment décon ve rts . 

La profondeur de l'excavation est cl'nn e vingtaine de 
mètres . Les blocs sont extraits du rocher par des proc6dés 
ordinaires, puis sont chargés sur cha ri ot an pied d'un plan 
incliné par un câble-/~Tue d' une portée de 90 mètres , à 
l'aide duque l on peut lever des blocs d'un poids de 17 ton
nes ; le moteur de lcYage esl un manège actionné pat· 1111 

cheval. La remonte des produits sur plan in cliné se f'ail au 
moyen cl 'nn cabestan actionné pat· un moteu r à gaz pauvre 
de la forGe de 30 chevaux . Le moteur actionne également 
qnat re armnres i:I fi l hélico idal pour le débitage des blocs 
,-111· chantier. 

Dans celle carrièl'e , comme dans d'autres Yoisines , les 
bancs noi rs sont asse;1, durs et présentent des tacl1es blan
ches silice11 ses qui l'endenl le ll'avail de la ta ille diffi cile. 

Cw ·1·iere n° 45, i:1 Ouffet, au li eu dit « 'l'emrne ». _ 

Elle est acluellemenl exploilée pa r la fi rme ?\laréc li al 
el Ci"; elle se trouYe a envi ron 300 mètres :i l'ouest de la. 
précédente. Ell e est ourertc depui s 1111 très grand nombre 
rl'annt,es. Son exploitati on se pratique ég·ale111 cnt en con
trcba · dn ni,·ca u du so l, fi lu mètres cnYiron sous le ni,·ca u 
,lu ch antier de taille . J•:lle est rau.:ordée par une voie au 
petit écartement au Yicina l. près d"OuffN-, talion ; crllc 
,·o ie mesure 2,30 mèt res de longueur. 

,~ cel te carrière, on explo il0 le ,r;l'is bec sur une épais
seur de -1 mètres, la partie inf'éri eurr est trnp dur<· potir 
<°'lre trarnilléc ; puis ri ent le .r11·os écwc, d' une épai::;scur 
1l"e11Yi t'on ,' mètre.·. :\c111 s y avons relevé la s6 ri e de IJan c.:s 
sniY::i nt le .'JJ'{JS IJ{l/1 ( ' et <!(• 110111111{:s berne.~ blr'Vs: 1rn20 + 
0"' î0 + ()m;::,o + l 11120 + 011130 + um:-fü = 1"'5G. ]>Olll' 
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alleindre les 1.)(/ ncs noirs qu i ont <\i·al cment le cléf'ant d'être 
trop durs. Lrs l.Jancs const it ua nt le g-i$cmenl susdit ont une 
inclinaison moyenne de -15° pictl nord. 

L'ext raclion se fait par un plan incliné sur lequel lrs 
!Jlocs son t remont és pa r le càblc d' un treuil actionn6 par 
un manège rnù par nn cheval; èes blocs sont amenés su r 
,rngons au pied du dit plan incliné par un c:'tble-grue 
simple com mandé comme le treni l du dit plan incliné. 

La. paroi sud est coupée au fil li élicoïdal qnand le besoin 
s'en fai L sen tir. Il n\ a pas d'autre ins tallation mécanique 
permanrn le qne celles ci-dessus mention nées :'i cette car
ri ère; l 'exp loi tation au roclicr et le débitage sur chan tier de 
ta ille se fo nt à l'a.ide des procédés ordinaires : trous creusés 
a la mai n et spigols . 

Cct1Tirire n° ,J6, :'l Ouffet. - Elle est située un peu à 
l'ouest de la précéclen le et est actuel lem en t aba nclon née. 
No1_1s l'avons visitée e11 190ô. alors qn' elle é lait encore en 
act iYilé, el y avons releY<~ l'épai::;seur des bancs ex ploi tés, 
lescp1els inclinent, comme ;'1 la précédente carrière, sous 
,1.5° pietl nord . A pa rtir du ,r;ris bec, qui n'était pas explo ité, 
on rencontrait le ,r;ros banc d'une épai::;seu r de î mèt res , y 
compris le deux bancs in l'éricurs habituels, puis des bancs 
!JI Cll S respcc( i\" Cl11 ellt de lm2Q, 011135, 011135 et ÜmÜÛ , SOit 
ensemble 2m1:,0, pnis 6 a î mètre~ de bancs noi rs . 

Ca1 ·1·1frrJ n° ,J7, :'i Ouffet. - Encore nn peu à l'ouest. cle 
· 1a pr6cétle nte carri ère, et toujou rs sur la même han~lc, l_a 
firme Bra Il _v /C.: u il mot et Ue, t[ ui a succédé à celle q u I a rn I t 
activ6 la cal'rière 11 ° -1fi. est occupée a l' onYerture d' une 

110 11,·elle car ri ère cl ont nous ::i,·ons relcYé la composition des 
bancs irnn1 écl ia tem0nt :i l'a/lleu remcnt de ces derniers . :\.n
des~us d11 gros banc, <·pais cle î mèlres, on rencon tre les 
lwncs ci-après : 01115() + 0"''10 + om.1.0 + 011135 + 0"'85 + 
0"':2 () + 101()5 + ü"'-'1 5 = ;3"'î 0. le dern ier c'.>ta nt celu i ile la 
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dure cro1Î te; on rencontre ensuite des bancs bleus sur 2"'10 
d'épaisseur et des bancs noirs sur 6 à 7 mètres . Hs inclinent 
également à 45° pied nord. La coupe n° X."V ci-annexée 
indique· la composition générale du gisement des carri ères 
d'Ou!Iet, cla ns le versant considéré, telle c1u'elle a été 
rele,·ée, dans cette région , pa r le directe11r de la firme 
susmentionnée ; elle ne diflère que peu de celles que no11s 
avons relevées nous-même. 

'l'nor::;1Ë~1 E r, ROCPE . 

Vallée du Hoyoux. 

~ous ra ngeons, clans ce groupe, les carrières situées au 
nord du srnclinal précédent, clans les direrses bandes 
constituées· pa r des anticlinaux et des synclinaux cl u ca lcaire 
carbonifè re et ouvertes da ns les communes de ClaYier, de 
Les .A vins et de Modave, pu is cl :rns les deux b:rndes paral
lèlr.s ~ la ba nde nord du synclinal non l J?assant par l\loda,·e 
et limi t6es en pied par les ra ille di tes de Pon t-de-I3o nne e l 

de Goesnes. 

P R 1o~111~1rn sEc1'10:-;. - Sn, c1.11'AL E1' Ar;T 1c 1.11'A L 

J>E C1.AY11·:n - Lr.s A.Y 1"s 

Ca/')'ieres n°5,1&, ·1.9, :3() e/5 /. - El les sont toute. situérs 
clans la comm une de Les .~vins. Elles sont ourertes üepui s 
un l{Uar l cle sièc le e1niron clans la bande courant du nord
est au suü-oues t et fo rman t le r ersant no rd d' un anticlin ::i l 
succédant immécliate111ent vers le nord :1 11 °Tancl svncli nal 

0 • 

·prément.i onné. Une seule de ces ca nières présente un e 
réell e importance au point de Yli e de la production , du 
personnel y occupé et des installa ti ons m0cauiques qui la 
de se rvent; elle porte le n° .', t,, est exploitée par la Soc.: iété 
ano11ym e des carrières du Condroz et est si tuée au li eu dit 
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<< Buisson Paquet >> ; elle est désignée sous le nom de << Car
rière Degive '1>. 

Ensemble, ces quatre carrières ont occupé, en '1910, un 
personnel moyen de 89 ouvriers de tou tes ca tégo ri es, dont 
65 à la car:'ière de la dite Société . Elles se développent sur 
une longueur totale cl'enYiron 1,200 mètres. La composition 
y est partout la même et est représentée à la coupe n° XVI 
ci-an nexée. Les bancs ~ sont trè$ red ressés et. affectent une 
inclinaison moyenne d'envirnn 63° pied au nord. Ceux qui 
sont livrés à l'exp loitation sont dénommés ,qros banc (îm50), 
Ja .9ris bec (7 mèt res) et 2 111c _qris !Jec ( l '"80); ils Cou rni ssen t 
de la pierre de toute première qualité pour monuments ; la 
tein te est blanche et ne présente pas de « noirn res >> . Le 
banc bleu foncé qu i surmon te le gros banc est utilisé comme 
desserrn et ne fournit pas de pierre marchande ; les bancs 
noirs ne sont pas exploi tés . Le rocher est recouvert pa r une 
couche de terre arL?·ileuse et de sable sur envirn n 4 a 

V 

5 mètres d'épaisseur . 

La ca rri ère Degive est pou rvne d'une insta llation m6ca
nique fi vapeur comprenant une chaudière multitubulai re 
de 65 mètres ca rrés de surface de chauffe et timbrée a 
8 a tmosphères fl l d' une machine de la f'o r<.:e de 50 clie,·aux 
act ionnan t des transmissions téléclynam iques. Ce!Ïes-ci 
commandent les di,·e rs mouvements de levée, de translation 
du pont el de déplacemen t du chariot du pont roulant 
serrnnt a l'ex tra_ct.i on des blocs de la carriè)ro . La portée 
en tre les deux pieds du pont ro 11 lant est de 4.0 mètres et 
les de11 x porte-à-faux 111 es11 rent respecLiYement '12 c l 

20 mi· tres, ce dernier 6LanL du côté cl1antie r, de sorle 
que la longueur totalr cl u dit pon t. ()St de 72 rn c'•tres · le 
tablier c\ 11 pont se trou,·e 6 8 mètres au-dessus de la ;.oie 
de ro 11 lcrn ent. 10111.nie do 20:1 mùt1·es . 

Ce pont permet d() lernr des diar,! .. !'CS de .1Q to nnr.s . 

J,0 drcoupa!.!'0 clr la pierrn au mcli0r se t·a,·t : ]' · 1 1 
· cl n 1( e ( li 

1 11 
)N· 

~ 

,•;, 

• 

~ 
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fil hd i<.;oïdal et de spig·o ts cli assés dans des t ro11s c reusé. 
a la main; le débitag·e des blocs sur chantier es t. obtenu ~ 
l 'aide cle quatre armures à fil ; la force motri ce nécessaire 
est également fourni e par des transmis ·ions léléclynam iques 
comme pour le pont roulant. 

Dans les troi s antres carri ères, l'extraction des produit:,; 
se fait à l'aide de c:\ble-grnes et de manèges à chevaux; le 
déb itage et l'exploitation se font par les prncécl és primitif's. 

L'expédition des proùuils de ces carrières se f'ait. p::i r la 
gare de Les Avins du chemin de fer du Cond roz; la princi
pale canfrre en est di stan te de 800 mètres en\'iron. 

Cal'rière n° :5:.2, a Les Av ins, au li eu dit« Justice>>. 
Celte ca rri ère est exploitée par la Société anonvme des 
ca rri ères d11 Condroz. 

La compo:itio n clu gisement exploité est donnée à la 
coupe 11° X. 'i,'Jf. Le gisement comprend le premier .rJl'is bec, 
d'une élJaisseur d.e 8"'50, et le .r;ros banc , ép:ii s de 0"'50 ; 
pui · "iennent des bancs noii·:; épais de4 rn i!t rcs; ces derniers 
bancs ne donne nt que des prod uits de peu ck va leur; il s 
sont beanconp plus durs que les au tre· . Quant ,w .r;ris bec 
et au _r;ros banc, la pierre qui en proYient est analoS'ue ~ 
celle des carri èr0s pr<,cédentes établies d:rns le "er,;::in t sud 
cl u s,. 1cli n al ; l' i ne I in ai son es t. <k 1.0° pi<'cl sud . 

r:'0xploitation d0s bancs se prat ique pa r les proc(•d{>:-; 
ordinaires et l'extrac tion des blocs s'effectue par un dblr
g-rue et un plan inclin6 dont les cabes tans sont act ionn (, :,; 
par des rna.n èp:cs i-1 cliernux. Le dit c0ble permet de Je,·er 
des ch::i rp:es cl e 15 tonnes . Il n 'exi sle pas d'an trc i ns t~ll la
tion méc;:i niqu0. 

On occnpe a c0tlr <:n r rii; re une cinquantaine cl ·ou\'J'i ei·s 
de tou!,es catégories . 

Le tra nspor t desprod uilsse fa il par axe jut'>q n ':-1 la g·:ire de 
LPs .\ vins. dont on 0st di sl::int de 1,000 mèlres environ. par 
des chemins ass0z ;1ccidcntés nu poin t de rue de ln pente. 
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Car rieres n°s 53, 5 1 et 5:5, -~ Clavi er. - Elles son! 
situées le long d'une route allant de la gare de ClaYier au 
lieu dit « _Leva l )), dans la va llée du H.o_vo ux; la plus éloi
gnée, qui est la seule en activité pour le moment , est 
distante de la dite gare d'environ 1,400 mètres . Cette 
c~rrière n'a aucun c~ract,)re industriel, attendu qu 'elle 
n occupe c1ue 2 onvl'l ers; quant aux denx autres, elles 
so~lt actnell ~1~e nt abandon nées , mais nous aYons pu les 
vo1 r en acü v1 té en 1906 et v avons re levé la co · t· . . . . mpos1 1011 
du f!'!Se ment qui y étai t exploité . 

A la carri ère n° 53, actnellemen t en e'·plo" t i · , ., 1 a~1on, nous 
avons constaté que les bancs travaillés ava ient! . é · · . es pa1sseurs 
ci -après : qros banc 6 mètres; minces bancs 111130 . · •. 
b J. m~o . , 110l1:, 

anc_s :1: o y ~ornpn s la clure croûte qui adhère fi ces 
derniers. Ceux-ci sont très durs · la p ·t· . ré . • . . , a1 1e lll1 1 n eure peut 
etre prise pour la fabn cation des pavés . li . 

, e e est remplie de 
nombreusrs !aches blanches siliceuses L b 

· · es anes sont t raversés pa r de nombreux li més CJ · 
, . · ni ne permettent ])as 

tl obtenll' des blocs convenant rJo . l . 
, . • • 1· ur es constr11 c l1ons 

L 111cli na1son générale des bancs dé . 800 . · 
, · . . passe pied nord Il 

n existe a cette ca rl'lère aucune install t· . · 
. a ion mécan 1c1ue. 

Les deux autres carl'lères ôtablie. . , 
1 

• 
l é l. à . s sui a rn eme IJa ncl e ont c onn 1eu de exploitations cl ' . 

1 · -1 nne ce rtaine im por tance re a t1 Ye, 1 y a quelques année . li -
. s . 8 es ont été ) ·a t· tJU ées en-de so us du niveau du so l \ 1 . . 11 < 1-

b · 1· · 1 a carnc re n° 54 les ancs sont 111 c rnés sons un annle c! P. :::- - o . ' 
· t: , .. >, pi ed no rd t a exp lo1L6 le .r;ris /, pc sur;, mètres 1 e on Y 

0 • 1 1 ' e ql'ns bai,r: épa is l o mctres et es Ja11cs noirs sui·;, mèl · ' c c 
· • res · a d · nent en<.:o rr des ba ncs cl<) prtit rr. . ' L~- cssus v1en-

. b1an1t mais c . viennent 1> as J)O llr la taille f , .... ca .è ' p11 ne con-
. • ·\. <' ['I') re no - 5 1 

' 1 ' · 1 · 0 , es Lan es n ont p 11 s rp1 une 111c 1na iso11 de 120 . 
dans le v<•rsant sud cl r l'a nticlina l é pied nord, le relour 

l . l ta nt prod1c 0 
exp 01Lé _e !(1 'os berne épais de î mètres et cl ' · . . 11 ·''. .a 
sur une cpa1sseur de 4 mètres . es ban cs 11 011 s 

t 
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DEUXtf:~IE SECTION . - Sn,CLIXAL DE r.lon.-1. \"E . 

No us avons examiné ci-dessus les carrières qui se trou
vent ouvertes dans les plissements secondaires méridionaux 
du di t s_vnclinal; le ve rsant nord s'étend sur une très g rande 
longueur et avec une très grande régularité sur les deux 
rives du Hoyo ux; an nord-es t jusqu'à Soheit-Tinlot et au 
sud-ouest pour pénétrer dans la province de Namur. Une 
seule ca rri ère est actuellement en exploitation clans ce 
versant, à l' est du chemin de fer du Cond roz; nous en 
avons visité une autre, en fl.Ctivité en 1906, à l'ouest de la 
mème vo ie ferrée, mais qui est actuellement abandonnée a 
cause de la proximité de la route de Pont-de-Bonne â 
Ocquier. 

Can·ieres n°8 56 et 57, à Modave, au li eu dit« Pont-cle
Bonne ». _:_ La première est activée actuellement par la 
firm e Louis Herbo th, depuis 1905; elle a été ouYerte en 
1855, mais l'exploitation en a été anêtée de 1868 a 1904, 
date â laq uelle elle a été reprise par la firm e Louis Goffin ; 
elle est établie clans des biens communaux. Elle est située 
le long de la ligne cln chemin de fe r de Statte-Ciney auqu el 
elle n'est malheureusement pas raccordée, â environ 
750 mèt res de la ga re de Modave. 

On exploite an-dessus el en-dessous du nin~au du chan
tier de tai lle. Les bancs y sout for t redressés : 80° pied 
sud :'I la carrière susdite et 75° â la ca rri ère aba ndonnée 
voisine. A la première , nous aYons releYé la composition 

ci-ap rès : 
9c O'J'iS bec. 
- 0 

1 cr <>TiS bec. 
0 

Gros banc . 
Bancs bleus 

1"' î0 
3"'00 
9"'00 
5m50 

Total 19"'20 

La desserre se fait clans un liane supérieur de 1 "' 10. 
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d' épaisseur ; au-dessus se trouvent des bancs fort clu i·s à 
cher ts no irs . . 

Nous aYons releYé autrefois, clans la carri ère actu elle
ment abandonnée, une composition à peu près analogue. 

. La pie.rre_ prov~nant des bancs dn uit versant présente 
a pen_ pr~s les me mes caractères que ceux des bancs en 
explo1ta l10n clans les autres bandes étudiées pi·écé l . c ern ment. 

La pierre des bancs bleus, appelés auss i no irs, convient 
surto ut aux travaux . de marbre1·ie, sa teinte étant la plus 
foncée de to ut le g isement La pierre clti r, b d • . • .'J 1·os anc est e 
qualité supéneure, parce qu' ell e est de la t . t 1 1 , . e1n e a p us 
agréable, qu elle se travaille faci lement et , 11 . . . que e présente 
un mrn1mum de l1ls de carrière (stri es .. ·) L . . . . . . no1 1 es . a pierre 
des bancs g, 1~ bec I essemLle comme le· l . li . 1 n e a ce e du r;, ·ns 
banc, elle es t plus dure et présente pl . l . . · . us te stnes n 01 res 
que celle du ,qros banc . 

L'exploitation se fa it à l'a ide de s .0 1 (' 

l " , , . P'oü s en ioncés clans 
ce~ t rous c1ensés à l aide du marte J' , • . 

: , 1-' l an pe1 ,0 1 a leur ;1 air 
comp1 11ne oltmann ou François L l6L. . 
l · f · · . , . , . · e c I tage se fa, t de 
a meme açon a1ns1 qua I aide du fil I él' "d 1 ,. 

1 · · 1 ico1 a · l rn stal-
::u10n comprend six arm ures . L'extract· 1 ' 

• < ion ces blocs p · 
nant du fond de la ca rri ère pou r les . IOve-

·11 {' . amener au chantie . l ta1 e se a it par un plan incliné el · 1 ce 
u 11 cabestan t· , par nn manège à cheva ux. · ac 1onne 

La fo rce mot ri ce util isée par la s,· 
0

, • 

l' . c1e1 te au fil el le 'O 
presseur c ai r est fournie par une m ,1 . . c m-

ac llne a ,··11)e , l 1 
force de 32 chevaux al iment ée pai· 

1 
" .c Lli ce a 

, une c 1au l è · 'l'l 
el Laurens, de 14 mèt res ca l'rés <l . • t 

1 1 e iomas 
timl,rée à 12 atmosphères . e sui face de chauffe et 

Cel Le ca r rière occupe normale 
cl'ouHiers . rn ent une cinquantaine 

Les blocs sont en partie ép incés . 
pa r axe a la scieri e de Barse voisi po tli r 

1
et l'e transportés 

, ne c e a o-a re d , 
nom du cliemin de fer de l'Etat et . o e meme 

1 accordée à celle der-

1 

} 
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nière. Celte sGieri e comprend essentiellement six armu res 
a lames e t des poli ssoirs; elle est activée par une turbine 
alimen tée par les eaux du lloyoux . 

En ce qui concerne les produi ts expédiés directement de 
la carrière, le transport par axe j usqu'à la gare de Modave 
coùte en moyenne fr. 3-25 le mètre cube, ce qui ne pe rmet 
pas l' expédition des rnoijllons et déch ets. 

La fi rme en question écoule p'rincipalement ses produits 
en· Allemagne, en Hollande el mème aux Indes néerlan
da ises. 

Tno1s 1irn 1; SECTION. - BA:s- 0 1; DE LA FAI LLE DE Po:s-T-DE· Bo:s-:s-1; . 

On n'_v rencontre qu'une seule ca rrière ouverte da ns le 
tl anc est de la va llée du IIoyoux, un peu au nord du 
contluent du rui sseau , ain t-Pierre, en aval du Pont-de-
Bonne. 

La série géo logicp1 e à laquelle appartiennent les bancs 
exploités dans la <.;a rri ère précédente se répète au nord 
par l' effe t d'u ne fai ll e dite cle Pont-de-Bon ne, de direction 
généra le analogue à celle des ba ncs, c'es t-a-dire allant du 
s11 cl-ouesl au nord-est. 

Carr iè1·(' n° :]8, :'i Viers0 t-Barse. - Ce tt e ca rrière est 
ex ploitée par la Société c:oo pérat iYe << L'A lliance des ca r
ri ers cle Viersel », a ~IodaYe. 

~lie est raccordée a u chemin de fe r de l'Etat, entre les 
Q·ares de ~IodaYe et de Barse, à l'endr.oit d'une gare priYée 
déno mmée de Vyle-'fharou\. La c~n ière proprement di le 
est si tuée à l' est de la ro ute de la vallée du Hoyo ux el le 
chantier de taille à l'ouest. L'insta llation de force motrice 
est 6tablie de ce cùté e t est conslitu6e par une turbine 
bvclrauliqne alimentée par les eaux du Ho_vo ux. 

· Tant pa r le gisement exploité, qui co rn prnncl des bancs 
in férieu rs fi ceux des autres carri ères de la rôgio n, strati-
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graphiquement parlant, que par ses installations méca
niques bien que modestes encore, cette carrière présente 
un assez grand intérê t qui justifie la descri ption assez 
déta illée que nous croyons devoir en donner; elle occupe 
une quarantaine d'ouvriers. 

La composition du gisement reconn u est donnée à la 
coupe n° XVHI ; celui-ci comprend une séri e de bancs incli
nés à 60° pied sud, d'une épaissenr totale de 38 11105 à partir 
de la masse dolomitique qui le surmonte. 

L'exploitation ne se pratique toutefois qu'immécliatement 
en-desso us dn « ll ori blanc » et encore le premier banc 
est-il destiné au desserrage; il faut do nc retrancher do 
l'épaisseur susdite, trois bancs mesmant ensemble 3"'10. 
Au-dessus du yros banc et j usqu'au banc de desserre se 
trouvent quatre séries de bancs, d' une épaisseur totale de 
7 mètres, donnant une très belle pien:e bleue. La première 
série, de 2"'20 d'épa isseur, comprend des bancs bleus fo ur
nissant une belle pierre, mais dure ti tai ller et souvent 
dépréciée pa r l'existence de lits séparati fs tl'ès sinueux et 
très Yisibles . Puis vi ent une autre série de bancs très bea ux 
et mesurant respec ti\·ement 1 mètre, 0"'60 et 0 11160, ensem
ble 211120, donnan t des pierres très homogènes, avec des 
lits séparatifs bien droits, mais fo rtement soudés el se déli
tan t mal. En-dessous se lrom'e un banc, d'un e épai sseur de 
0 11120 seulement, fourni ss,1nt llne belle pierre. Le banc sur
montant le _qros banc immédiatement est dit le VI pieds 
â cause de son épaissen r qui est de 'l 11180 ; il fournil la plns 
be lle pierre du gisement; e lle es t homogène, compacte el 
d'une belle teinte bleur. clai re. 

Le 1;ros berne, <Jui mesure une épaisseur J e î mètres , est 
cons ti tué par nne pierre beaucoup llloin s belle que celle 
des b::rncs <JLJi le surmontent, mais es t très solide et con
vient très bien pour lous les travaux d'art; la première 
tran che d 'un mèt re d'épaisseur se ressent du voisinage du 

4 \.: 
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banc cle VI p iPcls et est de qualité supérieut'e :i cel le dn 
restè de la masse du gros banc . Le ,qr is bec affec te une 
épaisseur de 411140. La pie1Te qui en provient est très dure 
gris.âtre, se ta illan t ma l ; elle ne convient que pour la con~ 
fect1on des bordures , des moëllons, des pavés, etc. La 
masse calcaire inférieure an qris bec reconnue rn esure en 
to ut 1611155 et comprend les assises ci-après : 1 ° un banc 
bleu clair, de 6111 40 d'épaisseur, co 11 stitué pa r une belle 
pierre a texture fine, homogène et a ffectée de peli les 
taches blanc l1es ; elle se travaille très bien ; 2° 1111 banc de 
0

111

80 absolument sans usage ; la pierre est remp lie de 
cherts ; 3° un Lane, de 2'",10 d'épaisseur , d'une belle pien e 
très fi ne e t très homogène, de teinle <.J aire, se taillant très 
bien; 4° un banc, d'u ne épaisseur de 3 111 60, d'une pierre 
beaucoup moins Lelle que les précédentes, avec partie sili
ceuse sans lit séparat if, convenant pour la confec tio n des 
bordures, moëllons, etc.; 5° un banc de 1 "'fi5 d'une très 
belle pierre d'un bleu foncé et très homogène, mais aff ec
tée de nombreux limés blancs qu i limi tent .la g rosseur des 
blocs ; enfin ?0 un ban~ de 1111îO d'une mauvaise pien e 
a\·ec cherts, impropre a tout autre usage qu 'a la fab rica
tion des moëll ons. 

D'après les renseignements nous fo urn is par la Direc li on 
de la ca rri ère, la pierre consti tuant le dit gisement es t en 
g-é~é_r~l plus dure et plus tenace qu'il l 'or·clinairc; le poids 
spec1fique est plus élevé que la moyenn e ; le sciage el la 
taille en sont plus lents . 

D'irn procès-verbal cl 'ess::ii s du laboratoire de l'Etat h 
Mali nes, il résulterai t que la résis tance il l'écrasement es t 

' en mo.venne, de 2,200 kilogs par centimètre ca rré en li t et 
de 1,400 kilogs eo délit . 

Toute l'exploitation se pratiq ue au-clc~sus du niveau de 
la ro11 te e t du chantier voisin de tai lle. Les t rous cles li n6s fi 
déli mitPr les blocs a extraire du rocher sonl creusés au 

1. 
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marteau pcrfo ralrur à air comprimé ; on fai t usage de 
marteaux F lottmann et François. Le débi tage des blccs sur 
chantier se fai t a l' aide de deux armures :'l fil hélicoïda l 
mises en mo11verne11l au moyen de transmission$ télédyna
micp1es . La manu tention des blocs sur chant ier el le char
gement· des ·moëllons et pierraille~ sur \\'::t!.:?·ons se l'o nt ;\ 
l'aide d' une grue ronlante élec trique. 

La turbine qui commande les transmissions télédyna
miques, le compresseur à ai r et la dy namo fourn issant le 
conrnnl électrique ci la g rue, dé\·eloppe 1111 0 puissance de 
22 chevaux. Il est qnestion de remplac0r les Lransmi sions 
susdites pa r le cournnt électr iq ue. La g(,nérat1·ice fourni t 
du conrant contin u sous_ la tension de 220 volts, avec une 
intensité ma xi mnrn de 62 1;2· ampores, a la Yitesse de 
t . 150 Lou rs par mi 11 u te. 
· Dalls ce lte insta llation spécia le, oit les récepteurs sou

mettent la dynamo géné1·atri ce à de fréquentes surcharges 
l{lt i amena i~n L u 11 ra len ti ssr men t de_ la t11 rb i ne et. co1~ .:é
q uem rn en L le désamorçage de la dite dynamo, on s est 
trouvé cl ans la nécessité d'appliquer un régulateur au toma
tiq ue :'1 action rapide et sen ib le, agissa nt direc tement sur 
la vanne de la turb in e. 

Partant de ce lle idée, le constrncteur , la Société ano-
11 yme des a teliers de constructions él0c lricp1es S . Barbier à 

l •~ lérnalle-Tlau le, a combiné le régulateur élect rique dont la 

descri ption suit : 
Cet appareil se com pose cl' nn mécan isme mont~ sur t~ne 

Laque en fo nte el co rn pre nant un ,.notenr électri que d un 
clemi- clieva l action nant par le pigno n A , deux arbres 
pnrallèles B-C, par l'i uterrn é)cli~irc des engrenag~s D-E; 
ces a rb res to urnent dans les pnlters F-G et sont a111m és de 
monvernenls cl e rotation inve rses. ~ur les bouls . de ces 
arbres so nt cnl6es des armatu res en acier coulé H-1 forma nt 
cùnes m:1les <les cmbra:·ag·es électromagnétiques .J-E, les-
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quels sont fixés sur les deux arbres para llèles l-!11 rend us 
solidaires par les ro ues dentées .V-0 et la chaine n·all p n . 
L'a rbre L est prolongé et porte une vi s sa ns -fin Q acti on-
nant la ro ue héli coïdale R calée sur l 'a rbre de c~mmande 
de la va nne de la tu rbine hydraulique a l'aide d' un man
ch~n a cames amovibles . Les c611 es des embrayages sont 
marntenus éca rtés par des resso rts agissan t sui· des bouts 
en acier trem pé logés dans les arbres L Jlf. 

Le motenr de commande de ces di spositifs lonrne d'une 
façor~ con tinue quand la génératrice débite du c;o uranl. La 
partie mécan ique de ce régulateur esl complétée pa r un 
tableau avec voltmètre de co ntact et relais nécessa ires pour 
la ncer le courant clans l' un ou l'autre des embravan·cs 

, . . • 0 

magnet1ques slll vant que le YOltagc augmente ou dim inue 
aux bornes de la génératri ce et, cle cette façon, l' arbre de 
commande de la ,·anne de la turbine sera, suivant les ca,·, 
action né clans un sens on dans l'aut re et pron,quera 
l'onvertnre ou la fermeture de la Yanr1 c. 

En vue de faciliter la compréhensic,n, uou~ annexo ns un 
s_chéma mon trant le~ connexions des appa reils et di sposi
tifs mettant automatHr uern ent en circuit les e1111 I"' 

J u \ ' :) n·e~ 
électromagnéti q11 cs . · · c-

Nons do nnons ci-après la de~cri 1)ti on de la ... 1•11 . 1 
. . . o C i OU :rn1 e 

élect l'l qne fou m1e p,11· le 111 ême con sll'll cleui· c tt · e e !:!Tuc 
permet de leH• r des <: ll a rges de 10 tonnes Ji' ]Je . " 
l' 1 · ; . · , c compose 
c un c 1an ot trcs robuste en profil és d' ·1cie,· 111 té 1 • • L . on s11rc e11x 
ess ieux en acier for3·é pourn 1s de roues en rnét 1 . : ·. 1 G ·1n Il é 11· . a . pec1,L n 111; e e esl ta) 1e pour ,·oies à l'6C' ai·le l . . · men norrn al. 

Ce chan ot est mur11 , aux ci eux ex tr6mit6s 1 . 1 . 
, . • , < es Juto1n: 

attel ages neecssa,res et pinces cl 'a C'nocli ao·e . .
1 

' 
. . 1·· . . 1" aux ra t s. Il 

reçoi t a 1nté r1 cur une fo rte plafrue en 1· t , . . on c ~c rvant 
d ass ise au chemin clc rou lement <' l 'tu nTa l 1 • , . < o c lH C<' l'C' e denl é 
qui y est rapporte pour l'on enta lion. Dans . l 

1 d' . 1 ce le p uqu c 
ass ise est en<.;astrée a c·olonne <·fln trale · . ,_ ' ' · en aC'1e1·:-;en an1 

Î 

V 
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de pivot de virement à la partie tournan te de l'appareil. 
Celle-ci comporte un bâti d' orienta tion robuste en fonte 
sur lequel sont installés le treuil et les divers mécan ismes 
de commande; elle tourne sui· la colonne d'orientation 
fixée au chassis inférieur , par l'i nte rmédiaire de quatre 
galets en métal Griffi n. 

La g rne possède les mouvements automatiques suivants : 
1 ° Levée de la charge ; 
2° Translation sur la voie ; 
3° Orientatiun; 
4° Variation de la portée de la tlèche. 

Ces mouvements sont commandés pa r des moteurs inclé
penclan ls et peuveu t être actionnés isolément ou si mu 1-
tanément. 

Le mouvement de levée est actionné par un moteur 
sé rie de 6 chevaux tournant à la Yitesse de 600 tours par 
minu te et attaquant un tambour d' enro ulement du cêible 
par l'i ntermédiaire d'un réducteur de vitesse a vis sans tin 
el d'u n harnais d'engrenages dro its. Un frein a ruban 
commandé par pédale permet de maintenir la cha rge sus
pend ue pendant la manœuvre des autres mouvements et 
cl' en m oclére r à vo lonté la descente. La levée se fait a 
double brin pa r càble extra-flexible en acier spécial s'en
roulant sur un tambour à rai nures hélicoïdales d' un clérn
loppern ent suffisan t pou r é"i~er le. redoublement du brin et 
l'enroulement du câble se fait to uJ ours daus le même seus, 
avan tages précieux pour la consen alion de cet organe 

important. 
Le mouvement de translation .est de~servi par unr::: mote ur 
· 1 f 9 chevaux tournant a la vitesse de 1,2.:>0 tours sén e ce ,., ' . . 

· t disposé sous le chanol e t actionnant les deux par m111 u e, . . . 
. . , l'aide d'nn réducteur de vitesse a vis sans fin et 

essieux. a " . b l · 1 · l . coniques reli6s par un ar re ong1tuc rn a . 
de pignons 
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Le mou,·ement cl 'o l'i ent ation s'e ff Pctue pal' un mutenr 
séri e de 3 chevaux, tournant à la vitesse de 000 to urs. eom
mandant, par réducteur de vitesse à vis sans tin, le ,; ig-no11 

engrena nt a '"ec la roue dentée dn c: hariot . 
Le mouvement de va riation de portée de la tlèche prend 

sa commande sur l 'arbre intermédiaire du mouvement tle 
levée à l'aide d'engrenages coniques et d'un arbre inc lin é 
act ionnant par vi s sans fi n l'a rbre qu i ·e rt d'axe au tambour 
de I evée et sur les ex trérn i tés cl uq uel sont calés les tamlJo u r:., 
latéraux qui opèrent la variati on d'incl inaison de la {l \cl e ie . 

La flèche es t constit uée par des profilés en acier tloux 
riYés en treill is, de faço n à lui do nner le max imum de rin·i
cl!té . sous _un poids rédui t. Elle articule n l'avant du b:ti 
cl ori enta tion pal' 1111e solide traverse de pied en fonte et 
e~l e porte la poulie de tète . A sa partie inférieure est 
disposé un, tambou r permett::int, le cas échéant, cle l'aire 
passer le ca l>le de levée pou r effec tue!' le ha! , 1 . . ag e ces wagons 
ou des blocs de pi erres clans la ca rri ère . 

Le bàti d'o l'i entation es t proloiwé , . l' . . 1 r . . . o , e,s arn ore ce nço n 
~ con~t1 tue1 la platefo rme de ma nœu\Te ot'l sont cen tl':1l i::;é;;; 
les d1ITérent::; contro lle l's Je tablea I d' .1 . ~ 

. ' 11 ce 1st1'1 Jut1 on les 
len ers de co rn manci e ainsi fJ ti e le t . . 1 . ' , . . . con 1 <'])O lt s clrs t I ne n 
assurer la stab il ité rl 0 l 'rng-i n. " 

La pl'ise génél'ale de courant s·err ·t 
Il . · ec: ue par trol10,· ::iérien 

et ce e d11 mou,ement de translat· . 1• . . ; . 
1 li . c io n se ai l :1 l a1dr de 
Jagues co ectnces el de frotteurs an· , 

l . oences sur la co lonn e centra e . 
La gru r est de co il struction 1rn ,ti c: 1· ;,. . 
. . . u le i ement rnh uste t 

so1gn6e dans ses déta il s ; les malé i·i a . 
1 

• e 
• • . • , c ttx emp O\'CS sont de 

toute prem1 cre q11 ali te. Les arbres so t .· 
, · n r n ac1c1· · ce · l 

fat i:rne to urn ent clans des cous inets e 1 •. ' ti x ce 
. '-: . ' n )ronze · Je;;; r 
:1 vis sans fin des réducteurs de ··t ' · oues 

, I esse sont <' n acier 
a,·ec co urn nnes en b1·cinzc rapportées el lai ll écs ·,i 

la f'l'a ise : 
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les effo rls de poussée des vis sans fin sont repris pat· des 
Lutées ù billes doubles a haut rendement, etc. 

Etablie clans les conditions énumérées ci-dessus, la grue, 
étant agraflëe aux rai ls de la YOi e, au moyen de pinces, peut 
lever une charge de 10 tonnes à la portée de 2"'50 et, libre 
sui· rails, une cllarge de 5 tonnes à la por tée de 3 mètres . 

Les vitesses adoptées sont les sui vantes : 
LeYée . 2 mètres pa r minute; 
Orientation 2 tours par minute ; 
Translation · 75 mètres par minute. 

La grne est ab ri tée par une marquise qni la prott'ge 
contre la pluie et les intempéries. 

Q UATRJJ~rn;; SECT !Ol\ . - BAN D~: DE LA FAlfJLE DE GOE. l\ES 

OU BAN DE l\ORD. 

Cette bande de calcaire ca rbonifère est parallèle à la 
précéclen·te et limill'·e en pied par la fai ll e de Goesnes dont 
l'allure g6 nérale est sensiblement pa rallèle égalen1enl a la 
l'aille de Pont-de-Bonne . Une sé ri e de carri ères y ont été 
ouvertes dont plusieurs, d' une certaine importance, sont 
encore en activi té. E lles sont situées sur les territoires des 
eommunes cl' r\. bée-Scry, de Vierset-Barse et de 1Ja rchi11. 
No us les examinerons successivemen t en allant de l'est 
vers l'ouest. 

Ccunh ·e n° :'5 .9 , à Abée-Sery. - Elle a été OnYe rte 
dep ui s quelques années seulement par la firm e Joie frères 
({ ui continue à l' activer; une ancienne exploi tation a ex isté 
n l'est de celle qui est actuellement en activité. L'installa
tion de la nouvelle carrière n'est pas encore terminée; on 
" a cependant mis a découver t presque toute la sé rie des 
bancs reconnus exploitables de cette ba nde et que nous 
donnerons clans la suite. L'inclinaison des di ts bancs esl de 
33° pied au sud. 
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Cette carrière est étab lie en con trebas de la rn nte de 
Seraing à Dinant qui la longe immédia tement au nord: la 
profond,eur attein te est d'u nè vinglaine de mètres. , 

Le gisement est recouvert d' une mince couche de lel' re 
a r? ileuse; L'expl_oitation se pratique par les procédés ordi-
naires. L extraction des blocs s'effectue à l'aide cl' : bl 

, • , _ . t1 n ca e-
g1 ue simple d une porlée de oO mètl'es; la le,·ée de la cha!'n·e 
est ~btenue pa r. 11 11 m~nège mù par des chevaux; un cab:s
tan a bras sert n retenu· et à déplacer le cha1·iot sur le càble 
porteur. 

Fait assez remarq uable clans les ca rri ères de l' · . . . . ,, . · . espece, on 
est obligé 1c1 c. épuiser les eaux pro,·enant d'infiltra tio ns 
d'un ruisseau .voisin à_ l'aide cl'~n moteur à essence établi 
au fond de 1 excava tion. On rnstalle un autre moteur à 
essence sur le c hantier de taille dans le but cl'actionne . . . . fil . 1 une 
sc1An e a hélicoïdal et un e dynamo pour le t 
électri que de la force. · ranspo l't 

L'expéditio n des pl'oclu its se fai t 11ar axe J· ti <· , . l . . , . · .~qua c est1-
na.t1011, en genéral; 1~ distance de la carrière à l'a n êt le 
plus pl'ochc cl11 c li em111 de fe r \'icinal ct 11 Co <l 

, • G n roz es t dP. 
2,800 mètres environ . ~ 

On occupe fi cette canière en movenn e 0::; · 
. ' , , ,ç._, 0 Il V J'J e l'S . 

Can·ifres n °" 00, (i J et 62) à Vierse l-Ga , L. 
'è . . . . . t se. - a pre-

m1 re es t s1t11ée :i la li mite de la comm l \. une l r r,er et-
Barse avec celle de St rée. Elle n'a c1ue pe l ' : , . u c i1nportance 
n occ npan t que 2 1 oun1ers en moyenne. ' 

Le g isement es t le même q11 e celu i des d . 
. eux ::i utres en tre 

lescruelJes elle es t s1t11 ée, tant a l'est r111 ' .'l l' . . • ouest. fi n 'y 
exi s te, a proprenw nt pa rler, a ucune insta ll at· é . · 
El i ' . < < ion m can1qu0. 
i.. e n est é.!.!·a leni enl. ra ccordée a ancun c vo i f' , 

. · · e erree. ~Ile 
est expl oitée act110llement par la firme A. Hoccart 

La carriè re n° fi I 0s t explo itPe pa ,· la firme . s : , 
. . · · oc,et6 ano . 

nyme des ca rncres du Condroz et es t sit ué 1. . 
c, ,, e an teu di t 

« ,"'..l urroyse 11 x » ou « I• ag-11 e\' a l » . 

-~ 
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La coupe n° XIX représente le gisement reconnu à cette 
carrière et dont une partie seulement est exploitée, les bancs 
supérieurs s'enfonçant sous les roches impropres à la taille 
et dont l'enlèvement serait trop onéreux. 
E n tous cas, les bancs :supérieurs au banc dénommé banc 
fienri sont de qualité médiocre; il s sont tout au plus bons 
à faire ries bordures; à partir du banc susdit , la pierre est 
de première qualité, sauf celle du ,q1·is bec dont la tai lle 
est plus difficile, comme d'habitude. On n'exploite plus 
guère actuellement que le _qros banc et le banc supéri eur 
du pris bec, qüi ont ensemble 1011150 d'épaisseur ; la pente 
des bancs est d'environ 45° avec pied au sud . La ca rrière 
est ouverte sous le niveau du sol et a tteint environ 25 mètres 
de profondenr ; le terrain recouvrant les roches carbo
nifères mesure une épaisseur de 3 a 5 mètres et est composé 
de sable et d'argile. 

L'exploitation se pratique par les procédés ordinaires, 
sauf qu 'à l'aval-pendage, on découpe, au besoin, la pierre 
à l'aide du fil hélicoïdal. L'épuisement des eaux pluviales 
qui s'accumulent au fond de la carrière est a·ssuré par une 
petite pompe à vapeur. Les blocs sont extraits du fond de 
la carrière à l'aide d'un câble-grue, d'un plan incliné et 
d'une grue roulante à vapeur, conformément au croquis 
ci-annexé; ils sont soulevés pa r le câble et arne.nés par 
l'incli naison de celui-ci su r un ·wagonnet plat lequel roule 
sur la voie du plan incliné en utilisant .co.mme moteur le 

· cabestan de la grne roula nte, ce dernier produisant égale
ment le mouvement de levée de la charge . La même g rue 
roulante assure le service de la manutention des blocs sur le 
chantier ; ces di vers mouvements s'exécutent naturellement 
d'une façon successive; ce tte gm e peut lever des charges 
de 12 tonnes. 

Les blocs non homogènes sont débités à l'aide de coins 
chassés dans des trous creusés a la main sur le chanti er de 
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taille et ,v fa çonnés en pierres de taille; leur expédi tion sr 
fai t pa l' la gal'e de Bal'se du chemin de fe r de Statte à Ci ney 
don t la ca rrière est distante de 3 1/2 kilomètres enviro11. 
Les blocs homogènes et de certaines dimensions sont expé
ciiés, par axe également, a la scieri e de Régissa de la même 
firme pour le débitage en tranches; ce tte scieri e es t 
actionnée pal' un moteur hydra ulique . 

Le person nel moyen occupé à cette carrière es t dP. 
28 ouvriers. 

Quanta la carrière n° fl2, sise commune cleVierset-13arse, 
au lieu di t « Royseux >>, et ou verte dans le ve rsant est de b 
vallée du Ho:vo ux, elle· est absolu ment sans ca ractère 
industri el et n'occupe que quelques ouniers. 

Carrieres n°s 6.9 et 64. , a i\Iarcbin , a ux li eux dits« Trif
fo:v >> et « Stadt ». - La première a seule actuellomen t une 
assez gra mle im porta nce; la seconde n·occupe, en effet. 
plns que ((Uelqnes ou ni ers; ensemble, le personnel mo-ven 
s'élève a une centaine d'ouv!'iers. Les deux ca rri ères ~ont 
exploitées par la fi l'me A. Mabaux. L'ouvertu re de celle de 
Triffo:v remonte à. environ 35 ans et de celle de Stadt a 
une ving taine d'an nées ; elles on t été inact ives pendant 
plusieurs année· et ont. é té reprises depui s trois ans env i
ro n. Tontes deux sont établies :'l Jl anc de coteau, (!ans le 
versant sud de la va llée du rni sseau de Goesnes . 

Le g isement ex ploité fi gure a la coupe n° XX; les ba ncs 
ont nne inclinaison de 40° pied sud. L'exploitation s'y 
pratique entièrement a la main. L'ext raction des blocs c1;

1 
fond de l'excava tion de la ca rrière se fait par plan incliné, 
a l'aide d'un cabestan actionné•par transmi ~sions télécl vna
mi ques; ces blocs sont ensui te descendus au chantie·r de 
taille situé cl:Jns la vallée par le même cabe~tan e t une 
voie inclinée sur le li ane de la colline. 

Le débitage des blocs sur chan ti et' se fait~ l'aiüe tle / 
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quatre armures à fil; on les découpe en t1,ancl 1 . . . 1es r ans une 
petite scien e comprenant deux armt11·es a· ] L f' . · ames. a orce 
mot n ce est emprun tée au ruisseati de Ge e . . • 1 snes, une roue 
hvdraulique a augets d' une vin ()'la1·11e cle J 

· . ' b c 1evaux, met en 
mouvement les chvers appareils méca,1· 1 1 .. . , . . . . 1c1 ues ce a carru'!re 
a l aide de tr.ansm1ss1ons télécl.vnamiqnes. 

Cette carrière est di stante d'envirnn ,_) ·l /'> 1_. 1 , ·=> - '1 orn etres de 
la ga re de Barse clu chemin de fe r de l' Ji' t 1 • 1 1 
l
' . 1· · l . . . , a~ pa1 eqne 
expéc 1t1on ces p1 odu1ts a li eu 111 .... 1· c· Je t. · 

• , • ' cl,, l ansport se fa it 
pa r axe Jnsqu a cette 0 ·a re et coûte 1'> f ·a . . o . - l < ncs par wagQ n de 
10 tonnes , ce qui rend 11npossib le l'expécl·, t· 1 lé 1 . . , . · ion ces c c ie ls 
clestrnés a I améliora tion dfls 1·oules . 

Résumé 

De la descri ption qui précède il réstllte l' l . . . . ' ' que exp 01la-
t1 on du petit gra11 1l, clans la province de L' · · . . , 1cge, cunst1tue 
une rnclustne cl une réelle im JJ0 1'Lanc0. el clc 1· . . . · mnant 1eu a une 
µrancie consommation de ma1n-d 'œnv,·e , rc) . . . 
, . , , , . . . ' · n ll S ne pourr tOns 
t1x.e1, a, ec exact1l.ucle, le pourcentao·e de celt · l ' . . n e ma,n-c ccuvre 
dans le pnx de revient du mètre cube de 1)· " · . , . . 1e11 e , qui d(JJL 
e\ïdemment beaucoup Yan er suiva nt <[ti e l · . . " · a pierre est 
Yendue simplement épmcée, ou tai ll ée ou <·, ·,·6 t 1 , ·''-' e en rane 1es 
Tuutes cli(!ses étta les cl 'aillPur.- ee 1iou1·c.:e nL"n-e l · : ' · . . ' "'o , C O lt ~IIISSJ 

nolab lement vaner sui vant c1u e la canièi·e e t 1.· 11 . · s ou I ée 
1~1 éc~n'.qt'.; me11 L pou r les prin~ipaux s~niees ou suivant ci ue· 
( eux-ci s effectuent encore a la marn 1, u av0e des insta l
lat io11 s n'.dime.ntaires . Toutefois, si l'on tient compte du 
nombre cl ouvn ers de toutes ca t6go ri es qll i ont 6t6 occu é p s, 
en 1!)1? , en mo~_-enne, dans les ca rri ères de peti t g ranit de 
la p.roY1nce ~u~cl1te, on peut es timer, sans trop cl'en eur, a 
en 1'1 ron 3 111 1 ll1ons le mon tant des salaires pa,·és Pf . , >tir une 
,·.al0ur lo~alc cle la pro~uclion s'éleva nt ~ environ 4 1/:2 mi l
!1ons de francs. La marn-d'œ nvre inlervi0nd r"i·L ai· · « ns, pour 

_t 
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les deux tiers de eette valeur. Ce taux. moyen général, qui 
n'est évidemmen t qu'app1·oximalif, permet toutefois de se 
rendre compte de l' importance qu'il y a, dans ces exploi
tations, de chercher à réduire cette rnain-d'œuvre, clans 
une aussi grande mesüre que possible, surtou t pour l'exé
cutio:1 de certains travanx., tels que le forage des Lrous 
destinés a détacher les blocs du rocher et à les débiter sur 
chantier de Laill<:', le découpage des bancs au fil hél icoïdal, 
le· débita n·e des blocs sur chan lier a l'aide du fü susdit ou 

0 

des scieries c\ lames, les manœuvres d'extraction des pro-
dui ts du fond des ca rrières et les manutentions diverses . Les 
installations de fo rce motri ce nécessaires comportent tou
tefois des dépenses assez élevées de premier établissement 
qu i sont rendues impossib!es qua.ncl _les carrières ne sont 
exploitées que par des petits pa rticuliers ou quand encore, 
les exploitants n' en possèdent pas la propriété et surtout 
qua nd ell es sont do nnées en location pour un te rme rédnit , 
neuf ans son,·enl, comme c'est le cas ponr la plupart des 
propriétés ·communales .. Il. fa udrait s'assurer au moins 
pendant trente a~1 s la . JO u1ssa '.1ce cl~ la. propri~té pour 
permettrecl'amort11· ~es rnsta lla:1onf- mec~n1 c1ues qrn peuvent 
exiger 1'immobilisat1on de capitaux cons1d6rables. 

Le développement de l'emploi de l'électricité esl égale
ment de nature à améliorer les cond itions d'exploitation 
des carrières de l' espèce., soiL en pl'Ocluisanl le courant 
éle~t rique nécessai re à l'aide de petites centrales actionnées 
par des rn otetn.·s à v~peur ou des mo~e urs l?drauliques 
quand c'est possible,. so_, t ~n emprun ta.1~t l 6nerg1 e élect rique 
aux n·rands réseaux qui sillonnen t déJa une grande partie 
de 1: région des carrières de peti t granit et qui ne fe ront 
que se développer. Il fau~ su rto ut citer celui de la Soci6!.é 
du Pays de Liége et cel11 1 de la fi rme l\flh. Van Roggen de 

Sprimon t. 
La proximité rl 'un moyen de transport économ ique 
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<.:o ns titne un avan tage marqué pour la mise à fru it d'un 
gisement de canière et, so us ce rapport, la construction 
<les lignes vicinal"ls de Poulseur a Sprimont et a Trooz et 
de Clavier a Comblain-au-Pont a rendu les plus g rands 
senices aux groupes imponan ts cl'éxploitations que l'on 
rencontre sur leur trajet; la mise assez récente an grand 
écartement de la section d'Ouflet il Comblain-au-Pont de 
la seconde ligne citée es t éga lement de nature à faci liter 
les transports à cause de la suppress ion des transborde
ments aux gares du chem in de fe r de l'Etat . 

Toutefois, le raccordement des caniùres aux lî!tn es 
· vicinales ou aux grandes voies ferrées, selon les \ ir
constances, n'est pas toujours facile ou même possible a 
cause des profils accident6s du so l et il comporte, da ns 
ce rtains cas, une dépense de premier é tab lissemen t cl'antant 
plus sensible que les quantité transportées ne sont pas ton
jours bien considé rables comme tonnage ; aussi clans des 
exploitations d' importance médiocre préfère-t-on encore 
efiect uer les transports par axej usqu 'il ln gare d'expédi tion 
ou même jusqu'à destina tion . A ce suj et, nous ci·oYo ns 
inté ressant de fai re remarq uer que la nouve lle législ~tion 
minière belge a modilié, d' une fa çon très favorab le anx 
carri ères, l'article 12 de la loi du 2 ma i 18:3î · désormais 

' ' ce n' est plus au pro fi t des mi nes concédée: seules que l'on 
pouna poursuirre l'cxprnp ri ation po11r cause cl'ntilité 
pnblique, mais encore au pro li t des minières et clescarri ères . 
Le privilège accordé a ces derni6res exploita tio ns présente 
un intérêt d'autant plus grand qne lenr nombre est très 
co nsidéralJle dans notre pays . L'article 1-1 de la loi tl11 5 .i uin 
101 ·I modifiant le$ lois clll 2 J avril 181U el du 2 mai 183î 
por te notamment le paragraphe ci ap rùs transc rit : « Le 
>> gou\·crnern ent, sur la proposition du Conseil des rn in<'s, 
» pourra déclarer qu'il y ;) 11tilit6 pllLliq ue ~ établ ir des 
» co1n1nunica ti ons dans lï ntérèt de l'exploi tation des 
» min es, mini ères et ca niiires. » 

I' 
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Si nous considéro ns mai ntena nt l' importance clu gise
ment de peti t granit exploitable de la proYince de Liége, 
notamment dans les deux principaux synclinaux que nous 
avo ns décrits, on peut dire que, nonobstan t les t ravaux 
d' exploitation pratiqués a ce j our , elle reste ext rêm_em~nt 
considérable, surtout si l'on tient compte que l'exploitation 
peut , grâce au développement des moyens mécaniques, 
être portée a d'assez g randes profondeurs surtout dan~ les 
gisements redressés; dans ceux dont l'inclinaison est fa1?le, 
comme clans la partie orientale du ve1·sant est du synch.nal 
de Sprimont-Poulseur, l'importance du champ cl'explo1ta
ti on peut devenir extrêmement grande sans po~1r cela 
atteindre des prnfontleurs exagérées. D'autre par~, 1 enlève
ment des roches supérieures au gisement exploitable peut 
se faire assez économiquement fi l 'aide du fil hélic?ïclal , 
mais pour cela, il faut pouvoir éYacuer sans frais les 
déblais, ce qui est actuellement possible, g r~ce au transport 
"'rat ui t des déchets de ca rrières, ce qui nous ramène 

· ~ncore a l'am6lioration des moyens de transport. 

En résumé. la pros péri té de CP,tte indus tri e est inti rnemen t 
li ée à l'amélioration des moyens mécan iques d'exploitation, 
cl"extraction, de travai l sur chantier, cle manutention et de 
transport. 

:Mais pour réaliser ce programme, d' importants capitaux 
sont nécessaires et il faut assui·er , par la recherche de 
débouchés pour la consommation des procl~its, l'.avenir 
de celle branche importante de not re industne nationale .. 
Les exploitan ts se plaignent, en général, de traverser un~ 
cri se assez intense, et ils l'attri buent li la concurrence qm 
es t f'aite an 1rn tit n'J'anit par les pierres d 'origi ne étra ngère 

-
0 

bl . N et par lï nsuffisance des grands tra~au~ pu 1~s . 1 ous 
pensons qu'il faut y ajou ter celle qui llll es t faite par le 
développement de l'emploi du béton art~é. :\Tous n .~von~ 
pas la comp6tence vou lue pour app récier les motifs qm 
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militent en faveur de l'emploi des pierres étrangères, mais 
il es t indéniable que, clans divers cas, il a urait pu être 
donné la préférence au petit g ranit, si non en totalité. 
tout au moins dans une large mesure. 

Liége, septembre 1911. 
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CALCUL 
DE LA 

~URFACE DE CHAUrfE DE~ TUBE~ fijYER~ 
'.TYPE FOX 

PAR 

No:ltL DESSARD 

Ingénieur 

Directeur des travaux des Charbonnages de \Vérister 

Dans la construction des chaudières du type Cornouailles , 
on réalise souvent les premières viro les des tubes-foyers en 
tôle ondulée. 

Ce système présente sur les tubes cylindriq ues les avan
tages connus d'augmenter la surface de chauffe et d'offrir 
à l 'affaissement une résistance plus grande pour une même 
épaisseur de tole et un même diamètre moyen. 

l'..e typé d'onclulat'io r. le plus généralement employé est 
celui qui est composé d'une suite d'arcs de cercles, c'est
à-diTe le type Fox. 

Il peut y aV'o ir quelque intérêt à calcul er exactement et 
rapideinerit· la surface de chauffe d' un tel tnbe. 

C'est le but de cette. note. 

Considérons la- méridienne d'un tube Fox : 

Soit R, le rayon moyen du tube ; 
r·, le rayon des ondula tions; 

2 c, la corde d1nne ondulation; 
l, la longueur du tube . 
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Nous pouvons décomposer cetle méridi enne (fig . 1) en 
tronçons analogues n ABC:. La li gne ABC est, elle-même, 
formée de deux arcs de cercle AB et BC. 

I" 
1 
1 
1 
1 

~ 

1 

1. 
1 

Fig. 1. 

1 

1 

1 

1 

1 
' 
1 

_ _JO~ __ _ _).( __ ___ ---

Nous devons esti mer les surfaces de ch acune des porlions 
de tore engendrées par ces arcs . 

Pour ca lculer la surface S1 produite par la révo lution 
de la cou rbe AB, prenons deux axes perpendiculaires 
AO et OX et considérons un élément cls au point P dont 
les cordonnées sont : 

y= MP et x =OM 

on a 

CALCUL DE LA SURFACŒ DE CHAUFFE 933 

R emplaçons dans cette expression y et cls par leurs 
valeu rs respectives : 

y= M N + NP = (R-f') + \j r2-x2 (I) 

cl s = \ / dxz + dy2 

Or de l'équation (I) on ti re : 

X dx 
cly=-- t. / • 

y 1·2- x· 

donc 

cls . V dx2 + = yr2-x2 
rdx 

(Il) 
r2 - x2 

Il vient pour la valeur de S1 : 

= 2-;: r (R - /) arc sin. -~ - + 2 " r c (III) 

Pour calculer la surface S2 produite par la révolution 
de l'arc B C prenons les deux axes rectangulaires C O' et 
O' X' et considé rons enco re un éléme nt cl s au poin t U dont 
les coordon1J ées sont : 

y = T Tl et :x = O' T 
on a 
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Dans cette exp ression 

y= T V - V U = (R + f) - y1·2 -- x2 

et d s a la même valeur que dans l'expression de S
1 

c'est
à-clire : 

d'où 

· r cl X 

ds = \jr2- .xf 

= 2 .. r (R + f) arc sin. 7 - 2' .. rc (IV) 

La sul'face du tronçon considéré es t donc: 

S1 + S2 = 2" r arc sin. _:__ x 2 R ,. 

= '.:?- ..: R X 2 r arc sin. _c_ ,. 

No us pouvons admettre que la longueur du tube est 

composée de 2
1
c tronçons analogues à celui qui vient d'ê tre 

calculé. La surface tot3 le du tnbe est donc : 

S = 2..: Rt x -.!:_ arc sin. _:__ 
C I' 

c'est-à-dire S = K. 2 n Rl. 

La surface clu tube ondulé est donc egale ci la surface 
du cyhndre moyen mullipliee par un coefficient 

K = _,. arc sin. _.:_ 
C r 

--· 
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Calcul de I~. 

Remarquons que a rc sin. 7 représente le nombre qu'on 

obtient en corn parant la longueur de l'a rc qui a pour si nus 

7 c'est-à-dire AB ml"' à la long ueur d u rayon r m;m .. 
La va leur du coefficient peut clone s 'écrire : 

• 
K = !_ X i}. B =A.B 

C r C 

ce qui se ramène à une 
simple division qu ' il 
est préférable de fa. ire 
g raphiquement Pour 
cela , dessinons une 
demi - ci rconfér ence 

. ' 
avec le rayon des on-
dulations r· (fig. 2). 
En traçant la demi
corde E B, on déter 
mine l'ar c A B . 

Rectifions cet arc 

Fig. 2. 
sur la tange nte en 
A B'. Reportons c en 

AD. Sur la normale adoptons une longueur AU comme 
unité, soit n millimètres. Menons B' X parallèle à D U. 
Mesurons A X , soi t m, millimètres . 

On obtient : K= ~ . 
Il 

E xemple: 

R = Qm75 ; 2 c = 75 m ;m ; r = 45 m /"' ; l = 2m30 

S =2 nRlx K 

= 10.84 x K. 
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Dans l'estimation graphique de K nous prenons A U = 
100 mi llimètres . .-\. lors X = 120 millimètres . Donc 

120 1 2 K= 100 = · 

S = 10.84 x 1.2 = 13 mètres ca r ré·. 

Remarque . 

La fo rm ule trouvée ne s'app lique rigoureusement, qu'au 
cas où le tube se termi ne à un bout par une ond ula tion 
convexe et à l'aut re par une onuu lalion concave. Dans ce 
cas, en effet, il se compose d'un nombre enlier de tronçous 

analogues à ABC. . 
· Si le tube est terminé par deux ondu la t,ons (;01wexes, la 
surf'ace trouvée sera trop faible d' une quan tité : 

• C C) f E - S - S - 4 -;- ,, c - 2 .. r arc sin x <- = 1 - 1 2- ~, , r 

4.: c(,. - f r arc sin +)= .1. " c (r - f K) 
\_ C 

Si le tubP. est terminé par deux ondulations concaves, 
cette quantité est, a:1 contrai re, à retranche~ de S. 

2 

_ 

Dans l' exemple cité plus haut on trouve J<,1 = Orn 00 1. 
On vo it que, dans la pratique, on pour rn ap plic1uer 

simplement la fo rmule trou vée sans faire in tervenir aucun 
te rme de correction. 

• 

Romsée, j uin '1911. 

• 

SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRl~OU 

LE. 

Siège ct·expériences de Frameries 

BOURRAGE EXTÉRIEUR 
EN 

POUSSIÈRES INCOMBUSTIBLES 
( PREM!l.RE 1\'0TE) 

PAR 

V ICTOR \VATTEYNE, 
Inspecteur général des i\line,. 

Chef du Service des Accidents mi niers et du grisou, 

ET 

fülM ANGEL LEMAIRE, 
Ingén ieur p rincipal des i\l ines, 

Attach~ au Service des Accidents miniers et d u grisou 
[Siège d'expériences de Frameries) 

Professeur à l' Uni,·ersité de Loll\·ain . 

I. 

Préliminaires et Con clusion s gén érales . 

a) Etat de la question. - Nécessité de la superposition des moyens 

préventifs. 

Rechercher les moyens d'empèchet· les explosions 
miniè res en pt'éYenant l'ùiflammalion ùiitiale du grison on 
des poussières, ces éléments da ngereux étant supposés 
exister dans la mine,: tel a été l 'objet principal des recher
ches effectuées dep uis une dizaine d'an nées au Sièg'e 
d'expériences de Fram el'ies . 

C'est ai nsi que no us avons success ive ment étudié la 
question des. lampes cle sû reté et celle, beaucoup plus 
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importante, des explosifs, ces deux causes principales 
d'inrlammatio11 dans les mines. 

Des publications déj:\ nombreuses on t relaté nos lraYaux 
el ont fait connaître les résultats obtenus. 

Nous ne nous occuperons daDs la présente note que du 
<la nger d'explosion résultant de l'emploi des explosifs. 

Le problème de la prévention des explosions minières 
est complexe et compor te diverses solu tions dont une seule, 
si elle éta it d'application gènèrale el cl'efficacdè absolue , 
suffirait pour donner tout apaisemen l. 

Disons de suite que, dans l'état actuel de nos connais
sances il est loin d'en être ainsi. C'est pourquoi la super
posi tio:1 de plusieurs mesures est indispensable si l'on veut 
s'approcher d'une situation convenable au poi nt de vue de 
la sécurité. 

La première solution dont la recherche s'impose {1 

l' esprit est la prévention de la formation d' un mélange 

explosible. . .. 
CP mélange peul être .formé de gn son ou do pouss1eres 

(' li do ces deux éléments :'l la foi ·. 
LPs rn ovens do prérnni 1· la formation d'un méla11ge g ri 

souteux s·onl connus et appliqués dopn is longtemps, el, 
s'i l srrait han lcment témérai re de dire qu ' il n'y a plus de 
proµTès fi accomplir sou ce rapport, lou t au moins peut
on constater qu r ri en de nouveau n'a été proposé depuis 
pr n et que d'ai lleurs la situation , sans être parCaitr , est, 
dans le._: mines bien tenues, g-é néralemrn t assez bonne. 

i ·nn ventilation active, birn di rigée, b:cn contrulée, 
l,ir11 proportio nnée au ca ractèr<' vi ns ou moins gri so uteux 
d0 la mine cl fi l'importance de l"ex t raction, ne laissP 
!,!'llt.'re st1 lJsist1:r d'::tccnmulation danµcrruse cle g ri so11. 

:\ous arnns di t<( . .. ne lai:se _r;uh-e ». C'rst qu'en effet, il 

1 • 
1 
l 
' . 

\ 
1 .~ 

. 
1 ..,... 
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s'en faut de beaucoup encore que l'oll soit sùr , même en 
l'absence des clè,r;a,r;enients instantanès, don l nous ne nous 
occupons pas ici, qu'il n'y ait ça el la des accumulations 
dangereuses ou qu' il ne s'en form e pas au moment mème, 
el par le fait du tir des mines. 

1Iais ce qui est beaucoup moins avancé - et cela, en 
partie, parce que beaucoup d'ingénieurs on t trop longtemps 
fermé les yeux sur ce danger qu'ils croyaient imaginaire -
c'est le moyen d'évi ter les mélanges dangereux de pous
sières, soit seules, soit avec cle faib les proportions de grisou. 

::'fous arnns rappelé récemment encore (1) quels sont les 
moyens essayés et mème appliqués arec plus ou moins de 
succès pour résoudre ce problème. 

Il y a d'abord les procédés destinés a empèche1· ou à 
a ltén.uer la fo rmation des poussières. 

A celte catégorie ·appartiennent di,·e rses précautions, 
plus ou moins effi caces, mais bon nes il uiHe, recomman
ilées pour enLrele11 ir la mi ne tians un état do propreté con
Yennble, obtenir r1ue le roulage donne un minimum de 
poussières , rtc .: l'emploi de tliYerses matières, tels l e lait 
de chaux et divers autres palliatifs, la saturation de l'air 
de la mine pa 1· la poussière d'eau ou la rnpeu r, et enfin 
l' ing6 nieux procécl6 de ~I. 1Ieissner (-;-), par lequel la forma-

(l ) Voir notam ment: « Quelques mots sur la question des poussières au 
Congrès de Du,seldorf», .-!1111ales des .\fines de Belgique, 1. XV, 3e li,•, p . 1365. 

(·;·) :\u momen, oü nousrc,·oyon, ces lignes. nous apprenons la mort de cet 
Ingénieur distingué, survenue à Berlin, le l ti septembre 1911 . 

( :arl ~l EISSNElt s'étai t. au cours de sa carrière, beaucoup occupé de la ~écu ri té 
des mine, et n.:i tammen1 était inte1Tenu énergiquement dans la lune contre le 
danger des poussières. 

:,.;' l•U S r endons un hommage ému à la mémoi re de notr e éminent et sympa
thique confrère avec qu i nous eûmes de nombreux échanges de vues sur 
di ,·erses q uestions intéressa ni la sécurité des ouvriers, et qui fut. aYec le 
capi tai ne Dcsborough de Londres, notre_compagno,; et not re collaborate~r dans 
la mission hunwnitai r e à laquelle nous fu mes appelcs, en 1908, par le Gou"er-
nemc111 des E rnts- ll ni s. V . \\1. 

' 
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tion de poussières serait empêchée a sa soul'ce principa le, 
c'est-à-dire au travail même de l'abatage, par l' humidi
fication in térieure du front de ta ille. 

Il y a ensuite les moyens aya nt pour objet de supprimer 
les poussières formées, ou de les rendre inoffensives. 

Pendant longtemps on n'en a pas connu d'a utres que 
l'emploi de l'eau, l'arrosage. 

L ·arrosage local, notamment dans le vo isiuage des 
mines a tirer , est employé parti ellement dans plusieurs 
pays miniers, not.amment en Belgique. Soigneusement 
prat iq ué, il donne de 1Jons résultats . 

L'a r rosage généralisé, c'est-à-dire appliqué a l' ensemble 
des t ravaux miniers, a été largemen t employé en Allema
gne, et aussi da ns un certain nombre de mines américaines , 
plus rarement ailleurs. 

Signalons ·ommairement cliYers procédés proposés tout 
récemment encore pour rendre plus efficaces l'action de 
l'eau , par l' emploi de cer tai nes substances renda nt le 
mou ill3ge el l'agg lomération des poussières plus effoctifs 
et plus durables. 

On a proposé aussi le cl époussièrage complet de la mine 
par cli\·e rs procédés et avec l'aide d'appa reils captant les 
poussières. 

La plupart de ces moyens sont encore à l' étar d'essa is 
où même de simples proposilions. 

Signalons enfi n la schisli(ication ou l'emploi de pous
sières incombustibles qui , soulevées éventuellement arnc 
les poussières charbonneuses, rend raient le mélange 
incapable de propager la flamm e et supprimeraient ai nsi 
les dangers de ces de rn iers . 

Ce moyen a déjil fa it l'objet, dans ces dern ières années, 
crexpériences nombreuses, trop connues pour que nous les 
rappelion ·. Il a même ét(• nppliqué dans ([l1elques traYaux 
m1mers. 

f 

l 
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Sans contester l' intérèt que présente nt to us ces procédés, 
et loul en reconnaissant que la plupart d'entre eux rendent 
de réels senices ponr la sécnri té des mines Yis-:'l -Yis du 
danger des poussières, on ne pent pas di re que l'on soit 
arriYé à la solu tion du problème de l' inocuilé des pous
sières ; il en est de même de celui do nt l'objet est d'em
pêcher la formation des poussières. 

D'une façon plus générale, si l'on se rappelle les rése rves 
faites plus haut sur les moyens d'empêcher la fo rmation 
des mélanges grisouteux, on peul déclarer que le problème 
de la prévention de la fo rmation d'un mélange explosible, 
quel qu 'il soit, n'a pas reçu j usqu 'ici et ne recevra proba
blement jamais une solu tion absolue . 

Rappe lons en passant et sommairement, car ils ne 
ren trent pas clans L'objet de la présente notice, que di ve rs 
moyens ont été proposés et expr. rimentés pour localiser 
une explosion supposée déclenchée . Tel les zo nes de 
pouss ières arrosées ou schislifiées, les a r rèls-barrages, etc. 
Nous avons ~illenrs el a cl iYerses rep ri ses a lliré .l'attention· 
sur ces intéressants procédés; mais il s ne concement q·ue 
la limitation el non la prévention des acciden ts. 

Rernnons à ce dernier point et examinons la seconde 
sol u Lion. 

Celle-ci consiste clans les moyens cl' eriter l'inflammation 
du mélange explosible quel qu'il soit. Pour qu'elle ~oi t 
séri euse, il faut qu'elle soit efficace même en se maintenant 
constamment dans l'hypothèse de l'existence de mélanges 
explosib les à leur maximum de danger. 

C'es t pourquûi, clans nos expériences sur les lampes de 
sùreté e l les explosifs, nous_ nous sommes toujours placés 
devant des mélanges, soit de gr isou , soit de poussières, soil 
des deux réunis, an maximum d' explosibil ité. 

Nous avions soin toute foi s, toutes les foi s que 'nous 
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rela tions les résultats de nos essa is, de fa i re rema rquer 
que, si favorables qu'ils fussent, il ne f'a lla it pas s'en pré
valoir pour écarter ton te autre précautio n et ne plus 
prendre souci de l'existence possible · cl' n n mélang-e 
dangereux. 

En eflet, to ut en é tant convai ncu qu'un pas important a 
été fait ve rs la susdite solu tion , nous n'avons jamais hésité 
à reconnaître, e t nous l'avons déclaré ma in tes foi s bien 
explic itement, avec motifs à l 'appui, que la solution n'est 
pas encore, e t loin de là , absolue . 

Quell e a été, en ne considérant que les explosifs, la 
solution inte rvenue? La production d ' une lis te d 'explosif.,; 
qui, clans les conditions cle nos ex periences, sont incapables , 
employés en-dessous d'une char.r;e-limile que nous avons 
établie, d'allumer les mélanges les plus dangereux , g ri sou
te ux et po ussié reux. 

Comme, pom un bon nombre de ces ex plosifs S . G. P., 
la charge-l imite est assez élevée pour qu'on puisse, p ra ti
qu ement, se contenter d' une charge in fér ieure, la so lu tion 
serait suffi san te s'il ne pouvait se rencontre r , da ns la pra
tique des mines , des conditions autres que celles oü nous 
nous sommes placés dans les expéri ences . 

Or, il peut en ê tre ainsi , il n':v a pas à se le dissimule r ; 
e t, clans une publica ti on récen te (1 ). nons avons, plus 
explici tement encore que nous ne l'aYions fait précédem
ment, de p lt1 s en pins cl 'aillem s, de pa r nos recherches 
ince sa ntes , documentés snr la qt1 es ti on, mis en lumière 
les cl i verse: c irconstances qu i pem ent meltl'e en défa u l 
notre so lutio n. 

Cette pu bli cation é tant supposée connue, nnt1 s nous 
abs ti endrons d'énumére r~ nouvea u ces c i1·const:rnees . 

(! ) \ V ,, TTJ-: Y:<E et 1101.1.1-:. - 1•:xpàicnces sur les ,·a ri at io ns des chargc~-limitc,; 
des explosifs su ivant les scëtio n, des galeries. A1111ales d,s ,l f i 11es de Belg ique, 
t. X\"I. 2c livr . 

' 
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Est-ce à dire que la solu ti on soit illusoire~ Nullemeni. 
nous sommes convaincu, au contra ire, qu'elle est la vrair, 
et la diminution notable des accidents de g risou dans notre 
pays, depuis l'introduction des explosifs de sûreté clans la 
pratiq ue des mines, a sans cesse accru notre conviction. 

l\lais, tout d'abord, la solution est toujours per fectible ; 
et, en outre, et s ur tout, si pe rfect ion née qu'e lle soit , e lle 
ne sera j amais absolue, - du moins , tant qu' on emploiera 
des explosifs, et rien ne fa it prévoir qu'on puisse se 
passer de ces pu issants auxiliai res don t on fait largeme1~t 

usage dans les mines de tous pays. 
Dès lors, ce qu' il y a à faire, tout en ne cessant de 

chercher des perfectionnements no uveaux · des explosi f's 
eux-mêmes, c'est de recherch er si certains autres procédés 
de sûreté ne peuvent se superposer à la sùreté des explosifs 
eux-mèmes pour a mélio1:e r encore la situation et réduire 
les chances d'inflammation des mélanges da ngereux qui, 
avons-nous vu, sont toujours fi redoute r si bien qu' on fa sse . 

b) Le bourrage extérieur. - Les résultats généraux des expériences. 

leur importance. 

Préoccup6s de cette idée, nous avons pensé, nos collabo
rateurs et nous-même, que la sc/iisti(ication pouvait nous 
appo rter de no uveaux al iments de sûreté . 

Laissant D nos collègues é trangers le soin de po ursuine 
dans leurs grandes· ga le ries, leu rs in té ressante::; études e t 
expériences visant tout spécia lement la p ropagation des 
explosions, expériences dont nous avo ns . plusieurs fois 
déjà , engagé nos exp loitants à utiliser les résultats pra
tiq ues, no us nous sommes appliqués à la recl1erche des 
no uvea ux moyens d'empêcher l'exp losion initia le . 

L' un des ces moyens , sug-géré par notre collabora teur 
M. l ' ingénieur principa l Lemaire , es t l 'emploi, à r orifi ce 
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du fournea u de mine, de poussières incombustibles desti
nées à l'étouffement et a u refroidissement des flam mes 
rés ultant de la détonation des explosifs. 

Ces poussiè res sont s implement déposées en las ou 
accum ulations au devant de l'o rifice du fo urneau, de façon 
il masquer complètement le dit orifice . Elles son l soule
vées par l'explosion même de la ch arge. 

:\ous avons appelé bow-rage r>xteriew· ces accum ula
tions . 

Ce sont les premières expériences tentées dan· cet ordre 
d ï clées qui font l'objet de la présen te notice. Nous en 
laissons, da ns les chapitres suivants, l'exposé :\ 1\l. Lemai l'e 
qu e nous avo~s chargé de leu!' exécution. 

Ces expériences ne sont pas terminées enco re, le trans
fert partiel de notre s iège d'expéri ences s ur un autre 
terrain q'ue la Compagnie des Cha l'bonnages belges a bien 
Yo ulu mcllre n notre di position en un endrni L plus fa,·o
rab le, est, en parti e, la cause de cette non te ri11inaiso n, le 
g ri ou nous fai sant défaut pendant ce transfert. Mais nous 
n ·a, ons pas voulu a ttendre daYa ntage pou r porte r a la con
naissance des personnes i ntéressées les résul tats de nos 
recherche , ce: résul tats 6tan _t déjà susceptibles, c roYoi-is
nous, d 'applica ti ons pratiques, qui renfo rceron t enco.re la 
sét: urit é des mines . 

Les essais o nt é té fa its avec des explosi f\; choisis à 
de~ ein parmi les p lus dangereux et, à chaque série rrexpé
l'iences, on avait soin d'en Yérifi e1· le ciaug-er par u 11 c expé-
1·ience préalab le sans bow·Nigc e.âèrieur. 

Les cha l'ges d'explos ifs ont été poussées jusque 700 
µ-rflmmes de dynamite go mme n° 1 cl de 010 grammes 
pou r r explosif Fa"ie r 11° 1. La cha l'ge éta it tirée sans 
bou rrage, dans le sens _o n l inaire du mot. Le: poussiè res 
incombustibles ont consisté en schistes b rnyés, en craie 
puh·éri sée et en sable. 

'tr . 

" . 
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La quantité de ces ingréd ients était propo rtionnée à 

l' importance de la cha rge. 
On peut vo ir pa r les résultats des essais qu'un bourrage 

extérieur de 3 kilogrammes de poussiè res, et même moin
dre, a empêché l' inflammation Lle poussiè res de charbon 
par la cha rge maximum de 700 g rammes de dynamite n° 1 
e t qn'un bourrage de 4 kil ogTamrnes a empêché l'inflam
mation des po ussiê!'es de charbon pa r des c harges a llant 

jusque 010 grammes d'explosif l•avier n° 1 exlra. 

Les e sais vis-a-Yis du g risou n'ont pas été effectués 
jusqu' ici avec des charges s upé l'i eures :.\ 400 QTammes de 
dYnamile n° t. [l n'y a eu auc une intlamrnalion avec des . . 
bounages extél'ieurs de 4 e t même de 2 ki log . - :Mais, 
nous le d:pétons, l es essais ont enco re été en petit nombre . 

No us fe rons remal'quer qn'il est essen tiel que les pous
si01·es composant le bou rrage extérieur ne contiennent·pas 
de matières charbonneuses. Quelques essais effectués aYec 
des cendl'eS de c haudiè res con tPnant enco re une certaine 
proportion de charbon on t abou ti :\ d<::s intlammations. 

Hien cp1e nos expérien ces ne soient pas enco re termin ées, 
nous c royons qu'i l n·est pas trop témél'a ire d'affirmer dès à 
présenL (!u ' il en résulte la connaissance d' un moyen 
nou\·eau d'accroît l'e très notablement la sécuri té des 
ouvl'i el's :'l l'égard des explosions pouvant ré ulter du til' 
de mine . 

No us nous emp re so ns de déda rer que, clans notre 
pensP-e, cc moyen ne doit pas être substitué à l'emploi de 
explosi fs de s ùreté, mais bien être superposé a celui-c i, 
a insi d 'ailleurs qu'aux a utl'es précautions déjà main tes fois 
recom mandées . 

~ous insistons sur l'extrême facilité de son emploi. 
L'accumulation ~ l'orifice d 'un fou rneau cle mine p réparé, 
chargé el bo nrl'é à la façon ordi naire, d' une peti te qua ntité 
de poussières incombustibles déposée soit à partir du sol , 
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soit sur une sa illi e ou un support qu elconque, est trn o 
opération fort s im ple. 

On remarquera que, de même que nos expériences pré
cédentes, celles-ci ne s'appliquent qu'à des mines (< fai sant 
canon » complètement ou par tiellement. 

Mais ce so n t les mines les pl us dangereuses . 
On peut compléte r la préca ution en jonchant de pous

sières incombustibles le banc à détacher, de fa çon à ce 
que les f1ammes s'échappant éventuellement de fiss ures se 
formant en a rriè re de l'orifice, 11ammei5 incomparablement 
moins dangereuses d'aille urs que celles sortan t d'une mine 
faisant canon, rencontrent par tout des poussières incom-

. bustibles qui les éto ufferont et les refroidiront avant qu'elles 
aient pu enflammer les accumulations de g riso n ou de 
poussières q11i peuvent éven tuellement se trouver ou se 
former dans le voisi nage . 

No us pensons d'ailleurs qu'il nous sera possible bien tôt 
d'é tudier la chose expérimentalement. 

~fais enco re un e foi s, no us n'avons pas vo ulu différer la 
publication des résultats obten us, persuadé que no us 
sommes qu' ils sont de natui·e à rend re des services cla ns 
1 a cause de la sécnrilé des ouvrie1·s mineurs. 

Bruxelles, se ptembre 1 n 11. 
V. \V ATTEY'.\" I•: . 
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II. 

Les expériences. 

a) Indication du procédé. - Estimation des quantités 
de poussières nécessaires. 

947 

Les bourrages extérieurs de sùreté , qui ont été expéri
mentés, éta ient formés de poussières incombustibles 
cl6posées tt l'orifice du fo urn eau de mine, de ma.ni.ère à 
masquer complè tement ce lui-ci . L e but poursmv1, en 
employant de t els bourrages, est d'obteni r , au moment ou 
la mine fai t canon , la forma tion d 'un nuage très dense de 
poussiè res incombustibles, clans leq uel les gaz chauds 
soien t in timement mêlés à la matiè re pulvérnlente. Cette 
matiè re, très <livisée, pénétrée de tou te part par les gaz de 
l'explosion, absorbe la chaleu r de ces gaz e t abais~e leur 
tempé rature . Au refroidissement résu lt ant de la détente 
des gaz, s'ajo ute un refroidisse ment pa r mélange, c'est-a
d ire par c:o ntact int im e des gaz e t. d es po ussiè res incom
busti bles. Une ~utre par tie de la chaleur dégagée par 
l'explosion, est abso rb6e pa r le t ra\·ai l de projecti on de la 
masse poussié reuse . 

On peut obteni r une indication sur la qua ntité de pous
siè res incombustibles à employe r comme bourrage exté
r ieur , en déte rminant, par le calcul , la quantité de po us
siè res nécessaire pour absorber par échauffement direct 
e t sans qu e leur temp6raLure dépasse un e limi te donnée , 
la chaleur dégagée par l'explosion d' un poids do nné 
d 'ex plosif. 

Si on s' im pose la condi tion q ue la température des 
po ussiè res incombustibles ne dépasse pas 600°, ce qui 
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semble offrir toute sécuri té, la quan ti té de poussières 
nécessaire est donnée par l'exp ressio n 

P= 
Q 

600 C. 

dans laqu elle : 

P est le poids de poussières incombustib les emprimé en 
ki log rammes ; 

C la chaleur spécifique des poussières incombusti bles ; 
Q la quantité de chale ur, exprimée en {-!Tandes calories, 

dégagée pa r la dé tonation de la cba rge d 'explosif, 
déduction faite de la qnantité de chaleur nécessaire 
pour élever a 600° la tempéra tu re des prod uits de 
l' exp losion . 

Il n'a pas é té t enu compte clans cette formule approxi
mative de la Lempérature des poussières incombustibles 
avan t l'explosion. 

Les poussières incombust ibles qui ont é lé essay6es sont 
le schiste, la cra ie e t le sable. La chaleur spécifiqu e de c0s 
matières peut ê tre évaluée a 0.20 en chiffres ronds. 

La formule ci-dessus devien t clone pour ces matiè res : 

P = 
Q 

120 

Po ur autan t qu 'on puisse en juger par les essais effec
tnés j usqu'a présent , on évite facilement les in HammaLions 
de poussiè res de cha rbon, en employan t comme bourrage 
extéri eur les quanti tés de poussiè res incombustibles 
don nées par cette formule. Cell e-ci ne tien t pas comple de 
la chaleur abso rbée par le travai l de la J é tente des gaz et 
par le Lravail de projec ti on des poussiè res incomb ustibles; 
les cbiiires qu'elle donne sont donc évidemment trop 
é{eYéS. 

.. 

1 
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b) Essais en présence de poussières de charbon. 

1 ° I nclications _qènh·ales . 
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Ces essais on t été faits dans la galerie de 2 mètres car rés 
de sec ti on el de 30 mètrns de longueur, au moyen de deu x 
explosifs qui allument facil ement les poussiè res cl~ char
bon : la Dynam ite gom me n° 1 de la Compagme de la 
Forcite et le FaYier 11° 1 extra. 11 suffit ordinairement de 
deux carlouclies de ces explosifs , tirées a n mortier sans 
bourrage, pour enll ammer les poussiè res mises en suspen
sion . 

Les cha rges d'explosifs ont é té tirées , sans bourrage 
intérieur, dans des mortiers de 55 ou de 70 millimètres de 
cliamèlre et dont l'axe se trouYait à 0"' 40 au-dessus du $Ol 
de la o:ale rie . Les poussières incomLustibles , constituant 
le boL~Tage exté rienr, é taient déposées sur une planche de 
011125 de largeur, mise en travers de la galeri e et ai·asaut 
le fourneau de mine . 

Au tlébul des essa is , les ponssières incombus tibles 
étaien t mainte nues en place , deva nt le fo urneau de mine, 
par cle llx p lanchelles c louées verticalement sur la plan~be 
ci-dessus , de part et d'autre d u fourn eau , et par une fe uille 
de carton d 'amian te reliant ces deux planc li e t.tes, mais il a 
été reconnu dans la sui te , qu' on a rri vait a u même résultat 
en fo rm an t un cone d'ébo ulement aYec ces poussières 
con tre le mortie r. Le · sommet de ce cône s'éleva it géné
ra lement :'1. 10 ou 15 cen timètres a u-dess us du fourneau . 

Les essais on t été faits en présence de poussières de char
bon a 20-22, 25 e t 35-36 % de mati è res volati les . 

Ces poussières é taient s implement déposées sur le sol ou 
mises en suspension clans la g·alerie; on déposait pa r fois 
une ce r tai ne quantité de poussiè res de charbon ur la 
plan che supportan t le bourrage e xL6rieur. Dan,s ce r ta~n s 
essais, on a cherché à se rapproch er cln cas cl une mrne 
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battue au ras du so l, en disposant, a haute ur du fo urneau, 
un plancher sur lequel on disposait les poussières de 
charbo n. 

2° E ssais avec la Dynmrâte gomme n° /. 

Cette dvnamite a la composition suivante : 

Nitroglycérine . 42.50 % 
Nitro-co ton. 1.50 » 

Nitrate de soude 
Farine de bois 
Farine de blé . 
Bini trotoluène . 
Sel de soude 

. fü .50 >> 

3.00 » 
5 .00 » 

2.00 >> 

0.50 » 

La puissance de cet explosif est légèrement inférieure à 
celle de la D\'11amite n° 'l à 75 % de nitroglycérine et 
25 % de silice ·; avec 11- g ram mes de Dynamite gomme 
n° 1 on produit au bloc de plomb la mème excava tion 
qu'avec 10 gr am mes de Dynamite n° 1. 

La décomposition de la Dynamite gomme en quest ion 
peut se faire suiYai1t l 'équation : 

18î.2 c3 B r, (t'l'O~h + 1.5 C2 , rl32 Ns 0 3R + 535. 3 Na NO~+ 

'1 2 .3 C2, II 10 Ü20 T 11 C; H .. (N0 2)2 + -1 .. Î Na2 c o 3 = 
702.35 C0 2 + îî i If2 O + 272 .35 Na2 C03 + 565 .5 N2 + :)28 02 

D'après cette équation, la quantité de chaleur dégagée 
par la déto nat ion d' un ki logramme de cet explosif est de 
94!::l calori es . La quantité de chaleur nécessai re pour po rter 
à G00° la te mpérature des gaz produi ts par ce poids 
d'explosif est de t-1.6 calories . 

Le t;:ililcau n° 1, en annexe, do nne le déta il Lies 0ssn is 
pffectués aYe~ des bourrages extéri eurs constitués soit de 

~ 
1 

1 

1 

' j 
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schiste ca lciné, soit <le craie, soit de sable fin ou grossier, 
el des charges de dy namite gomme n° 1 qui ont varié de 
200 à 700 g rammes. Les résu ltats obtenus sont résumés 
clans le tableau A . 

grammes 

zoo 
30ll 

-100 

500 

tiOO 

700 

TABLEAU A. 

Dynamite Gomme N° 1. 

ESSA IS E:-. Pn És1;;;-;cE !)ES POUSSll~RES Dl•: CIIAR BO:-. . 

V. (Il 

:-' -~ 
:i:,· i. t.>~r ~. f'_, Poids de poussières incombustibles 

•. ~· arnnt empêché les 
o.. = Q != 
~ -g 2 .§ inflammations de poussières 

;;; 8 }-'" ~ de charbon 
].= ~ 
:.... .~ 

kilogrammes kilogrammes 

1.3 2 .0 - 1 0 - 0 .5 

2 .0 -1.0 - 1 . 0 

2. ti -1. 0 - 3.2 - 2 . û - 2 .4 

3 ~ -l.O - 3 0 - 2 .-1 - l 8 - l .G 

-1. 0 

·I. û 

-1 n - :uf - 2 . 0 - 1. 5 

:3 . 0 - 1. 5 

kilogrammes 

0 .5 

0.8 

Il est à remarquer que la charge de 700 g r . de dynamite 
gomme n° 1 dépasse largement, comme puissance, la charge 
limite de 000 grammes des meilleurs explosifs de sùreté. 

L'examen du tableau n° 1 et dn tableau A montre qu'il 
ne l'a ut pas une bien g rande quanti té <le poussières incom
Lusti bles, employées comme bourrage extérieur, pour 
empêcher l'inJ\amma ti on des poussières de charbon par un 
coup de mi ne cl6bourran t. 
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D'après la fo rm ule qui a été donnée ci-dessus, le poids 
du bourrage extérieur pour une charge de 600 grammes de 
dynami te gomme 11° 1 do it être de 

0.0 (94' - - 146) 

120 
= 4 .0 ki logrammes 

L'expérience montré que ce poids, relativement fa ible 
de poussières incombusti bles est largement suffi sant et que 
même avec 2 kilogrammes, et moins encore, de ces pous
sières les in Ham mati ons de poussières de cha rbon ont été 
évitées pour cette charge d'explosi f. 

3° Ex plosif F av,er n° J e:r;lr a. 

Cet P-xplosi f a la composition sui,·an te : 
Nitrate d'ammoniaque . 44.00 % 
Binitronaph taline 6.00 % 
Nitrate de baryte 32.00 Yo 
Trin itrotoluène . 18 .00 % 

L'équati on de décomposition de ce t explosi f peut s'expri
mer comme suit : 

200 NH4NÜ3 + 10 C1olIG (\T0 2) 2 + 45 Ba (N03h + 29C,Ifs (:'.'W~)3 = 
303 COi? + 43:3 H20 + ·45 BaO + G9.51I2 + 298.5 ~ 2 

D'après cette 6r1 uation , la quan tité de chaleur dégagée 
par la détonation cl ·un k ilogramme de cet explosif est de 
849 calories et la quantité de chaleur absorbée pour porter 
à 600° la tempéra tu re des gaz prod uits par ce poids 
d'explosif est de 143 calories . La charge de cet explosif 
qui correspond comme puissance à 10 grammes de dn1a-
mite 11°1 est de 12.H i:rrammes. · 

" 
Les tableaux 11°5 2 et 3, en an nexe, do nnent le détai l 

des essais effectués avec le FaYi er n° 1 ext:·a, pour des 
charges qui ont varié de 2 à S ca rtouches de 100 µTammes. 
Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau B. 

l 
t 

~ · 

î 

t 
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TABLEAU B. 

Explosif Favier N° 1 extra. 

ESSAIS 1-:N PRÉSENCE OE POUSSif:nES DE Cll AHOON . 

Poids Poids Poids 
1 ï.hnrges d e de poussières de poussièr es de poussières 

F :tvier no I extrn 
incombustibles incombustibles incomb us tibles 

à employer ayam empècht n'ayant pas --------- d'après les empèché les 
la fo rmule infla m111ations infla mmations 

OBSERVATI ONS 
<)"' 

-0 V 
., .= ... u 

.D :: 
.: 0 
ëi:: 

Z Ô 

2 

4 

6 

7 

8 

Poids P = 
Q 

120 

de poussières 
de charbon 

de pou~siércs 
de charbon - - - -gran11ncs kilogrammes kil ogrnmmes kilogrammes 

220 1 .2 1. 0 1 !)ans deux essais effec-
w é, a,·ec des charges de 
6-15 et 650 gr. et un bour-2.3 1.0 420 
rnge extérieur fo rmé de 
3 kilos de cendres de G25 à G50 3.5 3 . 0 - 1. 0 
chau dières à 18 o/o de 

720 .J .l ·l. 5 cha rbon, les poussières de 
ch,1rbon out <:lé allumées. 

7ï0 it !)10 4.7 ,( .0-3.0- 2.4 1.0-2.0-8. 0 

On vo it qu'en employant comme bourr::ige extérieur les 
qnan tit6s de poussières incombustib les données par la fo r
mule ci-dessus, on évite facilement les inJlam.mations de 
poussières tlc charbo n par les coups de mine clébou rrants. 

Pour ia charge cl e 800 grammes de l 'explosif' en ques
tion , le po ids du bounage extérieur do it 6tre de 

0.8 (849 - 143) 

120 
= 4.7 kilogrammes 

Il a suffi d'un bourrage de 4 kilogrammes pour empêcher 
l' inflammation des poussières par des cl1arges d'explosif 
allan t j usque 9 10 grammes; mais les poussiè res de charbon 
se sont allumées avec la charge de 885 grammes, quand on 
a abaissé à 3 kilogrammes le poids du bourrage extérieur, 
et avec la charge de 835 grammes quand on a réduit ce 
bourrage à 2 kilogrammes. 
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c) Essais en présence du grisou. 

Le tab leau n° 4 (en annexe) donne le détai l des essa is 
effectués en présence cl u grisou. Ces essais, très pen nom
breux jusqu'à pré:cnt, ont élé fa ils au moyen de dynamite 
gom me n° I . Il suffit c1· u11e <.:a rto uche de 100 gramm es ou 
d'une demi ca r touche de ce t explosif' pour all11 n1 er le 
grisou. 

Les charges employées n'ont pas dépassé -100 grammes . 
En employant un bou r rage extérieur de 2 kilogrammes, 

le mélange d'air e l de g ri sou tison max imum d·explosibili lé 
n'a pas été enliammé par cette charge d'exp losif. 

E111. LEMAIRE . 

lvions, ao ùt 19 11. 

1 

} 
1 

l 

+ r 

/i'-:' 
1 

ANN EXES 
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TABLEAU N° i. 

Dynamite gomme N" 1 de la Compagnie de la Forcite. 

EESA IS EX PHl~S l':NCE l)J-: rouss1i•:RES IlE CIIA HllON . M o 1·ticr de 55 "'/"' . 

~ "' 
eu ·~ ~ ] ~ ~ T - ~ ~ : 
,__ ce- "' ::, c::::...c: N:uurc :...:3 "' OBSFRV \TIONS 
~ 1A - ~ . . . :: C u ~ ..:.: ::: 0 VJ •tJ ·= ~ - # • i 
_o ·; ~ _«ù D1spos 1t1on <le la ..:g :: _g ~ :: e ::; "Ë des ~ -~ ~ ~ _ 
"O ::; <I) -:J ï5 ~ 1.. .!j ~ (J) g-= 0 = ~ ü 
(jeu ~ c, charge ~ g.Ë:: ~ e o..V .. a.. 8..E VJ • l nnan1 111 at io n . 
""' Cl) o e.o o. v - . ·~ IJ) ,:,, pous:--1cres o .., 

"'tl.l ..g a.. ~ . . ~ ~ :-- -~ -t3 --:, ~ ~ :... . . . 
E ~ d explosif - c... ;: . b "bl ::, O Pas d 1nna111ma11011 . z ü ,J c: 1ncon 1 us11 es . .~ 

gram grammes % k1log. C::: 

l 200 J + I 1 165 
1 

20 it 22 » 1 » ' • 1 Les poussières de char bon 

1 1 1 

, avaient ë1è m ises en suspens ion 
dans la gal eri e . 

2 200 J + J IG5 20 i1 22 Sch istes rouges 2 . 0 O Les poussières de sch istes 

1 
1 

a rnient é1è J'l acfes su r une 

3 

-1 

5 

7 

8 

9 

10 

1 
200 l 

200 

200 

200 

300 

300 

300 

300 

1 -f- l 

1 + 1 

1 -f- 1 

1 + 1 

1 + 1 + 1 

1 + 1 + 1 

1 + 1 + 1 

1 + 1 + 1 

1 planc he devant le cano n et fo r-
ma ient un tas d'en\'i ron JO cent i-

1 1 mètres d'épaisseur, 10 centimètres 

1 1 
1 ' de largeur et 22 cen ti mètres de 
' 1 hau1cur. 111ai111c:nus latèrnlc ment 

1 

l \6' \ l '" 22 

\ > t ! > 1 · 
\ rn,, ! 20 à 22 Sch istes ro uges j 1 . 0 1 O 1 

par 2 planche11es ,·en icalè, et sur 
le devant par 1111 morceau de 
ca rt0n d 'am ia1tte . 1.es poussièrc:s 
de charb,,n a\'a icn1 2té mises en 
suspensiou dans la galerie . 

~lême dispMition de pJ ;,nches 
que pour !"essai 2. mais saus 
poussières de schist~s. 

• 
.1 

165 20 à 22 Sch i,tes rougc:s 

IG:\ 20 à 22 Sch istes n,uges ' 

1 

1 

1 
1 

](i5 20 it 22 Sch istes rouges 

](i5 20 à 22 Sc histes rouges 

1 
165 20 à 22 1 Schi stes rouges 

535 20 à 22 )) 

1. () 0 

0.5 0 

1.0 0 

1. 0 0 

0.5 • 
)) • 

l\lême d ispo,i ti on que pou r 
l'essai 2; les poussières de schistes 
formant un tas de 5 ce ntimètres 
d 'épaisseur, 10 centimètres de 
largeur et 22 ccnt imè11 es de 
hauteur . Les poussières de char
bon a\'aiem été mises Cil suspen
s ion dans la galerie. 

Les po uss, ércs de schistes sont 
si 111 pie ment déposées sur une 
p lanche: contre le mo nicr e t 
fo r ment u n cùnc d'éboulement 
J ·•nt le sommet s'élève à 10 cen
t imè tres au-dessus de la planc he . 
Celle-ci arrasc le fou rn eau du 
morncr . Po ussières de charbon 
Cil suspension . 

~l <': me disposi 1io n que pour 
l'essai no 5 et même résultat . 
l'ous,ièr cs de charbon u1 sus
pensio n. 

.\lëme d ispo,i ti on que pour 
l'e ssai no .J et même résultat. 
l'oussicrcs de charbon e n sus
pensio n 

Même disposi1 ion que pour 
l'essai 110 5 et même r èsulia t. 
Po ussières de charbon en s:,s
pension . 

Méme disposit io n que pour 
l'essai 110 5 . Poussières de char
hon en suspension . 

On met 1, 270 g ra 111 mes de 
poussiërcs de charbon sur un e 
p la nche de 40 centimètr es de lar
geur et 120 centi mètres de lon 
gueur, p lacée au niveau du four
neau d u mortict 

~ 
CJl" 
o:i 

;,,. 
z 
z· 
> 
r · 
l'l 
l;/J 

0 
t=:; 
l;/J 

:: 
z 
t=; 
l;/J 

t, 
r-, 

ci: 
t=; 
r 
C) 

ô 
C: 
t:r.l' 

r 
t=; 

l:O 
0 
C 
::0 
::0 
> 
C) 

t=:; 

t=; 
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l'l · 
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<) 
:.. 

-0 

5.~ 
=o ~ 
"'"' e ç/) 

•V lJ 
~ -0 

z 

I l 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

u 

100 

3UO 

200 

300 

400 

400 

.JOO 

400 

400 1 

200 

500 

50(\ 

500 

Disposition de la 

charge 

d'explosif 

gran11nes 

535 

535 

1 -1- 1 320 

1 + 1 + 1 320 

320 

320 

1+ 1+ 1+ 1 320 

1+ 1+ 1+ 1 320 

1 -f- l )) 

2+ + + » 

2 +1 +1-1- 200 

200 

T ABLEAU N° 1 (Suite) 

20 à 22 

Nature 

des 

poussièr<!s 

incombustibles 

)) 

20 il 22 Schistes rouges 

20 it 23 1 » 
1 

/ 

20 à 22 . )) 

20 il 22 Schi sies·rouges 

20 :1 22 [ 

20 à 22 \ 

Craie 

1 

\ 
'1 

Sable fin sec 

26 Cra ie 

26 Craie 

26 )) 

26 Schistes rouges 

2G Craie 

26 Craie 

ki log. 

)) • 
.j O 0 

)) 0 

)) • 
·l. 0 01 

1 1 

1 1 

\ \ 
3.2 0 

2.G 0 

2 4 

2.4 

)) • 
-l. 0 0 

2 . 4 0 

2 .4 0 

OBSERVAT IONS 

e TnOammation. 

O Pas d'i nflammation . 

Même disposition que pour 
l'essai no 10 et même résultat. 

Même disposit ion que pour 
l'essai no 10, ma is on place devant 
le fourneau du mortier un tas de 
4 k ilog . de poussières de sch istes 
ma intenu latéralement par 2 
plancbctte3. 

Une planche arrase le fourneau 
du morcier, comme pour les 
essa is précédents, mais on n 'y 
dépose pas de poussières de 
schistes . Les poussières de char
bon ne sont pas mises en suspen
sion mais simplement déposées 
sur le sol de la ga lerie . 

Mê me d isposition que pour 
l'essai no 13. 

Les pnussières de charbon 
sont simplement déposées sur le 
sol. L es poussières de schistes 
sont ph,cées sur une planche 
qui arrasc le fou rneau et y for
ment un cône d'èboulement . 

Même disposition q ue pour 
l'essa i no 15 et mè111e résultat . 

i\lèmc dispositiou que pour les 
essais nos 15 et 16 et même 
n:sultat. 

i\lême disposition gue p ou1· les 
essais précédents l5, 1G et 17 et 
même résultat . 

On place en long, à lwuteur du 
fourneau du m ortier, une planche 
de 1 mètre de lo ngueur et de 
,10 centimètres de largeu r sur· 
laquelle on dispose 6,10 grammes 
de poussières de charbon . On 
d ispose, en face du fourneau, un 
ws de craie de 2 kilogr . 400 for
mant cône d'éboulcmcn1. On met 
de plus des poussières de charbon 
en suspension dans l'air ù raison 
de 200 grammes par mètre cu be . 

Même disposition que pour 
J'essn i précéaent, mais sans pous
sières incombustibles. 

i\lémc d isposition que pour 
l'essai 110 19 et même résu ltat. 

f.:.cs poussières de charbon 
avaient été m ises en su,pension 
dans la ga lerie . Les poussières de 
craie son t placées sur une planche 
qu i a r rase Je fou rneau du mortie r 
et forment un cône d'éboulemen t 
de,·ant cc fourneau . 

Même dispositi o·n que pour 
l'essa i 1,0 22. 

l:O c.n 
'° 
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TABLl~AU N° 1 (&1t?°te) 

1 :z .:J V, 

"' 
(!,) (!,) 

0 -a 
- V, 

:.. 
V, --9 Nature 

c,-

~ ].~ 7 
-a - ~ ... 
:.. V, CJ ~ Disposition de la r.n ~ ::: w 0 ,-

0 ';-".!) 
!'.c, ~ -a "' ü'" 0 QJ 

~~;~ des .,, -a ·- ·tn -e :: 
"' C, 

--:, 
charge f:. ~ ~-Ë f! 1/l ~ rn o-

.CJ.~ -~ pous~ières r <J •C.., u 
~ :.. =--·= v-:::: E-:, " d'explosif " ü.. w-:::: --:, = incombust ibles u z 

graw. gran1 mes % 

2-l 500 2 --j- 1 -/ · 1 -/- l 
1 

320 :26 1 Craie 1 
1 

1 
1 

2:'> ,,oo 2 --j- 1 -/ 1 -1. 1 200 26 Cendres de 
1 cha11d ières 
1 

1 1 1 
1 1 

500 1 1 1 
1 26 2 + 1 + 1 + 1 

1 

200 26 1 Craie 1 

1 

1 

1 

27 500 2 --j- 1 -f- l -/- J 200 26 Schis:es rouges 
1 

1 1 1 
1 2/; 1 500 1 2-/- J ·1- 1 -f- 1 

1 
200 1 

2(j Sable g ··os, icr 
1 1 sec 29 fiOO 2 + 1 + 1 + 1 200 26 Craie 

1 
30 500 2+ 1 + 1 + 1 200 2G Sch istes rouges 

500 1 
1 31 2+ 1 + 1 + 1 200 1 26 Schi,,es ,005es \ au moins 

1 

\ ~. . -
1 - •\ 1 1 -. 

" ' 
I'· ' 

1 1 Schistes rouges 1 
3'> 500 2+ 1 + 1 + 1 1 320 26 

au tnoins 1 

6011 2 + 2+ 1 + 1 200 1 Schistes rouges 1 33 26 
au moins 

1 s, h i s,es ,·o,,g es 1 3~ 600 2 +2-/- 1 --j- l 320 26 
au moins 

1 
35 600 2 + 2 + 1 + 1 550 26 Schistes rouges 

3ô 600 2 1- 2 1- 1 + 1 
1 
1 550 1 26 1 Schistes rouges 

1 

37 600 1 2 + 2 + 1 + 1 
1 

275 
1 

35 1 S..:i, is te-; rouges 1 

.~ 
"' C, v;"' "'- ::l '-.!) -~.- ... 

tf.1,- -
V, -a "' "' · - r.n:, "' 0 ;:;.!) -a 

~ 8.. E V, 

ëi 
QJ 8 
~ ~ ;:; 

•n . ., 
,.,/ 

kilog. -

1 (i oj 
. 

3 0 0 

1 

1.6 0 

1 
1.8 1 0 

1 

3.0 0 

0.8 • 
0.8 • 
·I. 0 

\0 
1 

1 

1 
4. 0 0 

-L O 0 
! 

ol 1 
4. 0 

,1. 0 1 
, 0 

1 

,1.0 
1

0 1 

4.0 
1 ° 1 

OBSERVATlONS 

-

• Inflammation . 

0 Pas d'inflammation. 

~Jèmc d isposit ion 
l'essai no 22, ma is lei 
de charbon son t 
disposées sur le sol cl, 

Les 1~0!1ssières cl 
avaient c.:te ITIISCS Cil 

dans l'a ir . Mëme d isr 
pour l'essai no 22 

Poussières de char 
pension. ~I ème disp 
pour l'es~ai no 22. 

Poussières de charl 
pension. ~!ème disp, 
pour l'essa i 110 22 . 

id . 

id 

id . 

Les poussières de s, 
p lacées sur une planch 
iimètrcs de largcu1 

-- ---- -- l 

travers de la galerie et arrasant le 
fourneau du mortier . Elles for-
ment un , ,·,ne d'èboulc:ment . On 
étend 600 grammes de: poussières 
de cl-,arbon . sur la planche de 
c haque eût<: Ju bou r rage de 
sch istes . On met de plus des 
pnussières Je charbon en suspen-
sion dans la galerie . à rai son de 
200 grammes par mètre cube . 

.\l ëmc disposition que pou r 
rl.:'~~a i pré\'. édcnt, :-culen,cnt nu 
lieu de mettre des poussières de 
charbon en suspension, on les 
d ispose sur le sol de la galeri e à 
ra ison de 320 g rnmmes par mètre 
cube. 

i lême di sposition 
l'essa i no 31. 

que pour 

~!èm e disposition 
l'essa i no 32 . 

que pour 

On di spose en long . au niveau 
du fourneau du m r,rti er . un p lan-
cher de 2m-JO de longueu r e t de 
OmüO de largeur sur leque l o n 
è t, nd i kilog . 700 de pouss ières 
d e d 1:1 rb,>n '. l .cs poussières de 
schi stes fo rment un cône d'ébou-
lemcn t dcnrnt le canon . 

Même dispositi on que pou r 
l'essai no 3:,, seu lement une panic 
des poussi~res de charbon est 
mise e n suspension nvant le tir. 

i\lêmc disp:isit ion 
l'essai no 22. 

que pour 

<:O 
0:, 
0 

:> z z 
:> 
t"' 
t=J en 
::, 
l"J en 

~ z 
t=J 
en 
i:, 
l:=J 

0, 
t=J 
t"' 
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ô 
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t"' 
t=J 

t;J 
0 
c:: 
::0 
::0 
;t:
Q 
t=J 

c=; 
;.,: 
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te: 
C: 
::0 

CO 
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"' 
~ ·r. 

•CJ CJ 

E" 
:::, 
z 

38 

31) 1 

1 

40 

4 1 

42 

43 

4-1 

., ... 
"Cl 
.... V, 
C ·-- "" ~~ 

~~ . ., "' 
E"O 
::; 
z 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

'-·v. 
0 

.!: ô. 
":,.,: 

-0 .. v 
v,-0 

-0 
'Àë ~ - ... 

"' 
V 

gram. 

6001 
1 

GOO 1 

600 

600 

tiOO 

îOtl 

700 

'-

s ~o.. 
V X 

"Cl .V 
v,-:; 

"O 
'-:.' :; 

ci: t_O 
Cl 
.c 
V 

gram. 

1 

220 

220 

220 

1 

220 

1 420 

1 

220 

Di spositio n de la 

charge 

d 'explosif 

2 +2+ 1 + 1 

2 + 2 + 1 + 

2 -j- 2 1- 2 

2 + 2 + 2 

2 -f- 2 -/- 2-/- 2/2 

2-/- 2 -! 2 -1- 2/2 

Disposition de la 

charge 

d'ex plosif 

2 

2 

2 

2 

2 +2 

2 

1 

g ra1nmes 

200 
au moins 

200 

27,, 

275 

275 

275 

1 

TABLEAU N'· :1 (Suite) 

35 

35 

35 

35 

35 

1 

Nature 

des 

po ussières 

incombustibles 

Sch istes rouges 

Schistes rou;,es 

Sch istcs rouges 

Schistes rouges 

Sch istes rouges 

Schistes rouges 

Schistes rouges 

TABLEAU N° 2 . 

V, 

~ 

ô, .... 
kilo;, . 

1 
:,,: 

4.0 

·l. 0 

3.0 

2.0 

1. 5 

3.0 

l. 5 

0 

0 

10 
1 0 
! o 
1 

Explosif F avier N° 1 extra. 

E SSAIS EN r néSENCI·: DE POUSSIËHI,S D E Cl! AH HON . 

"' ! "' "' 3:!"' "' 
,., .,, 

-" 
~] -~ g Natu re 

V,., 
"" ~ =: 8 ., - V, ~:~1 "' ~.~ 0 CJ :... ~-~~ "' des "' '""·- ..!) ... 

..... V') . - :::; :; ~ "' 0 v:i =·l) u v, o-= 0 :::; .0 "O 
i g-5 E = ~ 0..U 

poussières ~ R~ § o.. ... ;!.:~ ~~ 
"' ., "' 

~ ""' Cl"O '"C ::: 

E incombust ibles ·- "' •':) 

grammes o/o kilog. c::: 

200 20 il 22 
1 

)) )) • 1 
1 

200 20 il 22 )) » 0 

1 1 

200 26 )) )) • 
320 1 20 à 22 

1 

)) 1 )) • 1 

320 20 à 22 
1 • » )) 

1 

200 20 à 22 Schistes rouges 1.0 0 

1 

1 

OBSER VAT IONS 

9 Inflammati on . 

O Pas d' inflammation . 

,\l ème dispositio n que p ou , 
l'essa i n° 22 . 

Les poussières de charbon on 
é té mises en suspension dans la 
:-,alcric et on a déposé en p lus 
350 ;,rammes de poussières su r h 
planche de chaque côté d t 
bourrage . 

Poussiàcs d e charbon m ises 
en suspension. 

i) 

0 

lei. 

Ici . 

Id . 

Id . 

iWor tie r de 55 "'/"' . 

OBSERV ,\TI ONS 

-
In flammat ion . 

Pas d'inflammati on. 
t' 
t;:J 

l:O 
0 
C Poussières de charbon mise 

en suspe n~ion dans la galerie. 
s !:Il 

i\ \c:me disposition que pou, 
l'essai no l . 

Id. 

Poussières de ch:u·bo n simple 
men t déposées sur le sol. 

Id . 

Pous~ièrcs de charbo11 m ise 
en suspension clans la galer ie 
Poussières de schistes déposée 
sur une planche de 25 centimètre. 

s 
s 
a 
C 

l 

C 

de largeur, mise en travers de 1 
galerie e t arrasant le fou rneau cl 
m i11e. Ces poussières forment u1 
cône cl'éboulemcm sur cctt 
planche, devant le fourneau. 

::0 
;,. 
0 
t_:,:J 

t_:,:J 
;;,: 
~ 
t_:,:J, 

~ 
~ 
::0 

Il 

t-



I l l 

11 

13 

1-1 

) :', 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

·~ 
0 

..:: o. 
CJ :..-: 
,;i ."' 
,r.,;l 

"" ·- V 
0 Cl) - ... 

"' 
û 

µram. 

-120 

t.V,o 

ti50 

li:,O 

81'15 

!1 10 

885 

775 

770 

800 

820 

835 

805 

Dispositio n de la 

ch arge 

d·explosi f 

2 -1- '2 

2 + 2 l- 2 

2 --j- 2 -1 2 

:2 + 2 1- :2 

2 + 2+2 + 2 

2+2 -1- 2 + 2 

2 + 2 1- 2 + 2 

2 + 2 + 2+2 

2+2 + 2 -1- 2 

2+2+2 + 2 

2+2+2+ 2 

2 -1- 2+2 + 2 

2+2+2+2 

2+2+2+2 

2 + 2+ 2+2 

TABLl~AU N° 2 (Suite). 

200 1 20 il 2:2 

200 

320 

320 

200 

200 

200 

200 

320 
au moins 

20 a 22 

20 il 22 

20 a 22 

20 il 22 

26 

26 

2G 

a :J-.> 

20 à 22 

275 25 
au moins I 

1 

320 2~, 
au moins 

200 
au 1noin:--

200 

320 
au moins 

200 
au moins 

35 

35 

1 
1 

Nature 

po uss ii:res 

i ncom bust i bles 

Schi stes rouges 

Sch: stcs r ouges 

Schi stes rouges 

Ce ndres de chau
dières il 18% de 

char bon 

Sch ist<:s rouges 

Schistes rouges 

Schistes rouges 

Craie 

Schistes rouges 

1 

\ '· 1 

I Schistes rouges 1 

1 

S,hisws rn»ges 1 

1 

Schistes rouges .I 

1 
1 

1 
Schistes rouge, 1 

Schi stes rouge, 

Sch istes rou ges 

Sable grossier 

kilog . 

1.0 

1. 0 

3 0 

:i. o 

1.0 

2.0 

3.0 

2 .-1 

·I. 0 

3.0 

.J. () 

-1.0 

.J. (1 

-1.0 

.J 0 

4.0 

0 

0 

0 
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l 11 1la111111 atin11 . 

Pas d'i 11 1lammation. 

~lëmc disposition que pou r 
l 'essa i no G. 

Id. 

, l'> I éme _disp<_>si tio n q u e pour 
l essa i no ü s.iu l q ue les poussiërcs 
d7 ch'.1rbo n om été simplement 
deposecs sur le sol de la galerie . 

~lême di sposi tion que pour 
l'<:,sai 110 9 . !.es cend res de 
chaudières e mployé<:s ren fe r
maient !S % de ch:Ïr bon d'après 
analyse. 

,\ lë me disposi tion que pour 
) 'essai no fi. 

Id . 

Id. 

Id. 

.\ !ème disposition que pour 
l'essai no 9. 

-- , 
,1 éme dispositi on que nour 

l'essai no !l, mai s on :J m is de 
plus 200 gra mmes de pouss ières 
de charbon sur la p la nche · de 
chaque côté du bourrage de 
sch istes. 

~!ème disposition que pour 
l'essai no G; o n a mis de p lus 
350 grnmmes de · pouss ières de 
c harbon sur la planche de par t 
et d 'aut re du bourrage de schistes . 

~!ème disposition q u e pour 
l'essai no 9. ma is on a mis de plus 
;')00 gramm es de po ussières de 
clrnrhon sur ln p lanche de par t et 
d'aut r e du bourrnge de sch istes. 

~lè 11c e di spos ition que pour 
l'es<ai 110 G. mais on a m is de plus 
6~0 gra mmes de p oussières d e 
charbon s11r la phnche de part et 
d'autre du bourrage de s~ hi, tcs . 

,\ lèmc dispositio 11 q ue pour 
l'cs~a i no (j. 

l'> lèmc di sposi1 io11 que pour 
l'essai no lti. 

~!è me d isposition que pour 
l'essai no ô, mais on a mis de plus 
3,,0 grammes de poussières de 
c ha r bon su r la planche de p rt et 
d'a utre du bourrage. 

t, 
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Disposition de la 

charge 

d'explosif 

l + l 

1+ 1+ 1+ 1+ 1+ 1 

1+1+1+1+1+1 

1+1-f-1+1+1+ 1 

1+1+ 1+11-1+ 1+ 1 

TABLEAU N° 3 . 

Explosif Favier N° 1 extra. 

ESSA IS EN PRl,;SENCE DE POUSS!l':RES DE CHARBON. 
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013SERV ATIO:-JS 

e Inflammation. 

O Pas d'inflammation . 

Les pot1ssières de cha r bon 
avaient été mises en st1spens ion 
da ns la galeri e . 

l .es pot1ssiè res de charbon 
avaient été mises en st1spe 11 sion 
da ns la gale rie. Les pot1 ssières de 
schistes étaien t déposées sur t1nc 
planche qu i arrasa it le fo u rneau 
de mine et forma ient t111 cône 
d 'ébot1lemen t devant cc fot1rneau. 
Pas d'inflammation ; o n aperçoit 
toutefo is une lt1eur à la quatrième 
fenêtre de la galerie. 
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20 à 22 1 Cendres de chat1-
dière de 18 à 

19 % de charbon 

20 à 22 l Sable grossier 
sec 
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3.0 

-1. 5 
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• 
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Poussières de charbon en s t1s
pensio11 . Le ws de poussières de 
sch istes mesure 14 centimètres de 
larget1 r, 12 centimètres d 'épais
seu r devant le mort ier et 17 cen
timètres de hautet1r. l i est ma in
tenu latéralem ent par 2 plan
chettes et pa r un mor,eau de 
carton d'amiante sur le devant. 

J\1ème disposition que pou r 
l'e~sai no 3 : les poussiêres de 
cend res de chaudières renfer
maient de 18 :1 19 0/o d e charbon 
d'après ana lyse . 

Même di sposition que pour 
l'essa i 110 2. 
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LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

lVJÉMOIRES , N OTES ET DOCUMEN TS 

La situation au Ie r juillet 1911 (1) 

E.x;trait clu 1·apport cle l\I. V. LECHAT 

Ingénieur e n chef, Directeur du 7m• ar rondissement des ~Ii nrs, à Liége, 

SUR LES TRAVAUX DU 1 er SEMESTRE 1911 

l\I. !'Ingén ieur prii1cipal Firket m'expose, en ce-, te1·mes, l'rtat des 
travaux dans le nouveau bassin du nord de la Belgiq ue : 

J. Concession André Dumont sous Asch. - Siège de Waterschei 
à Genck. - A) Ji'o 11çage des puits : Au pu its o0 1. "10 sondages, 
poussés précédemment jusqu'à la profondeur de 510 mètres, out été 
soigneusement laYés jusqu'à !',obtenti on d'ea ux parfa itement claires . 
Un essa i de cimentation effectué simultanément par ces 10 sondages, 
entre 300 et 500 mèL1·es n'a pas donné de bous 1·ésultats; une seconde 
tentativ·e de même nature faite sur 4 sondages seulem ent n'a pas 
m ieux réuss i. 

Pendant ces essa is, Je terra iu éta it à nu entl'e 300 et 510 mètres ; 
l' ori fi ce des tubes ci menteurs se trouvai t à 500 mètres; des calages 
de ces tubes se so nt produits à la ha uteur d u tuffea u . 

Aba ndonnant alors tou t espoi1· de cimente!' ce te r ra in, on l'a iso-Ié 
jusqu'à 360 mètres par des tubages dont les frettes ont été rendues 
étanches; puis, on a ensablô tous les trous de sonde ~ous ce niveau. 

(1) Voir situation au \cr jan,· ier 19 11, , fo11a les des i\Ii11es de Belgique. t X\ï, 
3111c[iv . , pp . G37etsuiv. 
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On a alors repr is la cimen tation successive de chacun de ces 
sondages, par passes de hauteurs variables suivan t la nature plus ou 

moins aquifère des terrains . 
Dans la craie a silex très aquifère, une pl'emière passe a été 

cimentée entre 360 et 380 mètres et un e seconde en tre 380 et 
410 mètres; la troisième passe, limitée a 450 mètres, comp1·enai t des 
terrains de transiti on ; enfi n, la quatrième, entre 450 et 510 mèti·es, 
est considérée comme fort peu aq u i fore. 

Ce t1·avail est actuellement terminé, en ce qui concerne le puits 
n° 1 ; il a comporté l'inj ection, sous des pressions de 15 à 32 kilogs 
par centimètre ca r1·é , de 135 ton nes de ciment sous form e d'un lait 

de ci men t a 10 à 20 %-
Les sondages de reconnaissa nce effectués apt·ès son achhement ont 

donné des résulta ts fayorablcs. 
Ultér ieurement , on a repris le creusement des sondages de congé

lation ; H) d'entre eux sont tc1·mi nés; ils son t armés de leurs tubes 
congélateurs jusqu·a 380 mèll·cs et ont été détubés. 

Sui Yant les prév isions de la di rection . on comm cnce1·a la congé
lat ion des terrains du puits n° 1 en décembre prochai n. 

Au puits no2.on a commencé la cimentat ion pa r passes successiYes, 
a u moyen de 4 so ndages. La première passe, de 340 à :~00 mètres a 
pour bu t de ci men lei' une cassure très aquifP.l'e recoupée à 353 mètl'es; 
la seco nde C'ompl'i se entre les n ivea ux de 300 et de 380 111èt1·es, 
CO l' l'espon d a la pl'emièl'e passe du puit n" 1; la ll'oisiè111c ~·étend de 
:{80 a 11 ! 0 mètres cl ainsi d<! ~uile, comme il a étri dit pour l'aut re 

pu ils. 
b:nlr<' 3110 cl 410 mètres, les tenai ns du pu its n'' 2 ont d1'• jit a b~orbé 

75 tonnes Je cimc>nl. 
H) Cenu·ale eleclriqtte : Le monta ge des deux gé11(•1·a l1 ·icc>' de 

l .:'.>00 kilO\\·,llts cl des moteurs de l' usi ne frigorifiqu e est acl1eY1\ 
to utes les in stal lations de celte usine cl de la cen trale so11t en Ol'd rc 

dl' march<'. 
c) Pe1·so11nel 01tv rie1· : Le charbonnage> a occupé pendant le del'ni r r 

St'me;;trn, indé>penJam ment du pe1·son nrl des entrepreneur,; d<' son
dagP et de t'on<:age, une soixantai nr d'o 11 vri c l's, don t 11n r moitié pour 
1·achè\"Prnen t de ses installat ions élcct1·iqucs cl mécaniques el l'a ut1·e 
pour J' cxécu tion de l l'a \'a ux de lrna~scmcn ts, l'éccplion des pièces tic 
<·t1\·cl,w1' cl divr1'>' S!' rviccs accessoi res. 

1,1 /Tabi /atio11s JJ0/11' le persr,nnel : Toute~ l<'s maiso11s dC' la r ill' 
ounicre ,:o nl hahi tc'•r s à J'Px rc>pt ion de> t1·Pn t!' maison,: rc'• <'1· ,·c'•C's aux 

... 
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ouvricl'S qui commenccl'ont en HJI Z, les t1·aYa11x de f'oni;age propre
ment dits . 

2. Concession charbo nnière des Liégeois en Campine. - Siège du 
Zwartberg. à Genck. - A) Fouça,r;e des 111tils : Le sondage u• 83, 
<'n trc>pri~ spi'•cialeme11t sui va 11t J'axe du pui ts n° 2. po111· sc1·v ir a des 
cs·ais de cimentation des tcrt·ain s crétacl'S. a atteint le terra in 
hou il lcr a la profond e11 r d(: 653"'32. 

Les dit: e sa is de cimentation ont été effectu és; mais il 1Ù\ pas 
cnl'Ol'C été possible de ti1·c1· de:s 1·ésultats obtenus. des conclu ·ions 
dl'fi ni li ,·es; aussi la Société o·a-t-elle pas encore arrèté son \JJ'Ogramme 
pou1· le fon ç-age de. puits du Zwa1·lbcrg. 

n) Cenlmle cleclrique: Le bàt iment de la centrale est lcrmim' et 
l<'s fo ndations de$ t 11 1·bincs, des a lte,·natcurs et des pompes $Ont 
pl'ètcs à 1·cceYoir ces machines. 

Ll'S chaud ièl-cs, dont il est t'ait men tion Ja ns mon 1·appo1·t p1·écé
dco l , ont subi l'épl'CII ve ofl1ciel le; lc>u 1·s maço11 ner ie - sont acheYées, 
dt• môme c1ue les fo 11datio11s de la chaine à godets. 'qu i a su1·e1·a leu1· 
al imentation en cha1·bon, cl que le ,·éf'rigérant système « Scharz », 

c1·11nc capaci té de> 920 mèt1·cs cubes à. l'heure, qui refroidi1·a les c>aux 
ri e circ nlalion des condensateur;; par surface de- lu1·bines. 

c) Se1·vices accessofres : Le hàtimcnl des se1·riccs accc soi rc· est 
com plèten1cnt acheYé , on y a aménagé des bu1·ea ux p1·0\'isoircs. 

Une pompe d' uu débit de 500 lit1·es a été placée dans la salle du 
,·ompl'C~seu1· J 'a11·; clic al imen te le rése1·,·oi 1· de 50 mètres cubes 
:su ppol't1; pa ,· la chcmi née des chaudières. 

D) Pe1·so1111el ouv1·ier : Le personn el moyen occupe' pa1· le cha1·bon
na,rc pr.nd ant le dCJ·nie l' semesl1·c à éti'• de 115 ou Hi el's. 

t:) Habilatiuns u11v1·iè1·es : Les huit nouYeaux g1·011pcs de deux 
ma isons acco lfrs, commcneé en 1910, so nt achen ls. Des puits ont 
été Cl'CIISés dans le g l'avic1·, en Yue de l'a li men lal ion eu eau potable 
de la cit é 011 nière; ils scroDl pourn1s de pompes. 

:-J. Concessions de Helchteren et de Zolder . - La Sociétt'.· anonyme 
des chal'honn ages de llelehtc1·en et rie ï.ol dc1· n'a cnt1·cp1·is auc un 
t1·arn il dans ~c;; concessions pendant le 1c•· semestre de 1011. Cette 
soci t'•ti'• n'a pas e11co1·e acquis tous les terra ins qu 'el le juge nécc>ssaircs 
il l'Ma blis"cnlC'nl de son siège de Yoort. 

-1. Concession de Genck-Sutendael. - Siège de Winterslag, à Genck. 
A) Fu11ra11·e des 111tils: Au 30 j u in 19 11, les 0!1 sondages de congé-
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la tion du puits 11° 1 étaienl lermiués. Ain si que je l'ai déjà ann oncé. 
ils ont été poussés jusqu'à la profondeur de 1128 mèt1·es ; pe ndant le 
dem ier semest re , on a . en out re, creu sé 10 sondages suppléme11t a i1·cs 
pour tenir compte des dév iations constatées. 

Oo esµère commencer à la fin de septembre, la con gélation àes 
terrains au puits n• 1. donl le creusemeol pourra it a iosi êt re enli·e
pris dès le début de j anvier prochain. 

Le bàliment qui ahritera les treui ls pou r le service des déhl a is et 
du plancher mobile de ce puit e.~t constr uit et les fondations de ccs 
treui ls son l achevées 

Au puits n° 2, u n sondage de reconnaissance a été foré jusqu 'à 
400 mètres; il sera pourrniv i à la couronne jusqu'au houill r.r. en 
vue d'étudier la nature des terra ins qui reposent sur celui -ci . 

B) In stalla/ion f1·igo1 ·ifique : Il ne reste que quelques raccords de 
tuya uter ie à fairC', pour achcrnr complètement l' installation fri o-ol'i-

• 0 

-fique; ccllc-c1 comprend quatre compre$seurs à ammoni aq ue, 
actionnés chacun par uoc mach ine à Yapeur horizontale système 
Bol! inckx , d'e1n-iron 300 chevaux; les r éfri géra nts il ammou iaque, 
les cuves à sa umure, ain.si que \es pompes à sa umu1·e cl ù eau sont 
égalcmen t monté· . 

c) Insl~llation elect'.·iqu~ : Dan s la salle des machi n(';; fr igorifiqu es, 
on a place deux macl11 11cs a vapeur Bol linckx act ionnant des o-ént•-

. . . 0 
ra tr,ces a co urant continu chacune d'un e pui ssance dC' 52 kil o\\'at ts 
so u8 220 vol t ·. Ces génératl'ices alimenteront le;; cil'cuit s d'éclaiI·a:rc 
ain si que quelque~ moteurs des seni ces accessoires. ~ ' 

o) rllùnenlation d 'ea u : Une pompe centrifuge installée pl'ès du 
ru issea u dénommt'• « S limmC' r beek )> est actu cl lcmrot mis(' Cil 
mou,·ement par une locomohilc ; el le a Mt; pourvu e d' un motcu i· 
Plectriq 11c de 45 chcva ux . 

Afin de suppl éer ù !" in suffisance éventuelle du cli àteau d'ea u situé 
a 15 mètres de ha uteur, on a monté une pompe centrifuge, allaquéc 
par un motcul' élcct1·ique de 8 chevaux, capab le de rcfoulei· d,1n s Je-~ 
conduites 35 mèt1·es cubes d"cau pa r heure, sous une pi·c,~ion tl r 
30 mèt rC'~. 

Enfin , oo a co nsln1i l, dans le sol de la pa i,·e, 11 n bassin en b(•ton 
d' une capacitr de 1,200 mètres cubes . 

E) P e1·sfJnnel ouv1·ier: Le char bon na"'c occu
1
)e 30: ,.,- · 

• t:> a viJ Oil l ' l'I CJ', 
dont 20 pour les se rvices rrén c'•raux atcli r rs I d" ·' 
. _ o • .,c 1au1ercs l'tc. rt 1() 
a 1v po ur les tra vaux de terrassements arant , 1 1 ' . ' 
d l · , ' l1° 11 1 Jut e n1Yell ('mcnt e a paire. · 

î 
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F) Ha bi ta tions ouiTièl'es : Il n 'en a pas él(' édifiè de nouYclle>' 
pendan t le dern icr semestre. 

!5 . Concession de Beeringen-Coursel . - Siège de Kleine-Heide, à 
Coursel. - - A) Fonrage des puils: Les dix sondages dn puits n° 1 
creusés précédemmen t jusq ue G25 mètres onl été util isés pour un 
essai de cimentation dn crétacé, de mème qu e deux sondages, les 
n°' 27 et 28 bi s, abando nnés pa r suite d'acciden ts ù 45G et 444 mètres. 

AYanl de procéder a la cimentation, on a laYé tous ces sondages 
pa r ému lsion d'air comprimé. A cet effet , on y a descend u, pat· passes 
de tO mètres j usque 620 mètres, un tu bage de 125 millimèt1·cs de 
diamètre, à l' inlét'Ïcur duquel exista it une colonne de 140 mèt,·es de 
tubes de 30 millimètres de diami.,t1 ·c , amenant l'air comprim é. Le 
vol ume d 'eau débité de celte fa çon po nr chaque sond age a atteint , en 
moyen ne, G2 mètres cuhcs pa1· heure. 

On a procédé, ensuite, à la cimenta tion en masse des terra ins du 
puits D0 1 , simu ltanément par les 12 trous de sonde, CD maintenant 
le robinet de re tour part iellement OUYerl. On refoulait dans 
l'ensemble des sondages enviroD 110 mètres cubes pa1' heure d'eau 
cimenleusc, dont la tci1cur n'était a u débu t que de f /1000 en poids 
et a é té augmentée prog 1·essi vementjusqu'it 5 % ; la pression a atteint 
25 à 27 ki logs . 

lnck' pendammcn t de la préca ut ion que l'on avait pt·ise de laisser le 
l'Ohinet de retour ouver t, afin de créer un e ci rculation conti,rne clans 
les sondages et d'évite1· IC's ca lages de la lige d' injecti oD, on mai nte
nait les tiges en monvcmcnt a u moyeu de treuils il main. 

~lal g1·é ces précautions, la plupart des liges dï n,ieclion ont été 
calées a la base du tubage, au nivea u de 300 mèt1·es, pa l' des bouchons 
de ci men t. Ce phéDomènc a été at t ribué à la g rande poros ité du 
tuileau , qn i ahsorba it l'eau , ma is ne laissait pas pénétrer Je cim ent. 

li a été employé, pour ce p1·emier C'Ssa i de cimentation , 'iï5 tonnes 
de ciment, dont 80 ton nes environ on t pénétré dans Je terrain. Ulté
riclll'emcnt, deux sondages de contrèlc, les no• 19 et 2 ont élé cremés 
cl ont servi à des essais d'absorption, d'où il résulte qu e la cimen
tation n'a produit aucun effet dans le tu /l'eau. Toutefois, oo n'a pas 
coDslaté d'a ugmentation de la ven ue d'eau sous 485 mètres ; des 
frettes é ta nches ont été étahlies dans les sondages de cootrèle a 391 
C'l 445 mètres ; les co nstatations fa ites ont per mis à la direction de 
-fixer la profondeur de la congélation a 488 mètres pour le pu its n° 1 . 

Des 37 sonda ges destinés à cette opét·alion , dont 7 supplémeDtaires: 
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iO ont atteint la profondeur de 625 mètres ; 12 so nt a l'l'êtés à 
488 mètres, profondeur assig née à la congélation: 11 ont a tte int 
330 mètres et seront approfondis et 4 sont en co urs d'exécution m us 
272 mètres . 

~u vu_e d'éviter les calages des tiges ,it les travaux de sauvetage 
qm en resultent, on a adopté, pour la cim en tation du puits n° 2. un 
procédé pa r passes successives, pour lequ el on a uti lisé sépa rémen t 
~uatI:~ sonda~es, approfond is d'ahord jusqu 'à 390 mèt1·es. Après 
el~b~1ssement a ce niveau d' une fretle étanche cim e ntée. on a pou r
survr le creusement j usqu'.à 485 mètres et cimenté le tuffea u ; puis, 
o'.1 a tu bé celle as~ise, en rendant le tubage étanche par inject ion de 
crmen t ; enfin, on a repr is le creuseme nt jusque 625 mè tres et l'on a 
cimenté la passe 485 à 625 mètres, qui compre nd les crai es à s il ex et 
les ~arn es du her vien, sa ns avoir à craind1·e de calages; le soudage 
a éte enfin rempli de cimen t jusque 488 mètres . 

, Les ~utres sondages de congélation du pui ts o0 2 n'o nt pas e ncore 
depasse la cote de 330 mètres ; ils devront être poussés jusque 
488 mètres . · 

Pendant_ le. prem ier se~ tst re, de 1911 , on a édifié les qua tre bâti
men ts destin es.aux machrnes d extraction de fon çage el a ux treu il s 
de secours, qui seront monU•s pendant le second semestre. 

,?) ~ent1·~le ~~ ·i~si~ie {1·1:,r;or~fïque : Deux lurbo-géné!'ateur·s sont 
pi ets ,1 tour ne, , 1 us, ne fr1 gorrfl que comJJreod de , 

. , . ux compresse urs a 
ammoniaque dune p111ssance de 500 000 f1,1·g ,· l . , 011 es-1en res : on se 
propose de doubler sa puissa nce par l'in stall ~t · I' · 

. . ' " 100 c un nou veau 
groupe rdeot1q ue de de ux compres:-e ui·s . 

c) Pe1·sonnel oum·ie1·. Le charhon oaO'e occ , 
1 

. 
'o upe •1· ouvr iers d t 

18 pour les traYaux d'atelier et lr s m t ()' • ' on 
on a,,es rt 2.{ m ai:on,:, manœuvrcs et terrassiers . 

6 . Concessions Ste-Barbe et Guillaume L b t 
te1'l'ains : En vue de l'établ' . am er · - A) A chat des 

issement de son pre mier .. <:r 1 • •• 
des cha rbonnages de L imbourg-Mett~ . , . s ,eoe, a Soc1ell' 

. . ~e a acq ui s a la fln cl 10iO 1 
doma ine d u Vierveld d' une Stipe fi . 

1 
' e " , c 

.. • r c1e ce ?08 he t , . 
s r tendant au nord des terr·iins qtri· 1 • • • c a i es e nv 11·011 . 

' · ur ont etp cédé . · 'd par la commu ne d' l~y~den . s pi ccc r mme nt 

E lle a , en out re acheté :1 la 
' ' commun e de ra l· I · 23 hectares et a enfi n obtenu pa . . , . é · " 11 ' arr, CnYrron 

' r ,i r ret i·oyal du '1 8 . d . 
droit d'occupel' divers ter ra ins d' . ma, ern 1er . le 

nu e superficie d 'è d 
s itués à Lank laer rt encla vés d ... e P1 s e 50 hectare 

. ans ses propr,etes. 

• 
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B) Situation dtt prenzie1· sièg e : La ques tion des acqu1s1t1oris et 
occupati ons jes terrains étant résol ue, la Société a décidé de c1·ér r 
son premier s iège d'exploita t ioD dans la concession SaiDte-Barbe. a 
proximité du canal, non loin de la limite des commut1 es de Lank.laer 
et d' Eysden. 

Ce siège comprend ra deux pu its situés tous deux sur le territoire 
d'Eysden: le puits n° 1, ou puits d' extraction, sera creusé à 50 mè tres 
au nord-r.s l du sondage n° 81; le puits d'ai r, ou puits n° 2, sera à 
90 mètr es à l'ouest du n° L 

Ces puits auron t un diamètre utile de 6m10 et seront fon cés par 
congélation j usqu'à 490 mètres; je rappel Ier ai que le soudage n° 81 
a attei n t le houill er à 467m20 . 

A la fin du semestre, la toi.rr de fonçage du puits n° t était achevc\e; 
elle repose sur une semelle en béton armé; l'ass ise de la tour du puit~ 
n° 2 était éta blie et on co mmençait le montage de cette tour. 

Entre les deux puits, on a installé deux chaudières Bai lly -Mathot , 
qui alimenteront une centrale proviso!1·e pour l'éclair age des t1•avaux 
de fon ça~e et le service des fo1·gcs, broyeurs à mortier , etc. 

c) Voies d'accès et de tmnsport. Depuis le début de l'ann ée, on 
trava ille très activeme nt à la création de la route devan t raccorder 
le siège d'Eysde n à la gra nd'route et a u vicinal de :Maestricht à 
i\Iaeseyck. La largeur totale de celle voie d'accès est de 25 mètres; 
elle com prend une chaussée empierrée de 5 mètres, de u x accotements 
et une voie vicina_le; la lot1 g ue ur actuellement construite est de 
2,135 mètres pour la route e t de 3.0i8 mètres pour la voie fer rée. 

Des te rrassemen ts sont e n cours, en vue du prolon gement de celle 
voi e vers la centrale élec trique Mfinitive qu i sera établie a u Dord -es t 
du ca rrea u de la min e . Ils pe rmettront, eu outre, l'éta blis emen t 
d'une voie à grande secti on e ntre ce carreau et le débarcadère du 
canal. 

Les travaux de constr11ction de ce débarcadère on t été commencés 
en avril der nier ; ils compor·tcnt l' édifica tion d'un rnur de quai en 
béton de '170 mètres de lot1gueur, dont u n tiers es t achevé. 

o) Habitations ouv1·ièl-es : La Société v ient d'adj uger l 'entreprise 
de la constru ction àe cinqua nte g roupes de de ux maisons ouvrières; 
elle co nstruira, en même temps, quelqu es maisons pour la direc tion.· 
les ingén ieurs et les empl oyés . Cette cité sera bâtie à l'ouest de la 
rou te donoaDt accès au s iège. 

D'autre pa r t , une im portan te annexe a été ajoutée pendan t le 
dern ier semestre aux bâtiments des burea ux; elle senira de loge-
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ment pour le personnel des entrepreneur s de fonçage el comprend 
53 alcôves en béton armé, sa·11e de lecture, in firmerie el sa lle de visite 
médi cale; elle est pourvue d'ins talla tions san ita ir es et de chauffage 
à vapeur à basse pression. 

T 

NOTES DIVERSES 

Concours international , institue par le Gouvernement 
anglais , pour lampes ë lectriques à l'usage ·des mineurs. 

Le Ministère de l' l nté r.ieur (Home 0(/ice) vient d'ins ti tuer un co n
cou rs international pour lampes électl'iques à l' usage des mineurs. 

Le j ury est composé de i\IM. Charles Rhodes, ancien prés ident de 
l'Inslitnte of mining enginee1·s, et Charles H. Mors, membre de 
The Depa1·temental c01nmittee of the use of elect1·icity in mines . 

U Il propriéta i re de m ines a doté ce concou rs de ~ 1.000 
(25.000 fran cs) po ur êt re alloués en prix. 

Les conditions du concours sont les sui vantes : 
1° Le concours est ouvert aux persounes de to ute nationalité. 
2° Le jury au1·a la l iber té d'accorder la tota li té du prix(~ 1000) 

à l' in venleu1· de la lampe qu' il considérera la meilleure ; ou de div iser 
le prix ; ou de refuser toute récompe nse s i auc une des lampes 
p l'ésc otées ne lui se mble avoir un mérite suffisant. 

3° Les lampes devront être ad l'essées « aux bons soins de C. Rhodes, 
Esq uire, Home Oflice, Tesling S tation , R other ham >>, et parvenir à 
cette adresse avant le 31 décembre 1911, U n vene de rechange doit 
accompag ner chaque lampe . 

Les cond itions que toute lampe devra rem pl ir sont les sui van tes: 
'i. La lampe devra êt re construi te de tel le façon qu'elle pu isse 

résiste1· à un serv ice r ude. 
2. La lampe devra être s imple et <l'un entretien facile . 
3 . La lampe dev1·a êt re construite de façon à rendre im possible la 

combustion des gaz inflammables, tant à l'extêrieu1· qu'a l'intér ieur 

de la lampe. 
11• La batterie devl'a êtrn instal lée de telle façon que le liquide 

rpi'elle p.ounait conten ir ne puisse se r épandre quaud la lampe sera 

en sel'vice. 
5. Les matériaux employés et la coost1·uct ion devron t être tels que 

Jes mé taux et au t1·es pa1•ti es ne seron t pas sujets à u ne dété1-ior ation 
provenant de l'action del' « élcctrolylf' » employé dans la batterie. 
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, 6. ~a lampe devra être fermée de telle façon qu'un ti ers ne pu isse 
l ouvrir sans qu'on s'en aperçoive 

7 .. La lampe devra être capable de fournir u ne quantité de lumière 
contrnue de deux bougies au moins pendant une durée de dix heures 
a u moins. 

8. La lumière devra être bien dis tribuée tout au tour de la lampe. 
On pourra prév9i r l'addi ti on d 'un réflecteur susceptible de conce ntrer 
ou d'obstruer la l umière. 

Outre ces condi tions nécessaires. il sera ten u compte : 
1° Du prix d'achat de la lampe ; 
2° Du coùt de l'entretien ; 
3° De la facil ité de manipula tion ; 
11° Du poids de la lampe chargée et prête à servi1· . 

T 
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Leçons sur les ventilateurs dynamiques, par L . Di::,rn~:L, l ng·énieur 
principal des :\lines, Professeur d'Exploitation des Min es à l'Uni
Yet·sité de Liége. - Autograph ie, D. et E. Clo~e, rue Snrlet, 25, 

à Liége. 

En 72 pages où la cla1-té el la méthode s'allient à un haut carac
tère scien ti fiq ue, le disti ng ué professeu1· expo$C' la pa1·t ' e de son 

cours 1·e lat iYe a ux ventila teurs des min rs . 
Après a voi 1· fa it con naf t1·e clairement le r ôle du ventilateur dyna

m ique, avoir fa it la clas~ifica tion de ces appareils et eu avoir spécifié 
les o1·ganes essent iel~, 1'auleu1· précise le bu t de la théorie dans la 

question de la vent ila tion . 

Il s' ag·it : 
10 De recherche r les lois qui relient le Yolume d'air circulant el 

les rés is ta nces a ux divers éléments de la construction . 
2° De calcu ler les formes et les dimensions à donner à un venti 

lateur pour fa ire circ ule1· économiquemen t u n volu me <l'ait· don né à 

'travers une mine dom1ée. 
Le p1·oblème ains i bien s itué, l'élève peut aborder l'étude ana

lyliq ue des Yen Li late 11 rs dyn:i m iq ues avec des notio ns bien cla ires , 

en sachant où il faut about ir. 
Après celte élude, \!. Jlenoël aborde les pri nc ipes de la const ruc

tion des venti lateurs qui d1\coulent des propriétés ana lysées dans la 
première partie: il fait ressorti r l'i nfluence des formes de la turbi ne, 

celle des amort isseurs. 
La com mande et l'accouplement des ventilateurs forment l'objet 

de deux chapitres spéciaux, particulièrement intéressant,: parce 
qu'i ls cnvioagrn t tous les cas possibles su iYant les variations de l'ori
fice équi valent, l'extension de~ travaux, e tc. , e n ind iq uant les solu
t ions compatib'cs a vec les exig<>nces d'économie et de rend ement. 

Enfin clans la troisième partie. l'a uteur décrit les pri nci paux 
types de ,·entilateur~; cette par tie n'est pas purement et sèchement 
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descriptive car clic montre pour chaque ty pe, depuis son appar it ion , 
comm ent les per fectionnements suggérés par l'r tudc ra t ionnelle et 
consacrés pa r l'expérience op t r té adoptés succcssi vcme nt au point 
que plu sieurs t,rpcs ne ga rdent que certa ins tra it s de lcu1· or ig ine. 
L'exposé de cette é vo lution es t très instructi f. 

Un tablea u donn ant les résulta ts d'essai s d' un cel'ta in nombre de 
vent ilateur;; de types rnri1··s ter mine ce trè::: édu cat if ounage qui, 
li .ré à une pl us gra nde publicité, sc l'ai t bien tôt ent re les ma ins de 
tous ceux, ingP.nieurs des mines et const1·uct(•11 rs . qni s' occupent de 
venti lation des mines. 

V. W . 

Traité de Physi que, par 0. -D. C11 \\·u1.~ox (trad uction DHAux) , t. llf , 
fasc. 3 . P 1·op1·ièlë des vapew·s . Eqttilib1·e des su bslances en 
conlact . G1·. in-8 de v1-2GO pages avec 93 li gures. - P1·ix : Q fr . 
Le t roisième fascicule ( 1) du tom e tr oisième du T raité de Physiqne 

_qènùafo de 1\1. O. Chwolson s'ou ne pa1· un chapi tre sur les pro
priété ' des vapeurs saturantes . L'auteur expo ·c d'abord les mémora
bles recherches de Regnault interromp ues ù' une manière si funeste 
pendan t la guer'l'e de 1870, puis. avec la môme richesse de documen
tation que daos les p1·écédenls rn lumes, indique les mesu1·es qu i out 
été faites depuis et qui se poursuivent eu ro1·e aujou1·d ' hui. Il do rrne 
les di verses formule~. eu part ie empi1·iques, par lesquelles on a 
es~ayé de t radui re ces mesures si impor tant es pour les techn iciens , 
nota mment celles qu i ont étô proposées par J . Bcl'tra nd. Il expose les 
ingénieuse considéra tions qui ont condu iL Lord l\clvin à m(•Ll1·e en 
éYidcnce lïn fl 11ence de la courbure de la s111·fa ce du liqu ide sui· la 
tensio n de YaJJC II I' sa tu l'ante et ter mine par l' indication des 1·cchcr
ches les pl us récente · su 1· les densités et les cha lcu1·s spéci fi q uei;, en 
insista nt pa1·ticul icrement sui· les beaux ré ul tats dus à ~lathias. 

Daus l'étude des rnpcur non saturante. , l'a uteur r:nYisage d'a bord 
les célèbres 1·echerches expéri menta les d'Amagat. dont l'étendue et 
la précision peuvent être j ustement compa1·ées à re lies des trava ux 
de l' illu . tre Regnau lt. L'équation de Ya n der " ·aa ls est prt'• entée avec 
tou les détai ls nécessaire', ainsi que les nombreuses form ules que 
l'on a proposées depuis pour exprimer plus complctemenl les donnt;cs 

(I J Voirie co mp te-rendudu2c fascicutedans la JrotiH . dut. XVI, p . 206 . 

~r 
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expt'.•1·ime11 ta les. Les not iou, de lem pérat II rc et d'état crit iques on · 
par ti culièrement a pprofond ies. a in si qu e là rema rquable théorie des 
éta ts cor respond ant s . Des 1·nprésentat ions g raphiquPs nombreuses . 
puisées dans les trarnux ori g inaux d'Amagat. illustrent tl'ès heureu
sement tout ce chapitre. 

Pa1·mi les uombreuses qucslions qni appar tiennen t au va:;;tcùoruaiue 
de la ·chim ie physique. l'auteur a choisi aYec ra ison comme dc\ërn t 
fa ire pa r tie d' une exposit ion géné1·al e de la P hysique, la bell e théo1·ie 
de J'équili bre des sub tance;; en contact qui a été cr(•ée par Gibbs; 
nulle questi on ne ponYa il en effet mi C'ux donner u ne idée de la 
pui~ an ce ùe la Thc1·mody namique moderne. La règlC' des phases 
est d'abo1·d expliq ufo d'u ne man ière très simple et très claire, puis 
vient la théorie tllC'l'mody na m irJ11e des solutions di l 11 ées d'ap rès 
Planck , l'é tude de la pression osmotique et de la difl'usion da ns les 
solutions, celle des chaleu l's de d issoluti on C'L de d ilu Li on ; l'au teur 
considère ensuite la tension de vapeur et le point d'ébullition dP' 
soluti ons et des mélanges de liquides, avec les belles r ègles de 
Kooowal off. enfi n la con ~élaliou des soluti ons et les lois cryosco
piqucs si remal'quablcs de Raoult. Dans u11 paragraphe final, ajouté 
au texte ùe l' auteur, les lois du déplacemt'nl de l'équi libre thc1·mo
dyuamique. don t J'{•t ude a été récem ment repl'ise par Ehrcnfest et 
c. HavC'au. sont rat tacl1 rt'. aux impo1·ta ntcs considérations méca
n iq 11es de II. P oin ca1·é su 1' les analog ies hydJ·odynamiq ues bien 
con n ucs, par Jesq uelles Lord Keh·in a proposr d' C'Xpliq uer les a tt rac
tions i:,Ject1 ·0 Jyna1iliques. 

Recherches minières . - Gn ide 1wa1 ique de }) l'ospection et de reco11-
1iaissai1 ce d es ,q isemenls. suivi de 110Lio11s sw· l'emp lo i des m iue
mù u suels, par l·\:1.1x Coi.om:n. Ingénieur civ il des mines. -
3111• édit ion, in-8° de x-3Gl1 pages , avec 125 fig., ca1·t. , 10 francs. 
JI. ])unod et 1~. Pinat , éditeur~, quai des Grands-Augu"ti ns, liî -49 , 

Pa 1·is . VI'. 

La ti'oisièmc édi ti on de l'ouvrage de M. Colomcr ne corn po1·te pas 
seulement u1t suppl ément tenant le publ ic au courant des dernières 
nou,·<'tltl lés en matière de sondages ou de recherches de m ines. 
L'auteur a refon du complètement le texte. 

Certa ins chapitrns de la p1·cmiè1·e ('dit ion n'étaient pas suffisamment 
clairs ni faciles i1 com prendre pour ceux qu i, n' ayant pas fa it 
d'étudC's technique · ~prciales, sï o lt; re-sent pour tant aux qur.stions de 
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mi nes. On s'est efforcé de vul gari ser po ur eux la 1p1cstion des 
1·echel'ches minièl'es . 

On a donué une plus grand e place à ce qui concerne la prospection 
et la recherche première d'une mine, tout en conse1·vant les déve
loppements de la précédente éd ition sur les diverses méthodes de 
~ondage. 

On a cherché à fa ire profiler un peu tout le monde de l'expérience 
de l'auteur , plus g1·andc aujourd'hui qu'autrefois, c•n experli~c des 
gites min iers. 

Ce petit livre l'emplira donc mieux enco1·c que précédemment le 
but qui lui a été assigné. 

Les ressources de la France en minerais de fer, par P . N1cou, In gé
nieur an Corps des ~linPs. - In -8° de 105 pagrs, avec 6 fi g ures et 
5 cartes hors-texte, G fran cs . - H. Dunot et 1..:. Pinat, éd iteul's, 
liï 49, quai des G-1·and s-Augustins, Paris, VI' . 

A l'occasion du Onzième Congrèsgéologiqur international qui s'est 
tenu à S tockhol m en aoùt HHO el en conformill; Hcc les résolut ions 
pri es au précéden t Congrès de i\Iexico, une vaste enquête avait été 
ouverte sur les 1·c~so urces mondiales c1(mincrais de fer actuellement 
c·on nu s corn me i nd ustriellcmcn t exploitables. 

Chargé de la pa rti, i relative à la Fn111cc contin cnla lc el il ~es 
colonies et protectorats, de l'Algérie et de la 'l'uni~ir , ~!. P. i\icou 
a donné po ur le g rand 011 Vl'age où furent réunis les diYcrs l1·aYa11x 
relatifs a ux dim_;rents pays, The J,-011 Ore H esow·ce8 of lhe lf"o1·lcl , 

un a pe1\· 11 somm aire de nos réscl'ves en mi11e1·ais de fe1·. Le p1·é. cn l 
ouvrage n'e~t que la 1·emise au point de cc 1·appo1·t , a uquel on a 
njou tr un certa i 11 nombre de renseig nenwn ls historique,, stati;:: tiq nrs 
C!t 1\conomiq11cs q11i o'a\·aicnt pu tro11Ye1· pl ace dans une note pl us 
purement scientifique , ainsi que l' indicat ion de~ fai t,- no11Ycanx qui 
ont p11 surveni r dan ,: l'1;tat des connai;::·an ce dcpui · Ir momrnt (1909) 
011 fut n '.cligéc la note )JOU I' le Congrès de ~tockholm . 

Le- chiffres de p1·oduclion, de consomm;ition cl cl' ex pol'tation .i usq ue 
et y compri s l'année 1909, ,:ont cr ux rés ultan t des statisliqnrs offi 
cielles ; ceux 1·clatif,- à l'annél' 1910 ne doivent ètl'C con;: idéré:; qnc 
comme des chiffrns provisoi l'es qu'ont bien vo11l11 r·o rnm tlll iq11 cr Ir;: 
cli Ye r:=: ;:e l'vi<·rs minfralog-i q11 e8 compél!'11ls . 

- - - - - - - ------ --

T 
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Th M. al lndustry pou1· HHO. - Edité pa1· i\fo Graw-Hill Book C°, 
: sg'.n~~rcst 39th s:rcet, New-York , et 6 , BouYerie Street, Londres. 

. l · dix-neuvième vol ume. Cel intéressant et utile ouvrage en es a son . . . 
Nos Annales ont fait connaitre ce qu'étaient les preccdents . . Le 
volume actuel contient , comme ces derniers, de .. nombr~t'.X c~ utles 
rensei"nements classés méthodiquement, sur 1 !lldust11e m1ne1 ale 
dans le monde ~n tiel', u oe plus grande place étant naturellement 

donnée à l'industrie américaine. . . . 
Comme précédemment, des chapitres, plus o~ mo111s ~teodus sm-

vant l' importance sont successivement consacres aux d1Yer~es sub
stances minérales', classées par ordre alp~a~étique: puis v1e:ne~~t 
quelques chapitres spéciaux (avec index b1bliograph1ques) con~ac1cs 
celte fois : aux fumées sulfureuses dans les trava t~~ méta~ lur~1q.u~s, 

1, o""" de 1'01· à diYerses particularitès de l 10dustne mrn1~1e, 
au t i a,, ,1,,~ ·a1·1sc·:- dans la {)réparation rnécaniquc des min erais et 
aux p1·orrres rc ~ ' . . · 
~e~ cha1~bons, à l'échantil lonnage cl à l'essai des d1 ~e '.·s m111e:a1_s: 1 

Le volume se termine par des ta blea ux de slat1 st1que m111e1a e, 

pays pa1· pays. 

--- - - - ---



AIDE·-Mb~MOIRE 
ou 

Recueil a.lpha.bétique des décisions judiciaires 
ET ADMINISTRATIVES 

RENDUES EN BELGIQUE EN MATIÈRE DE MINES 
MINIÈRES, CARRIÈRES, ETC. 

Pt.:Jll.11:: P .\ll 

~L H.-F. DU PONT 
1:-;cÊ~ IEl,;K llO ~ Ol\A IRE nES .\11 :-.'I:;S , PU.Jt~I DE~T Dt: CO~Sl:.I L llES: .\tl~ES 

Cinquième supplément (1906-1910) 

Suite ( i ) 

Instruction des dem andes en concession. - 1 .. ... (i ) . 

2. Un arrêté royal, qui n'a acc ueilli une demande en coucrss ion 
qu e daos les limites restreintes pI'oposérs par la société demanderesse 
elle-même dan s un e req uête subsidi aire, a implicitement rejeté le 
surplus de la deman de g lobale primitive . L' instl'llction de la 
première r eq uête doit être cons idérée comme close cl ne sa u1·ait èt1·e 
reprise que dan s une nouvell e demande int l'Od uitc eu du e forme. Les 
pub! ications faites au c·ou rs de l' in~truc t ion ains i clôt 11 rée sont i no
péranles pour la reprise de lïn st r uction. - C. :if.. a scpt <' mhre JOOO, 
J. , t. X , p. 139. 

3 . L'av is de la IV·putation permanente consti tuan t, en mat ière de 
mi nes, une fo1·malité essentielle dont l'omission a pour efl'ct de vicier 
la procéd ure. semblables avis doivent êtr·e donnés par les Dépu
tati ons permanentes des divei·ses prnvinccs sut· le territoi1·c 
desq uelles s'étend le péri mètre demandé en conces~ion. - C. ~J., 
5 llO\'Cmb l'e 1909, J. , t. X, p. i 8 '1, n° 8 . 

4. Dan s l'inst ru ction d' une demande en conces. ion, Ir Conseil des 
mines oe ;;;aurait fa il'e état d' un so ndage dont les résu lta ts n'auraient 
pas été consta tPs officiellement par les ing-<\n icurs des mine~. -
C. M., 5 novembre '1909, .J. , t. X, p. ·J82, n"O. 

(1) Vo ir3c livraison, pp. 703 à 7-16 . 
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5. Une demande en concu1·rence, non reproduite dans la seconde 
instruction d' une demande en co ncession ordonnée après que la pre
mière instruction a été reconnue irrégul ière pou r dëfaul de fornies, 
ne saurnit juslifie1· l'ajoul'nemen t de la solution à donner à la dite 
demande en concession, alors su1·tout que la société, dont émane la 
demande en concurrence, n'est pas en situation d'ex ploiter le gite 
avec ava ntage et n'a , au surplus, appol'!e, par des travaux de 
recherches, a ucune preuve de l'exploitabi li té du gisement . - C. i\I. , 
2i octobre 1910, J. , t. X, p: i7G. 

Voy . Co11seil des mines. 

Inventeur de la mine . - 1. Lr Conseil des mine ne peut 
trouYc1·, dans les résultats négatifs d'un soudage, u n tit1·e sérieux 
aux avauta g·es que peut léga lement conl'ét'er à sou auteur l' in vention 
réelle de la mine ( l J. Pour ètrc copsidé1·é comme inventeur, en fait 
de mine, il fau t r1ue les 1·eche1·ches soient ar1·iYées au point de 
démont1·cr la possibi li té d' une exploi tation ut ile, c·est-à-ùire qu'elles 
aient fai t connaitre. non seulement le li r.u où se trouYe la mi ne. mais 
aussi la dispos ition de celle-ci en amas , couches ou filo.ns (2) . -
C. i\I., 14 avril 1905, J. , t. X, p. -180, n° 1. 

2. lies sondages cxéc ntés par nnr ociété de mande1·esse en concrs
sion, non pou 1· so n p1·op 1·e compte ma is pour com ptc de tiers et 
com me entreprcneu l' de sondages, ne peuYent constituer· un t itre 
pel'mcttant à la dite société de se prévaloir des droi ts de l'inventeur 
de la mine. 

Il r·ésulle de la nature même du terrain lto11 iller. des nomhrrux 
dér·angernents don t il es t susceptible, que les résultats d'un sondage 
ne pe1t Yent être appl irp1és a vec une présomption suffisante que da ns 
le r oisinag·e imméd ia t du po in t où il a été exécuté. 

Aux termes des arti cles 1ô de la loi de 18'10 et 11 de la loi de iS;:Jï, 
l' in venteur reco nnu d' un e mi11e n'a d roit a une indemnité de la pal't 
du conces· ionnai1·e chois i que da1is le cas où il n' obtient pas la con
ces~ion qu' il a dcn1andée eo se basant sur son ti tre d'inventcu1·. -
C. :.I., Hjuillet 1905, J . , t. X, p. 24. 

( l ) Ce t iire, dit l'al'is, ,ne saurait s'appuyer sur les résultats d'un se ul so ndage 
qui a aueint , sous Je hou iller inférieur, le calcai re carboni fère sans rencontrer 
le houiller propreme nt dit . 

(2) Voy . C . 1'1. , 25 février 1842, A. ~I. 1, 1 ° /1wc11teur de la mi11e, n" l; -
id., 2,1 nov<:mbre 1905. ci-après vo l'éri111ètre des co11cessio118 : - id . . 20 juil let 
19 10, ci- arnnt 1·0 De111a11de 111 co11cessio11 . 
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3. Il impol'le , e11 évaluant l'indemnité duc à l'i1n-e otcu1· d'un e 

mine, de ne pas perdre de vue l'importance des capitaux â immobi

liser, l'év idente incertitude exi 'tant tan t au suje t de la quantité du 

charbon pouvaat se trouver dans la pal'tie du g isement décou ve!'le 

que du montant exact du prix de revient et d u pr ix de vente et de la 
nécessité probable qu'il y a u ra de chercher â l'étranger le placement 

du s urcroit de la product ion charbonniè1·c du nouYcau bassin. -

C. ~I., 28 juillet H)06, J. , t. X. p. 180 , 0° 2. 

4 . L es arti cles LO de la loi s ui· les mines du :2 1 a v1•il 18 10 cl1 1 de 

la loi du 2 mai 1837 reco nnaissent à lïnvcntcu r év incé, e n compc11-

s ation du pl'éjudice oufl'ert pour n'arni1· pas obtenu l' cxploitatioo , 

le droit â une indemnité de la pal't des concess ion na ires,. indemnité 

que le Gouvernemen t règ le pa1· l' acte de concession. 
L'arti cle 4ü de la loi de 18 10 se.rapporte au x quest ions d ï ndem

nité que des pal't.ic ulie r s sont fondés à soulcrnr d;apl'èS le dl'o it 
commun , contl'e le de mandeur· en concession devenu prop1·iétairc de 
la mine , à ra ison des recli c r chcs 0 11 des tl'avaux antéri eurs i1 l'octroi 

de la concession . 
!~lies so nt de la compétence exc lus ive des Ll'ibu1rn11x Ol'd ina i rcs. I l 

appa1·tic nt à ces ll'ibuna ux de r cclie1·chc1· s i la r éclamatio11 d'une 

~o mmc pou1· r emboursement de frai s de so ndage formée pal' une 
~oriété conll'e la ~ocié• té conccss io11naire se justifie d'apl'ès les rl é

mc11ts de la cau ~c e t l<'s acte~ de concess ion. 

Cette r écl amation Psl non fonclé>c ,;;' il appPr l que tout a é té l'ég lé 

<'·quitablcmen t cn l rP le5 deux ,:ociétés, notamme nt pal' voie de com

pCn$al ion <·nt1·c le u!'~ t1·arnux re,:pcrtif: et qu e la société défc11de1·esse 
nr s·e,:t pas enrichie au détrimen t de l'aut1·c ( ! ). - C. Liégr, î anil 

1900, RcL h"•g . 1n i o., H J10 , 120 . 

\"oy . v° Conseil des mines , D1·oit rle 11rd{ùe11ce. 

Lavoir. - 1. Le ri1·e1·a in Il<' saul'ait ~c pr<.\1-alo il' d<' l'autor i

s a tion quïl a obtcn ur tic lai~se1· écou lp1· clan~ la ri vière les <'aux pro

v enant de ,:on la1·o ir. al o1·s q11'il n'a pas rt•alisé les cond it ions 

a uxq ue ll es celle concpssion r,t expl'cssément s ubordo noec. En orclon 

nant la ri'•pa1'alion de la cont1·a1·cn l ion . la déc is ion déno ncée 11 e eon

(·ei·np aucune attrinle au pl'in c ipe de la sépal'ati on dl'S pouYo ir·s. 

(1) , ·.,_, . . lk1n, Ire éJ i1i o11, 11r,s îi~ et 7-l(i: - Cass .. iO a1Til IS-l!l , ,\. ,\1. 1, 

1·1< .-1 <'le de co11cessù>11. no :1; B 01111e Ji>i ; Décisir·11 s"111•erai11e, no 2; /11 de111-
11 ité, 11° IH; ,\lai11/e1111es , nos 9et 15; S11bsla11as extraites, 11c• i et 5 . 

l 
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J.,'act ioo de la commune est rece1,1ble e n pl'ésence des fai ts qui 

po r tent attei nte ao cour.s d'eau qu e la commune a m iss ion de p r ci

,:e rver . - C. cass. B .. 4jui lle t 1898, Pan el. pé r. , i 8GG, n° 32. 

2. L'arrête roy al d u 3 mars H)05 ne co ncerne pas le:,; m ines . -

UD lavoi r à cha1' l10n fail partie intr',gra ntc de la mine . - Trib. cor r . 

Liégc. 28 fév rier 1907 , Rev . pra l. dr. ind., 159 . 

3. Est soumis à l'appli catio n de l'arrêté 1·oyal du 30 mars 1905 

relatif à la protection de la sécurité des ouvriers e m ployés dans les 

rntrcp1· ises i nd ustrie lles auxrp1elles s'appliqu e la loi s ur la 1·épa

ratioo des aecide11ls d u Lrarni l, le laYoi 1· tic hou i lles qui sert au 

t1·aitemen t de celles-ci , alors s u rto ut qu'e ll es ne son t pas excl usi

veme nt p rod ui tes par l'explo ilatiou d u cha rbonn age dont i l est 

une annexe ("J) . - C. Li{•gc,_111 mai 1907. P . B., 2?8; Rev . lég. 

m in ., 188 . 

Limi tes d es con cessions. - 1. L 'arrêté de concc~sion d 'u ne 
mi ne peut adopter l'allure d ' un e faill e com me l im ite e n profondeur 
au lieu d 'une lig ne ve rti cale men(•e dans lïntë1·ieur de la terre , 

laquelle constitue la i·ègle gén{•ralc 0 11 le pl'Océdé ordi nairemen t pré

Iï•rable de d{•li m ilalion aux termes de l'article 29 de la loi du 

:21 avri l 18 10 . - li r ésulte c lai rement des t 1·a,·a ux p1·épa rato i rcs de 

et'llc dispos it iou qu'el le a üLé 1·éd igéc dans les termes où el le est 

f·o nç ue po u 1· pe1·metlre au gou ver11 c me11 t de 1·égler les concessions 

de la maniè re la plus ap propriée aux c i1·constancc:<, et de tenir 

compte , soi t tics u 5agcs s11iYis dans cel'la ins bassins charhonn ie1·s, 
soit d' accidents de terra i os don t l'exis te nce e t la directi on sont b ien 
conn ues . - T outefois, le mode de dé li mi tation pa,· faille ou cassure 

du sol étaot excepli onnel et dé l'ogatoire a u droit commu11 doi t résul 

te1· avec cc1·titude des documents officiels ou priYés qui pcuYent en 

j ustifier o u expliq11c 1· l'e mploi spécial (2) . - C. Li cigc. 2~ novem

bre Hl04 . P. B., 1906, 337 ; J . C . Lirge, 100/1. col. 339 . 

2. Une des résencs Yotécs pa1· la Cliamb!'r des R cp1·ésentants en 

~a séance d u 26 nril 1006 absol'baot un e gTande pa l'lir de gisement 

( 1) Cornp . Liége , Ier avri l 1896, .i... ~l. l V . va R ede1Ja11ce ,_,,.opo1'1io1111elle. -
H, 1t \" , L é«islatio11 des 111i11es, t. 11. no 1073 . 

(2) l.oc,11\, t. IV, pp 350 e t suiv .; - C . 1.iég c, :Z3 décembre 185,1, ,\ . M. l , 
\·o /.imites des co11cessio11s , no 5; - C . cass . H .. 18 janvier 1856. cod. l oco 1106; 

_ Ben Y. t. 1, p. 1-19 , no 2-17 ; - F1-:uAcll-GinA uu, Code des 111i11es, 1. 1 , p . 309; 
_ ,\GC II.LO~ , L égislatio11 des 111i11es, t . l, no 197 . 



988 ANNALES n.:;;s MINES DE .dELGiQUE 

qui a urai t d ù être a t tribuée co concession â u ne socié tt'• de ru an 
deresse, il est de to ute équité de dooner à celle-ci une co mprn, ati o11 , 
en amenant, par exemple, la f11 sion de sa dema nde avec craut1·p,; 
voisi nes. c·e., t lit une ci rcoostaucejustifia nt l'application yue fl'r·ai rnt 
le Conseil des :VI i ncs et le Go u r e1·1ierneo t du droit , q ue leur r-,··~el' 
vcnt les lois, de fixer l'étendue et les limites des concess ions au 
mieux des iotérèts géoél'a ux tout en respectant les inlél'èts de cha
cun (1) ·- C. i\ I. ,26 octobre 1906, J ., l. X, p. 63. 

Voy . Conseil des mines . 

Lock-out. - !!:Il cas de lock-out , déclaré par les exploitant. d(' 
charbonnages , l' Administrati on a le droit d' intervenir clan ~ les 
lim ites tracées pal' les lois et règleme nts et de la manière détermin ée 
par eux; comme. en cas de péril immin en t. elle peu t fa il'C les r·éq ni
sit ions qu 'elle jugerait utiles pour eonjur-er le danger q n i menace1·a it 
la sûreté des exploitati ons rnioi è1·es (2) . - C. l\I. , 30 octobre 190S, 
J., t. X , p. 109. 

Machines à v apeur . - l i n'appar t ient pas a u pouvoir· judi 
ciaire de Yéri fier si la formul e algébr iqu e l'(;glemen taire 011 i m pos!;e 
qui a scrr i de base au ca lcul de la force mot1·ice drs ma chines à 

vapeu r· en chevaux-vapeur est scientifiqu emen t exacte ou si cette 
fo rce motrice imposable est celle r·c'•r ll enient 1·rcu eillic et ut il i~é·r r11 
marche nor mal e et qui se tlétcrmin e par diagrammrs fourni s pa r· n11 

indi catrur· a ux mach ines ayant des poi1Jts d'attco te. Il éclt rt a11x 
intéress<•s de s'adrcssrr à l'autori té admill islra ti re pour' nhtcn ir <'PS 

modi fica t ioo;; dans Je.- bases ti r.' calcul s, en n ie de Yér'ifi r 1· l;i forci· 
motl'icc im po,;ablc de machi nes e n cheYaux-Yapeu1·. - .J. dt> P. 
i\Ial incs, 9 janvie1· 1890, Panel. pér. , n° :'>KG; Cl. et H. , p. :is2; 
J . .Juges de paix. p. 50. 

r oy. P 1·inïê,r;e du ve1~cle1u· . 

Mes ures de p olice. - Voy . Droit de 1·equisitio11 , I n.iJdniew· 
des mines, L orl.-01tl. 

(l ) Voy. a vis du 31 octobr e HJ06, vo r:011seil des 111i11es, î. 
(2) Camp . C. M., 8 et !l ma i 189 1, :\. 1\ I. Ill, , ·is Acte de désobéissa11ce : 

n a1tge1·; 01·dre établi , no 3 : Réq11isitio11; S11n•eilla 11ce ad111i11is tra/il•e . no l 
S11spe11sio 11 de l'e.xliau,·e. j 

,\I DE-)1 È)tû!R E 9 g 

Modèles. - - Le 111ait1·c de canièr'es est tenu , s'ils n·out pas été 
brisés par· la mani pula t ion ou par· les in tempéries, de restituer les 
modèles en plütre qu i l11i on t été remis . - li n'est r c,;ponsablC' de 
ces clété1·ior·at ions que si la rest itution a ett"· imposée lol's de la 
commande. - 'fr ib. comm . , Liége. 1Li j u in 1910, P. B., 304 . 

Obligation de clôturer . - L'obligation de la clôture fo rcée 
éta bl ie par l'article 603 du Code civil , De s'applique qu'aux h~r i
tarrcs de la nature de cc11x q11'i l ment ion ne cl 11 011 pa s quand ! un 

0 • 

des fond s con~iste en un tcl'l'ain non cu lt ivé srn anl exclusivement a 
la fabri cation des br iq ues et ne fo1·manl pas la d!;pendan ce d' uue 
ma ison ('1) - C. Liége, 19 décrm brc 1900, P. 13 .. H)Oî , 189. 

Occu pa tion de ter rains. 

.-l ccès, 8. 
A chat, 5. 
A clmi11ùt1·a t-ion des mùws, 1. 
. ·lgenf cle 7wlice, 1/i . 
A.lfe11 a11ce. 9 . 
A nlol·i td achninis fi·ative . 15. 
1l 1t ful'Île COIII J/1/t?lale . 3. 
/Jai l . li. 
Cadast 1·e, 10 
Chemins, 2, 9. 
(;hemins v icinaua: , 3. 
ClJt ure 11w1·de. 7 . 
Commissaire de police, -14. 
Compète11ce jndiciai1·e , \J . 
Co11st1·1tcfio11, 0. 
Con f 1'Ule. 1 . 
Co-JH'OJH'ietaii-e, m. 
Deweciation , 9. 
Detou1·n ement de chemins, 3. 
D 1·oit cl'occu71alion. 1. 
Hrvcdden ls, 9 
Hx plo-itation, 1. 
Exploit cl' h1àssier, 12. 

HtrJWOJH'iat ion. !1. 

J,',,1·111,alitds. 11. 
H abito.fio11s, 8. 
H1dssiei ·. 12et s ui v . 
.lndemm"tè , 9. 
I11s t r II clio11 achn i11t"st1·ative, 3 . 
ln tèl'ét g dnàal, ·t . 
L e/Ire, 11. 
L oc a ta ii-e. li. 
11Ia 11 1:ais -vonlofr, 3. 
Mine1t1·, Hl. 
Mise en clemew·e, 12 r t sui v . 
AI 1n· de so1tlènement. 7 . 
.\lotificatio11. 1 G. 
P oste, -15. 
}'1·esc1·1ptio11 , 15 . 
Procès-ve1·ba l . 14. 
P,·opridtafre clu so l, 1, 5. 
R enon ciation, 5. 
Sentie1·. 3. 
1'ie1·s 1·ive1·ams, 2. 
T l'C1 va1tx necessafres, 1. 
Us1tfntitie1 ·, 16. 

(1) Voy . les autorités citées sou s le jugem_cnt de Liége en dat e d:1. 8_ mai 1905 
(P. B .. 189) , que l'arrètci-dessus a con!lrme . - Cf. C . cass . l:l., l o 1u11let 1897, 
P. B , 255 . 

-
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r\. . Grinùalités : 

1. Aux termes de la · loi de 1810, le d roi t d'occu pat ion appart ient 

a u concessionnaire e o vc1·tu de son ti t re e t s i l' a r t ic:lc 2 de la loi de 

1865 es t inte1·vc nu po ur e n régler l' usage . ce n 'est q u'en v ue de 
prémunir les pl"O pri étai!'es du so l, pa r 11 11 con trôle sérieux et e ffi ca ce, 
cont re les abus des ex plo ita nts des min es . 

E n p r incipe , l'exe1·cice de cc droit est ci rconscrit clan s les limi tes 
fixées pa l' les a 1·ti cles 43 et 44 de la loi de 1810, c'est-à-dire res tre int 

a ux travaux nécessaire.- o u uti les aux se uls se t·v ices de l' cxploita t io ri 
proprement dite. 

Le point de sa voi r s i le concess ionnaire e.- t resté clans de .ius tr.s 

mesures quan t à la fixation de l' étend ue e t s'i l a , da ns l' é tabl isse
ment de son projet, conc ilié équ itableme nt les exigences légitimes de 

son industr ie et de l' in té rêt général qu i s' y rattache avec le respect 
dû à la propriété super fic ielle, constitue u ne question techn ique d u 

r;ssor~ de l'Admi nistr a~i ~o des Mines dont les rapports on t , pou r le 
Conse il, la va le ur de ver1tables cxpertisPs. 

fl est indi ffé re nt , au point de m e de l'exercice de cc droit d 'occu

pat ion , que la mi ne ne soit pas encore e o éta t d'ex ploitatio n ; la loi 
oc fa it a ucune distin ction à cet éga1·d, e t n ' a en v nc que l' intérêt de 
la m ine à explo ite r (1). - C. M. , 26 févr·i er 1009, J ., t. X, p. 1'18. 

2 . L'ex i, tr nce de chemins en t rès ma uvais r.tat e t no n prati 
cabl es comme voie charretière, cl c même q ue celle de chem ins 
d'exploita tion a pparte na nt aux tiers r iverains , n e saura it l'ai re 
obstacle à l'a pplication du dr•o it d'occupation. - C. M. , 2 septe m
bre 1910, J., t. X . p . 171. 

3. L es vo ies de commu nica l io u vicinal es ne son• irns as - · t t ' 
• , . < , · > ll.) C res 

a u d1·01t d occu pa tion par le concc,, ionnaire de la m i ne ~o · , . . . . . , 11s-.1acentr . 
Il u y 11, dès lors , pas lie u d 1L1 : tru1re su r u ne deman de f · . . . . . , - , orrn ee par 
u oe soc1Pte cha r bon n1ere a ux fin s d étr0 au lor·i ~c\c a· 0 . ,_ ccupr1· u n 
sentier repr is à l' a lias des chcm i11 ~ v icinaux . 

S i l'antori lé commu nale fa it pre uve de mau vai s vouloir e n refn

. ant, sa ns moti fs sérieux, de consentir a u détournemen t d'un chem in 
v iciua l, la loi d u 10 a vril 18H fournit à l'autor i té pr ovincial (' les 
m o,v0ns de tr·i om phel' dr ce ma u vais vo n loir (2) . - C . J'Vf. , 28 j ui ll et 
1905 . ,T. , t. X, p . 20. 

(1) Rapp . C. i\! . , 17 juin 1874, :\. /o. l.1 1, ,·o Voiesdeco1111111111icatinn, 110 3 _ 
(2) Voir la délibérati on d u Conseil des mine~, en ta nt q ue Co mité de le' 0 • 1 

. ~ I S a• 
t 1on, des 2 septembre et 2 octobr e 1903, publi ée à la su ite de l'avis rapporté . 

a,: 
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4 . L'engagement , pr is envers son Yende ur par une sociél<'• 
acquéreuse d' une pa 1·celle de te rra i ns, de respecter le bail dont est 

frappée cette pa !'celle, a u ra pour effe t de fai re indemniser au double 

le loca ta i r·e r1 u i, à défau t de cet engagement, serait san s dro it Yis-à

v is de l' acquéreur , faute de ba il e n l'egistré . S i l' on ne conçoit pas, 
e n gé néra l, l'ex propri at ion d' u n ba il sans l' expropriation cle la pro
prié té objet de ce bai l, il e n est. autrement lo rsq ue \'expropriant, 
aya nt déjà acqu is la propriété , le ba il reste le seu l obstacle à la 
dispos iti ou , par l'expro prian t , de parcelles co m prises clans les plan ;; 
de l'ex propriat io n. Eu effet, l'expropriant ne pe ut , clan s ce cas, 

expropr ie r la prop r ié té puiHJu'el lc lu i appar t ie nt déj à . Prendre 

texte de son acquisit ion po ur lui in terd ire d'exproprier le locatai re. 

ce sera i t lui in terdi re toute e ntente am iable a vec le propr iétaire 

chaq ue t'o is q u'i l ne trou vern it pas moyen de s' cn tPndrc a ussi avPc 

le loca taire. - C. i\I . , 23 novembre 1906, J ., l. X , p. 18 1, n° 5. 

5 . Le p ropl'iéta irc de la surface pe ut renoncer même vi rtuelle
me n t an d1·oil que lu i confère l' al'liclc 44 de la to i du 21 a vril 18'1 0. 
d'exiger d u prop ri l'la ire de la m ine l'acquis itio n des terrai ns occu
pés po ur l'explo itat ion de la m iu c (-1) . - Cel te ren onciation résulte 
d' u ne conven tion par laque lle le propriétaire de la su rface dér.l a re 
qu e le pl'op r iétaire de la m ine de vr a lu i payer u ne 1·cdcvance 

an n uelle pou 1· dommage et double domm age. cl ce la a ussi longtemps 

q u' il n'aura pas rem is les terrains da ns leur él_at pri mitif ou q u'i l 
n' aura pas r ache té les d its do mmages , ce qu'i l pour ra faire à · ~a 
volo nté , e n pay a nt une indemn ité fi xée et en la issa n t ren t rer le 
propriéta il'c de la surfar.e e n possess ion e t e n jou issa nce des tcl'l'a in s 
dan s l'é ta t où ils seront (2) . - JI n' impor te que le droit de rachetr r 
ainsi la redevance a n nuelle soit p resc l' it. - C. L iêge. 24 féHiet· 
190ü, P . B ., p. '1 37 ; Rc v. lég . min. , p . 25-1; Rcv . prat . d 1·. incl . , 

p. -185 

B. L ieux 1'(!se1·vés : 

6 . L'a rt icle 1"" de la loi cl u 8 j ui llet '1865 oc fa it au cun e d istinct ion 
e ntre les d iverses co nstructions. e n bon ou en mau vais état, ut il ist'.'es 
com me ma ison d' ha bitat ion ou comme a ccessoire de ccl le-ci. -

C. M. , 14 octobre '1906 , J. X , p . 181, n° 4 . 

(1-2) Comp. Liége, 5 aoôt 18î 4 , A. ~I. Ir, ,·o Double 11ale111·, n° 4. - Voy . 
PAND .13., vo 1\l ines . nos 782 et sui v. ; BonEUx, Echo de l' Industrie, 17 octobre 190() . 
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7 . Un sim ple mu r de sonlènement. uniquement des tiné à reten ir 
les terres d' uu j ardin en terrasses, ne :;a urait ètre considéré comme 
constit uant la clôture murée dont parle l'arliclP. 1er de la loi du 
8 j uillet 1865 . - C. ::\L. 31 août 1906, J . X , p. 180, n° 3. 

8 . Les lois de 18 '10 et de 1805 ont so u t rai t les habita tions au 
<l roit d 'occupat ion; l'accès est , pour une habita tion , u ne oéccssité: 
priYée d'accès, une const ructi on cesserait d'être uoe habitation (i ). 
- C. :M. , 20 avril 1907, ,J. X , p. 18 "1 , n° 7 . 

9. Tombe sous l'appl ication de l' a1 ·ticlc 1er de la loi de 1805 , une 
pa rce lle a ttenante it une autre parcelle sur la quell e se t rou,·e une 
habitat ion appa rtrnant au même prop1·ic\ta irc. 

Est du ressor t des .tribu na ux l'apprécia tion de la va leur des 
terrai ns et des indemn ités à accord er po u1· c.l épr·éciation ou dom
mages causés aux excédents, comm e aussi de l'acquisition fo rcre <l es 
excédents trop c.létéri orés. 

Il en est de même de la valeur de l'assiette des chemi ns co upc\s 
par le chemin projeté . 

fi appartien t à l' A.c.l min ist rati on de prescrire les rnes ui·es propres à 
mainteni r la li be rté de la circula t ion el à concilier les <l ive, .. in tér·êt.. 
en présence (2J . - C. ::\1 , 29 j uillet HJ10, .J. X, p. 160. 

C. L e jJJ·op1·ùitafrc doit ét1·e entendu : 

.1?·. En ": éc~tion _de la ~rescription c.lc l'art icle 2 cle la loi dn 
8 .Ju il let i 86o, 1 A.<lm1n1slrat1on a le devo ir <l'entendre ou du moin s 
d'avertir toutes les µc1·sonn e;; au x noms de c1uelles Je, Il'' l i · , 
• . • ' " cd' CC es. C ont 

1 occupation es t dema ndee, sont inscrites ·1u ca<la ·L. l · . 
. . < "re C SI pa nu, 

elles , d e~ est ~le m_rneures, leurs lutcUI'.' en celte qualité. 
l i dort el l'e eta hl, que tous les prop1·iétai1·e~ ont •1 •• , . . . . ·- cc entend us 1iar 

1 Ad m111 1stra l1on ou au moins appelés pa r clic , · . 
1
. 

. . , a ; s ex p 1q ucr _ 
C. :\I. , i 8 J u 111 1909, .). X, p. 138. . 

( 1) Vo1·. Trib . ll larche , 9 juin 1909 (a ) et C I u xc11 b . . 
. · , ,. · · 1 ourg, l -l JU1n 1907 (b) 

(2) Voy .J .X, p . 173 . la note du l Ooctobr e J9JO · ·fi . · 
, JUs11 cat 11·c de cet .. ·. de celu i du 8 juillet 19 10 (ci-ap rês no 15) . ,ll ls e t 

(a) Le pro;>rié1ai1·c d ' un immeuble dont l'accès :1 1 , · • . 
p rimé par suite du décrètcment d' u n nouvel alione~e ~ 1 0 'J. P.u ,_1liquc a é té su p
i ntéréts . - Tri b . lllarche. 9 juin 1909, p. B. " 1 q09 n · ;

9
; Olt a des dommaf!es

arréts cités en note du sommaire . ' · · p . - · - Voy . l' . U. , les 

(b) 1. e_~r?it d'acc~s ~:u n ri ,·erain .à la l"Oic publ i ue es · . , . 
de propnete auquel il s incorpore des l'établ isse me,~\ d · 11 tnl~erent a son drott 
forme l' eccesso ire ind ispensable da ns Ja l imite des 10. u '

1
1em) n p ublic. et dont il 

·1 · · C ( . ts et c es reniemen t 1 reste asw;ett1. - . sup. ) l1St.) J.uxenibou rg l .J . . 
190 

o s auxque ls 
• , Jtt1n 7 , P . 13. , Hlll ,p. 13. 

-

• 1 

j 
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11. :\ lors qu'un propl'iétaire, dans une lettre Yer·sée au doss ier, a 
fait valoir ses moti fs d'opposit ion à une demande en occupat ion de 
son ter rain , on e,t en droit de tenir pour accompl ie la fo rmalité 
c~~cntielle de la loi du 8 j u ill et "1865, qui veut que les propriétaires 
soie nt entendus. _: C. M. , 5 octob1·e 1908, J . "X. , p. 106. 

12. Un C'xploit d'huissier fa it à la requête d' une socicté dcma;1dant 
l'a utorisa tion d' occuper cer ta ines parties de terr·cs ne satisfait pas au 
YWll de J'ar liclc 2 de la loi de 1865 , qui mut que le p1·o priétairc 
soit a\'er ti cl mis ai nsi eu situ ation de fa ire valoir en tem ps u tile les 
ra isons qui pou!'l'aie nt, le cas échéant, démont1·er l'illégalité et 
l'i nu li I i té de I' occ,qia tion. 11 en e 't spécialement ainsi alo1·s q ne cel 
exploit , a ntérieur à la demande d'occupation, se born e à mettre <'D 

dcmc11re les sig nifiés d'avoir à déclarer s' i ls consenten t à céder 
leu!' terra in a la société au pt'ix de la double nleul' . - C. i\l. , 
3 1 mars 1905, J . , t. X , p. 19. 

13 . Des exploits d'hu issier pat· lesquels une société de mi nes notifie 
aux pr·opriétaires in téressés son in ten t!on de demander: l'occupati~n 
de parcell es leur a ppar tenant ne sau1·arent, pa r eux-memes, remplir 
la condition que la loi du 8 j uille t 1865 a posée e11 ces termes : Le 

p ro11rùilaÙ'e entendu . . . . 
Il fa u t que ces pt'opr·iéla ires a ien t été irn itt•s par l.' Ad m1111! trati~~ 

à lui prése 11 ter ses ob~enatio,'. s su i·. u.nc d~mande d ?ccupa ~ro~ de~~ 
rc•t> llc rnen l infroduite et r1ue I Adm1 n1stra t1on elle-meme lu, ail fixe 

temps et. lien à cette fin ( :1 ) . . . 
r , b-er·, .. llions des propriéLaires doh·enl élr·e soum1,:es a chacun . ~c~ o ~ < • 

dPs oro·a nes de l'autor ité ac.lm inist rat iYe appelée à émettre leu r avis 
SU !' 1a

0 
demaod<' d'occupation . - C. l\I .. 31 ju illet 19013, J . , t. X , 

p. i Oi. 

14. Un procès-Yerba l, cl rcssé par 1~ co~1 m issai re .de pol i~e et actant 
les d ires d' un agent de police qui declare aY011· remis a n pro-

. · t · e cl' u ,1 te1·rai n dont l'occupat ion est dema ndée, un e lcttl'e p1·1e a1 1· . . . 
l'elativC' à cette demaode, ne sanl'att et rc ad mis comme preuve de 
J' accom plis,:t~rnent de la J'or malitô J)l'escri te par le fi na l de l'a rticle 2 

p 1 Voy . r. . ~I . . 7 mai 1/l6() . A . ,\1 .. ,·0 Occ11ratio11 dl' tenai11s, no 13. et 

8 ju illet 1910 , ci-:1 p rès, no 15. 
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de la loi du 8 j11 illet 1865 (1 ) . - C. M., 18 octob re 190ï, J , t. X. 
p. 94. 

15. Du retour fait pa 1· la poste à l'ad ministration compétente, de·:; 
avis desti nés aux propriétaires de terrains à occuper résulte. r n 
l'a bsence de tou te réponse des des tinatail'es, la présom ption qu'i ls 
n'on t 1:as été touchés par ces avis . 

C'est à l'a utorité admini st rati ve et non au dema ndeur en occupa
t ion qu e la loi im pose le de l'oir d'entendre, pa1· conséquent d'al'c1·til' . 
les propriéta ires menacés d' occupat ion ; ces propl'iéta i1·cs n'ont pas 
a se préoccuper d'une sign ifica t ion avrc sommation de 1·épondre à 
l' hu issier du co ncessionna ire s'i ls y consenten t ou non. Ils ont à 

at tend re l'a vis de l'auto1·ité lui fa isant savoi1· où, par qui cl dan~ 
quel déla i, ils peu vent être en tend us en le urs observations (2) . -
C. M. , 8 j11il let 1910, J . , t. X, p. 159. 

16. Un usufru itier ou un co-propriétai1·e indi vis n'a ni le deYoii· 
n i même le droit de répond 1•e pour les au t res co-propr iétai1·cs du 
bien dont l'occupation est demandée. Chacun de ceux-ci a le droit 
d'être entendu en ses obse1·vat.ions ; la not ifi cat ion doi t ét1·c adressé<' 
iudividucllcmcnt a chacun dr~ intéressés. Il appa1·tient au dema n
deu1· en occupat ion de les dés ignrr a l'Ad mini st1·a ti on et de vcil lei· à 
cc q 11 'ils aient co nnai~s,rn ce de sa dcmandr . - C. :\1. , 10 jan viei· 
'1908, .J .. t. X, p. Oô. 

Opposition . - 1. Doit ê t1·e considérée comme non avenue , une 
oppo~ition a un e demand e en concessio n dont Ir~ a ulcu1 ·s n'ont intro
duit en leur nom perso nll cl aucune demande en concur rence. 

Il e11 est de même si la demande en co11 cu1·1·cnce in t roduite Il ( ' 

fra ppe qu'u n ten itoil'C non compr is da ns le pèrimè t1 ·c proposé en 
fa ve n l' de la sociétt'· demandel'e~sc . - C. M .. Hl octobre '1906 .. J .. 
t. ;\ , p. 58 . 

2 . Doit êt re co nsidérée co mme non arnnuc, l'opposition fa ite à 

une dc•mande en concession pa r des demand eurs en roncu1· i·ence qni 

(1 ) Ca m p . C. cass . , 10 févri er 18-15 (<1) . 

12) Voi r C . ~r ., 31 jui llet 1908, ci-dessus no J~. 

(_a ) Les déclarati ~tis fo i tes pa r des sergen ts d e vil le it u n commis, airc de 'Ol icc 
q u, en dr,·ssc pr uces-verbal , n'on t po int la fo rce des p rocès-, ·e rbau x dntit pl .1 • 
les ,· 1 1- 1 1- - d d 1·· · · ·J at ent ar t.c ~s. ;i. et. o;:i li co _c < 1nstt·uct ton .c~im in ellc. En conséquence , uand 
le m tnt stet e p u blic ne p roduit aucu n a u tre element de prem·e le ·

1
Lt e q · 

! li - 1· 1 · · , g- - peu l te111r 
ce te es c cc arauon s com me tnsu ffi sa ntes et r cla,er le p t·e· ,·et1 l 1 " .' d · 
! . · < · d"r C .. · . . ,uan memc ce 

c c1nter,era1t e1au t. - . cass . , 10 fc ,Tier 18~5 . P . 13. , pp. 205 et 206 . 

AIDE-:\i ibfOIRE Ç)95 

n'ont introduit a ucune demande en concession (t ). - C. M. , 1î j a n 
vi e. r i90ï, J.. t. X, p. '18 1, 11 ° G. 

Voy . Dema11de en con cwTe11ce. 

Ouvrier . - Da ns u o chal'bon nage, l'ou vrier occupé au triage 
des pie1·t·e:::, t ravail spécial, déte1·rniné, classé, ne peut être cOU$idéré 
comme u n manœuvre de paire. dont le travail n' a aucun rapport 
a vec le sien. - J.; de P. de Liége, 12 a n il ·1906, Rev. prat. dr. 
ind .. 303 ; Rev. ace. t1·av. , p. 352. 

Voi 1· L avoil's. 

Patente. 

H"ses de l'ùnput , 5 . ô . P e1'1.:eption d n cb-oit, J. 
B enefices . 'I , 2 . ô, 8, 9 . P lacemen ts en banque . 2 . 
Rl'iqu el/ es . 11 . P lacemen ts i 111111obih en , 1, . 14. 
Co /;e, Ci . P lacements 111obilie1·$. 4 , 14 . 
Evaluation , 1. P1·euve, ·10. 
F'abi·ication cl'agglomùes, 7.H. P l'odiàts accessoires, 3. 7. 
Fabi·ication de colie , l , 9, 12. P i·o(ession pat en table, ô, 7 , 10. 
Fou cl de 1n ·evision, 11. Quotite , 7 . 
Ji'on cls J)1tblics , 2, 111. R dser ves, '11 . 
Jnd ust1·ies voisiu es , 3 . Revenn, '11. 
Jn teréts cle ca1iita1tX, 3. 9, 11. Sociele Cl l1 01l,1J11le, Î . 

L ocation cl'-hmnen bles, 2, 3, 9 , Specnlation s fi-n a11ciàes, 2. 
14. Tran s(01·11iahon de m atiè1·es, 5. 

1
1Jaisons ottvriè1 ·es, ?. 3. '1'1·ansp ort , 3. 

1
1Janipulatio11 s. 5 . Ven te de coJ.-e, 1, 6 . 
Melan,r;e de c!ta1·bon . :{. Ven te de vieux 111 atùia 1t ,r , 14. . 

111orle cle perce1itio11. :3. 

1 . Pour Ja pe1·ct-plio11 du d!'oil de patente, le bénéfice d' une société 
cbal'bonn ièl'e sui· la fa br ication et la ven te du coke s'éta blit en 
soustraya nt du pl'ix de vent e du coke les rnmm es du prix de vente 
des cha i· bons enfournés et de la dépense directe de fab!'ication du 
coke sa us t'!gal'd au x fra is g<;1_1éra ux et au x charges fi nancières de la 
société. - C. Bn1xcl lcs, 28 mars 1905, P . B. , 1906, 2'1. 

( ! ) Voy. c. M., 1 !l octobre t 90G. ci-dessu s t!o 1, et 20 juille t 1910, vo Dema11de 
eu c:oncession. 
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2. L'exonérat ion de patente don t jouit l'ex ploitant d:un e mine a 
pour raison d'être et pou1· lim ite son irnposabilité à la 1·edeYance 
proportionnelle ('1). Sont sujets à la paten te les bcinéfices r éal isés pai· 
une société minière en dehors de sa profession d'exploit ant de mines, 
par exrmple dans des s pécula t ions financières aut res q11 e l'exploi
tation de son tréfo11d · (placements en ban qn e,_cn fond s publics, loca
tion de ma isons ouvrières, etc.) (2). - Liège, 16 décemb re 1908, 
Pas., 1909, p.104; B. J . , Hl09, p. 213; Rev. lég. min .. H)Oü, p. 298; 
Rev . prat. dr. ind . , 1910, p. 51. 

3. Sont exempts de la patente, non seul emen t po u1· les bénéfices 
q ui sont frappés des 1·cde\·ances établies pa1· la loi du 21 anil 1810, 
mais au..;s i pou1· les prod uit accessoi1·es q ue leur procure l'in dusti·ie 
exemptée, les exploi tan t. de l10 11illè1·es ci ui se bornent à vendre les 
matières brutes qu'ils ont ext1·aites Pt <Jni n'exercen t pas d'autre 
profession patentable (3). - l i 1·és ulte de la com bin;1ison des lois de 
1819 cl de 1849 que, lorsqu ' une ~ociété anony me exel"cc à la foi s 
une prnfe~sion paten table et u ne pl"Of'ession exemple de la patente, 
le droit de paten te doit èt1·e ca'cult'• sur tous les bénéfi ces ù l'exclusion 
de ceux la seuls qu i ont di 1·ectemcnt pou r ca use la prof'es5ion 
exemptée. - Soot ass uj ettis à la patente, le~ bén éfices q u' une sociétc 
charbon uièrc réalise en mélangea nt les maticr.:-s extrait es de ~a mine 
,1\'CC des chal'bons ét ra ngers et Pn linant celle combina ison au 
commerce, les intérêts des capi taux de la société et les IO.)'e1·s de ses 
mai~ons ou vriè rcs , les gains qu'cl le se p1·oc11 re en t ran.'po1·tan t s II r 

( t -2) Arrêt ca ssé le 2\l m ars ] !)09 , v . c i-a prè, 110 4. - Comp. C. r_;égc . 13 
fé vrier \ !JO!l. ci-aprè, n° 3. - Rapp. cass. 16 no\·emb re 1869 , A. J\L l. ,·o Pate11 te 
no 5; id . . 9 dé~embr c 1879 (a) ; id .. 12 m ai ]!)02. A. J\ I ., V, ,·o Pate11 te , no 3 . 

id., 12 jan ,·ic r 1903, ibid. , no 5. - \ 'o,·. la n ote si gn ée l\1. B., Rel'. prnl. dr'. 
i11 d .. 19 10, p. -19 . 

13) C{) mp. C . Liège, 16 d éce mb re 1908. ci-dessus no 2 . 

(a) l .a lo ( des paten ~cs l1:3p p e ~u droit fi sc~! l'exercice de toutes profc~s io ns 
non e,emptces p ar _la lo , , q u_elles ai ~nt p our O?JCt des tra nsaction s co mmercia le s 
nu de~ c,p_erau ons c1vdes, quelles s o1e111 exercees par d es indi\·idus iso lément 

0 
par . p lus~ eurs, co lle~11nmen t. - L es soc iétés ano~Hmes do ivent do nc pa ve~'. 
pa tente J. our 1 _ex e1 c1ce de~ p ro f?ss,ons non exem p1ees, notam m ent à rai son· de 
ceUe s q ~11 co r'.s_is.1en t en s pe~l~la11ons sur ach~t.s _e t _rc,·entes dïmm eubks 0 11 sur 
p ~ets h:_po1 heLa1res . -. Spec1ale1'.1ent la soc,ete duc« Compaµni e Immobiliè re 
de Flelf:1que » e~t s0um 1s_e au ?ro1t d e pa_1ep te : lors m,èmc qu 'elle aurait limité 
s:s opern!_1011s ,ut x deu x esp c~es de s p ecula11ons premention nées ( l)écre r du 
; '. mars I i !) I ; o rdo n n. <ln } 1 le vrier 1~16 , a rt. let 27, § 3 ; loi du 2 1 mai ) 8 19, 
.1 11. 1. 3 , 8 et iableau no IX ; 101 du 221an\·ier l 849 nrt 3) -Cas ()d " 187() 
I' . 13., 18~0, p. 15. ' . . , , s . • ec . ' . ' 

' , 

1 

99ï 

,::011 J"ailway et moyen na nt rr tribn t ion, les produ its dPS i1,dust1·ics 
Yoisines. - Les charges sociales ne peuvent êt re dédn iles des béné
fices so umis a pa te nte que si elles sont afférentes a ux profession s 
patentables que la socié1é exC'rce. - C. Liége, 13 féHiei· 1909, B. J. 
:356; P. B. , p. 100; Re \". adm .. p. 39 1 ; Rcv. soc. 1910, p. 19. 

4. Une société charbonnière , exonérée du chef de la p1•ofession 
d'exploitant de ho11illè1·e, n'rst pas imposable à raison de combi · 
naisons ou de spéculat ions d'ordre fi nancier, semblables à celles 
anxqu cllcs pourrait se liHc1· la per ,::on ne qu i , crait exclusiYement 
propr iétai1·e d"u n chai·bon nage cl qui l)Ota 111111cnt emplo_yernit un e 
par tie des br néfi ccs d<' !"exploita ti on minière en placrrnen ts mobiliers 
on imm obi liers produ isant des revenus 0 11 des bénéfi ces ('1). - Cass. 
29 mars Hl09, B. J ., 49i; ReY. adm, p. :387; H.cY. lég. min. , 298; 
Rcv. soc .. 1910, p 8; Rev . prat. d1·. inti. , 1910, 54 . 

5. l~n soumettan t dans .. on tablea u n° IX les sociétés anony mrs au 
cl1' oit de patente. la loi du 21 mai 18H) n'a pas changé la 11atu re de 
cet im pôt à l'éga rd de ces soci<-tés q u'el le u·a frappées, tout comme 
les pa1·Li culiers , q ue pour autan t qn'ell,!s se li V!'ent à certaines 
bra nches du commerce ou de lïnd 11sl 1· ie qui pa1· cli cs-mêmes 011 dans 
l'cspl'i t de la loi cloiYcnt êt1·P rangées dan s la catégor ie des profes
sions pat ellta blcs . -- L'a 1-ticle 3 littera O de la loi l)l'(;citée exonère 
de la patente les propriétaires 011 r xploita nts de hou ill ères qui e 
born e11 t à Hmd l'C les matiè1·cs prem ières bru tes q uï ls ont extraites (2). 

Celle> dis position ne s·appliqu e éddemment q u' à l'exploi taliou 
proprement dite de la mine. 11011 a u fa it de l'exploitaul qui soumet 
des p1·oduits qu ' il ti re du sol it des man ipnla t ions ou l ransf'ormation s 
quelconques a\·a1Jt de les lh -rc1· au com merce (3). 

11 1·essort des déclarations form elles qui ont t' té fait e par le 
\'Iini st J"e des finan ces. auten l' d u projet de loi , !]lie le lr g islaleur de 
1849. n'a nu llement voulu cousac1·er un e inno,·a t ion ni mod ifier la 
base de la paten te, telle qu'e lle a été établ ie pa1· la loi 01·ga nique de 

( l ) .J u g~ J ans le'. mê me sen s sur re 1l\'oi. C . Bruxelles . l •r juille t 1909. R e,·. 
lég. min .. p . 304; B . .J. , 19 10, 200; Rev. pr. dr. ind., 19 10, p. GO. - Rap p . 
Cass . 18 mai 1885, ;\ . ~l. Il l. vo Pate11te, no 3; 25 jui n 18î7, A. ~l. li , ,·o Pa
te11te , , o 2; 9 décembre 187!1, ci-dessus, no 2 . no te a ; 13 fé"rier 1909, c i.de~sus , 
no 3 et la 110 1c. - \"oy . obser\'a tions de la B . .T . ; Etude d e i\! J. Corb ian, Re, ·. 
soc . , 1910, p. 12 . 

(2-:~) Voy . Rerne 19 10, p. 99 et notes. 
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1819. mais qu ' il a e u sim pleme nt en vue d' éleve!' le taux de la 

patente el de fixer d'une façon certa ine, les éléments q ui dHa ien t 
servir à en a ssurer le ca lcu l. 

Il i ncombc à l'ad mi n ist !'a tion des con tri buti ons d 'i'•tabl i 1· que la 
somme qu'elle prétend so umettre à la cot isa tion est fo l'l11ée de béné
fices q ui se rattachen t à l' industrie non exem ptée ( 1). - C . Liége, 
22janvier 1910, RH. prat. dr. ind ., p. 132. 

6. Lo1·squ' un c société a nonyme exerce à la fois un e indu str ie 

exemptée de la patente et une ind ustrie so umise à la patente . l'impôt 

ne peut et ne doit porter q ue s ur les p roduits dr. cel te seconde indus

trie en visagée sépa1·ément com me s i ell e é ta it exercée pa r· un autre 

contribuable (art. 3, al. fin . de la loi de 1819) (2). - En con ·équence, 
une société de mi nes, sous tra ite à la paten te po ur tout cc qui concerne 
son ind ustr ie charbon niè re et soumise à cet im pôt seu leme nt e n cc 
qui concel'lle la co nfec tion du coke, n e pe u L être recherchée el i m posl;C 

pour les bénéfices accusés pa r ses bi la os non critiqués, que -pou!' 
autant qu'on démontrc1·ait qu ' ils pl'ov ie nnc ot de la confectio n d u 

r~lw, c'est-à -di re d'une ind us trie patentable . - C'es t au fi sc à 
demontrcr que l'indust r ie pa te nta ble a p rod uit des bénéfi ces e t à 
quel chiffre ils se montent (3). - C. Bruxell es, 15 f'év1·icr t!JiO , He \'. 

pi·. ùr. ind. , p. 73; P. B. , p. t 20 ; Rev. pr. soc. , p. 1ï3. 

7 · 1~.11 cas d'exercice si multanc par· une société anony me de deux 
p1·ofe~s1ons dont l'une e' t · t · · 1 1· t ' . ' · ass uJe t1e a a paten te et a utre rxem p cr. 
il fau t , pour le calc ul de 1 . . . . , . · a pa lenlc, drst rng ucr les brnefi ces pr·ovcnan t 
de I exercice de la prof ,· . . . 

. . es,1ou assu.iett1c de ce ux pro \'ena n l d 1rec-
temcnt ou I nd1 rccterne ll cl , 1. . 1 e exercice de la profess ion exemptée e t 
ne calcul c1· la patente que s ur le . 

. . , s prem rel'S.· 
· pec1ale111ent II cntl'enl 1 r 

[rntentc à 
1 11 

. . >as en rgne de compte pour le cal e ul dr la 
aq ue c, a rai ou dcso1 · 1 . . . . .· d 1 . . 1 Inc us t1 ·1c de fabr1cal 1on d'ao·o- lome-

1 c,: c 10uI1l r, rst asstl) cltie un . . . ""' 
lrs 1. fit , · , c · ocrele anonyme de cha rbonna gc•s, 

. p o s a ccc~so1 res . me me in di rects I l' . 1 . . . 
, cc exp 01tat 100 des m I ne;; . 

( 1) \' oy. Herne l !ll O. p. 99 Cl notes 
(2) Voy.' en ,ens contraire. 1 iê"e. 13 1·· . 

p . 1, . - " , cvn er 1909 c · 1 . . . 3 . .-\:,,;:n. ) ' , o Patente (socié!Cs) . v l . ' F.. . , l - <. cs~u:s. 111 > . - \ O\". 
t -/ 1 • C) . • '.CIIO l)E 1.' l ,ncs· · . 10 . . e c wr"""iat:es, par M . 8 o i,1-:cx . _ \'ov (: 

1
.; ,,u, .. , avril 1910, f>al eJ1tes 

no 2; 13 foni cr 1909, ci-dessus no 3 . c: .' ·· .. icge. 16 dfre rnbrc HI08. ci-dessus 
. . . ' .,tss ., 29 mars 190<) .· d 

pi . soc. ctude; de ~I. r:o,uu ,v. lQl O F 12 . C . . · . c,- essus 11u ~ ; Re,·. 
dcs,us n°·1. ü la note ' ' ' · l,iuxe llcs, Ier jui llet 1900 ci-

{:!) Voir les obscnati.,ns dont la 1, S ' ,e,,. fJC. fait su ine 1 . 
l'i'. so, .. p. lî-1). e pn:sent arrét (!lev. 

1 

r 
1 

999 

Par su ile, c<'l tc. ocié té n'est imposable au d1·oil de patente, ni sur 
le prod u it de la venir des objets hors d'usage p1·ovena11l de so u 

indus trie cxtracliYe. ni s ur les inté1·ê ts produits pa r toute la part du 
fonds de 1·éserve et des fonds de rnulement, qui provient des bé né

fi ces de ce tte i ndustrie et n 'es t pas affectée à l'industrie de la fabri
catiou d 'agg lomérés, ni su r· le pl'Oduit de la locat ion des maisons 
ounières fa isa n t part ie du capital enga gé dans l'i ndustrie extrac
t i ,·c ( 1) . 

Si le bilan engloba nt les résultats des deux industries ne permet , 
pas p lus que les a utres docume nts so umis à la Cour, de fai re sur ces 

points la rnnlilation nécessaire, il échet d'admett re la socié té a 
étab li!' pa r expertise et par e nquête les éléme nts prop res à fa ire celle 

ve n tilation (2J. - C. Bruxe lles, 5 mars -1910, B. J. , 1239; Rev. pr . 

d l'. ind., p 9î. 

8 . U ne société an ony me minière n'est soumise à la patente qu e 
]JO U I' autaut que, pe ndant l'année, cl ic ai t exer cé, en ouire, un e 
industrie patentable et retiré des bénéfi ces de celle industr ie. -
C'es t au fi sc à prouYer l'existe nce et les bénéfices de cette inùu st1·ie 

paten ta bl e . Neconstituc pas Ùll bén éfice pate n ta bl e, la di ffé re nce e ot1·c 
la ya]eu1' du patrimoine d'trn e société minière telle que cette valeur 
a ppar·ait à son bi lan et la somme supé1·ic u re pour laquelle elle l'a 

ci·dé à une autre société (3).- C. Bruxelles, t9 aHil 1910, Pas . , 2î 3; 
Hcv. p1·al. soc., -1910, p . 255. 

9. La société anony me exploitante de houillères qui cxe1·ce concur
i·emmcul une ind 11 s t1·ie acccssoi1·c, te l le la fabri ca tion du coke. est 
assujettie à la patente e ll cc q u i co ncerne cPlle derniè re industrie. 
Son t excl usive men t sujets a l' im pôt, les bcnéfi ces qu i son t le produit 
cl i rcct de so 11 ind 11st r ie patentable . 

11) Con f. C. 13ruxclles, l 5 févrie r l!l!O . .:i-dessus no G. - Colllrn: C. 1 iége, 
13 lëvrier 1909. ci-dessus 11° 3; C . Bruxelles. 22 juillc1 1910. ci-après no 11. -
Happ. C. l.iégc, 16 décembre 1908, ci -dessus no 2; C. l\rnxellcs, ] cr juillet 1909, 
ci-dessus no ·I. à la note; C. Cass , 29 mars 1909, ci-dessus no -1 . - Voy. Rcv. 

190~), p. 217. 
(2) Cet a rrét a fai1 l'nb jet d 'un pour,·oi e n cassation qui a été rejeté le 22 no

vembre l !l l O (rny. ci-ap rès no J,J). 
(3) Comp. C. Cass .. 29 mars 1909, .:i-dcssus no 4 . - Voy. les conclusions de 

>i . l'an,cat -générul Ed . .l an,scns . - \'u,· . Pas. 1910. ) , p. 273 . les m oye11s pro· 
duit~ par le poun·o i en cassa 1i o11 con tr<: l'ar rét ici rapporté . - Voir arrêt de cns
sat io11 du 22 nuvembre l !llO. ci-ap rès no 13. 
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Les bénéfices 1·éa lisés pa1· la socii'•té dan s la gestion <l e son 

patrimoine ( locat ion d' im me u bles, inté1·èts de fo nds puhlics) ne so nt 
soumis a la paten te qu' a la conditio n qu' il soi l démo ntl'é qu'ils 
puisen t égaleme nt leu r sou1·ce daus l' exel'cice de la pl'Ofession :-;uje tte 
a pate nte . Le fa r•deau de cette preu ve i11comhr il l'Ad minis tra ti on des 
finances (1). - C. Liége, 22 juin 1910, Pas ., 298; ReY . pral. ~oc .. 

'r'> p. -V-. 

10. L' impôt patente n'e t rtabli qu'en co nsidération de l'exercice 

de la p1·ofession pa tentable el. parta nt. il ne pent ê tre prélevé que 
s u r les seuls bé néfi ces réal isés d irectement ou indii·ectement pa1· ce tte 

profess ion (2) . 
li appa1·tienl a u fisc, qu a nd il refuse d'accepter la dt•claration faite 

par le patrn tabh•, de démontrer l' inexactitude des t'.•l<'.•ments qu i lui 
sont fournis en ,·ue d'établi1· la quoti té de son im pôt pa ten te, tont 
comme il lui appartiend1·ait de démon t re1· l'existence d' u ne profcs· ion 
pa tentable, si ce lle-c i se trou va it déme11l ic. - C. Brux elles, Hlj11 il
le t 1910, Rev . pn1t. dl'. ind., p . 1î,L 

11. D0i1·c11L cnll'er en lignf\ de co mpte pour le ca ku l de lïmpüt
patcnte auq ue l e:t assujettie, à rai son de ~on in<lustrir de fab1·iratio11 

de briquettes de lio11 ille, une ~ocit;té anony111c de charbonnage~, tous 
les bénéfices ri'·ali. és d;ios l'annfo par celle société. à la seul e excep

tion de ceux pl'Oduits dircctrment, commr p1-incipal 011 acccs~o irc. 
par l'exploitat ion de· mines de charbons. 

Il en est notamment ainsi des intél'êts o u d ividendes produit~ pa 1· 
les fonds pu blics ou aut1·r fo rm ant in 11atura tout l'ensrmblc des 
résene:; cl fond . de pn;Yision de la sociét<; (3) . - C. Bruxl'llr;;. 
22j uillcl 1910, B . .J., i237. 

12. Les bénéficC's d' u ne socirté anonyme charbonnière qui cxei·ce 

acce~soirement une indu trie pat entable (fabl'ica tion de coke) rH! 
sont a s· 11.ietti s à la patente que pou 1· autant qu'i l soit é tabl i qu 'i l · 

(1) Comp . C. cass . , 29 mars 1909, ci-dessus, no .J ; C. Bru~elles, 19 avril !!l i(), 
ci-dessus, no 8. - \'oy. note de la Renie pratique des Société~. - \'oy. ci -après 
no 1-l, l'arrèt de cassation du 22 novembre 1 !) I O. 

(.2) Voir les décisio ns antérieures. 
(3) Cu11 /m C. 13ruxelles . 5 mars 1\1 10, ci-dessus 110 î. 

t 
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proviennent de l'ind u-tric patentable accessoi re a l' expl oitation du 

charbonnage ('1) . 
C'est au fi sc. qui a d'ailleurs les po11Yoi rs d'inYrstigalion les plus· 

é tendus. à établir q ue . par exception, le charbonnage. non imposable 

c omme tel , es t patentable à 1·aison de l' induslt·ie accessoire que l'on 
prétend qu'il exc1·ce ('1) . - C. Bruxelles . 25 juillet 1910 (deux 

arrêts), Pas .. /104 . 

13. L ' im pùt patente n 'éta n t établi q u'en considération de J' exe1·

ciee d' une lll'ofcssion, une société anony me exploitant un charbon

nage cl, comme te lle . exemptée de la patente, ne peul étt·c assujettie 

à la patC'ntc à ra iso n de bénéfices ré ultant d 'opérations qui ne 

const ituen t pas l'cxe1·eicc d'une profession notam ment, à raison dP la 
cc~sion de son pa trimoine à 11nc a u tre société (2). - C. cass ., 22 no

,·emb1·e 1010. Pas .. 1911 , p. 15. 

14. Si la pa te nte des socié tés anonymes, à l'égal de celle des a11l 1·r~ 
commc r<:anls. co nsl il 11 c par· essence un impôt sui· le 1·evenu Jl l'O
fcs:; ion nel. on ne peut cependant pas la restre indre aux seuls µ·ai11s 
pl'Ovrnan l de l' exe1·cice prop1·cme nt d it du n(•goce ou de l'indust1·ir; 
c lic s'étend , au co ntl'ai1·c . il lo11 ~ les bénéfices p l'ocurés par le capital 

~ocia l, mè mr s i celu i-ci est afl'crté à des o bjets ét1·ang'crs a u commerce, 
tel q ue l'achat d' un immeuble ou de valeurs de bour!<e (3"'e espèce:) . 
li 11·.r a d'exem pt io n q ue pou1· la partie de ces bénNiccs qui . su i \'ant 

(1) Ces deux arréts 0111 ét~ cassés le 22 no,•embre 1910 (voy. ci-après no 13). -
Comp. C. cass .. 12 mai 1002, A. ~l. V . vo!Pnte11/e, no 3: 12 jntwier l!l03. ibid .. no :,: 
10 décembre l !lO . ci-dessus n° 2; 26 octobre 190 (n) et 18 octobn.: l!l09 (b). 

\2) \ 'oir ci-dessus no$, l'arrêt d'appel de Bruxellcès. 19 anil l 9 l ù, contre lèqud 
le pourvoi nrn it été pris. - Rapp. C. cass ., 2!1 mars l!l09, ci-dessu s no .J. 

(n) l.a paten1e Jes socié tés anonymes frappe tous les b~néfices sociaux accusés 
par la balance du to tr.1 des éYaluations de l'actif avec le total de l'évaluation du 
passif. L'application de ce principe entraine la 1ax:1 tion comme bénéfices des 
plus-values considérées comme acquises par le bilan, mais non réal isées. - Tl 
n'est pas néccssnirc que C<!S plus-values existent dans la ca isse sociale en espè.:cs 
monnayées ou tiduciaires (loi du 22 jan,·ier 18~9, art. 3). - C. cass., 26 oc1ubre 
1!)08, Pas., l!lO!l, p. 10. 

(b) !.'impôt-patente atteint l'enscmblc des bénéfices annuels , déduct ion fa ite 
des seules charges afférentes à l'exercice imposé; de tellç sorte qu'est imposable 
Ja partie de l'amortissement qu, dépasse la part proportionnelle des di,·ers e~er
cices socianx, les dits frais ayant été effectués à l'o rigine de ln sodétè. en ,·uc 
d'assmer son t;inctionncrnent pendant tome sa durée (loi du 22 jatl\'ier l '-19. 
art. 3; loi du 8 mai 1873 . ar1 . 62; loi du ::i juillet 18î l, an. 12) - C. (ass., 
J oc1obre l!lO!l, Pas., p. 39!l. 
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la preuve fournie par la société, provient d'une branche de son acti-
·v ité Jormellement exemptée par la loi , te lle que l'exploitation d'une 
mine de char bon . Dès lors, s i une société anonyme se livre a la fois à 

l'extraction de charbon et a une autre indust r ie patentable, com me la 
fa brication des agglomérés, l'exemption de patente do it êt re li mitée 
au pr od ui t m ême de l'extraction et ne peut être étend ue aux revenus 
du por tefeui lle, a u produit de la location d'immeubles ou de la réa li
~ation d' u n vieux matériel (2° et 3° espèces) (1). - C. cass., 22 no
vembre 1910 (trois arrêts), B . J. , 1911, 3; Pas. , 1911 , p. 16. 

P eines. - Aux tenues de l'article 9û de la lo i du 2 t avril 18"10, 
sur les m ines, « les peines seron t d'une amende de 500 fran cs au 
» plus et de 100 francs au moins, dou ble en cas de récid ive et d'u ne 
» dé tention qui n'excèd era pas la du rée fixée par le code de procé
» dure co rrectionnelle » . 

!l résulte de ce texte et de sa construction grammaticale que, dans 
l'esp·èce, le cumul des peines d'emprisonnement et d'amende est obli
g atoi 1·c pour le ,juge. - L'arrêté royal particul ier du 9 août rn04 
sur les m ines s 'en reférant exclusiveme nt, par son article 13, a la loi 
de 1810, n'apporte aucu ne dérogation a u principe généra l érigé par 
l'article 100 du code pé11al ; l'art icle 85 du même code ne peul donc 
rccernir ici auc une app li ca tion. - C. Liége, 3 décembre 1908, Rev. 
p1· . cli·. ind . , 1909, p. 99. 

P érimètre des conc essions. - ·Est irrecevable et ne doit pas 
êtl'C sou mise aux formalités légales d'instruction, un e demande en 
concci's ion dont les auteu r s ne j ustifien t non seu lement pas de l'ex 
ploitabilité ut ile de la concession so llicitée, mais e ncore de l'existence 
mPmf' de la mine . - I l en est de même d' une demande en concession 
se l'appo1·tant a u n périmètre dont la confoemation est év idemme nt 
i'r1compatible a1·ec l'exploi tation rationnelle d'un g ite . _ C. M. , 
24 no1·embre 1905, J ., t. X, p. 37. 

( I J Cet arrêt casse celui de Liége, 22 ju in 1910, rapporté c i-dessus 
11

0 9. Le 

même j,,ur: 1~ cour st~préme a prononcé da ns te même se ns dans sept affaires q ui 
toutes ont e te ren,·oyces devant la cour de Ga nd . _ Comp. Cass .. 8 jun,·ier 1855, 
A . . \t. 1. vo Pate11te, n° 2 : id . , 19 jan" ier 1874, A .i\l. [ J vo Pate11te, no 7. id. 
25juin 1877, ibid . , n°2; id .. 18 mai 1885, A. M. III , v~ Pate 11 te, 

11
02 ; id., 12 

mai l!l02, A. ~I. V .. vo Pate11te, no 3; id . . 26 oc1obre HJ08, ci-dessus no 12 et 
note; id ., 16décembre 1908 , c i-dessus no 2; ici., 29 mars 190!) , ci-dessus no 4 ; 
id .. 11' oclobre 1!)0!) ; C. Bruxelles, Jcr juillet 1909, <i -dess us 

11
0 ~- en no ie . _ 

Voy. lc.:s notes d 'obserrn1ions Cl é1 ucl es, 13. J., 190[), pp. :Jij J et 5GI . 

, 
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Permission d'usine. - 1 . Une permission d'usi ne dont il n'a 
pas été fait usage dans le délai déte1·miné par J' a1Tèté de permission, 
cesse de produire ses effe ts de plein dz·oit du moment que le délai 
im parti vient a cxpiratioo. - Tl n'y a pas lieu pour l' Administration 
de le rapporter ou d'en pl'ovoquer la révocation . - C. i\I., 26 mars 
1907, J ., t. X, p. 75. 

2. Un industrie l ne saurait , saos une permissiou nouvel le, chan
gei· ni l'emplacement d'une u si ue qu ' il étai t autorisé a établir, ni le 
mode de fours à y employer. - Semblable permissiou doit être sou
mi se à to utes les forma li tés éd ictées par l'article 74 de la loi d u 2t 

a Vl'il '1810. - C. M., 22 octobz·e 1909, J. , t . X, p. '1 43 . 

P étrole. - Le tribunal de comme1·ce est incompétent pour 
co nn aître d'un acte tendant au payement d' une somme versée par le 
demandeur en nie de la constitution d'une socié té ayant pour objet 
l'exploita tion de g isements de pétrole . Lorsque les i ntérêts débattus 
entre parties se l'apporten t exclusivement à l'ex ploitation projeté': de 
richesses du sous-sol , ces intél'èts ne peuvent, aux termes de (·ar
ticle ·130 de la loi du 18 ma i 1873, perdre leur caractère civil, quelle 
que soit la forme de l'associa tion (synd ica t) un issan t les parties en 
cause. - C. Bl'uxellcs, 23,jui) let 1900, Rev . dr . conrn~., 1905, n° 5. 

P orte- feu . - Dans les hou i li è res, les porte-fe u ue sont pas des 
a pprentis, mais forment une catégo1·ie spéciale dcjeun es ouvriers. -
.1. de P . Liége (1'" ca uton), -11 janvier Hl07 , Rcv . . tr., 50 1. 

Proprié taire d e l a s urface. - Voy. Acle de concession . 

P r e scription extinctive. - Sc prescri t pa1· tren te ans l'ac
t ion intentée pu un hét' iticr aux administratcuz·s d'une société 
anony me exploi ta et des charbonnages et tcnda ute au payement de 
di1·idcndes, intéz·ê ts ou frui ts allérents à la pa rt du de cuJns daus la 
propriété des dits cha r bonnages . 

La dite act ion doit ètre considéz'ée comme une action Jl1'0 socio et 
non comme une action en parta ge pl'Op rcmcn t d itP., puisqu'elle n'est 
pas dir igée contre des copartagean ts mais cou tre les adm inistra teurs 
de la société exploitante. -- 'l'i- ib. Mons, 9 janvie r 1910, Pas., p. 55. 

Privilège des vendeurs de machines . - Il est satisfa it à 
l'article 20 de la loi du 16 décembre 1851, pou r la coll'se1·vation du 
pr·ivi lège des vendeurs de machin es et ap.pa'.'eils cmplo;yés da_n s les 
l'lablisscmen ts iudu str iels, par la l1·a nscr1pt1 on au grefle du t ribunal 
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de comme1·cc. de la la factu re de la liVl'ai son dr ces machin e;; pt 
appareil . - Lorsque la machiuc a fait l' objet d' u ne ;,aisic imm obi
lière, le privilège change d'objet et est rcj ctè :< u1· le prix enco re d ü 
de cette machi ne. I l impo1'lc peu que la sa isie a it été convcl't ic en 
vente volontai1·e, s i la co nvc1·sion est postér ieu re à la tra nscl'iption 
de l'exploit de sa isie; ell e lais,:e néa nmoins à la saisie so n ca l'ac tè rr. 
de , eote forcée . Pou r fai re rcportc1· le p1·ivilège sur le p1·ix de Yr.ntc 
d' un e machinf'. confondu a,ec cPl ui d'un immeu ble et de son outil
lage vend us en un scn l lot , il suffit de décréter un e Ycnti lat ion du 
prix de,: apparei l,: sa isis. - En accorda nt p1·iviJèo-e pou,· Je prix 
l'article 20 de la loi hypothéca ire n'en étend pas

0 

le bénéfice au~ 
intérêts s tipu lés. - T r ib. LiC:•gc. 2:3 ma1·s 1909, B .. J .. 099. 

Puits ancien. - La dema nde in troduite par Je pl'Opriéta irr d' un 
immeuble cont re le proprié tail'c d' un immeuble voisin dans lequel se 
trouve un puits mcoac:ant n 1inc , en nie de le contrai nd re à prendre 
les mesurrs uti les pour fai1·c dispa rait re to ute cause de da1wer ue 
pc ~1t êt r e coosid~rée comme 11ne acti'o damni infecti , lor;q u~ la 
presence de cc puits con~t ituc 1111 danger certai n et immédiat r(·~ nl 
t~ot de l'c'!ta\d? choses actuel. - L'a1·rêté gournrnemcntal qui a uto
r ise u:::e ,:oc1ele charbonnièl'c à exécuter momcntanémr nt des t i·,1\,l ux 
de secours dans uo ancien pui ts de min r si t 111i ('Il deho1·s do sa conce~
sion ne 1·Pnd pas cette société r·cspon, ablc des conséq ur• nces dom n,a
geables de J'cxi~tencc de crt ancien puit,. 

Un ancien pu its de mine ne fa it pa- partir c! P la concr~s ion oct1·01·éc 
à une sociét~ charbo nnièl'r . bien qu'i l soit sit ué da ns le pér imètr~ de 
cette,:onccss1ot1.lo1·s11ur1'·1rrèt•;p - ·t · · 1 · . . . ' "' rP,r r1 au co11cess1011na 11·c cc• Ja,~ r1 · 
1nexplo1tp un massif enl1·e le t · · 1·a1·a11x an cien~ rt lrs 110111·r:i11x 
tra1·a11x. Lr co nccs,:ion naii·• n'a cl 1 . . . · . '" , , ans cc ca,, a ga rd e ùc cet a 11 cic 11 
pu its , Il l par appl1 ca t1on de l'a r ticle 138~ d d . . 

1 
. 

. . • 1 u ro r c l\· 1 , 111 en Yrt· t 11 
des charge;; orclrna1rcs de tou te co nce~s· , 100 . 

Si l'on peut aclrn clll'c q11 c le . · . 
nou 1·ca u conce~s1onna1rc fa it ·irn~ les 

lraYaux des anciens lorsqu'il les lllil i-c , . . · ' · 
. . "' pou1 ,:on explo1ta l10n. on ne• 

peu t eoos1de rel' comme une utili t' d' · 
Ù

• , sa ion nn a ncien puits les ll'an1ux 
a1 t. Lrls q ue plates-cuYcs etc qu 'il 'L 11 . cl . 

. ' · , c a J 1t ans cr putt pou1· 
protPgcr son rxploitat io11 et l'i soler des . 

1
• • . · . 

L' 1 · cl · eaux c L' I alan t par cc puit s 
exp 01lant a, ans cc cas la 0 .. 1rde cl . · 

n'est pas rcspoosablP des con~r: u~:1 c .~es_ i_ravau x d'art , mai s 
du J> ui t,: lui mêm e ( 1) _ (' 

1
. ~ . , ces pi·e.1 udiciablcs cl !) J'rxistrnce 

· ... . ..,)(•oc 30 111a · 1'J0- R · 0 ·• i s , 1 , ev .l eg.rnin. ,3:-Jï. 

(l ) \ '0.1·. P. B. , ,·o .·lclio11 Dam11 ii11je~ti . 

, 4--
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R écompense na~ionale. - Voy. Conseil des mines . 

R edevances. - Il faut, daus la fixati on du tau x des reJevances, 
s'inspire r cl .:i tous les inté rèls en cau:;e en tenant compte que les 
demandeul's en concession font J' ayancc de ca pitaux c0Dsidé1·ab les 
qui rcstcroot loogtemps imp1·ocl 11ctifs, qu ' ils subisse11t en an t re to us 
les risques de l'entreprise, ta ndis qne les comm n ll eS el les prop1·ié
tai1·es de la surface p1·ofiler ont de redevan ces. 011 de nouYelles 
r essources sans aléa el même avec la pcrpcctivc de l'a ug men tation 
de la valeur de la propriété foncière. - C. '.\1. , 19 octobre 1006, 
J . , t. X, p. 58. 

Redevance tréfoncièr e. - La 1·cclcYancc tréf'oucière, quand 
elle est fixée par J'acte de co ncc~sion ùc la mine, est claos le com
merce. E:lle peut rnlablcmcnt èlrc cédée, ou co nrnutioonellement 
rachetée ou 1·éduitc . -- N'est pas illi cite el n'excède pas les droi ts du 
concessionn aire, _l'engagement pt·is pal' cc clc1·1lier, en 1·etour de la 
r1•duction de rede1·anccs consen tie par le supcrficiai re, de déplacer le 
champ d'exploitation de la mine, à la condition qu'en le fa isant il 
a it observé les formal ités ~·églcmentai re$ cl n'ait pas con treYenu a ux 
presc1·i ptions qui on t po u1· but d'assu1·c1· la conservati on de la mi ne, 
la sécuri té du public cl celle du person ne l. - C. cas,: . fr., 5 f0n ·icr 
1üOG, Pas ., lV , p. 82. 

Règlement d'atelier. - \ ·o.)' . Cun trat de ti·avail. 

Repos du dimanche. - 1. Les chargcmeots pa1· chemio de 
fer el pa1· eau , da ns les cha1·bonDagcs, tomben t sous l'appl ica ti on du 
n ° 10 de l'arti cle /1 de la loi d u 17 juillr t 1905 . - l)éc . :\l in. Trav., 
.. . septe mbre 1906, Rcv. p1· . d1· . ind ., H)06, 2ï8. 

2 . Les travaux de bouvelag-e, d'éla1·gisscment de pui ts, de traDs- · 
pol'l de déblai s, cl'cnlèvcmeot de \'Oies fenécs, ne sont pas visés par 
le pa ragraphe 3 de l'a1-ticle 3 de la loi du 17 ju illet 1905, s ut· le 
repos du dimanche dans les enl l'cpr iscs industrielles el commer
c iales (1). - Corr . Liége, 24 .i uin 1909, Rev. tr. , p. 7911. 

3. L'article 3, § 3, de la loi du 17 ju illet 1905 permet à l'éq u ipe 
de n u it de procéder le samedi, après min u it, ou plutôt le dimanche 

(1) Voir ci-apr ès no 3, la décision d'appel qui , rejetant l:t thèse p la idée par la 
défense, a réformé le pr ésent jugement et condamné le pré,·enu . 



1006 ANNALES DES :\lfNES DE BELGIQUE 

après O heure, aux besognes préparatoires qui sont indispensables 
pou r que l'équipe du jour ou l'équipe de Ye ioc puisse recom mencer 
le lu ndi matin le travail de prod uction, c'est-à-di re les trava ux de 
déhouill ement , les travaux d 'aba tage. - Ne son t pas da os ces condi
tions des travaux de bou rnlage, d'élargisse meo t de puits, de tra nsport 
de débla is , d' e nlèvem ent de voies ferrées . 

Le jour de re pos he bdomadaire établi pat· la loi est le di manche 
civil. le dima nche astronomique qui va du samed i à minuit j usqu'au 
dimanche à minuit. .ou , en d'au tr es termes, d u di manche à O heur<' 
au lundi à O heu re. (Chamb. Ano . parlem., 1904-1905. p. t :2961(1) . 
- C. Liége, 2ï j uillet 1909, Rev. Tr., p. 794; Pas., 1910, p. 108; 
Rev . pr. dr . ind., p. 152. 

4 . Lrs industries daos lesquelles le tra va il est organ isé an moyen 
de deux équ ipes successives et spécialement les charbon nages sont 
soumis à la loi sur le repos dom in ical et ne peuvent , sans y avoir 
été a utorisés par arrêté royal (2), fai re effect uer Je d ima nche mati1i, 
entre O heure et 6 heu res, d'au tres travau x que ceu·x pr éY us par 
l'article 3 de lal loi (loi du iï jui llet i905, arl. 3 ,i 5) (3) . - Cas;;., 18 
octobre 1909, Pas., 407; R ev. pr .dr. incl ., p. 235; Rcv. tr. , p. 11t2. 

( ] ) V. ci-de~sus , n° 2 . le jugement de l.iége, 2-1 juin 1909, dom appel. - Le 
pourvoi dirigé contre cet arrêt a été rejeté le 18 octobre 1909 , ci-après, no 4. 
- Voy. Rev. dr . i11d .. 1908 , p. 165, et F.cho de l'!nd11strie, aoi,t 1909. 

(2) Obser"ons avec la Rev. pr dr. ind. , que l'art. 5, § 2 de la loi permet au 
R oi d'autor iser les chefs d'entrep ri se ou les ouvriers tra vai ll ant par équipes 
successives à prolonger le travail de nuit jusq u 'au dimanche matin à G heures. 

(3) Sous l'inspiration d'une idée de protection ounière, la loi du ]7 juillet 
l 905 s 'êcnrte du principe absolu de l iberté et fait du repos qu'elle ordonne ù 
jour fixe dans les e111 reprises soumises au r égime qu'elle a établ i , une rèole ne 
po u \"an t recevoir d'aut res tempérament; que ceux q u 'elle y a apportés l i,~ itati
vement. C'est donc au d emandeur it prouver q u' il peut in voq uer un e exception 
ou une dispense. ( Dans l'espèce. tra1·ail de minu it à 6 heur ~s du mati II dans 1111 
char bo nnage, utile à la cont inu tion de la besogne commencée, mais ne rentrant 
pas dans la catégor ie de ceux dont dépend la reprise de l'exploitat ion le jour sui 
vant). - E:1 pré,cnce de la discordance et même de la co ntrariété des vues qui ont 
déterminé le 1·otc de l'art. 5 (sans adj onction de l'amendement permettant q ue le 
Jour de repos pu isse commencer le dimanche à 6 heures du mati n dans les entre
prises où le travai l d_e nuit est r é_g1_1l iér ement orµani sé). on ne peut admettre que 
les paro les prononcees par le Mrn1s1 re puissent avoir pour effet de suppléer à cet 
amendement, à titre d'interprétat ion législative irr éfragable. D'ailleur s. le 
c~m-mentaire donné par le Ministre au Sénat n'a pas obten u l' assenti ment 
gene ral qui peut, dans certains cas , justifier une interprétation rnmplétant I• 
texte de la loi . - Hel'. trav., p. 111 2 . -

• 1 
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Réquisitions. 
mines, Loch-out . 

Voy. D1·oit de 1'(iq1;isitio11, Ingéniew·s des 

Réserves légales . - Voy . Co11seil des mines, Limites des 

concessions. 

Responsabilité. 

Aéi'a,qe insttflisant, S. 
Afl'aissem ent, -1 6 . 
Agents spéciaux, 11 . 
A,·t. 1382 C. civ. , 10. 
A1·t. 1. 386 C. civ., 14. 
Boisage, 13 . 
Briqnetie1·s, 9. 
Can ·iè1·e, .7 et sui v . 
Cause {01·tuite, 15. 
Ceint w ·e de s 1"trelé, i 7. 
Clw1·bon11ages , i et suiv. 
Che{ minettl'. -11. 
Cheminée, 3. 
Chute de pierres, 2, 13 et suiv. , 

17. 
Cù·cu. lation en wagonnet, 6. 

Jcl. inte,·clite, 16 . 

Cloche, 13. 
Cont1·avent1·on, 7 . 
Conven tion, 9. 
Grasset (lampe dite), 8. 
Di?-ecteu1· des travaux, 4 . 
Dil'ecteui·~gera11 t , 1 i. 
Disti·ibtttion du travail, 4. 
D01mna,qe à la s1t1'{ace, 5, 10. 
Eboulement, i !1. 

Ent1·e1J1·e1i.eu1·, 6. 
E tablissement insalubre, 9. 
Excavat1'on, 13. 
Exploitation en d1·essant, 3. 
Ga -: hycl1·oca1·biwe, 8. 

Grilles , 3. 
b n7n,tdence, 13, 16. 
L ocataÙ'e, 7. . . 

d 'll 4.uis 1V anq1te e s1t1·ve1, ance , . 
Matùiel défectueux, 12. 
1V i 11es , 1 et sui v. 
11Iinièl·es, 6, 7 . 
J1.1ode cl' attache des t1·aineawr . 1. 
Mo1·t, 15. . 
Obl'igatio11s de voisinage, i O. 
0 1·gant'sation cl1t travail, i . 
Ouvi-ie1·s, 2, i 3. 

Id. ca1'1'iers , 15. 
Id. jeunes, 1. 

P lan incline, 12. 
P or ion . 1. 
Poussee de tei·1·e, 13. 
Puils, 8. 
R ri,qlernent, 6. 
Sécw ·ite, 11. 
Sondages , 2t,is. 4, At,i, . 
Su,·veillance, 2hi, , 4. 
1'1·avail dang e1·eux, 1 . 
Transpo1·t, 6. 
Temps employé au tmvail, 6. 
Te1·1·es 11lastiques, 8. 
Te1·1·ils, 16. 
Ti·ou de mine, 17. 
Usine , iO. 
Ventilation, 11 . 
Voisinage ùnmèclia t, 5 . 

1. Quand l'accident doit être attribué à l'orga nisation dét'cc
tue tt SC' du travail , par l'emploi d'ou vri ers jeunes et inexpérimentés, 

• 
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â un travail dangereux et a l'ins uffisance du mode d'attache des 
traîneaux glissant sur un plan incliné a utomoteur, la responsabilité 
du charbonnage est entière; elle l'est égaleme nt en cc qui concerne 
le porion chargé de l'organ isati on du trava il a l'intérieur de la 
mine. - Trib. Namur, 9 juin 1899, Panel. pér., 1900, n° 1120. 

2. La société qui exploite un charbonnage doit être rendue 
responsable lorsqu ' un ouvrier est blessé par la chute d'une pierre 
qui s'est détachée du banc d'cscaille, s' il est établi que la pie rre était 
en sa illie. - L 'exploitant de la mine devait e n prévoir et e n préve
nir la chute. S i un ouvrier a vainement essayé d'abattre cette pie i-re , 
il e ut dû, ne pouvant y parvenir seu l, se fa ire aider par d'aut res 
OU\Tiers, ou , tout au moin s, l'étanço n ner au moyen d'un boi sage 
suffisant. - C. Bruxe lles, 26 j uin 1906, Rev . pr. dr. ind., 3ï 8. 

2 bis. A commis un e négligence coupable, le directe ur drs travaux 
q11i, après arnir donné au personnel des instruction s générales pour 
les sondages, s'est complètement désiutéressé de ce travail exécuté 
par ses ordres ; ne s'est jama is rend u sur les lieux, alors qu'il n'y 
avait dans le cha rbonnage que de ux end ro its où l'on sondait; a lors 
su rt out que la prudence exigea it une suneillance spéciale de ces 
tra-aux à ra iso n du danger qu'il s pr ésentent (1 ). - 'l'rib. co1'l'. 
Liège, 20 j uin 190ï, Rev. pr. dr. ind., 1908, 152. 

3. Un cha rbon nage est en faute de oe pas cou vrir les cheminées 
de taille da ns les dressants par des gri ll es en fer ou e n boi s ne 
présentant que l'ouverture absol ument nécessaire pour le passage de 
la ho uille (2). - C. Li c\ge, 3 ju il let 190ï, Rev . lég. min . , 1909, 
p. \).\.. 

4. Si, en thcsc générale , un directeur des traYaux ne peut être 
te11u de s'occu per des dé tail s multiples de la di sit·ibnti on du t rava il 
et de la s un-ei llauce dans les divel'ses d ivis ions de son é tablissement 
'.Jude son exploitation, il n 'e n es t pas moins vrai qu'e n cette qualité 
11 a la mission stricte de procu 1·er la séc u1·ité aux ouvr ie rs. Sa 
respoDsabilité pénale est donc e ngag ée par le seul fa it qn e, co ndu c
te~r.des travaux et chargé de di r iger les soDdeu rs, il avait pou r 
rn1 s~1on de se rendre compte de l'état des sondages. - C . Li éo-e 18 
jan , ier 1908, Rev . pr. dr. ind., 156; Rev. lég. min., 1909, / 96. 

(l ) Voir ci -après , no 4, C. Liège , 18 ja 1H'ier 1908 . 
t2 \'oir la no te de la Revue critiquant !"arrêt rapponé . 
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4 1>is. S i les trous de sonde, concortages dans l'espèce, sont faits 
au hasard et u'out pas le parallélisme nécessaire pour garnn tir effi 
cacement le travail d'a batage, et si le défaut d'organisat ion du traYail 
et .le manqu e de snrveillance son t les ca uses déterminantes de l'a cci
dent, l'agent responsa ble est constitué en fa ute. - C. Li ége, 7 mars 
1908. R ev . pr. dr. ind., 159. 

5. La responsabi lité de la ·société concessionnaire d'une m ine es t 
c Dgagée, indépendammeut de toute fa ute, tant par les travaux minés 
sous l'immeubl e dégradé que par ce ux qu'elle pousse dans le Yoi si
nage imméd iat de cet immeuble. - La loi De déterminant pas cc qu' il 
fau t entendre par vois inage imméd iat, il appartient a ux t1·ibunaux 
d'apprécier , en fait, la portée de ces te1·mes. On ne sau1·ai t admettre 
pour seul Yoisiu imméâiat, celui-là seul dout la p1·opriété joint 
directemeDt le tcrritoit·e s uperficiai re de la concession. Le voisi nage 
immédiat dont pal'le l'article 15 de la loi d u 21 avri l 1810, doit 
s'entendre de ton te étendue qu'une exploi tat ion r éguliè re affecte e u 
dehors du périmètre de la concession, éte ndue que le législateur n'a 
point déte1·mioée el dont il appart irn t à la science des hom mes de 
l' al't de reche rcher les lim ites . - T r ib. Li ége, 3 octobre 1908, Pas., 
1909, p. 38; Rev. lég. mi n. , 1910, p. 250. 

6. Bieu que dans une minifre, les transport:; soieut 1·emis a uo 
e Dt rcp1·eneu1· qui les fait exécu ter par des ouvriers spéciaux , embau
chés , pa,yés et assurés par lui , la société mi Diè t·c es t 1·esponsable de 
l'accideul survenu à l'un de ses ouvrie rs qui , malgré un article 
formel du règlemeut, est monté sur un wagonnet lorsque le 'travail 
de l'cnt1·e1H·encur dP tra n port se faisait sous le contrôle et la s ur
ve illan ce de la sociét(• e t qu 'on la is-ait les ouvrie1·s monter habituel
lement s ui· les wagonnets . - On doit consiclérel' comme temps e(J'ec
live1nent passe au t1·avat:l le Lemps peodant leq uel, pa1· s uite de 
l'o1·gaL1isa t ioD de la mine, uu ou vrie 1· est obligé de circuler sur les 
tra ,·a ux, soit pou1· se rendre a u pos te qui lui es t assigné, soit pour 
O'acroe1· sa tâche term inée, la sortie de l'établ isséme ot. - C. Liége, 
0 b ' 
:?3ja1nier t90ï, J. L . . 119; P . P. , 640. 

7 . l!:n cas de coutravention aux règle ments sui· l'exploitation des 
car rières et mini ères , le locatai re exploitant, et 11 0 11 le propriétaire , 
est seul rcspo usable. - J. de p. Dael he m, 16 décembre 1862, Cl. et 

Booj., t. X II , p. 331. 



1010 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

8. L 'exploitant d' un puits de terre plastique est responsable de 
l'accident résultant d'une explosion de gaz hy drocarbure provoquée 
par l'usage d'une lampe dite crasset et par l'insuffisance de l'aérage, 
s i la possibilité du dégagement de ce g az ne sortait pas des prévi 
s ions d'un industriel prudent. - C. Liége, 6 juillet 1910, Pas., 30\:.l. 

9. C'es t au propriétaire d'un établissement im:alubre, qui a 
demandé et obtenu l'autorisa tion de l'exploiter, qu'incombe l'obliu·a
tion de veiller à l'obser vation des conditions imposées. Les s tipula 
tions d'un contra t intervenu en tre le concessionnaire et ses ouvriers 
briquetiers, tenus d'ass urer les prescriptions auxquelles est subor
don né l'a rrêté d'autorisati on, ne sont pas de nature à cxoné1·er Je 
premier de la responsa bilité pénale qu'il ·a assumée. Nonobstant 
cette convention, c'est lu i qui continue à êlrr. chargé de la direction 
et, partant, de la l'esponsabilité de l'exploitation des fo urs . - 'l'rib. 
corr . Arlon, i4 octobre 1904, P. B., 1906, 78. 

10. Un indu striel qui. par l'exploitation de son usine, ca use aux 
voisi ns u n préjudi ce excédan t la mesure des obligations du Yois inao-e 
est en fa

0

ute ~' il né?lige les précautions qu'il y aurai t lieu de prendr; 
pour preveo1r ces rnconvénients et le jugement qui écarte l'acti on 
en responsabilité fo 1·mée contre cet ind nst riel, à ra ison du préj udice 
ain~i eau é à des maisons vois ines, en se fondant sur c~ que ces 
maisons ont été· constru ites après la mise en exploitat ion de J'usine, 
viole l'article 1382 du code ciYil. - C. cass . fr ., 18 février 1907, 
P. B. , 1907 . IV. p. 134 . 

11. Le d irecteur-gfran t qui a nommé les agen ts spéciaux cha rgés 
du service de la ventilation, n'est pas responsa ble des accidents 
arrivés par suite des manque me nts dans ce sen ice, dont la di1·cction 
spéciale appartient a u chef mineu r . - C. Liége, 29 novembre 1887, 
P. B., 1888, 323. 

12. Est sa ns action cont re l'u sinier en cas d'accident de trava il 
l' ouvrier qui ne démon tre pas que le plan incl iné où l'accident s'c!s~ 
produit .fut ét~bli da ns de m_anvai ses con ditions . ni qu e le matériel y 
employe fut defectueux ; qui, notamment, n'indique pas un sys tème 
de sù1·eté quelconq ue q11i aurait pu étre employé po 11r empêcher Ir 
wagon net détaché de descend 1·e le d i l plan. - '1'1·i b. Charl er o· 
4 juin 1888. J. T. , 1889, ·135. 

1
' 
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13. La responsabili té civ ile de l'exploitant n'est engagée par 
l' imprudence qu'il a commise e n abandonnant une excavation sans 
boisage, que s i l'on établit une relation de cause à effet e ntre elle et 
la chute de la pierre qui a atteint l'ouvrier chargé du boisage après 
un retard de vi ngt-quatre heures. Ain si, cet accident peut-êt re con
sidéré comme un cas fortuit, lorsque le sondage du toit, imméd iate
me nt avant le boisage ne fait cons ta ter aucun e manifestation appré
ciable de la poussée des terres et roches environnantes, que la pierre 
formant cloche et parai ssant avoir été souten ue jusqu'au déhouille
men l, i l sembl e que sa chute aurai t pu se produire également pendant 
le. boisage qui aurait été fait la veille da ns des cond itions identiques. 
- C. Bruxelles, 28 novembre i 904, Ann. Trav. pub. , 1906. p. 215. 

14. Un é bou lement entraîna nt une chute de pierre survenu au 
toit de la veine dans u ne galerie de charbonn age, ne peut être 
assim ilé à la. r uin e partielle d'un bâtiment arriYée par un Yice de 
construction; la responsabil ité ne peut donc en incomber au pro
prié ta ire, selon la r ègle de l'article 1386 du code civil. - C. Brux. , 
2 juillet 1906, P. B., 301. 

15. La mort d'un ouvrier carrier, occasi onnée par la chute de 

pier res qui SB sont i nopinément détachées du rocher au bas duquel il 
t ravail la it, n'est pas im putable à la faute du patron par cela seul 
que l'ex ploitation de la carrière se faisait en attaqu ant, à la mine, 
les co uches de roches par le dessous . Le procédé consistant à enlever 
tout d'abo1·d les pierres que l'on rencontre au niveau su périeur de 
la roche, est, en théorie, meilleur et moin s dange reux, mais il est 
commercia lement impraticable. - L'accident doit être attr ibué à 
un e cause fortuite, inhérente à la nature de.l'exploitation el à la pro
fession de la v ictime. lorsqu'i l n'est pas étab li qu'il y a eu manque 
de préca uti on , insta llation vicieuse ou mauYaise 01·gau isation du 
tra~·ail , et qu' il est constant que la carrière était exploitée su iva nt les 
règles usuel les (1). - C. Liége, i1 décembre 1907, B . J., 1908, 808. 

16. En cas d'accident arrivé par suite d'affaisement partiel du 
terri 1 d' 11 n établissement i nduslr ie l, la socié té exploi tante n'encou r t 
a ucun e responsabilité s'i l est établi qu'elle n'autor ise pas le public à 

(1) Voy . C . Liége, 27 janvier 1892, A. M. III, vo Responsabilité, no 23. -
C cass . fr. , 3 décembre 1901 , StnF.Y, 1905, l, 15 . 
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uns , il s n'ont formé que l'obj et tl'ès accessoire de son a cli\·ité . le 
tr ibunal civil est seul compétent pour statue!' sur l'action tendant a 
faire s tatuer sur l'existence de la société ('1) . - C. Bruxelles . 3 dé

cembre 1906, Rev. soc. , 190î, p. 49; B. J. , 190î, 17. 

IL - La socùite est commerciale : 

6 . Si , en droit, on doit considérer comme ciYi) e la société formée 
pour l'exploitatioo des cal'l'iè res dont ell e es t propriétaire, i l y a, de 
la pa1'l de cette soc iété, entreprise mao ufacturiè,·e et , par co11séqueo t, 
acte de comme rce ressort issant à la juridiction coo sula i re , lorsqu'elle 

a fait subir aux pl'Oduits ex trait s de son fond s de: manipu lation s 

importantes. Il en es t ain : i au cas où la société fo u r nit , d'apl'ès 
épures et bordereaux , les pie rres ta illées, tra\·aill écs et Ol'll eme n 
tée, nécessaires a l'édification d'une maison . - C . L iége, i8 mal'S 
1901, Jur. Liégc. p . 153 . 

7. Lorsq u 'aux termes de ses s tatuts, le but pou1·su ivi par une 
société ne se borne pas à la vente des pie r res brutes, telles qu'elle 
les extrait de la carrière, mais à le ur tran sfo1·ma ti on pal' la tai lle, 

ce qu i le ur i111p1·imc une valeur d ue pl' incipale ment à la main
d'œ11vre. et qu'elle a égale me nt pour objet l'achat e t la ven te de 
pierres autres que celles provenant de ses carriè res, cette société es t 
commerc iale. - C. Bruxe lles , 29 mai 1901, Pand. pér., n° 7::w ; 
.1. T., p. 757. 

8. Les socif tés dont l'obj et es t l'exploitation des mines , minières 

e t canièrcs, de vie nne nt des socic\lés commerciales , s i, pal' une vfri 
ta ble explo itati on indust1·ic llc , cli c.-, fo nt subi r aux produits de leur 

rxtrartio n, des t l'an sformati o ns dans le but d'aug·mcn ter leurs 
b ·· nèfices. - Trib. comm. Bl'llxclles, -16 janvic l' -190/i, Pand. pé r. , 
11 ° J 20:2. 

9 . S i les d ispos ition s stal11lajres d'une société anon y me exploitant 

unp carr ière donne nt à l'exploitation ou à certaines des opérat ion s 

de cette explo itati on un caractère commercial plus for t que ne le 

com porte une rxploitation pu re et s imple d'une carl' ière , la société 
Pst com me rcia le et justiciable du ll'ibunal de comme I"ce. _ Trib. 
romm . An vers . 1:2 oc tobre 1904, J. A., p, 32G. 

rt) Voir les obserrn1ions dont la Rev. Soc. fa it suivre l'arrêt rapporté . 

1 . 

L 
1 
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vue de la loi belge. Les sociétés mini ères. a in s i que le s,yntlivats 
constitués en vue dr l'explo itation proj etée de concess ions mi nières. 

on t u n caractère ciYil. - 'frib. comm. Bruxel les. 20 aoùt -1903, 
Pand . pér. 1904, n° 460; Ju r . Bruxellès , -19011, p . 12 . 

I. - La societe est àvile : 

4 . U oe socié té . ay ant po ur obj et l'exploitatio n de mines de mcitaux 
dont-la con cession lui a é té a ccordée . et l'acqu is ition, l'obtention et 
l'exploitati on de co ncess ions min ières du mê me genre, ne doit pas 

être réputée vouloir se li v rer a· la fabri ca ti on ou à la vente de pro

d ui ts manufact11rés on t rans for més pa r un t rava il indust riel. à 
rai son de cc q ue ses s ta tuts aj ou tent qu'elle p1·atiquc tou tes les 

opé rations incl us t1·i c lles d'ext raction , prépa1·atio11 , u ti lisat ion des 
mine1·ai s , a in s i que la fa brication et le commerce des pl'Odu its prin 
cipa ux et accesso ires de sou i nd ustrie. On ne peu t su rtou t lui prêter 
cette inte ntio n, si les actes pa1· lesque ls s 'est man ifestée l'acti vité 
sociale co t'l'obol'e nt daus la pensée que la socié té n 'a pas été fo ndée 
pou 1· e xploi te r une industrie ou exercer u n commerce. U1rn socié té 
mi u iè rc, ci vile de sa na tu re , ne perdrait d'a illeurs pas ce ca1·actèr e, 

pa rce q11 c . cla ns l'esprit de ses fo nda teurs . ell e a urai t dù accompli r 

a ccessoireme nt des actes de commerce ou parce q u'elle en accompli

rai t réelleme n t. Et l'obj et de la société con~is tan t en opé1·ations d 'un 
car a<:tère civi l bien détc1·min é, des acte~ de commer ce n'intervena n t 
que comme moyens d'atteindre le bu t , ocia l, )H'éYu s pa r les statuts 
ou aut orisés pa r lrur ra ppor t a vec la fin de la société, sont sa n;; 
in fl ue nce sur la nature de celle-ci. - Trih. comm . Bn1xclles, 18 
ju ille t 1904 , Jul'. B rux. , p. 421 ; Panel. pt'•r. , n° 1223 . 

5. L'ex ploi tatiou des mines est pa1· sa nature même u n acte ci, il. 

Ce n'est pas pa1·ce que la lo i a auto ri sé les ~oc iétés m inières à 

prend re la fo 1·mc des socié tés a no ny me que ce caractère a été 
mod ifie'•. Quell e que soit la fo rme adoptée par la société, ses opé,·a
tions ne constituent pas des actes commercia ux. La circonstance que 

J'acte de constitution de la socié té éno nça it, à coté des actes qui ont 
tra it à u ne exploitation minière propre me nt dite , certa ins ac tes 
com mr r cianx que la socié té peu l accom plir , n' a pas pour effet de 
changer la nature ci,i le de celle-ci e t de lui donner, par le seu l fait 
que ces actes sont men ti onnés dans l'objet ocial le caractèl'e de 
socié té commer ciale . - Lor squ'ell e n' a pas fa i t les actes commer

ciaux q u'elle éta it autorisrc à f'a i1·c. o u que s i e lle e n a fa it quelq ues 



t014 ANNALES DES :\11:'-ES DE 13EL3 1Ql:E 

spécialement dans le cas d'un jeune ouvrier employé dans u n 
charbonnage en qualité de porte-feu , lorsq u' il doit condui rn des 
be'rlaines dans un passage difficile ·et dangereux. - Trib. L iége, 
24 mai 1904, Rev. pr. dr. ind., 253. 

Socié tés minières. 

Achat et ,·evente de mai·chan-
dises, 7 , 10. 

Acte de comme,·ce, i , 4 et sui v. 
Art. 127 loi 18 73-1886, 2. 
Association , 3. 
But social, 4.. 
Camctèi-e, 3, 4 , 11. 
Comme, ·ce des pi·oduits, 4. 
Compétence civile, 4. , 5. 
Compétence comme1'ciale, 6, 9 .. 
Conco1'clat p1·éventi{ de la /ail-

l-ite, 11. . 
Entrepi·ise cle manufacture, 6, 

12 . 
Ent1·ep1·ise de travaux, iO. 
Exploitation de b1·evets d'inven

tions , 10. 
E:xploitation cle (01 ·éts, iO. 

Exploitation ind1tstr-ielle, 8 . 
Faillite, 11 , l 2 . 
Fonclatew· cle societé, 1. 
Loi belge, 3. 
1\{anipulations , 6. 
.ivlines métalliques, 4. 
Objet social, 5. 
Opél'ations cle banqiui, 10, 12 . 
Pier1·es taillées, 6 , 7 . 
P1·esc1·iption, 2 
Suciété anonyme, 2, t2. 
Société de can·ùh·e , 6. 
Société ét1·angere, 3. 
Syndicat, 3. 
Taille des pie1'1'es ,·6, 7 . 
T l'ans/01·mation des 111·0<.Luits, 

4,8, 11. 

1. La fondat ion c1·une société de mines n·es t pas un acte de 
commerce. - C. L iége, 31 ma i 1905, Pand . pér . , n° 428 , J ur. , 
Liége, p. 177. 

2. L'article 127 de la loi sur les sociétés, qui éd icte cer taines 
prescriptions e n matière de sociétés, est applicable aux sociétés de 
mines a forme anonyme, mal g1·é leur caractè re civ il (i). - Trib. 
B r uxelles , 5 févri er 1908. 

3. Pour apprécier si u ne soc ié té ou association étrangère est 
civile ou commerciale, il fa ut se placet· exclusivement au point de 

(1) Co11lra: T ri b. Bruxelles , 7 février 188 1, ,\. M. 11, vo -~ociétés cila.-bo11-
11ièi'es , no 8 ; C . Bruxelles, 2 février 1882, ibid., no 2. 

Co11j: 1.. ,\\ >111 Eu , Etude, R ev. Soc . , 190-1, no 1537. 
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· circule r s ur son te rrain et qu'elle n'y ad met , par bien faisance, que 
certain es personnes qui l ui e n font la demande, et qu i sont averties 
du danger qu 'elles peuvent y cour ir. dan ger dont la société dr cline 
toute responsa bilité . Lorsque l'accident a eu pour ca use l'impru
dence de la victime. il ne peu t s'agir du cas prévu par l'article 1384, 
§ 1 , du code ci \· il. C. Liége, 2!1 jui ll et 1909, Rev. lég. min., 
1910, 188. 

17. Lorsqu'un ouvrier es t chargé, dans une carrière , de faire un 
trou de mine sut· un espace excessivement restreint , a environ 
40 mètres de hauteur, pour fa ire ébouler un e partie r!e rocher qui 
me naçait ruine, le patron est en faute de ne pas avoir imposé a cet 

ouVl'ie1· une ceinture de sûreté et de ne pas en avoir mis à sa dispo-_ 
si tion. Lorsqu e la victime é tait un ou vri er expérime nté, qu'elle ne 
pouva it ig norer les dangers a uxquels elle s'exposait , qu'ell e avait 
été prévenue par les ouvriers du fo nd de la carrière de la chute de 
pierres provenant du 1·ocher qu 'elle devait fa i1·e tomber, qu'au lieu 
de cesse1· immédiatement son travail e ll e l'a con tinué penda nt u n 
certain temps, malgré l'aver ti sseme nt qui lui était don né, elle a 
comm is a son tour une imprudence dont il est juste de teni r compte 
dans la réparation du dommage causé . - C. Li ége, 3 janvier 1892, 
Panel. pé t· . , n° 476. · 

Voy. Cheminée, Dommage à la sw'(ace, Puits ancien, Te1Tils , 
Tfrage de mines. 

Secours aux b l essés. - Les in structions prévues par l'article 
8 1 du 1·èglement géueral du 28 avri l 1884 ne doiYe nt pas faire 
l'obj et d ' un a rrè té ro,Ya l mai s d'un al"l'èlé ministériel. 

Le ministre t rouve dans 11article 81 le _pouvoir de prescrire toutes 
les p1·éca ulions n~cessaires et ·n ota mment d' imposer a ux exploitants 
l'obli ;;a lion: 1° d 'avoir a leur se r vice des médecins disposés a 
desce11dre dans les trava ux poùr y faire sur place les premiers 
pan sements reco1rn11s nécessaires ; 2° de faire donner a un certain 
nomhre d'agents s ubalternes l' ins t ruction spéciale nécessa ire pour 
donner les premiers soins a ux blessés . - C. M., 14 avril 1908; 
.J . . t. X. p. 98. 

Sécurité des ouvriers. - L' intérèt de la séc urité des j eunes 
ouYriers exige qu e les agen ts de la houi llère prennent des précau
tions spéciales pou 1· les prémunir contre les daogers. Il en est ai nsi 
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10. La socié té qui , outl'e l'exploitation de mines d'o1· ou de forêts . 
a pour objet des opérations pu re me nt commerciales, achat et revente 
de marchandises, opél'aii oDs de banques, exploi ta tion de brevets 
d'iDveo tioll , e ntreprise5 de tra vaux publics ou p1·ives , etc., a uo 
caractère commc1·c ia l, la pl upart de ses opérations se rapportant à 
des entreprises commerci ales. P e u importe· q u'elle n'a it pas encore 
réa lisé son obj et social ( ! ). - C. B1·uxclles , 20 a vril 1900, Hcv . 
soc., p . 305. 

11. Est commerciale , la société dont l'un des obj ets essentiel · e t 
pri Dcipaux es t de faire habitue llemen t des actes de commer ce et 
spécia lement celle co ns t ituée dans le but, non seulement d'exploiter 
des mi nes, mais de faire tout commerce et toute ind ust1·ic et , d'u ne 
maDière génér·ale, toutes opérati oll s ay a nt pour bu t la mi $C e n 
va le ur de 3es prod uits et des p ropriétés qu'elle Yienclra it à acquél-il'. 
S i l'on peut admett re q ue la natu re d' une société se clétc1·m inc par 
les opéra li ons qu'elle a fa ites r éelleme nt, et non par r obj et qu e lui 
assig ne nt ses s tatuts const itut ifs, i l fau t néanm oins, pou!' drcicler 
que la société , Cl'éée avec un o l~jr t commercia l, n 'est pas commer
cia le, qu ' il soit dabli qu 'elle n 'a même pas comm encé la r éalisa li on 
~e son objet commel'cia l. S'est consid él-ée comme com me rciale la 
soc iété qu i , a ss ignée en déclaration de fa ill ite, a sol lici té d'abord un 
coDcordat pré\·cn tif de faill ite . S i une société mini è r·c es t cil' il f' 
quand el le se borne à extraire et à Ye ndr·c les pt'oduits du sol, clic 
dev ient commf'1·c iale q ua nd elle les traite ind us tri elleme nt. clan s If' 
bu t d'en tirer un pa1·ti plus avantag f' u x. - Tr ib . comm . Br uxelles, 
8 .i u in 1907, .J . B. , p. ;357 ; ,J. 1' .. p. 760. 

12. Une société a nony mc> q ui. en sus dC' l'exploitation des mi 1w s, 
se l ivre à drs op{•1·ation.· de ba nq ue e t d'en trepr ise de manufactu re 
ou d 'u s in e . en don na nt la prédomi na ncr à cet élémen t commercia l, 
est co mmerc ia le e t pe u t dès lors etrn décla1·é!C en faillite . - C., 
Bru xelles, 25 j ui llet rno,, Rrv. ~oc. , '1 008. p. 28; RC\' , lég . min., 
1908, p. 180. 

Sondage. - li y a lieu d ' im puter à fa u te Je fait de oc pas arnir 
donné des renseignemen ts pri\cis au sonclC'ur su r l'impor tance d u 
bain , de ne pas lui avoir ordonné, dès son a r ri vée a u mon ta ge et dès 
qu'il aYa il cons taté l'éco ulem en t de l'ea u , de bou cher le trou de sonde 
au moyen de la broche f' l de ne pas lu i a voi r défend u st1·ictc mc nt de 

(1) Voy. obsenations de la lte\'. soc . 

1 

iülï 

continuer le sondage (1). - Trib. corr. Li ége, 5 décemh1·e 1908; 
C. Liége, 27 mars 1909, Rev. pr. dr . ind. , 1909, p. 188. 

Tarissement des eaux. - Le dro it du propriétaire de la su r
face à la source comprend Don seulement les eaux jaillissan tes mais 
encore celles qu i se trouvent et cir culent sous le sol ; e lles son t sou 
mises a ux mêmes règles, qu'ell es soient naturelles ou artificielles. 
ces dernières fo1·mées par le drainage pratiqué sous un .te rrain en 
pente et constituan t les bassins ou puits . - Le propriétaire de la 
mine ne jouit pas de la chose lui a pparten an t a vec toutes les préro

g atives attribuée. pa r l' art icle 552 du code civ il au propriétaire du 
fond ; sa propriété est régie par une loi spécia le qui la soumet à de 
nombre use: restrictions et obli ga tions; celui qui la détie nt n'a pas 
la libre j ouissance du dessus et du dessou s; mais uniquement le droit 
d 'exploit er le min erai se trouva nt dans sa concession ; encore , cètte 
exploitation ne peut se fai re que 'clans certaines conditions déte1·
mi nécs et par la loi et par J'acte de concession, ru fo u rn issant des 
g a ran ties; e ofi.o, l'orig ine même de la propriété de la mi ne est cliflê
rr,n te pui squ'elle se t1•ouvc dans un arrêté de con cession et nullemen t 
dans un texte du code c ivil. - Néanmoins, e n de hors des dispos it ion s 
exceptioDnclles édictées pa r la loi spéciale qui la régit et clu' s ilencr 
de celle-ci sur certa ins points, le lég is la teur s'e n est référé a u x 

(1) I. Il est hors de doute q uïl y a lieu de distin guer entre les mesures qui 
doivent êtres pri ses lors de la rec herche d'un bain et celles qùi sont nécessaires 
lors d e so n abattement. 

I 1. On ne peut nier que lorsque la prox imité du ba in recherché est r econnue. 
il n'y ait auss i des précautions it prendre pou r él'iter son aba ttem ent acc identel. 

11 r. La couche de te rrain q ui sépare la galeri e du bain peut céder sous la 
pression de l'eau, celle-ci peut a rri ,·cr par les trous de sonde, les agrandir et 
fai r e irrupt ion dans les travaux. 

1 V. La plus simple prudence conseille de se prémunir contre d e pareils acci 
dents etde prendre les mesures nécessaires.pour parer à semblables éventualités . 

V. Le fa it que l'eau n'avait pas d'odeur, fai t non sufüsamment établi d u r este. 
ne pouvait prou ver qu'elle ne provenait pas du bain, pu isqu' il est établi que 
parfois, pe ut - être rarement, l'eau de certains bains ne possède p as l 'odeur 
caractérist iq ue dont on a par;é. , 

V I. La premi ère mesure de précaution qui s'imposait, c'était d'arrêter tout 
sondage afi n de ne pas percer au bain; la seconde de p lacer, dans le trou de 
sonde, la broche ù ce destinée et qui. suivant l'article 64 du Rè1;lement su r les 
m ines doit , pendant toute la d urée d u tra vail , se trouver toujours à portée du 
sondeur pou r boucher immédiatement les trous CJJ cas de besoin ; la troi s ème 
de fixe r cette broch e solidement et de blinder Je vit:thier, d e façon à ce que l'eau 
pénétrant les couches de houille peu dures, ne par\'Înt pas à les délite r e t à Jes 
entraî ner. - Sommaire de la décision r apl?ortée, Rev. p r. dr . ind., 1909, p. 188-
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dispositions du droit commun pour ce qui coocem e le 1·èglemen t des 
intérêts pa1-ticuliers . 

Le concess ionnaire doi t r éparation du dommage qu ' il cause a 
autrui et, d'autre pa1-t , a droit , conformément a l'article 641 du code 
civ il , aux eaux circulant dans sa prop1·iété , a m oins qu'il ne soit 
soumis a des r estricti ons et des r ègles particul ières. 

En principe, le propriétaire qui creuse le sol de son hé ritage ne 
pe ut ètre recher ché par son voisin s' il ta rit ses eaux ; cela résulte 
des droits réciproques s uped iciaires ; mais ces principes ne son t pas 
applicables lorsqu ' il s'ag it des rapports du concessionnaire d'u ne 
mine avec le supc rfic ia ire ; ils ont été transfo1·més et modifiés par la 
loi de 1810; en effe t, l'a1·ticle 15 de cette loi r ègle ces r a pports , e n s ti
pulant une indemnité, co nséquence indiscu table de la caut ion exi gée 
tou tes les foi s que, par un acc ide nt quelconqu e, attein te est por tée 
a ux dl'oi ts du supe r ficiaire . qu'il y ait ou n on faute de la par t de 
l'ex ploitant ou du concess ionna ïre (1). - Tr. Liége , 5 ma rs 1909, 
Rev . pr. dr. ind. , p. 156 ; R ev. lég . m in. , 1910, p. 305 ;P . B. , p. '14.4 . 

2. L'a ssèchement des puits de la surface, résultant des tra va ,ix 
souterrains des concess ionnaires de la mine , oblige cel ui-c i a une 
indemnité , indépendam ment de toute faute et e uco1·e que 1(!:, tra vaux 
111 in ie1·s ne soien t pas exécutés dans le rnis ioage im méd iat des pu its 
asséchés (2). - :.\fais la jouissa nce des eaux souterraines po uva nt 
ètre en le vée sa ns a ucune indem nité aux propriéta ires de la su r face 
par le si mple usage du droit d'un autre propri étaire de la s urface, 
\'Ois in ou éloig né, ag issan t comme tel, il y a lie u de ten ir compte de 
,·c ri,q ue da ns le ca lcul de l'inde mni té a all o11c r aux prop1·iétaircs 
dont les trnrnux mi nie rs ont asséché les p11its . - C. L iégc. 2 1 j uin 
Hl10, Pas., 275; Rev. lég . min . , p. 326 . 

(1) A consulter sur les questions ci-dessus : Bun Y, t . 1, nos 6î5 et suiv. · 
l·:EOLDE, De la propriété des eaux soute1TaÎ11es, Re,· . lég . m in . , 1896, p . J 93; 
G c:x, , Du tarisse111e11t des sources, ibid . , 1899 , p . 130; C APIT,,XTH, Des do 111-
111ages causés par la 111i11e à la s111jace, Rev . pr . lég . e t jur. , 1900, pp . 156 
ct228; Rev . pr. dr . ind . , 1908 , p. 13-1. - Voy . C. Liégc, 2-l décembre 1867 , 
A . ~1. 1, vo T a ,·isseme11 t des puits, no 4 ; C . cass ., 4 févr ier 1869, ibid . , no 5 . 
C: . Br uxell es, 30 jan vier ! Sî l , ibid .. no 1 ; C . cass . , 30 mai l8î2 , ibid . , no 2 '. 
C. Liégc , Il décembre 1878, A . ?Il. I l , vo Caution, 110 4; C. cass . , J!) févr ic; 
1880, ibid. , no 1; C. Bruxelles , 18 mai 1881, ibid., no 2; C. Liège , 29 février 
188ô . ..\. ~I . 111 , vo Vois inage immédiat; C . cass . , 11 avril 1885, id . , vo Ta ,·is
se111e11/ de s puits . 

( 2 ) Comp. C. cass. , -1 fév rier 1869, A. ~I. l , vo T arisse111en t des p u its, no 4 ; 

30 ma i 18î2, ibid . , n° 2; li avril 1885, A. M. III. id . - C. Liége , 2() févri er 
188-J. .\. ~I. li T, vo Voisi11age immédia t. - C. Bruxe lles , 2 févr ier 1906, ci-des
sus. ,·is Ca11tio11, no 1, D rm1111ag e à la s111face , no 3. - Cass. , 21 novembre 1907 
c i-dessus . vis Cassation et Caution , no 3 . ' 

l 
l 

1 

î 

' 1 
1 

1 

r 

tOI9 

Taxes communales. - Une taxe a nnt..el le sur les exploitatio ns 
houi llè res c>ta blies dans une commu ne fra ppe la société qui n 'a 
pas, da ns cette commune, son s iège socia l mais [qu i y possède ses 
ins tall at ions i11d ustriclles . - Il im porte peu que les g isements de 
cette société s' étende11t sur le terri toi re d'u ne a utre commu ne . 

S i la lJxe est p roportionu elle a u nombre d'oun ier ;; , employés , 
etc ., attachés a l'établissement , il n'y a pa ,: a teni r com pte des 
end roits où cc perso nne l remplit ses fonctions. 

Une taxe comm u 11ale u r les exploi ta tions houillères n'est pas 
assim il able au d roi t de pate nte . 

La con tr ibut ion pe ul valablement pesPr .. ur l'ensemble des béné

fi ces 1·éa lisés par la société (i). - C. Bruxe lles , 15 j u illet 1905, 
Rev . adm., p. 624 . 

Taxes provinciales . - Les p1·0Yi nces ou t le dro it de choisir 
po u1· lc u t·s im positions d irectes te lle ass iett e qu'elles j ugent oppor
t une. - Toutefo is , les Conseils prov inciau x ne peu,eo t a ltél'er 
l'économie des lois qui ont réglé celle ass iette pou r les impôts 
géné l'a ux .. - La taxe prov i uc iale sur les bé néfi ces des socié tés 
a nony mes des charbon nages n 'est n i u ue paten te, n i un a ccessoi r e 
dn la paten te. - Dép . perm . du H ai nau t , 2 fév rier 1910, Rev . p l' . 
dr. ind ., '1910 , p . 76 . 

T errains non concessibles. - Voy . v'' Cow;eil des mines, 
Lùniles des concessions. 

Terrils . - 1. Sous l' em pi l'e de la légis lation actuellement e n 
Yig ucul', a ins i q ue le consta te u 11 a v is du Conseil des m ines du 
G j ui n 1890 (A . :'II. III, v• Te;T i ls abandonnes), les te n il;; ou dépôts 
de ma tières stéi-iles des cha r bonnages sont des accessoires de la 
concession . Ils son t possédés e t apputicnne nt à la société proprié
tairP de la conce~sioo et ne pe uven t è t1·e cons id ér és com me des biens 
sans ma it1·e . Au cune d is position léga le n'érige e n infract ion spécia le , 
d istincte du vol, la sous tr acti on fraudul euse de la ho uille sur les 
te r r i l,: des charbonnages ; celle-ci es t dfln c soumise a l'application 
des d isposition s généra les des a rticles 46i e t 463 du Code pé na l. -
T r ib. co1T .Liége, 10 avri l 1906, P. B. , 1907, 21 ; Re v . lég . mi n . ,(253. 

2. U ne société , qui, pa r pure tolé1·ance, au tot·isc. ce ux qui en font 
!a dPmallde , à ra masser sur le terril des Psca 1•bill es et aut res déchets , 
a lo rs que les pe rsonnes a i nsi ;ig réées use n t de celle faculté qu a nd 
bon le u r se mble , sans auc u ne con tr a in te, ne cont racte aucu n 

( 1) \ ·oy . Revue 1903, p . 20-l , et 190î, p . -1\10 . 

\ 
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engagement a,ec elles, et, partan t, aucune faute résultant d'un 
contrat de travail ne peut être mise à sa charge. - La responsa
bilité découlant de l'article i 3811 du Code civil ne peut être encourue 
que s' i l est démo ntré que le propriétaire connaissai t les cndroib 
dangereux de son terril et n'aurait pris aucune mesure de surveil
lance et de proter.tion . -Trib. Liége, 2 mars i907. Jur., Liégc, 94; 
P . P . , 446. 

T erritoire n on con cédé. - Voy. /!,'change de concession. 

T irage d es m ines. 

A ccident. 1, 3. E71ùiglet1e en cuivre, i. 
A1·/. 269 R. !J· J•r dec. 1891 , 2. Explos1·on, 5. . 
.1frt . 16 A. R. 13 dec. 1895, G,7. Fascines, 8. 
Ave1·tissement. 8, 
Che{-sm·ve?°llanl boute-{en, 3 . 
Compètenr:e j ncliciaii'e. 4. 
Contre-matfre. 2. 
Co.nt1·ôle, 2. 
Detow·nement. 2. 
Dynamite, 2. 

In strume11 I en {e1·. i. 
Mesw·es de sécw·ite, 2. 
Organisation clu travail, ï. 
Ouv1·ie1·s e:r}Jùimentés, 1, 2, 5. 
P1·eposes, G. 
R èglementation, 6. 
Responsabilite clu pat1·on, 1, 3. 

1. Le maître n'est pas responsable d'un accident urvcnu à un 
ouvrier mineur expérimenté et dû uniquemen t à la circonstance qur, 
en procéda nt a u débourrage d' une mine q11i aYa it r·a té, la viclimr 
a tra,aillé jusqu'à la poudre aYec un instrumen t en fer. La victime 
objecterait vainement qne l'acciden t n·aurait pas eu lieu si Je maître 
avait mis à sa dispo il ion un instrument en cui vre, alors qu e, 
d'aprè l'expertise le fa it de se servir d'nn in tru ment en fe r nr 
consti tnc pas en soi une imprud ence. et l'absence d'épin o- lclte en 
cuiv re sur les travaux n'étant pas en relation directe et i~Hnéd iatP 
avec l'accident. - C. Liége, 28 juin 1888, Pand p(\r ., no 1738 
B. J. , 1132. ' 

2. La présence d' un contre-maitre, requise par l'article 269 du 
Règlement général du 1°' décembre 1891 pour Je char•7cmen t 
t le tir des mioes chargées de dynamite n'c t qu 'u ,:, . · , · De mesure 

de police ayan t pour but d'empêcher le détourucment d · . . . es en gins 
explosifs de categorres meurtrières co co ntrôlan t le l · nom >rc et la 
nature des cartouche consommées et ne tend ntrlle t · f · . . ' men a aire 
proceder, dan s les ca rr ières exp loi tées à ciel ouvert · d · 
· · ·fi · , a es constata-

t10ns ou ver, cations de nature à sa11 Yegarder la se·c ,·t · d I' . 
, • • UI I e e OllYl'ICr 

pendan t l execut,on de son travai l. - Trib Lie'•"' 19 · · 
. . · oe, Jan vier 1805 

Cl. et B., t. X LIII, p. 88; Pand. pér., 189(3 , 0 o 495. ' 
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3 . Sïl est établi que l'accident don t un mineur a été victime, rt e 
serait pas arrivé si le chef-surYei ll ant boute-feu a,·ait donné l'ordre, 
aux ouvriers qu'il conduisa it, de se retirc1· soit dans les ga leries de 
roulage, soit dans une voie d'aérage, mais que loi n d'agi r ainsi, il 
s'est, au contraire, placé dans une Yoic sise justement en face de la 
mine que l'on tirait, l'accident lui est imputable et le patron en est 
responsable. - C. Li ége, 27 juillet 1896, Pand. pér., 1898, n• 912. 

4 . Le po u voir judiciaire est compétent pou r· condamner· l'emploi 
d'un procédé de minage, même non prohibe. - c.- Bruxelles, 4 
ju illet 1901, Pand. pér ., n° 932; J . T. , p. 950. 

5. S' il s'agit cl' uu ouvrier adulte et expérimenté, blessé par une 
explosion de mines, il doit articuler des fait · précis de faute du 
patron ; il ne peut notamment invoque1· l'humidité hab!~uelle de_ la 
poudre dont on se sert, alors qu' il n'indique pas la mao1ere dont il a 
bourré la mine et que jamais il D·a formu lé de 1·éclamatiou contre cet 
état de la poudre. -Trib.· Al'lon, 7 _janvier 1903, Cl. et .. B., Hl04, 127 . 

6. Il n'est p~s requis pour l'application de l'article 16 de l'arrêté 
royal du 13 décem bre 1805 que les deux préposés aient rempli au 
même moment lcu r·s fon ctions. Les prescription s dudi t a1-ticle ont 
une double portée : interdiction de confier en même temps l'office de 
boute-feu à plus d' un agent, afin d'éca rter pa t· là une cause éven
tuel le d'accidents ; réglementation , en outre, du tir à effectuer par 
le seul agent ai nsi commissionné. - Trib. corr. Liége, 28 fév rier 
1907 , Rev. pr . dr. ind. , 158; Rcv. lég. min . , 343. 

7 . Pour que l'i nfraction visée par l'ar ticle 16 de l'arrêté royal du 
i 3 décembre '1895 soi t consommée, il suffit qu 'en raison de l'organi
sation du travail, de la distribution du personnel et de la 1~résence 
simultanée sur les trava ux des deux agents autorisés, le t11· d' une 
mine par chacun d'eux ait été possible en même temps sur le mè~e 
courant d'air. - C. Liége, 1er ruai 1907, Rcv. lég. min ., 1908, 120. 

8 _ La nécessité de faire usage de fascines et de madric1:s _pour 
·, les mines conformément aux prescriptions admrnrstra-recou vru • · . 

. · s·1·mpose nul lement quand il s'agi t du tirage de pelards trvcs, ne · 
renfermant une quantité de po udre peu importante; pour parer _au 

d le Peut I)résenter leur explosion , il suffit que le chef d'm-
anger qt . . d' 

d 
· f se en sorte que les ouvriers soient avertis au moyen une ustrre as . . 

l 
· e 1t êt re entendue de ceux qui peuvent courir un risque 

cloc 1e q u I P l . . , 

1 
e 'l'rib. Namur, '11 Juin 1907, J. r., 912; P. P. , 771. 

que conqu . -
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Tourbières. - L'cxplo ita t ioD de toul'IJières pal' une commu np 
ne constitue pas uu acte de commerce . - Tri b. com. Br uxelles , 23 
novembre 1901, ReY. dr. cqm., n° 335. 

Vente de charbon. - 1. Ne pe ut prétend re que l'échantill on
nage de la marcliand ise n'a pas été fa it contradictoirement la 
partie qui a négl igé de s'y faire repr!\senter ou qu i volonta ir·e~~nt 
s'est ~bste a·ue de participer à celte formalité, loi'"qu'<>llc y a été 
appelee. - C. Bruxelles, 4 avril 1905, Rev. lég. min., 1906. 123. 

2 . Les clausr s Charbon venclu s1t1· wagou .tlnve1 ·s et Pa1;emen t 
cont1·e rece11isse obligent l'achete ur <l'agréer la marchar;di se à 
Anvers. La li vra ison et l'ag1·éa tion doivent. dan s ce cas. se fa ire 
dans le même li eu. A.pl'ès l'expédition du charbon et son atTi\'ée à 
destin ation , l'achcteu1· n 'es t plus recevable à élever uD e réclamation 
au sujet de la qualité (1). - C. Gand, 2î décembre 1905, P. B. , 
1906, 212. 

3 . F.s t abusif le fait d'apposer à soD pri°ncipal établi ssC'ment une 
en seigne avec ces seuls mots : .Y . . . . Chm·bons de Mariemont, alors 
que l'on n'est n i a gent n i dépositai rc des cha1·hons de :\fariemon t, cette 
enseig ne étant de nature à fa ire croire que l'on a celle qualité. _ 

L:en~ploi de la déno_mi nalion _d e« bass in de Ma r·irmont » (alor qu'i i° 
n ex rste pas de bass in de i\farremont) port e atteinte à la pl'Opriété du 
nom_ commerci_al de la S?ciété anonyme des Charbonnages de 
i\.fa1·1emon t , q ur seule exploite des charho nna()'es s is à l ·fa 1,·1nm t , . · o iv. < ~ on . -
'Ir1b. comm . Br uxelles. 21 mal's 1907, Rev . Jéo· min 9- ,J 

b · . ' --ûv. 

(! ) C. Gand, 4 juin 1904 (a) et C . Bruxelles, 27 fëHier 1901 (b) . 

(a) l.o r squ·un e marchandi se est œndue franco s 
êtr e fa ite a u lieu d'expédit ion. ' ur \\'ago n, l' agréation doit 

A défaut de stipulation contra ire e t rnnform émen t a . 
Fra11w s111· ivago11. sans indication du l iett d'e. "d · ~ ux usage~ locaux. la clause 

I · xpe 1t1011 s1gn1fi . · · 1 re auvement aux ventes cte cossettes de cli·ico .· •
1
. • e gene ra emen t 

I d . . 1ee q ue e · "d" · c ian 1se d on se faire dans une gare dLt r e·s · . , xpe Illon de la mar-
h · • h · eau ou s exerc 1 c 1coree. a u c 01x du \'enJeur. et que le pesag 1,. cl' . · . e. e commerce d e 

doivent êt re faits a u lieu de l'expéd ition ' , 
0

• ~ ividualisat1 on et l'a gréati o n 
Hl05, p. 264. · · - " Gand, 4 ju in 190-1, P. B., 

(b) Lorsque le vendeur s'est enga né à f · 
A11J>ers tra11sit . c'est en nare d'An,·ertqt1'e ,.ou n_11r. la marchand ise su,· wa ,ro11 

0 • • 1 " . agreat1011 doit èt. r · i:, P san t q u un te ma rche son mLtel qti ant ·1. d ic ia1te, - E n Sltp r d 1 . • . ' a u ieu e I' . . ' • 
ieu e a livra1son que la ma rcI-andisc do·1 . . . agreat1011, c est encore a u 

d l . • ' , e1re agrece II ' . cl' ans e cas ou I acheteu r ne peu t \'érifier la 111 • h cl' · 11 ) a exce ption que 
o u dans son usine. ' a ie an ise que dans ses man~ .· . X 0 0~ 111~ 

· e peuvent être cons idérés co,nm e des vices 1 • 
ceux que l'ache teur a pu constater. sinon it ,·uec~.; i~ de la ma: chandise vendue 
n ence technique. - C. Bruxelles 27 , . . . · 19 , au m o111s par une exp· .· . . . 1e11 1er • 01 p B 2 _ · c-
au to11tes cnees en note du sommaire de l' arrêt . · ·, p. 9;:i. - Voy. les 

T 

AIDE- MEMOIRE 

4. Si , en règle générale . les dommages-intérêts, en matiè r·p 
d' inexécut ion de certains marchés sont de la d ifférence entre le prix 
de vente et le cours de la marchandise au jour où. le marché aur,iit 
dû êlt·e exécuté, i l doit en être autrement vis-à-v is d' u n achete u r· 
q ui a rèvendu ferme cc qu'il a acheté. - 'l'rib. corn. Liég e , H juil lC't 
1909, Rev. lég . min . , 1910, p. 311. 

Vente de concession. - Voy. A cte de concession. 

Vente de minerais. - Lorsqu' une société s'est eogagée à 
offri r, de préférence à tout autre acheteur , jusqu'à une certaine date. 
le minerai dont e lle a urait la disposition a u delà d'une quantitt'• 
fixée, avec stipulati on d'une commission pour le minerai livré 

directement en Ang leterre, cette commission est due pour toute 
vente même en dehors de l'intermédiaire de ·ceux auxquels la 
commission est a tt1·ibuée. - T ri b. co mm. Bruxelles, 25 mai 1007. 
B. J., 895. 

Vente de p art indivise d'une mine. - Voy. Exploitation en 

c01nniun. 

Vente d'une partie de concession. - Dans l'esprit de la loi 
et au x termes du § TU de l' ins truction minis térielle du 3 aoû t 1810, 
i l fau t pour obtenir la ratification de la ven te d' u ne partie de con ces
sion de mines, qu'il soit reconnu que la div ision de la mine peut 
s'opérer sa ns inconvénient et que le nou veau concessionnaire 

possède les facu ltés req uises. 
Il n'es t pas indispensable que le mo!'celleme nt soit favorable à 

]' in térêt général , il suffit qu'il n'y soit pas con traire. 
Un morcellement dont devrait résulter une concession par couches . 

avec esponte hori~onta le, ne sa urait êt re approuvé que s' il y ava it 
nécessité de recou rir à cc mode exceptionnel de limitation. - C .l\I.. 

19 octobre 1900, J .. t. X, p. 55. 

Ventes de terrains. - Voir Communes. 

Voie de communication. - La conven tion par laquelle un 
prop!'iétaire a concédé, avant la loi du 8juillet 1865, à un charbon
naO'e, Je droi t d'établir sur ses terrains un che min de fer pou r r eliei· 
la 

0
mine à la s tati on , moyerrnant pai ement annuel d'!]ne somœc 

déterminée, n'a pas e u s impl ement pour but de dispenser le charbon
nage de solli citer de l'aulorité a~ minis trat ive l_a permi ssion d'occuper 
les te rra ins. - Il n'est pas possible de soutenir que cette convention 
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n·a pas modifié la sit uation j urid ique établie par lrs arti cles 43 e t 
44 de la loi de 1810, ni de la considérer comme un simple contrat 
d~ location, résili a ble moyenna nt congé; elle est co nstitu tive d" une 
V<' l' itable servitude. - T rib. Liége , 1er février 190î ; C. Liégc, 
fi mars 1998, Rev. lég. m in . , 1909, p. 99 . 

Voisinage. - 1 . Les r isques d' incendie, â proxim ité d 'établisse
ments industr iels, constituent pa r e ux-mêmes une des conséque nces 
io évi ta bles d u voisinage; po ur qu' il y a it excès de la part d u 
Yoisi o, il faut que les installa tions nouvelles '.quïl établi t do nnent 
na i~sancc â des r isqu es d' incend ie, qui ne sont pas la conséquence 
normale de l' industr ie â laque lle il se liv re e.t dans les proport ions 
où el le est exercée . - Trib. comm . B ruxelles, 6 ma rs 1905, P . B. , 
1900, 94 . 

2 . L ' installa t ion d' un dépôt de cha rbon le long d u quai d' u n 
cana l, v is-à-vis d' u ne ma ison pa rtic uliè re , cause au propriétai re 
voisin un préj udice par la diffusion da ns l'a ir des poussières de 
charbo n qui v ienne nt se déposer da ns l' imme ubl e, re ndent la ma ison 
inha bitable et nuisent aux plantes d u j ardin. On ne saura it soutenir 
q ue de tels in con vénients sont inh1':rents à l'état de choses résultant 
du voisinage d' un pare il commet·cc (1) . - C. cass. fr ., J9 avri l 
1005, Rev. ace. tr., i906, p . 80. 

Voy. Pttits ancirns . 

(1) Voy . C . Gand, 2-1 mars 1904 (a); C . Liège, 8 mar s 1905 (b) ; C. Bruxelles, 
11 avri l 1905 (c) . 

(a) L~ propri~taire d.'un établi~semen_t _industriel ~ont l'exploitatio n occa
sionne a la mais_on. v0ts111e des 111convent_ents excessifs au point de la rendre 
inhabitable, et qm depassem la mesure ord 1na1re des obligations de voi sinaoe 
dans un quart ier i_n dustriel, est tenu à des dommages-intérêts envers Je loc~
tairc· de cette !na1son . - C . Gand , 24 mars 190-1, P . B. , 287; Pane\. pér . , 
1905 , 3 1·1 - \1oy . la note des Pandectes . 

(b) Même dan_s_ L!ne loca.lit~ industrielle les partiwlier s ne sont pas soumis à 
une sorte de s_uJ et1011 v1s-a-v1s _des m~n~1 fac tures,. bien qu' ils doivent supporter, 
Jans .~ne certa111e mes_ur e . les 1nconve111ents 1nh c:re11ts à leur explo itat ion . _ 
C. L1ege, 8 mars 190;:,, Rev. pr . dr. 1nd. , p . 248 . 

. (c) Cel~ti gui explo! t~ u ne in dustrie de nature à t roubler ses voisins a J'obliga-
11~11 de _redm_re a u m11111,:ium les causes de trouble et même de les fai re dispa-
1?1tre ~1 ce r e_suhat peut e~re .atteint par de_s '!1oyens quelconques en son pouvoir. 
:,1 'es 1nco_n v1; 1117ms son t '.r'.e?u~ttbles ou me_vll?bles, il doit ;épa r er Je dommage 
<ll11St cause d_es ! instant ou ils depasse_nt les !tmttes et la tolerance adm ise e ntre 
vo1s111s . - C . Bruxe lles, 11 avnl 190;:, , P . B ., 1906, 24 . 

-

TABLE CHRONOLOGIQUE 
DES 

ARRÊTS, JUGEMENTS, AVI S, DECI SION S, ETC. 
CONT E:-iUS 

DANS LE CINQUIÈML1 SUPPLÉMENT DE L'AIDg-MÉMOIRE 

Indique que l a décis ion se trouve rapportée en note. 

Fé1,r ie,·. 
10. C. cass . 

:fuin. 
3. C. cass. fr. 

Avril. 

1845 

Occupation de ter
rai ns, 14" . 

1848 

Droit de r éq uisi
tion , 2· . 

1853 

7 . C. Liége . Extract ion illicite· . , 

Jan vier. 
28 . C . Dijon 

Juillet . 

1856 

Compétence 2·. 

30 . C . Liége . E xtraction ill icite. · 

,loiil. 

21 . C. Dijo n Compéte nce 2·. 

185 7 

Jan vie1·. 
l ·I. C. cass . fr . Compétence 2· . 

1859 

Janvie1·. 
T corr. Louvain_ Extraction 12

· · ill icite .· 

F évrier. 
lO. C . Bruxelles . Extract ion 

cite . 
il! i-

A vril . 
-1. C. cass. 

],Jars . 
1!> . C . Liége . 

D écemb,·e. 
19 . C. L iége . 

D écemb1·e . 

Extraction illicite : 

1 860 

Etablissements dan
ger eux, insalubres 
et incommodes . 

186 1 

E xtraction illicite . ' 

1862 

16. J. P . Daelhem Responsabilité 7. 

18 7 9 

,\Jars. 
11. C. L iége . E xtract ion illici te: 

il/ai. 
3 1. T . Bruxelles . Compétence 2'. 

· Décembre . 
9 . C . cass. Patente 2·. 

:fui/let. 
8. C. cass . 

8 . 

1886 

Bâti ment endom
magé . 

Dommage à la 
su rface , 2·. 

188 7 
Novembre. 

29 . C . Liége . Responsabil ité 11 
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1888 

J11i11 . 
4. T . Charleroi. Responsabilité 12. 

28. C. Liége. T irage de mines, 
l. 

1889 

i\!lai·s. 
12. C. Liége. Compétence 2· 
29 . T. Charleroi. Chemin de fer . 

Ao1it. 
31. T. corn.Gand . Compétence com

merciale, 1. 

1891 

J11illet. 
28. T. Bruxelles . Compétence com

merciale 2 . 

Ja11viel'. 
3 . C. Liége. 

'j11illet . 

1892 

29 C. Bruxelles . 

Responsabilité 17 

Dommage à la 
surface , 2' . 

1893 

Afa•·s. 
16. T Charleroi. Boisage. 

i\!lai . 
23. C . Liége . 

Octobl'e. 

Compétence com
merciale, 3. 

12 . T .corr. Liége. Compétence , 2•. 

J11il/et. 
26 . T. Huy. 

1894 

Compétence civile 
1. 

31. T. flruxelles . Compétence com
merciale 7 . 

Ot.:iobl'e. 
24 . C . Liége. 

Déce111b1·e . 
12. T. Liége. 

Chute de pierres l 

Compétence com
merciale 4. 

Ja11vier. 
19. T . Liége. 

Octob,·e. 
10. C. cass. 

Ja11vier. 

1895 

Tirage de mines 2 

Acte de commerce, 
l' . 

1896 

9. J. P. Malines. Machines à \'a· 
peur . 

20. T. An\'ers . Compétence civile 
5. 

J11i11. 
18 . T. com . Bru- Compétence ci,·ile 

xellcs . 2 . 
J11illet. 

27. C . 1.iége . 

Décembre . 

Tirage de mines 
3. 

17. T .com. Liége. Compétence civile 
3 . 

1897 

.Mai. 
10 . .J. P . Liége . Compétence com

merciale 5 . 

1898 • 

.Mars. 
18 . T .com. L iége . Compétence com

merciale 6. 
J11i11. 

15 . C . Bruxelles . Dommage it la 
su rface, 2·. 

J11illet. 
4. C. cass . Lavoi rs à char

bon l. 
8. T.com l.i ége. Compétence com

merciale 7. 
2ëi . C. Bruxelles . Dommage ù la 

surface, 2·. 
Nove111bre. 

25. T. Liége. 

Décembre. 

Compétence civile 
4 . 

7. T .com. Liégc . Compétence ci\'ile 
5. 

1 

T 
1 
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1899 

J11i11. 
9 . T.com.Namur. Compétence ci

vile 6 . 
9. T. Namur. Responsabi 1 i té l . 

J11il/et . 
24. T . Charleroi. Aérage l. 
29. T.com. Liége. Compétence com

merciale 8 . 

Jm11Jier . 
9 . C . Liégc . 

J11illet. 

1900 

Compétence com
merciale 9. 

23. C. Rruxelles. Pétrole . 
N ove111b1·e . 

14. C . Bruxelles. Compétence ch·ile 
7 . 

Décemb,·e. 
8. T. Anvers . 

Jauvie,.. 
16 . C. Liége . 

F é111·ie1· . 

Compétence com
merciale 10. 

1901 

Dommage à la 
surface, 2'. 

27. C. Bruxelles. Vente de charbon 
2· . 

Jvfa,·s. 
18 . C. Liége. Sociétés minières 6. 

tlfai. 
29. C. l3ruxelles Sociétés minières 7. 

J11illet . 
4 . C. Bruxelles. T irage de mines 

-1. 

26. T. Liége . Coup d 'eau. 

1Vo11e111bre . 
23 . T. corn. Bru- Tourbière . 

xelles . 
D écembre. 

3o. C. Rruxelles . Indemnité 2· . 

1902 

F é111·ie1·. 
11. T. Charlero i. Accident du t ra

vail 1. 

Avril. 
16. T. Namu r . Indem ni té, 2 ' . 

J11i11. 
4. C. Gand . Indemnité 2· . 

Juillet. 
17. T. Liége. 

N oi•embre. 
26 . T. Ni\'clles . 

Décembre. 

Compétence ci\'i le 
S. 

Compétence com
merciale 11. 

12. Off. lmp. Ali. Indemnité 3· . 

1903 

Ja11viel'. 
7. T. Arlon. 

23. T . Marche. 
Tirage de mines 5. 
Compétence civile 

9 . 
F évrie1· . 

3. T.com.Anvers. Compétence com
merciale 12. 

!lia i . 
23. C. eass. 

A o1it. 

Chute de pierres 
2. 

20. T . com. Bru- Soc iétés minières 
xelles . 3 . 

Nove111b1·e. 
21. T . i\lon~ I ndemnité 2· . 

1904 

Ja11J1ie1·. 
16. T. com. Bru- Sociétés m inièreg 

xelles . 
29 . T. com. Liége. 

Ma,·s. 
18 . C . Bruxelles . 
24. C . Gand . 
29 . T. Liége . 

J.foi. 
4 . C. Bruxelles. 

17 . T. Liége. 

24 . T . Liége. 

.J11ill. 

4 . C. Gand. 

S. 
Eau. 

Indemnité 1 . 
Voisinage 2·. 
Ankylostomasie. 

Aérage 2 . 
Compétence com

merciale 13. 
Sécurité des ou

,-riers . 

Vente de charbon 
2' . 
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Juiu. 
28. T. l.iége . Ankylostomasie. 

J uillet . 
6 . C . Bruxelles . Indem nité 2· . 

18 . T . cum. Bru- Sociét~s minières 
xell es. 4. 

28 . T. com . Bru- Compétence com-. 
xelles . me rciale 14 . 

Septembre . 
30 . T . An vers. Compétence corn· 

merci ale 15. 
Octobre . 

12. T . com .Am·ers. Sociétés minières 
9 . 

l..J. T. corr.A rlon . Responsabilité 9 
1Vove111bre. 
C . Bruxelles . Indemni té 2·. 

23. C . Liége . L imites des con-
cessions . 

28 . C . Bruxelles . Re::ponsabili té 13 
Déce111bre . 

23 . C . l.iége . Cens d'a rc ine 1. 

1905 

1\Jars . 
li. T. com . Bru

xe Iles. 
8 . C. l.iége . 

Voisinage l . 

Dommage à la 
surface 1. 

8 .. C. Liége. \·oisinage 2• . 
22 . C . Bruxelles . Acte de conces

sion 1 . 
28 . C. Bruxelles . Patente 1. 
31. C . m ines . Occupation de ter-

rai ns, 19 
AJ'ril . 

. J. C. Bruxelles. Acte de com-

-1 .C. t.l ines . 
merce 2 . 

Vente de charbon 
l. 

11. C. Bruxelles . Voisinage 2·. 
1-l. C. t. l ines. lil\'enteur de la 

mi ne. 
Hl . C. cass . fr . Voisinage, 2 . 

. M ai . 
31. C. Rruxelles. Sociétés min ières l . 

J 11i11. 
2. C. Bruxelles. Indemnité 2·. 

J11 i 11 
9 . C . mi nes. Consei l des mines 

l. 
15. T. corn. Anvers Compétence 1. 

( Ref.) . 

Juillet. 
14.C.mines . In.venteur d e la 

m ine 1 . 
15. C . Bruxell es. Taxes commu

nal es . 
28 . C . ~l incs. Occupatio n de ter -

Novemb1·e . 
9 . T . Liége . 

17. T. Liége. 

18. C . Liége . 

2-1 . C. mines . 

Décembre. 

rains 3. 

I ndemnité 2. 
Dom mage à la 

surface 2 . 
..\,·ert isscment en 

cas c1· accident 1. 
Péri mètre des .:on

cessions . 

1. Comm . arb . I ndemnité 3 ·. 
charb . Charlero i . 

5. T . Liége . Indemn ité 2 . 
8 . J .P. Lessines . Indemnité 3 . 

2î. C. Gand . Vente de charbon 2 
29. C . mines . Autor ité adminis-

trative . 

1906 

Jan JJier . 
5 . .1 . P. Evergem I ndcmnité 3· 

22 . C. cass . Carrières à ciel 
ou ,·e rt 

F é111·ier . 
2 . C. Bruxelles. Caut ion l . 
2 . C. Bruxclle~. Oo mmage à la 

surface 3 . 
3 . .J. P . Jodoigne. Indemnité 3' . 
5. C . cass . fr . Redevance tréfon 

9 . C . mi nes . 
23 . C . mines . 

Al a,·s. 
2. T. Liége. 

A 1•1·il. 

cière. 
Conseil des m ines 2 
C . des m ines 3 , 4. 

Compétence 2 . 

l ') . T . cor r. Liége. T err ils J. 
12 . J .P . Liège. Ouvrier . 

-

l 

1 

·I 
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A 1iril . 
H . C. Li ége . Chute de pierres 3 
20. C. Bruxelles . Sociétés min ières 

10 . 
,liai . 

10 . Comm. arb. Indemnité 4 . 
charb . Char leroi . 

16. T . com . Br·u- Compéte~1ce com-
xellcs . merci::tle 16 . 

25. T . Bour g . Indemni té -l' . 
26 . T . corn. Bru- ï.om pétence 3 . 

xelles. 

J uin . 
26 . C . Bruxelles . Re~ponsabilité 2. 

J uillet . 
2. C . Br ll\ elles . Eboulement. 
2 . C. Bruxelles . Responsabilité 1-1 
4 . T . Hasselt . Expropriation pr 

c. d'm i 1. pub· 
6 . C. mi nes. Cons~ildcsmines 5. 

12. C. Liége . Emplo i des explo-
sifs . 

25. T. Bruxell es . Assurance-acci
dents 1. 

28 . C . I.iége . 
28 . C. mines . 

Août. 

Indemn ité 5 . 
I n,·entetir de la 

mine 3 . 

31. c. mi nes . Conseil des m ines 6 

31. Occupat ion de ter-
rai ns 7 . 

Septemb1e . 
Déc. Mi n. T rav. Repos du diman

che 1 . 
Octobre . 

14. C . mines . 

19. 
19. 
19 . 
19. 

26 . 

31. 
1Vo11embre . 

3 . T. Liége . 

Occupation de ter-
rains 6 . 

Droit de préférence 1 
Opposition 1 . 
Redernnces . 
Vent~ d 'une partie 

de concess ion . 
Limites des conces

sions 2. 
Cons . des m ines î . 

Com pétence civi le 
JO. 

1Vo11e111b1·e . 
8 . C . Bruxelles . ':ompétencc com

merciale 1 î . 
13 . .1 .P.Grivegnée Indemnité 6 . 
23 . C. mines . Occupation de ttr-

rains ·1. 

27 . C . Liége . Caution 2. 

Décembre. 
3 . C . Bruxelles . Sociétés m in iè res 

5. 

7 . C Lyon . Dom mage à la 
surface 4. 

9. C . Bruxelles . Compétence ci,·ile 
JO. 

15. C. Bruxelles. Action en justice. 
15 . Dommage à la 

surface 5 . 
19. C. Liégc . O~ligation de clô-

lllrer . 
20. C . Liége . Cens d·are ine 2 . 

1907 

J m1111e1·. 
11. J. P . J. iége . 
Ji . C . m ines . 
23 . C . Liégc . 

Porte-feu. 
Opposition 2 . 
Compétence civile 

12. 
23. C . Liége. Responsabili té 6. 
23 . T . Bruxelles . Caisse de pré-

27 . C . Liége . 

29 . T. Huy. 

Fé11.-ie1· . 
1 . C . Liége. 

,·oyance . 
Assura nce-accident 

2 . 
Compétence ci -

,· il e . 12. 

Voies de commu
nicarion . 

13. T. Liége . Dom mage à la 
sur face 6 . 

18 . C . cass . fr. Responsabilité 10 . 
22 . C . l\'l ines . Cons . des m ines 8 . 
28 . T . cor. Liége . Larnir à char bon 

2. 
28 . T irage de m ines 8 . 

Jlm·s. 
2. T. l. iége . T errils 2 . 

11 . T.cor .Courtrai. Etablis . dang . 
ins . ou incom. l 
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J!ars. 
21. T. corn Bru- Vente de charbon 

xelles . 3. 
26 . C. mines. Permission d'usine 

1. 
29 . T.cor.Liége. Ingénr. des mines 

1, 2 . 
30 . C. Liége. Puits ancien . 

Avn1. 
12. J.P . Chiè- Accident du tra-

vres. 
26. C. mines. 

26 . 

,\lai. 
1. C. Liège . 

14 . 
22. 
24. C. mines. 

vail, 2· . 
Echange de parties 

de concessions 1. 
Occupation de ter

rains 8 : 

Tirage de mines 7 . 
La voir it charbon 3. 
Anky lostomasi~. 
Députation perma-

nente l . 
25. T. corn . Bru- Vente de minerais 

xclles. 

Juiu. 
5. C . Liége. 

7. C mines . 

7. 

Droi t <le réqu i
sic ion 1. 

Extension de con
cession 1 . 

1 nstr. des dem. 
en concession l. 

S . T. com. Bru- Sociétés minières 
xelles . 11 . 

l i. T. Namu r . T irage de mines 8. 
13 . T. Ni ,·elles . Compétence com · 

merciale 18 . 
14. C. l.LCxem bourg. Occupation de 

ter rain s 3·. 
20 . T. cor. Liége. Re,ponsabi lité 

Juillet. 

3 . C. Liége. 
3 . 

2bis. 

Cheminée. 
Responsabilité: 3. 

5 . C . Bruxelles . Action en justice. 
8 C. cass . A!J1m::ciation sou

,·eraine. 
17. J.P.H ollognc- Contrat de trarnil 

aux-Pierres . 1. 

Juillet. 

18. T. Liége. 

22 . c:. cass. 

24 . T . Liége. 

24 . 

Dommage à la 
surface 8. 

Droii de réqui 
sition 2. 

Accident du tra
vai l 2. 

Indemnité 7. 
25. C. Bruxelles . Sociétés minières 

12. 
Octobre . 

18. C. mines . 

Novembre. 

21. C. cass . 
21. 

Déce1nb1·c . 
11. C. Liège . 
28. 

Occupation de ter
rains H. 

Cassation. 
Caution 3. 

Responsabilité 15. 
Dommage it la 
surface 8 . 

1908 

Janvier. 
13. C . mines. 

18 . C . Lii:ge. 
22 . 

Fém·ie,·. 
6. C . cas . 

,\,f a ,·s . 
7. C. Liège . 

11. 

Ai•ril. 

Occupation de 
terrains 16 . 

Responsabilité 4. 
Dommage à la 

su rface 9. 

Chose jugée. 

Responsabilité 4bis . 
Voie de communi

cation . 

14. C . :\Ions . Secours aux blessés. 
Juin. 

3. T. Hasselt . 

5. T. Liège . 

Juillet. 
1. C. Liégc. 

31. C . i\lines . 

Droit de pré fërcnce 
2. 

Dommage à la su r
face 10. 

Dommage à la sur
face 11. 

Occupation Je ter
rains 13 . 

-
A IDE- ME~IOIRE 1031 

Septembre . 
11. C . mines . 
ll. 

Octob,·c . 
3 . T. Liége. 
5. C. mines. 

Communes . 
Droit de préfé

r~nce 3 . 

Responsabilité 5. 
Occupation de ter

rains 11. 
6. J. P. Lessines. Indemnité 8. 

16. C . mines. Demande en exten-

26. C. cass. 
30 . C . mines . 

Décemb1·e. 
2.C. Liége. 

3 . 

sion. 
Patente 12·. 
L ock-out . 

Dommage à la sur
face 12 . 

Peines 
5. T. cor . Liége . Sondage s . 

16. C. Liège. Pacente 2. 

Janvier. 
16 . T. COIT. 

1909 

T ournai . 

Etabl is. dang. insal. 
ou incom . 2 . 

F é1w1er. 

13 . C . Liége . 
2-l . 

2ô . C ,\lines 

,\Jars. 

5.T. Liégc. 

23. 

27. C . Liège. 
29 . c . cass . 

A1n·il . 
7 . c. Liége. 

.\{a i. 

Patente 3, 
Occupation de ter

ra ins 5. 
Occupation de ter

rains l. 

Tari ssement des 
eaux 1 . 
Privilège du ven

deur. 
Sond.iges . 
Patente -l . 

Inventeur de la 
mine -l. 

5 . T. corn . Bru- Carrières. 

xelles. 
7. C . mi nes. 

21. 

Extension de con
cession 2. 

Députat ion per
manente 2. 

i 

Juil1. 
.J . C . mines. :\ vertissem en cas 

d 'accident 2 . 
9. T. Marche . Occupation de ter 

rains 3·. 
18: C. mines. Occupation de ter

rains 10. 
22 . Comm. arb. Accident du tra-

charb. de Mons. vail 3. 
24. T . cor. Liége. Repos du diman

che . 
Juillet. 

1 . C . cas. Contrm de tra
vail 3. 

14. T .com.Liége. Vente de char
bon 4 . 

2-1. C. Liége . 
27. C. Liège. 

Responsabilité 16. 
Repos du diman

d1e 3 . 
Septembre . 

3. C . mines . 

Octobre. 
18 . C . cass . 
18. 

22. C mi nes. 

22. 
1\"ovembre. 

5. C. mines . 

Décembre. 
24. T. Liége. 

Instruc. des dem . 
en concession 3. 

Patente 12·. 
Repos du <liman. 

che 4. 
Echange de par

ties de conces. 2. 
Permis. d'LCsi nes2. 

Tnsiruct. des de m. 
en concession 3, 4. 

Bittiment enrlom
n1agé. 

1910 
1 Ja11J1ier. 
1 9. T. i\lons. 

1

12. C. mines. 

Prescription extinc
tive . 

Acte de concession 1 
Patente 5 . 22. C. Liége. 

Février. 

1 

2 . Dép. perm . Taxes provinciales . 
Hainaut. 

1 15. C . Bruxelles. Patente 6. 
1 15. T. Liége . Dommage it la sur-
i face 13. 

1 25 . C. mines. Acte de concession 2. 
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Mars. 
5 . C . Bruxelles . 

19 . C. Li ége . 

Avril . 

Pa tente 7 . 
Exploitation 

co:nmun . 
en 

1. C . mines . Afüches e t pulili-
cations. 

11. T. com . Liége . Acte de com
merce 3 . 

19 . C. Bruxelles . Patente 8 . 
Juin. 

14. T . corn_. L iége . • l\lodèles . 
21. C . Liége . T ar issement des 

eaux 2. 

J uillet. 

19 . C . Bruxelles . Paten te 10. 
20 . C. m ines . Demande en con

cession . 

22 . C. Bruxell es . Patente Il. 
25 . C . Bruxelles . Patente 12 . 
29 . C . mi nes . 

Septe111bre . 
2 . C . mines. 

Octob1·e . 
21 . C . mines . 

Occupation de ter
rains 9 . 

Occupation de ter
rains 2 . 

1 nstruct. des dem . 
en concession 5 . 

22. Patente 9 . No11e111b1·e . 
Juillet . 

6. C. Liégc. 
8 . C . mines . 

Respo nsabil ité 8. 
Occupation de ter

ra ins 15 . 

22. C . cass . Patente 13 , 14 

r LÉGI SLATION ET RÉG LE MENTAT ION 

1Yiines j Carrrtièrres, U sines. ete. 
A L'ÉTRANGER 

FRA NCE 

Décret du 13 août 1911 portant Règlement général 
sur l'exploitation des mines de combustibles. 

Lie: Pni::srn~:xT DE L\ R ÉPUBLIQ UE FRAXÇAISE , 

Sur Je rappor t d u '.\1i nis tre des 'l' rarnux publ ics , des P ostes et des 

Télégra phes ; 
Vu la loi ,:ur les m ines du 21 anil 1810, modifiée par les lois des 

2ï jui llet 1880 el 23 juill et 1ÜÜÎ et notamment le titre V; 
Vu les décrets des 3 janvier 1813 e t '14 jan, if' 1' '1009 ; 
V u l'avis du Conseil géoé1·al des mines, e n date du 2ï juillet 101-1; 

D Écni;TE : 

Les mines de combustibles, ouYertes ou à ouvrir en Prance, sont 
sou mises aux mesures d"ord re et de police déterminées par le JH'tiseot 

règleme nt. 

T lTRE PREl\IŒR 

Installations d e la su rface. 

SECT ION PRE~II ÉIU; 

Dispositions génér a les. 

AHTJCLE PREM11m . - Les installa tions de su rface des m ines et de 

Il _ de leurs dépendances qui soot placées sou s la sur,,ei llancc de cc e~ . . 
l'admin istration des mines soot sou m1$es a ux dispositi ons du présent 

titre. 
ART. 2 . - Les carreaux des mioes doivent être efficacement sépa

rés des pi·opr iétés voisine- par des murs, clôtures ou fossés . 
Il est interdit d'y circuler sao autorisa ti on de l'exploitant. 
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ART. 3 . - L'abord de toute foui lle située dans u o terrain 11011 clos 
doit être garanti , su r les points dangereux , par un fossé creusé au 
pourtour et dont les déblais sont l'Cjctés çlu co té des travaux pour y 
form er une berge, ou par tout autre moyen de cloture offrant des 
conditions suffisantes de sûreté et de solidité. 

Les di spositions qui précèdent sont applicables aux foui lles aban
données. 

AnT. 4. - N ul ne peut pén étrer dans les bfttimcn ls et loca ux de 
sen ice s' il n'y est appelé par son emploi ou a utorisé par l'exploita nt. 

Ain. 5. - Les emplacements affectés au travai l doivent ê t1·e tenu s 
daus un état cons tant ùe propreté e t préseDter les condi tions 
d'hygiène et de sa lubri té nécessaires à la santè du personDel. 

Jls doivent être amé nagés de manière à garantil' la sécurité des 
travailleurs. 

ART. 6 . - L' atmosphère des ateliers et de tou les locaux affectés 
au travail doi t être tenue cons tamment à l'abri de toute émanation 
provenant d'égouts, fosses , puisards, fosses d'ai sances ou de toute 
autre ource dïnf'ection . 

Les travaux dans les puisal'ds, conduites de g az, cana ux de fumée, 
fosse: d'ai sances, cures 0 11 appareils quelconques pouvant contenir 
des gaz délétères ne so nt eutrepris qu'après que !'atmosphère a été 
assa i11ie par une ventila tion cfli cacc, à moins qu'i l ne soit fait usage 
d'appa rei l. respira toi l'CS . 

ÂHT. 7. - Les loca ux fermés all'cclés au t ravail ne doi\'cntjamais 
êtrP encom brés; le cube d'ail' par personne employi'•e ne peu t ê tre 
i11fé riPu1· à 7 mèt res cubes. 

Cc,- loca ux ~ont largenwnl aé 1·és cl, en h ivc1·, COll\'Cnablemcnt 
chaull'és ; ils do ivent être bien éclai 1·és a insi que le urs dépendan ces et 
11 otamment les passages el csca lic1·s . 

A wr. 8 - Les poussières ains i q uc les gaz i ncommodcs. i nsal u b!'cs 
011 toxiques, doh·eL1t êt l'e évacués d irectement a u d<:'hors des a teliers 
a11 l'u1· el à mesure de leur production. 

L'ail' des a teliers doit éll'C renouvelé de façon ~1 l'Cs ler dans l'état 
de pure té n{:ccssai rc à la santé drs ouv1·iers . 

P oul' les criblages, éta hl i~ an térieuremcnt au [}l'éscn l 1·èglcmen t, 
qui nr satisferaient pas anx prescri ptions du présent al'ticle, des 
d r; l'Ol,fatioos pcu\' cnt ê tre acco rdées par le service local. 

Arn. 9 . - Les ou vr iel's ou e mployés ne doi ve nt pas prendre leurs 
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r epas dans les locaux affectés au t rava il , à moi ns d'une a uto1·i sa t ion 
spéciale donnée p_ar le service local. 

ART. 10. - Des cabi nets d'aisa nces doivent être installés au jour. 
Leur nombre es t d'un au moins par ci nquante ouvrier s occupés, au 
food, a u poste le pl us chargé. 

Les cabinets d'ai sa uces ne doivent pas commun iquer directemen t 
a vec les locaux fe rmés où le pe1·sooncl est appelé à séjourner. lis 
sont éclai 1·és, aél'és et aménagés de manière à ne dégager aucune 
odeur; le sol et les pa1·ois sont en matér'iaux imperméables . 

Les cabinets sont ten us coosta111mcL1 t propres : il est in terd it de 
les sa lir. 

ART. ii . - Des bains- douches aYcc vestiaires doiven t être mis à 
la disposition du personnel à proximité de chaque s iège d'extraction 
desscn·aot des lra yaux où sont s imu ltanément employés, au poste le 
plus chargé, plus de cent ouYriers au food . 

ART. 12. - Dans les s ièges d'extraction occu pant moins de c~nt 
ouvriers a u food ains i que dans les dépeL1dances des mines éloi g nées 
de tont s iège d 'extraction, dépourvu s de bains-dou ches, un Yestia ire 
a vcc la \'abos es t mis ù la cl ispos i tion du pcrsoo ne!. Cc Yestiairc doit 
être t;clairé, bien aéré. coovc nablcmc ut chauffé et tenu en élat con
~taot de propreté. 

ART. 13 . - Les moteurs mt;can iqucs de toute nat11 1·c ne doiven t 
ê tre acce~s iblcs r1u·aux ouvrie1·s affectés à le ur surYeillancc. Il s sont 
isolés par des cloiso ns ou banièJ'éS de protect ion. 

Les passages e ntre les machines, mécaoi. mes, outil s mus par cc,; 
moteurs, doivent a voir une largeur d'au moins 80 centim ètre,;,; le 
sol des intervalles est nivelé. 

Les cscal icrs <loi vent être solides et mu o is de fo r tes rampes. 
Les puits et les t1·appes, a ins i que les cuves, bassins ou réservoi 1·s 

de liq u ides co,·ros ifs ou chauds, son t pourvu s de soli des barrièl'es ou 
ga rde-corps. 

L e:; échafaudages sont m 11 n is, · s 11 1· toutes leurs fa ces, de garde
corps rigides de ~)0 centimètres au moins, ù moins que les ounicrs 
n e fassenl usage de cein t ures de sùrett'• . 

ART. 14. - Les monte-charges, ascense urs, éléva te u rs sont 
g uidés et disposés de man ière que la voie de la cage du monte-charge 
et des contl'e-poids soit fc1·méc; que la fcrnwture du puits à l'entrée 
des d i \'C1'S étages soit a~surée a utomatiquement ou par enclenche
me nt ; que 1·ien ne puisse tomber du monte-charge dan s le puits . 
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P our le~ monte-cha r·ges destinés il tra nspor te!' Je person 11 rl, la 
cha rge dort êt re calc ulée au tiers de la cba J'ge admi se pou l' Je 
trans~or t des ma rcha JJdises; les mo nte-cha rges doiv.e nt êt re pounus 
de fre ins. cha peaux, pa rachutes ou autres appa re ils prrserva te urs . 

Les a ppa reils de levage por tent l' indicat ion du maxi m um du poids 
qu' ils peu Yen t soulever. 

AR1'. 15 . - To utr.s _les pièces sa illan tes mobi les et a u tres parties 
dangereuses des machines et, notamment, les bie lles, roues, vola nts, 
le~ ~ou noies et câ bles, les engre nages, les cylindres et côues de 
fr1ct1oa ou tous au tr P.s orga JJ es de tra nsmiss ion qu i seraient recon
nu_s dan gere~1x doiYcnt êt re mun is de d isposit ifs pr otecteu i·s , tels q ue 
ga ines et chena ux de bo is ou de fer, ta m bou rs po u r les courroies ou 
les biell e , ou de co uvre-eng re nages, gard e-ma ins, g rillages. 

. Les machines-ou ti ls à instruments tranchan ts, tournant i.t g rande 
v it esse, tels qu e machines a scier, fra ise,·, raboter , décou pel', hache r 
les éisa illes et au t res engins sembl a bles sont disposés de tell e ."ort; 
que les ou vrie rs ne pu isse nt, de le u r poste de tr·aYa il, toucher i,n-o
Jonta irement les ins trumen ts t 1·a nchants. 

Sa uf le cas d'arrêt du mote u r, le maniemen t des cour ,·o ies est 
toujours fai~ p~r. le moyen de ys tèmes tnls qu e montc-cour,·oie, 
porte-cou r roie, evrtant l'emploi direct de la main . 

0~ doi t pre1_1dre a_u.tant que po~s ible des d ispositions telles qu 'a ucun 
ouYr1er ne so1t liab1tuellcmen l occu pé à un tr·aYà il qu e lconque dans 
le plan de rot ation ou aux abords' imméd iats d' un Yolant. c1 ·un e 
meule ou de tout au t re en g in pesant et t~urnan t à grande Yitessc. 

Tou te me ule tou rna nt i.t g r ande Yitesse doi t ê tre montée ou e nYe-
loppée de tell e so1·te q11'en d · . · cas c ruptu r·e ses fra gme nts soient 
retenus. sorl J)ar les 01·o·a ne~ d u mon tage 8 · t . l' 1 . . . . o ·· . · , ·01 pa r· enve oppe . 

Une 1nscr1pt ioo tres a pparente, placée a uprès des Yolants, des 
~e~les el de tou t au tre engi n pesant et tour .nant à g ra odr vitesse, 
rndrq ue le nombre de tou 1·s par · t · · , · · m111u e qu i ne doit pas etre depasse. 

ART. 16 . - La mise en train rl l' · t d 1 · · ' . arre es m ac une~ do1Yen t et re 
touJour précédés d' un s ignal conven u. 

ART. 17. - L'a 1J11a re il d'a1' r·e· t de 1 · · d' 1· s ma c 1111es motr ices ate 1er 
doit touJ· ours être placé sot J • • • • 1s a ma , n des cond ucteurs qu i d1rwent 
c~s machi nes et en dehors de la zone dangereuse préYuc it I' ar7icle 
it:>, paragraphe 11. 

Les contre maîtres ou clrnfs d' t 1· J · · , a e 1er, es cond ucteurs de machi nes 
telles que les machines-ou t il. , doivent avoir à leu r portée le moyen 
de demander l'a n êt des moteurs. 

[ 
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Chacune de ces machi nes est, e n outre, installée de ma nière que 
Je conducteur puisse l' isoler de la commande qu i l'act ion ne. 

A RT. "18. - l i est inte1·d it de nettoyer e t de g ra i. ser pendant la 
maiche les tra nsm iss ions et mécanismes dont l'approche sera it da n-

ge1·cu$e. 
En cas de réparation d' un orga ne mécanique quelconque, son 

arrêt doit ê t1·e assu ré par u n calage con vena ble de l'em brayage ou 
du volan t ; il en est de même pou r· les opérat ions de netto,Yage qui 

exigent l'ar rêt des 01·ganes mc\caniques . 

A11T. 19. - Les ouvrie,·s el ouHières qui ont à se tenir· près des 

machi nes doivent po r ter des ,·êtements aj us tés et non flotta uts . 

ART. 20. - li est interdit de p réposer· à la conduite des chaudières 

el des machines motrices à vapeur· des ou n iers de moins de dix-

huit a ns. 
r\.RT . 2 -1. - Les sorties des ateliers sur les cours, Yestibules, esca

liers et autres dégagements in tér ieurs clo iYeDt être munies de por tes 
s'ou vrant de dedans e n dehors ou de por tes roulantes . Ces sorties 
doiveut être assez nombre uses pour .pel'mettre l'éyacua tion rapide de 
l'a tel ier ; elles doivent êt1·e toujours lib l'eS .et j amais encombrôes 

de matières en dépôt ni d' objets quelconques. 
Le nombre des escal ie1·s est calcu lé de ma nière que l'évacua tion de 

tous les c\tages d' un corps de bàtimenl contenant des a tel ie rs pui sse 

se fa ire immédia tement. 
Da ns les a teli ers occupa nt plusieurs é tages, la construction d' un 

esca lier incombustible peut, s i la sc\curité J'exige, être prescrite par 

le se rYiCC local. 
Les récipie nts pour l'huile et le pét1·ole servant i1 l'éclairage sont 

·p lacés dans des loca ux séparés des a teliers et j amais a u voisin age des 

escalie rs . 
ART . 22. - Les ex ploitan ts sont ten us de prendre les prc\caut ions 

nécessaires pour que tout comme ncemen t d' incend ie puisse être r api

de ment et efficaceme nt combattu . 
U ne consigne affichée dans chaque local ùe travail i ndique le 

matériel d'extincti on et de sauvetage qui doit s'y trou rnr et les 
ma nœ uvres à exécuter e n cas d' incendie, a vec le nom des personnes 

désignées pour y prendre part. 
La consigne pr escrit des essa is pér iodiques dest inés à cons ta ter 

que Je matéri el est e n bon état et que le personnel est préparé à en 

fai re usage. 
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ART. 23. - Lorsque les voies extérieul'es coostituant le,: dépe n
dances d 'une mine sont exploitées pa1· machin es, la circulalio11 e t les 
manœ uvres sur ces voies font l'objet c1 ·11n règ lement app1·ou,·é par 
le ser vice local. 

SECTION Il 

Installations électriques. 

ART. 24. - Les prescriptions des arrêtés pris par le Minis tre des 
Travaux publics en con formité de l'article i9 de la loi du 15 juin 
i906 sont applicables aux ounages de dis tribu tions J'é lec tricité 
dépendant des m ines et empruntant le domaine publi c en un poin t 
quelconque de leur parcours a i11s i qu'aux ouvrages des di~tribnti ons 
établi es exclusivement sur des te1Tains privés et s'approcha nt à 
moins de iO mètre,' de di stance horizon tale d'une ligne télég ra
phique ou téléphoniq ue préexistan te. 

T outes les a u tres ins tal lat ions électriques, usines de production 
d'é nergie et ouvrages d 'uti lisat ion établis à la s urface clans les 
carreaux 011 dépendances des min es doivent sat isfaire aux pres
cri pli ons des a 1·ticles r.i-a près. 

Ain. 25. - Le.- insta ll a ti ons électriqu es doiven t comporter des 
dispositions de. écu r i té e n rapport a,·ec la pin s g·randr trn sion dr 
régim P exis t;i nt entre les conducte u1·s e t la te rre . 

Suinnt cette te nsion, les ins tal lations nlectriqu es seront classér s 
en deux calégo1·ies. 

f->1·emit.•re C nt.ê go1.·ie . 

A. Coui·an t co11tinu .- Ins ta llat ions dan. lesqu ell es la pl us g rande 
tension de rég·ime entre Je,: condu ctc>111·s el la terre ne dépasse pas 
600 volts. 

B. Coumnt alternatif. - In stallation - dans lesquelles la plus 
gra nde l<'ns ion rffi cace Pntre les conducteurs rl la terre ne dépasse 
pas 150 vol ts . 

D e uxil.·m•:; Caté gori e . 

1 nsta l lations compor tant des tC'o ~ions re~pecti 1·emenl su péri e u res 
aux te nsion;: ci-dessus. 

AnT. 20. - l. es bâti s r t les pi èce conclur.trices des machi11rs. 
a ppa r ll'nant à des ins tallati ons de la deuxi è me catégo rie, non pa r
co uru . par le courant do i, e nt ê trP 1·eli rs t' lrct rique me nt il Ja tenr 0 11 

isolés 1\Jectriquemr nt d u so l. Da n,: CP dernie r cas. les machin t'S ~ont 
ento11r(•e· par un plancher dr service non g li s,-ant , i~olr du : ol el 

l 

,, 
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assez développé pour qu'il ne soit pas poss ible de touche1· à la foi s ù 

la machine el à u n corps conducteur quelconque reli~ au sol. 
La mis; à la terre ou l' isolement électrique est constamment 

maintenu en hon état. 
Les mêmes prescriptions son t applicables aux transformateu.rs 

dépendant d' installation s de la deuxième catégorie ; ces apparC'il s 
ne doivent être accessibles qu'au per sonnel qui en a la charge . 

ART . 27. - Si une machine ou un appareil électr ique de la 
deuxième catégol'ie se trouve dan s un local ay ant e u même _temps 
u ne autre destination , la partie du local affectée à cette mach111e ou 
à cet appare il es t rendue inaccessible, par uu gar de corp. 04 u n 
di spositif équi vale nt , à tout aulr<' per sonnel q u'à celui qui en a la 

chaq~e ; un e mention indiquant le dan ger doit être affichée en 

év idence. 

ART. 28. - Dan s les locaux cléstinés aux accumulateurs, dan. les 
ate liers qui contiennent des· explosifs et dans ceux ou il peut se pr~
cluire soit des g az détonants, soit des poussières inflammables, il 
est interdit d'établi r des machines électriques à découvert, des lam
pes à incandescenèe non muni es de double enve loppe, des lampes a 
a rc ou aucun appareil pouvant donner lieu il des étincelles, sa ns 
qu' ils soient pourvus d 'une enveloppe de sûreté Tes isolant de 
l'atmosphère du local. 

La Yenlilation des locaux destinés aux accumula teu rs doi t être 
suffisa nte pour assu rer l'évacuation con tinue des gaz dégagés. 

ART . 29 . - Les conducteurs établi s su r les tableaux de distribu
tion de coura Dts appartenant à la prem ièr e catégorie doive nt pré
senlc1· les isolements et les écarteme nts propres à éviter tout dau~er. 

Pour les tableaux de di stribution portant des appareils e l piècr s 
métalliques de la deuxième ca tégori e, le plan cher de service sur la 
face avant (cell e · où ~e trouve les poignées de manœ uvre e t les 
instrume nts de lecture) doit être isolé électriquement et éta bli 
comme les planchers entourant les machines. 

Quand des pièces métalliques ou appareils de la deuxième ca té
gori e soul établis à découYe1t sur la face arrière du tableau , un 
passage entièreme nt libre de i mètre de largeur et de 2 mètres de 
hauteur a u moins est réser,é derrière les dits appa reil s et pièces 
métalliq ues ; l'accès de ce passage est défendu par une porte fermant 
à clef, Jaq ne lle ne pe ut être ouve1·te que par ordre d 11 chef de serYice 
ou par des préposés à ce désignés ; l'entrée en sera in terd ite à tou te 

autre personne. 
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ART. 30. - Les passages ménagés pour l'accès aux mach ines et 
a pparei ls de la deuxième catégorie placés à. découvert oe peuvent 
a voir moin s de 2 mètres de hauteur; le ur largeu r mesurée entre les 
machines, conducteurs ou appareils eux-mêmes aussi bien qu'eotre 
ceux-ci et les parties métalliques de la construction , ne doit pas être 
infér ie ure à 1 mètre. · 

Dans tous les locaux, les conducteurs el appareils de la deuxième 
catégor ie doivent , notammeo t sur les tableaux de dist ribut ion. être 
nettement diflërenciés des autres par une ma rque t1·ès apparente , 
une couche de peinture par exem ple. / 

Dans les locaux où le sol et les parois son t t1·ès cooducte urs, soit 
par la co nstruction , soit par suite de dépôts salins, on oc do it j a mais 
établir, à la portée de la main. des cond ucteurs ou des appareils 
p lacés à découvert. 

AnT. 3 1. - Les sa lles des mach ines génératrices d'électricité et 
les sous-stations doi,·ent posséder un éclairage de secours cont inuant 
il fonctionner en cas d'arrêt du courant. 

AnT. 32. - Les canalisations nues appartenant à une installation 
de la deuxième catégorie doiven t être éta blies ho rs de la portée de la 
main sur ·des isola teu1·s con venablement espacés et être écartées des 
masses métalliques telles que pillie1·s ou colon nes, goultières, tuyaux 
de dcscen te, etc., etc. 

Les canal isations nues apparteoan t à un e in stallation de la p re
miére catégorie établies il l'in tér icu1· des ateliers ou bâtiments , et 
qui sont à la portée de la main , doivent être signalée il l'attention 
par une marque bien apparente; l'abord en est défendu par un 
di~positif de garde . • 

Les enveloppes des autres cana lisations doivent être con venable
mrnt isolantes. 

AnT. 33. -Auc un trava il n'est e ntrepris sur des cond ucte urs de 
la premiére ca tégorie en ch arge, sans que des précauti ons suffi santes 
assu l'Cnt la sécul'ilé de l'opér a te ur. 

De di , positions do iYent èt1·e prises pour évi te:- l'échauffem ent 
anormal des conducteurs à l'aide de coupe-circu its , plombs fu sibles 
ou autres dispositifs équi valents. 

Toute insta ll ation reliée à un réseau comportant des lignes aérien
nes de plus de 500 mètres doit être suffisamment protc\gée contre les 
drcharges atmosphériques. 

AnT. 34. - Les colonnes, les suppor ts et, en général , toutes les 

/ 
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pièces métalliques de la co nst ruc~ion qu i 1·isqueraient, par suite d'un 
accident sur la canalisation, d' être acciden tellement soumis il une 
tension de la deuxième catégo rie, doiYen t ê tre convenablement reliés 

il la terre. 

ART. 35 . - li est fo rmellemen t interdi t de fai re exécuter aucun 
travail sui· les lignes électr iques de la deuxième catégorie, sans les 
aYoir, au préalable, coupées de part et d'autre de la section à 
répat'CI' . La commu nication ne peut être rétablie que su r l'ordre 
exprès du chef de ser,·icc; cc ùer nier doi t aYoi1· été an préalable 

avi sé par chacun des chefs d'équipe que le travail est terminé et que 
le person nel ou v1·ic1· est réuni au point de 1·all ieme nt fixé il ,l' aYance. 

Pend ant tou te la durée du travail, la C(?Upure de la ligne doit être 
ma inten ue par u n dispositi f tel que le courant ne puisse être rétabli 

que sur l'ordre ùu chef de serv ice. 
Dans les cas exceptionnels où la sécurité publique exige qu'un 

t1·ava il so it en trepris s ur des lignes en charge de la deuxième caté
gorie, il ne doil'y être pr~cédé_que sur !'or~re ex.~r~s ~lu chef de 
service el avec to utes tes precaut1 ons de secu11té qu il rnd1quera. 

.r\H'I' . 36. - li est interdit de fai re exécuter des élagages ou des 
ti·avaux a nalogues pouvant mettre d irectement ou indirectement le 
personnel en con tact avec des con ducteurs ou pièces métalliques de 
la deuxième catégo1·io sa ns arnir pris ·c1es pré.cautions suffisantes 
pour assu rer la sécu rité du personnel par des mesures efficaces 

d'isolement. 
ART. 37. - Les lignes téléphoniques. télégraphiqu es ou de ignaux 

pa r ticul ières a ux mines ayant des ins tallatio:1s électrique et affec
tées à leur exploitation , qui sont montées, en tout ou en partie de 
leur longueur, sur les mêmes suppo1·ts qu'une ligne électrique de 
deuxième catégorie, son t soumises aux prescriptions réglant les 
in stallati on~ de deu xiè me catégorie . 

Leurs postes de communication, leurs appare ils de manœuvrcs ou 
ù'appcl doivent ê tre disposés de telle manière qu'il ne soit possible 
de les utiliser ou de les manœuvrer qu'en se tro uvant clans les meil
leures cond itions d' isolement par rapport à la terre, à moins que 
leurs appareils ne soien t d isposés de maniè1·e il assurer l'isolement 
de l'opérateu r par rapport à la ligne. 

AnT. 38. - L'exploitant est tenu d'affi cher dan s un endroit appa
r ent des salles con tenant des installations de la deuxième catégorie : 

1• Un ordre de service indiq uan t qu'il est dangereux et formelle-
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ment interd it de to ucher a ux pi èces méta lliques ou conducteurs sou
mis à uo e tension de la deuxième catégorie, même aYec des g an ts en 
caoutchouc, ou de se livr er à des travau x sur ces pièces et cond uc
teurs, mê me avec des outils à manche isolant; 

2° Une ins truction su r les premie1's soi ns à donner aux victimes 
des accide nts électriques, rédigée conformément a ux termes qu i 
seront fixés par un arrêté d.u Minis tre des T ravaux publics. 

AnT. 39. - Dans les deux mois qui suivront la prom u lg ation du 
présen t règlement, l' exploitant doit ad resser à l'ingénie ur en clwf 
des m ines u n schéma de ses ins ta ll ations électriques de la de ux ième 
catégor ie indiquant: l'emplacement des usines, sous-stations, postes 
de transfor mateurs et canalisati ons . 

Une note jointe indiquer a s i, par appl icati on des a r ticles d u 
présent règ lement concer nant les mach ines et tra nsfor mateu rs de la 
deux ième catégorie, les bâtis et masses méta lli ques non pa rcour us 
par le couran t sont isolés électriqueme nt du sol ou s'i ls sont re liés à 
la terre . La même note don nera les renseignements tech niq ues 
n écessaires pour assu re1· le contrôle de l'exécul ion des prr scriptions 
d u présent règlement (natu re du cour a nt, tensions des diffé rentes 
part ies de l' insta ll ation, etc.) . 

Da ns la première quinza in e de chaque a nnée, le schéma et les 
renseig nr ments qu i l'a ccompagnrnt sont complétés, s' il y a lieu , par 
l'exploita nt et les m,.odificat ions transmises il l' ingén irur en chef des 

min es . 
En cas de modifica tions impor tantes ou d' insta llations nouve lles , 

le schénia el les re nseig nements complémenta ires sont adre~sés à 
l' ingén ieur en chef des m ines a vant la mise e n exploitation . 

TITRE II 

Puits et g aleries débouchant au jour , puits intérieurs . 

SECTIO:S. P R EMI ÈR E 

Dispositions génér ales . 

A RT. 40. - l!:n dehors de la périod e pré pa ra toire , a ucun t ranli l 
nP peu t êt re pou rsui \·i dans un e mi ne sans qu'elle a it a u moins , avec 
le j ou r , de ux commu n ica t ions . pa r lesqur llcs pu isse nt circu ler rn 
tout tem ps les ouYriers occu pés dans les dive rs chant iers de la mim•. 

Dans les i us ta ll a tions futures, les o r ifices du jo u i· de ces commu
nicati ons dev rout ê tre sépa rés par un e d istan cr de 80 mètre. a n 
moins ; elles ne devront pas dé bouche r da ns le même bâ timent. 

-r 
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ART . 41 . - 11:n dehor s de la pér iode préparatoire, les cons tr uc
tions r ecou vran t l' ori fice des pui ts ne pourront a l' aveni r êtr e faites 
qu 'e n maté r ia ux incom bustibles . En a ucu n cas, elles ne pe u, ent 
co ntenir a demeu l'C d'approvis ionnemen t de suhstances facilement 
infl amma bles. 

Des d ispositions doiven t être pri:.:es pour q 11 'en cas d' incendie sur
vena nt au j ou r , les fum ées ne pu issent pénét rer da ns les travaux." 

ART. 42. - Les orifices a u j ou r des pu its et des ga leries d'une 
i uc lina ison da ngere use, sur lesque ls n'ex is te pas a la s urface de 
su rve ill ance ou de ser vice continu , do iYe nt être défendu s par une 
clôt ure effi cace . 

Sa uf dé rogat ion accordée par le se r vice loca l, les orifi~cs a u j ou r 
de· au t r·es g ale r ies, lorsq ue ces orifi ces ne sot1t pas gardés, doi vent 
é trc m unis d' uu e por te qui , tout e n pouvant s'ou vr ir li brement de 
lï n tù1·icu r , ne peut s 'ou vrir· de l'extérieu r qu 'a l' a ide d' u ne c lef. 

AnT. '13 . -- Les orifices a u j onr des puits et de.~ ga ler ies d' nne 
it1clinaiso11 da ngereuse , lorsque ces puits ou ga le r ies sont en serv ice 
continu , se ront clos on mu nis de barr ières disposées de fa çon a 
empêcher la c hute des hom mes et du matérie l. Seron t disposées de 
même a l'intrricu r les ou ver tures intérieures de tout pu its, ains i 
que de toute fend ue ou chcm inc;e_ 

Dans to ut pni ts où se fait , par cag es g u idée~, l' extraction , lè ser
vice des rem bia is ou la circu lat ion du per son uel, les barri ères a ux 
é tages eu se rv ice normal seront munies de dispositifs tels q ue leu r 
fermeture soi t assurée pa r des moyens automa tiqu es ou par enclen
cheme nt tant q ue la cage n' est pas a la recette . Les bar r ières des 
aut res recettes scron t, a défa n t de fermetures automa tiques ou par 
<'nclc nchemr ot, soit cadenassées . soit tenues fer mées et "'ardées par 

- b 
u n ouvr ier ~pécial cmen t commissionu.'.! a cet effet. Les disposit ions 
qui précèdent sont app licables aux bal a ncE>s 0 11 monte-char()'es soi, -

. f b 
terrmns, sau · aux étages inférieurs, lorsqu 'il n'y a pas au-dessou s 
de Yides da nge reu x. 

Ain. 44._ - 'l'oute recette, à la su rface et a u fond , doit être 
mn niP , dan~ les puits non g uidés, d'u ne ba r re e n fe r solideme nt 
fix ée, qui pu isse se r vir d'appui a u receYeur pendant les m a nœ uYres. 

AHT. '15. - Les ouvrie rs effectua nt des ma nœuv rcs , soit e nt re les 
ba r r iè1'es Pt le pui ts , soit au x a bords des puits, e n cas de suppression 
mome n la née des ha r riè res, doivent êt re mu u is de ccintu res de sû reté. 

A RT. 46 . - Tout pu its dont la pr ofond eur e t telle q ue la corn-
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mun ication a la vo ix ne puisse s'efl'cctue1· rêg u lièl'ement do it ètre 
muni de moy ens de commu nication perme tta n t l'écha nge de s ig na ux 
e ntre chaque recette et la surface . 

Les signaux à écha nger pour les di verses ma11œ uHes sont a ffi chés 
d' une fa çon perma nente tant à la su rface qu 'au fon d. 

Ils do ivent êt re établ is de façon à év iter toute confus ion e nt re ceux 
qui se ra pporte nt aux d iverses recettes . 

ART. 47. - Dans le puit s princ ipal de tout s iège d'ex tracti on où 
sont occupés cent ouv r iers au moins a u pos te le plus chargé , les 
1·ecettes pr incipales, s ituées à plus de '100 mèt res de profondeur, 
servan t normalement â l'ex t raction 0 11 à la circ ulati on du persollne l, 
doivent être m unies d'a ppare il s , tels que téléphooes, pem1etta nt 
l'échan ge de conversa tions avec la su r face . 

ART. 48 . - P e nda nt toute la d urée d u ser v ice. la recette à la sur
face, la nuit , e l les rec~ttes in tér ieures doi,·ent êt re bien écla irées 
par des l II mi ères fi xes. 

A RT . 49. - Une Yis ite déta illée de char1uc puits où s 'effectue 
l'extract ion , Je service des remblais ou la cil'culation du personnel 
est fa ite une fois au moins pa1· sem aine pal' un agent compéte nt. Les 
1·ésultats de la v isite sont cons ig nés s ur nn regis tre spécial. 

AR·T. 50. - Les r éparations dans les puits se fo nt au moyen d'une 
cage, d_' u ne benne ou d' u n planche r de t1·a vail, éta bl is dans des con 
d itions qui garantissen t les ouv1·icr s coo lre les chutes. 

A défaut d' un dispositif sa tis faisa nt à ces conditions, au cuo tra vai l 
de répai·a tion ne pou na ê tre exéc uté : ans l'e m ploi , par lr s ouv l' ie i·s , 
d' une ceinlure de sûrelé . 

ART . 51. - Les lre uils mus il b1·a,.: d' hom me do ivent être munis 
d' un cliquét ou d' un a ppareil équi va lent ; les manèges, d' un fre in ou 
d 'u ne fou rche tra fnantc; les tre ui ls à motc u1· mécaniq ue , de di spo
l' iti fs permetta n t d' immobilise r les câbles. 

~ECTION Il 

Circ ulation da ns les puits. 

ART. 52 . - 'l'ous les pu its où le per sonnel circule norma leme nt 
pa_r l~s càble~ doiv~ nt ê tre mu nis , indépendammen t de l' a ppa reil 
pr1nc1pal de circu lation , soit d'échelles , soit d' un deuxi ème a ppa reil 
d . 1 . d' e c1rcu a t100 ou _ un a ppareil de seco urs à cùb les indépendants. 

D~n une a u ~ 0111s des communications avec le j ou r pl'é vues pa r 
!'ar ticle 40'. de_s echellcs son_l éta blies depui s l'é tage inférie u r jusqu'au 
.J OUI' , a morn s qu e les ouvr ie rs ne p ui ssent sortir pa r des galer ies. 

} 

1 

RE(;LE:\IENTATI0 1' DES ~11:"t ES A L' ÈTRA);GER 1045 

Dans les puits se1·.-a nt à l' r x tl'action 011 à la ci1·culation 1.1 01·malc 
des ouv r ic1·s e t qu i sont pou rvus d'u n pu isard, des échelles doivent 
être disposées de la recette inférie u re d' ext1·aclion jusqu' au fon d du 

pu isard . 

ART. 53 . - Le compartimcul des échelles est séparé par une cloi
son du com partime nt d'ex traction ; il est amsi séparé de cel u i d'épui 

semenl lorsque l'épuisement se fa it par ma it resse t ige. 
P a r exception , dans les puits de fai bic profon deur et M fa ible 

section, les éche lles pcuwn t ê tre pla cées dans le compar timent 
d'extraction , mais la cir cu lalion pa1· les éche lles et le ser,ice de 

l' ex t l'action ne peu ven t pas avoir lie u s imult a nément. 
Les échelles placées da ns les retou rs d' a i1· géné raux des m ines â 

grisou ou a feu x ne pe u ~· en t être e mployées pour la circu lation 

normale du person nel. 

ART. 54 . - Da ns les pu its .de pl us de 10 mètres de profondeu r, 
l'i nclin aison drs échelles ne pe n t êt re su périe ur e à 80 deg rès, a 
moins d' une dé rogation accordée pa r le sen ice loca l; des pa liers de 
re pos son t établis à 10 mè tres au pl us les u ns des au t res . 

Tou te échelle doit dépasser de 1 mèt1·c au moins le Pilie r qui la 
su rmonte; à défa ut, des poignée.s fixes son t établies sur u uc ha ulcu r 

égale. 
Le.' éche lles éta bli es da ns les pu isards ne sont pas soumises a ux 

d ispositions d u pré. cnt ar ti clr . 

AnT. 55. - Il es t in terdit dans la circu lation par les ~chelles de 
porter à la main. la lampe exceptée, des outi ls et objets lourds quel
conqu e qui , par le u r ch u te , pou rl'a ienl p rodu ire des accidents . 

Ces outils e t obj ets doivent être fixés au corps ou por té dans un 
sac . olideme nt fixé aux épa ules. 

S i les échelles son t tem pora iremen t ho rs d' usage, des dispositions 
sont pl' iscs po nr que nul ne puis$e y circul e1', sau f pour les répare1' . 

AnT. 56. - Une consig ne, qui se1·a affichée en permanence a ux 
abords d n puits, fi xe les conditions deJa cir culat ion du personnel et, 
notamment , le nomb1·e de personnes qu i pc uYc nt être transportées 
par co1·dées ; les heu res d'entrée e l de sor tie; les mesures a uxquelles 
les ouvrier s doiven t se soumett re pour le maintien de la sécu r ité et 
du bon ordre ; les condit ions de la circ ul atiou des en fants au -dessous 
de seize ans ; la v itcs ·e maxi mum de trans la ti on , et , s' il y a lieu, les 

poin ts de ra lentissement. 
En aucu n cas . la ,1 itesse de t r au ~lation n e do it dépasser 10 mèt r es 
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par seconde. Si la circ ula tion s'efl'ectue excl usivemellt pa 1· un càble, 
il e n est fa it mention dans la consig ne . 

Des signaux spécia ux doivent être fa its en cas de translation du 
personnel et notammen t pour éviter les mou vements prématurés de 
la cage. · 

, ART. 5î . - A chaqu_e recette, l'entrée et la sort ie du persoDnel 
s opèreht sous la su rveillance d'un préposé spécialemcllt désicrllé à 
cet efl'et; les ouvriers sont tenus de se conformer a ses inst ruc~ions. 

A.ux recettes intérieures, u L1 e chaîne es t placée à hauleui· de cein
ture, à 2 ~ètres au moins des hords du puits; les o uvrier s ne peu
vent la de passer que lorsque leur tour sera venu de monter dans la 
cage. 

ART. 58.- Pendant la circula tion du personnel par un des câbles, 
l'autre càble ne pe ut être util isé que po u r le transport du personnel 
ou cl u matéri el vide. 

Toutefois des dérogations à celte prescripti on peuven t être accor
dée:;; par le servi ce loca l lorsqu'el les sont nécessitées par l'équi librage 
d,es charge~. 

La cage descendant le personnel ne peut contenir. en outre des 
ouVl' iers, que leurs outils el des wagons vides; celle par laquel le 
remonte le personnel ne peu t contenir des wagons chargés aux 
mèmes ,;tages que le perso nnel. 

ART. 59. - Le service de la machiue, pendant tout le Lemp · que 
dure la circulation du personnel. est assuré pat· un mécanicien et 
un aide-mécanicien. 

Lor·sque cette circu lation est peu importante ou exceptio rrnelle, 
il sul11t que le mécan ic ien, tout le temps qu'elle dure, ~o it ass is té 
d' une perso nne capable d'arrêter le mouvement de la machine en cas 
de besoin. Il e n es t de même dans les pu its en fonçage . 

Les dispositions du préseot article ne s'appl iquen t pas aux appa
reils d'extraction pout"vus de dispositions automatiques tels que Ja 
vitesse de la cage à l'arrivée au jour ne pu isse dépasser i mètre par 
seconde et que la cage ne puisse mou ter ju; qu'aux molettes. 

ART. 60. - Durant toute circulation du personnel, il est interdit 
aux receveur~ dos t·eceltes a iosi qu 'aux mécaniciens de qui tter le ur 
poste_ pour que lque motif que cc soit. Le méca nicien doit pouvoir à 
tout 1us tant agir s ur le le vi er de changement de marche, le rég ulatrur 
ou IP fre in : le frein doit. ètr·c serre'• pendant que la cage e,L à 
la r rce tte . 

1 r.r 
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ART. 61. - Les cages à guida ge r igide pa1· lesquelles circule nor
malement le personnel do iYent être munies de parachutes et de 
mains -couran tes : les cages so ot co ustruites de façon à empècher 
toute chute de personne hors de la cage et à éviter que des objets 
rxtérieurs ne puissent en tombant pénétrer dans la cage. 
· Les pai·ach utes peuven t être calés pendant l'extraction des pro
duits ou la descente des remblais ou <lu matériel. 

Les cages doivent être agencées de tel le sor te q ue si elles v ieoneot 
à è lre immobi lisées accidentellement en un point quelconque de leur 

parcours, les ouvriers puissent en être retirés. 

ART. 62. - Dans les pui ts non ~u idés, le pe rsonnel ne peut cir
cu ler que sur le fond des bennes, à moins d'être relié par un e cein

ture de sûreté au cüble ou au dispositif de suspension. 
La ce intu re de sûreté est obligatoire dans tous les cas lorsqu'on 

emploie des bennes de 80 cen timètres de profondeur . . 
Sauf dans les pu its en fouçage, les bennes par lesquelles circule 

oormalemeut le personne l doivent êt re munies d'un chapeau d'un 
diamètre au mo ins éga l à celu i de la benne; ce chapeau sera d isposé 
de maniè re à rester à im50 au moins au-dessus de la benne. 

Les dispositions nécessaires sont prises au jour et aux recettes 
intérieures pour assurer la sécurité de l'entt·ée et de la sortie. 

ART. 63. - Dans les puits e n fonçage. les bennes non guidées ne 

peuven t jamais ètre rem pli es à pl us de 20 centimè_tres d~ bord . . 
Les objets qui dépassent le bord de la benne do iven t etre attaches 

aux chaine:, du aux cables. 

'!'l'l'Rl<: lil 

Plans inclinés. 

Ain. 64 . - Les pou lies des plans inclinès antomoteurs doivent 
être muni es d'un frein à co ntrepoids normalement serré; il est i nter

dit de caler l'apparei l dans la position de desserrage. 
Les treuils des plans inclinés avec moteurs et ceux des descende

ries sont disposés conforménwnt aux prescri ptions de l'article 5i. 
Des dispositions doivent êlt·e pri ·es pour év iter que le frein eu r, à 

sa place de manœuvre, puisse èt1·e atteint. soit par les wagons qu'il 
manœuv re , soit pa1· les câbles eu mouvement. 

. Ain. (35. - La recette supéi'ieure du plan et les 1·ecet tes intermé
diaires sont norma lement fc t·mées pat· des taquets, banières, chaines 
ou t ravet·~es, de man i-àre à pt'éven il' la chttle des hommes et a empê-
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cher J, :s véhicules de pé nétrer i nopi oémeo t sur le plan ; les wagons 
ne doivent pouvoir étre mis en mouvem ent que sous l' imp ulsion 
volontaire de l' ouvrie r chargé de le u1· maœ uv1:e . 

Les crochets d'attelage son t d isposés de façon a ne pas se détacher 
pendant la marche. 

ART. 66. - Les ga ler ies dans lesquelles dé bou chent des plans· 
inclinés, des desce nde1·ies ou des chemi nées , doivent èlre protégées 
par des moyens appropriés, de façon que les homm es qui s'y trou
vent ne puissent être atteints par des \l'agons on autres objets. 

Dans les descender ies e n fooçage on dan s les p lans incli nés en 
remblay age, des dispositions son t prises pour a r rêter les dé1·i\'eS de 
wagons . 

ART. 67 . - Il est interdit a u x ouvriers de la r ecette su périeure 
de placer lea wagons su r les r a ils des plans inclinés ou de les d ispo
ser de façon qu'i ls pui s~ent aiséme nt passer sur l es rai ls, avant 
d'avoir accroché les wagons a u câ ble, a moins q ue le plan ne soit 
mu ni de disposit ifs de na ture a empêcher la m a1·che en dériYe des 
wagons non a ttelés. 

Tl es t interdit a ux ouV!'icr s de la recette in férieu re ou des recettes 
i ntermédia ires de se tenir dans le plan ou au fond du )' lan pendant 
l a circul ation des wagons; ils doi \·en t se place1· soit dan. uoe gal eri e 
transversale, soit, a défa u t, dans des ahris spéciaux disposés a cet 
effet. 

Il est défe ndu de circuler par Je~ wagons on chariots- pol'tcurs des 
plans incl inés et des descenderies, a moins cl ' un r autor i,-a tion d u 
ser vice local fixa nt les condit ions dn la c irc ul ation . 

Cette interdiction ne s'a ppliq ue pas an tI·anspoI't des ma lade. et 
des blessés . 

Am ·. 68. - A moins que la commun ica ti on a la Yoix DC don ne 
lie·u ·a auc u ne incerti tude, tout plan i ncliné do it èlre muni de moye ns 
speciaux de com mun icat ion e ntre les d iverses rece ttes et le frcincur 
ou le mécan icien , e t inverseme nt. 

Une consigne fa it con na itre les s ig nau x a employer suin nt les 
cas. 

A~T. 69. - Il est interdi t de ci rculer sur les plans in clinés a 
chariot-por teur a ut rement que poui· le t s 1·averser . 

S u r les a utres plans incJ' , [(> • • , . · JOes auect6s au r oulage, la ci r culat ion est 
r eglee par u ne consi/)'oe appr , ,. , · , 

. o ou vee par J rno-c111eu 1· e n chef tics 
mi nes. 0 

-
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La même consig ne fixe les condi tions dans lesque lles on peu t tra 

ve rser les plans . 

AnT . 70. - Lorsqu'un wagon a déraillé ou est arrêté pa r u n 
accident quelconque , les mesures nécessaires ser ont prises par les 
frei nem·s ou mécan icie ns, a insi q ue par les receveur s d'amont , pou r 
qu' il ne puisse se mettre e n marche de lui-même; la mise eo mou
vement ne doit avoir lieu qu'a près que tous les hommes employés au • 
r elevage et a la manœ uv re ser ont eu sûreté . 

AnT. 71. - Dans les plans don t l'i nclinaison est su périeure a 45 
degrés, on ne peul procéder à des trava ux de répara t ion que sur des 
planchers ou a l' aide d'u ne ceinture de sû reté . 

ART . 72. - Lorsq ue le personn el deH a c irc uler nor ma lement par 
des Yoies inclinées a p lus de 25 degTés, ces voies, s i elles ne sont ]Jas 
ta illées e n esca liers on mun ies d'éche lles, doi vent être mun ies d'un 
câble ou d 'une barre fi xe pouva nt ser vir de ra mpe. 

Si l'inclina ison dépasse 4.5 degrés. les Yoi es seront muni es de 
pal ie1·s de repos. 

T ITRE IV 

Roulage en galeries. 

A nT. 73. - ])es mesu res doivent êtr e p1·ises pour que les , \·ag-ons 
en statïonncmcnt dans les ga le ries oc parte nt pas en dér iYC et que les 
wagons en marche ne prennen t pas u ne v itesse dangereu se. 

ART. 74. . - Il est in terdit aux r oule urs de se me tt re e n avan t de 
leurs wagons pou1· en modérer la Yitessc dans les voies en pente, 
a in. i q ue d'abandonner les wagons à e ux-mêmes sur de pa re illes 
v oies. 

Dans les ga leries basses, les r ou leurs doi Ycnt m anœ u vrer les 
wagons à l' aide de cr ochets, de poig nées e n fer ou de tou t a u t1·0 
d isposit ion qu i puisse ga ran tir leu rs main s cont re des blessures. 

AnT. 75 . - li est interdit de monter sur les wagons des tra ins 
a ffectés a u t ransport du cha rbon ; exception peul être fa ite pou 1· IE> 

per son nel des t ra ins pai· une consig ne de l' ingénie u r de la m ine . 
Lorsq ue le person ne l est t ransporté par wag ons isolés 0 11 e n 

trai ns, une consig ne de l'ex ploitan t , approu Yèe par lï ngéu ieu1· eu 
chef des mines, fixe les mesures à obsen er pour le bon ordre et la 
sécu r ité . 

AnT. 76 . - Sauf clans les g aleries écla irées en permanen ce, u ne 
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lampe doit être placée à l' a vant du train, â moins que le conducteur 
ne do ive !Jrécéder le tra in a vec une lam pe à la main . 

A RT . 77. - I l est interd it de r eme ttre sur r a ils un wagon dér a illé 
a vant d'avoir dételé le cheval ou, en cas de t ract ion mécaniq ue, 
avan t d'avoir obtenu l'arrêt du moteu r. 

ART. 78 . - Dans les galeries où le r oulage s'effectue, soit par 
• chevaux, soit par un moyen mécanique que lconq ue, et q u i ne sont 

pas assez large pour qu'on pu isse se garer sûrement su r l'accotement, 
on doit ménager dans les parois, à des intervalles qu i ne dépassent 
pas 50 mètres, des r efu ges où cieux person nes pu issent s'abriter ; ces 
refuges sou l toujours tenus dégagés . 

A RT. 79. - Da ns les galer ies à t ra inage par cllaîncs ou câbles, la 
ci rcu la tion du personnel ne peut avoi1· lie u, qua nd le r oulage fonc
tionne, que par un passage de 00 centimètres de largeur a u moins . 
lies signaux do ivent êt re disposés de man ière qu'on puisse commu
niq uer a vec le mach ini:te d' un point quelconq ue du trajet. 

ART. 80 . - La traction pa r locomoti ves à l'i n tér ieur de la m ine 
,-t la tractiou électrique ne pe uvent avo i1· l ieu que conformément à 
une consigne, approu vée par l' ingénie ur en chef des mi nes et réglant 
les conditi ons de la circulation des· t ra ins et de celle du personnel. 

T IT R E V 

Machines et câbles. 

ART. 8 1. - Les dispositions des articles 15, §§ 1. 18, 19 et 20 sont 
appl icables aux installa tions du fo nd comme à celles du jou r. Celles 
de:< articles 13 , §§ i et 2, 15, §§ 3 et 4 , son t en outre applicables a ux 
machines fixes insta llées au fond à demeure, tel les que pompes 
d'rpuisemc nt , compr esse urs fi xes, t1·e ui ls de pu its intérieurs. 

:\RT. 82. - Toute machi ne d'cxtraclion établie à l'extérieur ou à 
l'intérieur doit êt re mu nie : 

1° D'un fre in capable d'arrêter le mou vemen t dans toutes les posi
tion de la machine, q u i puisse agir pendan t le mouvement comme 
pendan t l'ar rêt de la m achine, même e n cas de r11ptu l'e de la co n 
duite du fluide moteu r ou d' inte r ruption du courant (i lcctri que, et 
ël t·c action né par le mécan icien im mrdiate mc nt cl d irec tement de la 
place de manœu vrc; 

2° l>' u n indicateur de la position de la cage ou de la henne dans le 
p11it ::: . placé en vue d u méca ni cien , sa ns préj udice de · marq ues qui 
s<'ron l fai te' sur les câbles; 
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3° D'une sonnerie, d"u n ti mbre ou d' u n sifllet aononc;ant J'a1·riYée 
de la cage à soo approche du jou 1·; 

1° D' un en rcgi t r·c m· de vitesse lorsque la vitesse de translation 
peu t dépassc1· -1 2 mètres pa1· seco nde. 

ART. 83. - Le fre in des mach ines po u1· la circu lation normale du 
pet·sonnel doit êt1·c d isposé de façon à agir automatiquement en cas 
de r upture de la condui te du fl uide moteur ou d'inlcnuption du 
cou1·an t électriq ue . 

AnT. 84 . - Les chcYalemcnts doiYen t êt re disposés de telle 
maniè1·e que la cage ne puisse monter j usqu'aux molettes el retom
ber ensui le <lans le pu its. 

Da ns les in sta llations nouvel les et en dehors de la péi'iodt! prépa
toi1·c, les mach ines d'ext raction servan t à la circ u lation no!'male du 
personnel sc1·oot munies d "uu éYilc-molcttes a utomatique; des dispo
sitions seron t prises pour que la cage ne pu isse venir heurter les 
taq uets du fond avec une vitcssè dangereuse . 

ART. 85. - Les d ispositions de !"a r ticle 82, §§ 2, ~ et 4, et de 
l'ar-ticlc 84 ne son t pas appli ca bles a ux tr eui ls de secours ni aux 
treuils sou ter rai ns desserva nt un q uartie r ou u n étage, lorsq ue ces 
treuil s ne scr,cnt pas à la circu lat ioo no1·male du person nel. 

An'!'. 86. - Les cha udières à vape ur ne pcuveut êt1·c établ ies à 
l' intér·ieur que s u i· une autorisa t ion du scr,ice local. 

Les pa rois des cha m b1·es des chaud ièr'cs et les conduites d 'évacua
tion des gaz chauds doiven t ê tre a u rocher sans aucun soutènement 
ou garnissage en bois ou a utre matière inflam mable. 

AHT. 87 . - JI <'St tenu sui· chaque mine un regis tre pécial relatif 
a ux câbles employés à l'extraction ou à la c ircu lation norma le du 
pcrso n nc l. · 

Pour chaq ue càble mis en place, on note : 

1° Sa composition cl sa natu re, y compris les essais qui ont été 
faits sur le célb lc neuf e t Sl'S éléme nts ; 

:2° Le nom et le domicile d u fabricant ; 

H0 La date de la pose origina ire ou de la repose après dêplacement 
et la nat ure du set·vicc a uquel le càble est affecté; 

1° La cllargc qui ne doit pas ê tre dépassrc en service; 
5° La date cl les circoustances de visites déta illées, y compris le 

nom de r agent visiteur; 

G0 La date et la na ture des réparations, cou pages, rctotirncments, 
ains i que la na ture et le résulta t des essais qui a u raien t été faits sur 
tout ou sur partie d u câble ou su r certains de ses êléments; 
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î 0 La date et la nature des accidents; 
8° La date et la cause de l'enlè,ement défin itif' ou d u dép lacement; 

9° Le travail total eflect ué. 

ART. 88. - Les appal'ei ls sel'vaot à l'extraction, tels que les 
cages, les freins et les parachutes, doiveot fairn l'objet d" uo e xa men 
atten ti f et journalier. 

Chaque jour, avant la descente normale du personnel, il est fait 
u ne cordér d'essai à pleine charge dalis chaq ue sens en t re les recettes 
extrêmes en service. Pendant ces cor dées d'épreuves, les indicateurs 
de position des cages sont Yé1·ifiés el les câbles examinés . 

Si quelque défaut est révélé, la circulation du personnel ne peut 
commencer Hant qu' il y ait (• té porté 1·emède . 

Une visite déta illée des càbles et des appareil s servant à l'extrac
t ion , avec essai du parachute, est fa ite u ne foi s au moins par semaine 
par_ un agent compétent , q u i consig ne les r és ultats de sa v is ite 
sur le reg is tre spécial pn ' vu à l'ar ticle pr rcédenl. 

ART. 89 . - Toul càble do it, avant d'être mi~ P.n serYice pour la 
circu lation normale <lu personnel : 

1 ° Avoir su hi des essais de r u pt ure par traction, les fils des cà bles 
métalliques devant. en outre, être soumis à des essais appropriés, 

notamment par pliage ; 
2° Avoir sei·Yi au moins pendan t vingt YOyages à plriue charge rt 

aYoi r t'.•té recoo nu en bon état. Pareil le épre uve se1·a faite prudaut 
quatre ,oyages a u moin s, après chaque cou page à la patte 011 renou
Yellemen t de l'at telage. 

AFT. 90. - Sur tout câble senan t à la circulati on normale du 
perso nnel. on doit prncéder, u ne fois tous les tro is mois la pre rni ere 
anoée et une fois to us les deux mois peDdant les ann.!cs su i\·antes. 
au coupage de la palle sur drux mètres de hauteur au moio s . 

Lorsque la cordée normale comprend plus de quatre pcr~on ncs, 
des es. ais de 1·11 pture par tract ion sur uoe par tie sa ine des bouts 
coupés du câble son t faits après chaque coupage réglementaire de la 
patte. S i ces essais . qui doi vent avoir lien tians le pl us b1·cf dél a i 
possible, indiq uent pour la 1·és istancc à la r up ture une r éduction de 
plus dr 30 % par rapport à la rés is tan ce initia le, le càble doi t ê tre 
mis hors de ~en ice . 

ART. 91. - Auc un câble ne peu t trava ille r, s' il rst métall iq ue, à 
une char ge s upérieure au s ix ième de sa r és istan ce il la r n pt n re 
consta tée par les es.ais faits soit rn r le câ ble à l'éta t neuf, soit après 
~a mise en sen ice, cl au quart de sa résis tance s' il est en textile . 

+ 
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Toutefois, s i pour des càbles ne sel'\·an t pas à transporter pl us de 
quatre perso nn es par cordée, il n'est point fait d'essais sur les bouts 
co upés, ces câbles ne pe uYcDt être employés plus de deux ans à la 
circulation normale du personnel cl ne peuYent traYailler à uDe 
charge supérieure a u h uitième de leu r ré istancc à l'état neuf, sïls 
soul métalliques, et au sixiè me de leu!' ré-Ïstancc, s' il s sont en 
tex til e . 

A.Hl' . 92. - Les càbles ser va nt à l'r xtrac lion par le système Kœpe 
ne so nt pas so u mi- aux disposit ions des a 1·ticles 90 et 91. Il oe doi
vent jamais trava ill er à u ne charge supér ieUl'e au septième de leur 
rési sta nce à la rnptnre à l'état neuf et uc peuYent servir pl us de 
deux ans à la circ ulation dn pe1·sonnrl. 

Ain. 03 . - U n càble rendu suspect par son état appa1·ent , notam
me Dt, s'i l est m(• ta llique, par le nombre de ses fi ls cassés ou rouillés , 
ne peut, en aucu n cas, être main tenu c11 ser,i ce. 

Il est interdit d'employer pour la circulation normale du pei·son
oel u n dblc changé de face pour cause de fati g ue . 

ART . 94.- Les càblP.s épissés doivent, a,ant d'être mis en senice, 
êl1·c essayés pendant Yingt voyages au moins à pleiDe charge; après 
cet essai, le bon état de l'épissu1·e doit être constalù; mention eu est 
fa i te au regist l'C prén1 à l'a1'li cle Sî . 

ART. 95. - U n càblc de r ésen -e prop l'e à la cil'cu lalion duper
sonn el doit toujours êt re prêt à étre mis en serv ice. 

TITRE Vl 

Travail au ch antie r . 

ART. 9U. - Dans tout chantier, 0 11 dans tout travail fait sim u lta
nément JJar pl us ie u1·s ouv1·iers, le chef <le chanti er ou à défaut de 
chef de chan tie1· , l'ouvrier le plus àgé doit, en cas de danger , faire 
évacuer le chanti er, aYe1·tir immédiatement les agents de surYeil
lance, et jusq u'à le lll' arri vée garder ou ba ner l'entrée du chantier 
pour en interd ire l'entrée. 

AnT. 9î . - Les ouvriel's oc doiveo t pas qu itte r leur chantier 
avant d'en avoir assuré la solidi té . 

ART. 98. - 'fout cha nlie1· doit être vis ité par uD sur veil lant au 
moins u ne fois pend ant la d urée <lu poste. 

Tou t chan tier suspect est visité au moins deux foi s par poste. 

ART. 99. - Il es l in terd it de faire trava iller isolément un ouvrie r 
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· · cl' ·c1 nt ·1 11' ,~ t1ra it I)as à très bref dél,li dans les pu 1 ts ou. en cas acc1 e , 1 " 
quelqu' un pour le seco ur ir . 

AnT '100 . - Il est interd it aux ouniers de pa rco11ri1·, sans pe r
mission spéciale, c.l ' autres voie: que celles qu' ils ont à suivre pou r se 

rendre a u chan tie r ou pour exé!cuter leur travail. 
A RT, tQL - Dans les mines où l'emploi des lampes de stîret!'.· est 

obligato ire, il est interdi t de fumer et d'y apporter des pipes, du ta~ac 
à fumer , du papier à cig arettes, des a ll umettrs on tous a ulres_cng1us 
et ma tières pou vaot produi re de la flamme a insi q ue tou t outil pou

vant serv ir à ouvrir indû ment les lam pes . 
Les sur \·eillants et agents assermentés sont autorisés â. visiter av.ant 

la descente du personnel les vêtements, panier s et sacs des ou,r1ers 
pou r consta ter que ceux-ci ne por tent pas d'obj ets interdits par le 

présent article. 
ART . 102. _ Les chantiers doiven t être organisés de façon que 

tous les ou Yr iers occupés à un même chan tier se com p1•ennent entre 

eux . . . 
Tous les su rveillants,employés et ouvrier s occu pés à des operat1ons 

intéressant la sr cur ité collective (encageu rs pour le personne l, 
machi n istes, Pte .) doivent com prend r e et par ler cou rammen t le 

frau ça is . 
A R T . '103 . _ 'l' ont chef de chan tier , to ut ou vr ier travai llant isolé-

ment doit co nnaître suffi samment le fra nçais pou r comprendre son 
su rYeillant , à moins que ce su rveillaot ne puisse lui-même se fai re 
comprendre clair rm ent da ns un e au t re lang ue de cc chef de chantier 

ou de cet ouv rier. 
AnT. 104. - Le soutènement doit ê tr e ext'!cu té conformément à 

des règles générales fixées par l'exploita nt sans pr1;j udice des mesurr s 
spéciales qui pourra ien t ê tre nécessitres par l' état du chirntier . 

Les parties du front de taille où \'on conti nue à t ravailler après 
qu' elles ont été souscavées, doiYent être con venablement consolidées 

ou soutenues. 
ART. 105 . - L'rx ploitat ion des co uches clr combustible doit être 

faite par rrm blai. 
Les r rm hla is doiYent être effectués de manière à permettre une 

bonne organisat ion cl ~ l'ar r ag-e . l is rn iv ron t le froot de taille d'aussi 

près que possible . 
Les gal r r ies à aband onner doivent êtrr 1·rmhlayécs aYant leur 

déla i,sement tou tes les fo is q ue cela sera r econnu nécessa ire . 
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Les r emblais doivent être constitués de telle sorte qu'ils ne pu issent 
don ner l ieu à des feux. Eu cas de remblayage hydraulique, les déchets 
de lavage et de t r iage peuvent être u til isés . 

A RT. 106. - Les chantiers ou galer ies poussés ver s des points où 
l' on peut craindre l'existence d' amas d'ea u ou de r embla is aqu ifère·~ 
doivent être précédés de tr ous de sonde divergents de 3 mèt res de 

long ueur au moi ns . 
Si des dégagements de g az i nflammables sont à redou ter , les 

ou vriers doivent être muni s de lampes de sûreté . 

AnT. '107. - Dans les cha ntie rs où les ouniers sont ex posés ii êt re 
mou il lés, des vêtements imper méables sont mis à la disposition de 

chacun d' eux . · 

AnT. '108. - Sauf en cas de nécessité absolu e , le travail est in terdi t 
dans les chant ie rs dont la températu re atteint 35 degrés au them1 0-
mètre sec ou 30 degr és au thermomètre mou illé. 

AnT. '109. - Dans les chantiers de perforation mécanique eH 
roches du res , des mesu res doi,en t ètre prises pour protéger les 
ouvriers con tr e le danger des poussiè res . 

TlTR l~ VII 

Aérage . 

SECTJON P R D U ÊHE 

Dis posi tions généra les . 

ART. '1 '10. - Tous les om Tages souterra ins accessibles aux ou Hier s 
do ive.nt être pa rcou rus pa r nu couran t d'a ir régul ier , su ffisan t pou r 
détermi ner l'assai nissement , éYiter tou te élévation cxagérPe de tempé· 
ra ture et garant ir contre tout danger provenant des g az nuisibles 011 
des fumées, dans lçs circonstances normales de l' exploitation . 

A moins d'une déroga tion accordée par le sen ice local, la vitess1• 
de l'a ir dans les puits et ga leries ne peut dépasser 8 mèt res par 
second e, sauf dans les puits et dans les travers-bancs ou dans les 
r etours d'ai r p r incipaux qu i ne servent pas normalemen t au t ransport 
des prod uits ou à la circulation du person nel. 

ART . '11'1. - Les pui ts et ga lel'Ïes servant au parcour s de !"air 
doiYent reste r eu bon étal d' entretien e t être toujours facilement 
accessibles dans toutes les pa rt ies. 

ART. 112. - Les foyers d'aé rage soul interd its dans les mines de 

comb ustibles. 
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ART. :113 . - Sau f dans la période préparatoire, l'aéragc par 
goyots es t in terdit. 

ART. :11 4. - Les courants d'a ir obtenus par des moyens rnéca
q ues doivent, a utant q ue poss ible, être dirigés dans le même sens 
que les courants d'a ir résultan t de l'aérage nature l. 

ART . 115. - Les travaux doi vent être disposés· de maniè re à 
réd uire le nombre des portes pour diriger ou d iviser le courant d'air. 

Dans les galeries très fréquentées , on ne doit employer que des 
portes mu lt iples, convenable ment espacées ; des mesm ·cs doivent être 
prises pou r que l' un e a u moins de ces portes soit toujou rs fermée. 

Il eo est de même pou r toute por te dont l'ouverlm'e in tempestive 
poul'l'ait appor ter des pe rturbati ons da ns u n ou plusieurs des cou
rant s d'air principaux. 

Les portes doiven t se refermer d'elles-mê mes . 
Cel les qu i son t temporairement sa ns usage doivent être enlevées 

de leu rs gonds . 
Il est interdit de cale r dans la posit ion d'ournr ture une porte 

d'aé rage en service sauf pendant la durée du passage d 'un convo i. 
Toute personn e q ui a ouvert une porte doit la refe r mer; au cas où 

u ne porte ne pe u t être refe1·mée , les agents de la surveillance doivent 
e n être avertis . 

AR'l'. -11 6. - Il doit ètre p~océdé dans toute mine, tous les trois 
moi: au moins , au jaugeage d u cou rant d'air général et des courants 
d'air partiels. 

J.es r ésulta ts de ces j augeages seron t consignés sui· un regist re. 

ART. 'l'l 7. - Tou te mi oc doit avoir u n plan d'aéragc, tenu à j our, 
su r leque l sont indiquées la di t•cction et la répa r tition d u couran t 
d'air, la s ituation des portes principa les ainsi que des statio ns de 
jaugeage . 

.-\.RT. i18. - Les rnies el les t rava ux a bandonnés, ou 1100 aérés 
doi\·ent être rendus inaccessibles aux ouvriers. 

SECTJ0:>1 Il 

Dispositions spécia les aux mines à grisou . 

ART. 119. - Les m in es à gr isou sont classées comme mines fran
chement g r isou teuses ou comme mines fai blement grisouteuses. 

Ce classemen t es t décidé par le ser vice local, l'exploitant et le 
dc\lc;gué a la sécur ité des ouvriers mi neurs entendus. 

11 es t fait par siège d'extraction ou par quartie r indépendant, étant 

-
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réputés quartiers iodépcJJ dan ts ceux n'ay a Dt de commun , a u point 
de vue de l'{lérage, que les Yoies pri ncipales d'entrée et de sortie d'air. 

ART. 1.20. - L'exploitat ion des mines à g risou doit se faire a utant 
que possible par étages pri s en descendant, de manière qu' il n'y ait 
point de vieux trava ux dangereux sous des travaux en acti vité. 

Les mines importantes en étendue sont divisées en quartiers indé
pendants. 

AnT . 121. - L'aérage doit être ascension nel, sa uf à considér er 
comme horizontales les galeries ayant moins de 3 % de pen te. On 
peul toutefois , à t itre exceptionnel , quand les conditions de l'exploi
tation l'exigent a bsolument, aérer par un couran t d'air descendant 
un lranil quclcou que, a cond ition d'en avertir a u préa lable l' iog é

uienr e n chef des mines. 
Les d ispo.,i tions qu i précèden t ne sont pas appl icables à l' aél'age 

des mon tages au rocher ou au charbon , qui est réglé 1rnr une consig ne 
soumise à l'approbat ion de l'ingén ieur en chef des mines . 

L ' aerage, sa uf pour les travaux préparatoires, ue peu l avoi r lie u 
par galandages , tuya ux ou canars . 

:\.RT. 122. - Les cloches se prod u isant aux toits des cha ntiers et 
galer iPs se1·ont soigneusement t·emblayres, à moins qu 'elles ne soie nt 
conven a blement aérées et qu'el les ne soie nt visitées. 

Dans les min es fra nchement g risouteuses, les rem bla is doirnut être 
aussi im per méa bles q ue poss ible à l'ai r et ser r és contre le toit. 

.\nT. "1 23. - Les dispositions nécessa ires do ivent ètre prises à la 
surface po ur que du g rison sortant de la mine ne pu isse s'enflammer 
ù nu foyer ou il u ne flamme du vois inage. 

ART. 124. - Tou te m ine franchement g risouteuse qu i u'a pas 
deux ventila teurs , avec mach ine d ist in cte, susceptib les chacun 
d'assurer l'aérage normal de la mi uc , doit avoir, outre le Ycntilateur 
assurant I'aérage trn r mal, un a utre ven t ilateu r capable d'assurer la 
con t in uation de l'aél"age et de permettre a ux ouv riers de sortir en 
tout e sécurité, en cas d'arrêt acciden tel du ventila teur principal; s i 
pare il a rl'èt se produit , on ne pe ut maintcni1· dans la mine, pour les 

. traYaux indispensables d'en t retien, que le personnel j ugé par l'in gé
nieur de la mine en rapport aYec l'aérage restant. 

Toute mine fai blement grisou teuse doi t être m noie d' un ven ti
lateu r au moi ns ; le ventilateu r ne peut ètre anèté que s ur l'ordre 
et su ivant les conditions fixées par l'iog c:\n icur de la mine. 

ART . 125 . - Tout arrèt accidentel d' un venti lateu r doit être 
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immédiatement s ignalé à l'ingénieur de la mine on, en son absener, 
à l'agent de la sur,·eil lauce le plus élevé en grade présent à la mine, 
qui prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité du personnel et fait, s'i l y a lie u, é1·acu.er la mine. Si la 
mine a été éYacuée, la rentrée des ouvriers ne peut avoir lieu que 
sur l'ordre et dan s les conditions fixées par l'ingénieur de la mine, 
le tout sans pré_judice des dispositions prévues a l'article 130 ci-après. 

Lorsque la ventilation mécan ique a été suspendue plus d"unc heure 
pendant 11 11 chômage de l'exploitation, la rentrée du personnel aura 
lieu dans les condi tions prén1es au paragraphe précédent. 

AnT. 126. - Les ventilateurs sont placés. autant que poss ible, en 
u n point et dans des cond itions qu i les mettent à l'abri e n cas d'explo
s ion; ils doivent être munis d'un manomètre à eau el d'un appareil 
enregis trant automatiquement les dépressions ou surpressions . 

ART. 12ï. - Toute min e franchement g-risoutense doit être mu nie 
de moyens de ven tilati on a ai r comprimé ou de tous autres moyens 
mécan iqu es d'nne rfficacité équivalente pour assurer l'aérage auxi
l ï°aire de travaux particuliers ou exceptionnrls. 

AnT. 128. - Les portes établies, entre le puits cl'entrér. et le puits 
de sortie d'air, dans des cond itions telles que leur des truction provo
querait un court-circuit d'aéragc de nature a empêcher l'air de 
circuler dans les travaux en quao tité su ffisante, doivent être installées 
ou disposées de te lle sorte qu 'elles résistent à une pression d'au moins 
iO kilogrammes par centimètre ·carré, à moins qu 'il n'y ait des 
portes de secours disposées de manière a ètre à l'abri des explosions 
et pon1·aut être fermées en cas d'accident. 

AnT. 129. - Les travaux des rtages dont l'cxplr. itati on est 
terminée ou abandonnée et qui pour raient occa ·ionner des dangers 
doivent être efficacement isolés des travaux r.o acliYité 011 Ye nti lés ; 
dans ce dernier ca~. il ont un retou r d'air soigne useme nt écarté de 
tout chao t iel' ou de toute galeri e actuel le meo t fréquentés. 

ART. 130. - Tous les chantiers des mines franchement g risou
teuses doivent être v isités tous les jours, a,·ant la repri~e du trarnil, 
à la lampe de sûretr a Hamme. 

Dan s les mines faibleme nt g ri. outeuses, cette vis ite peu t n'être 
faite que le le ndemain des j ours de ch6magc ou après un arrêt de la 
veuti lation. 

Les v is ites sont faites par un agent spéciale mer)t désigné, dans les 
condition s fixées par une consigne de l'ing r•n icur de la min e . 
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Cette consigne indique, s' il y a lieu, les points que les ouvriers ne 
peuvent franchi!' ayant que la Yis itc ait été effectuée. Ces poin ts sont 
i nd iqués dans la mi ne pa r des ma1·ques apparentes. 

Les r és ultats de la vis ite sont consignés dans des registres spéciaux . 

Airr 131. - Les prescriptions de l'a r ti cle 130 relatives aux mines 
faibl eme nt g risou teuses doivent, da ns les mines non grisouteuses, 
être appliquées aux quartiers suspects. Sont considérés notamment 
comme suspects les traYanx se dirigea nt ,ers des régions mal connues 
ou connues comme da ngereuses. 

AnT. '1 32. - Sau f pou r l'exécution des tranux indispensa bles en 
cas de sau vetage ou de danger imminent, il est i11tc1·clit de traYailler, 

de cil'cule1· ou de séjo urner dans les points de la mine où le grisou 
marque à la lampe d' une façon dangereuse. 

Est , e n tous cas, coDsidérée comme dangereuse une teneur en gri

sou supérieure a 2 %-
Une consigne de l'i ngénieur de la mine fixe les indications de la 

lam pe d'après lèsq 11 elles le chantier doit être éYacué . 
S i, en cas de sauvetage ou de dange1' imminent, il est nécessaire 

de t rava il ler dans le grisou, les traYaux ne penYent être exécutés que 
d'après les indica tions directrs de l'ingén ieur par des ouvriers de 
choix, sou s la suneillancc et en la présence continue d'un pi·éposé 

spécial. 

.\.RT. 133. - Les ou vriers sont tenus de su r veiller l'étal de 
l'atmosphère de leur chantier, notamment a cbaq11ereprise du l!'avail. 
Si le g1' isou marque à la lampe d'une façon dangereuse, ils évacuent 
immédiatemen t le chantier et avertissen t les agen ts de la surveil
lance. 

Lorsqu'il est fait u ~age de la mpes électriques portatives, il est mis 
à la dispositi on des ouniers u ne lampe de sûreté à flammr. par 
chantier . 

,\nT, "1 34 . - Des mesures immé,d iates doiYent être prisrs pour 
as~ainir tout chantier où la prése nce du g ri sou a été s ign alée en 

qnan tité dangereuse. 
Jusqu'à ce qu'il ait été assa ini, l' a ccès du chant ier est in terd it par 

une ferm eture efficace. 
En atte ndant que cette fermeture ai t pu être posée, l'accès est 

interdit par cieux bois placés en croix. 
N ul, sans ordre spécial, en dehors des ingénieurs et surveil lants , 

n e peul pénétrer clans u n chantier in te rdi t. 
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ART. 135. - Lorsqu e les chantiers sont d i1·igés \·ers d'an ciens 
t ravaux ou Yers des région s dans lesquelles on peut cra indre des 
amas de g r isou , ils doiYen t êt re précédés de sondages. 

Dans le cas où le trou de sonde dénote la présence du g risou, les 
ouvl'iers arrêtent le t r aYa il, évacuc11t le cha ntiei' en plaçant a 1;00 

entrée le signal d' in terd iction, et prév ien nent un agent de la 
urveillance. 

ART. 136. - Les accumu lations accidentell es ne doirnn t èlre 
d issipées qu'avec la plus grande prudence el seu lement lorsqu'on a 
la cer ti tude de ne pas créer u n danger su r le pa1·cours de sortie . 
L'in"énieu r de la mine d iriae lui-même ces opérations ou délègue 0 0 

11 0 su r veillan t pour les fa ire exécuter d'après ses i nstr uct ions. 
ART. 137. - Le nomhl'e des chantic1·s s imu ltanément e n activ ité 

sur un même couran t d'a ir doit êt rr en l'apport avec leur pl'od uctioo, 
le volume d'a ir et le dégagement du g l'isou; le retou r d' ai1• d'aucu n 
cha ntier ne doit tenir plus de t 1/2 % de g r isou pour les cou 1'ants 
exclusivement affectés a l'aéragc de tr;ivàux de traçage . cl 1 % pour 
tous autres cou r ants d'a ir . 

ART. 138. - Les jaugeages du couran t d'ai l' do iveut être effectués 

il des i a terrnl les cl' u D mois au plu s. 
Ils doiYeut être re1)0uvelés dès que, par su ite d 'un no uvea u per 

cement , d'u ne modification dan s les portes ou po 11 I' tou te a u tre 
r ausc, il s'est pr oduit ou il a pu se prod uire: u ne mod ifica t ion impor
tante dans la d il'eclion, la di. tri bu lion ou la 1·épartitioo de quel
q u'une des branches pr inc ipales du couran t d'ai 1·. 

Les jaugeages sont fa its a l'en trée et à la sor ti e de la m ine, à l'or i
"' inc ct à l'extrémit é de chacu ne des bran ches pl'Ïncipalcs du co u rant, 
;t immédia~cme nt en aYa nt el e n an· iè1·c des chan tiers ou grou pes de 
C' hanticrs. 

Les jaugeages a utres qu e ceux coDccrnant les cha ntiers sont 
C>ffect ués dans des stat ion: à cc di sposées. 

Les résu lta ts des jaugeages soot consignés a leu r date su r le 

1·egis tl'e d'aérage . 
ART. 139. - La tencu!' en grisou des reto urs d'a ir es t relevée 

q uotid iennemen t dans les mines fra nchemen t g risouteuses et a u 
moins u ne fois par sema ine cla ns les mi nes fa iblement g ri soute uses 
a u moyen d'un ind ica te u r donnan t des résul ta ts im médiats. Ces 
résu ltats sont conl r6 lés au moins u ne fois pa1· mois a u moyen d'u n 
appareil de dosage. Les teneurs en g rison son t consignées à le u r date 
~11r le registre d'aéragc. 
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Les indi ca teu rs son t d'110 type agréés par le MinistrP des '1'1·avau x 
pu blics . 

A RT. ·1'10 . - A.11cune modifica tion ne peu t être introdu ite da ns les 
d ispositions ~énéralcs de l'aérage d'une mine sans l'o rdrr de 
l' ingénieur. 

Toutefois , en cas d' u rgence, les agents de la surrnillance pcuYent 
pr cncl1·e les mesures imméd iates nécessa ires en en r éférant de suite a 
l' ingénieur. 

Il est in te rd it cl'obstrurr e ntièrement ou partiellement un courant 

d'a ir . 

TITRE VIII 

Disposition s sp éciales con tre les poussièr es . 

A RT. H i - Les mines de combust ibles sont classées en trois caté
gories s uivant les dangers qu'elle~ pré•scntent en raison des pous
s ières. Le c lassement est décidé par le ~er\'i ce local, l'ex ploita nt et le 
délégut'• a la sécul'ité des ouvr iers mineurs entendus. Il est fait par 
s iège d'extraction ou par qua r ti er iodépcnclanl. 

ART. 142. - Les dispositions prév ues pour la Yc ntilation des 
mines faib leme nt griso ute uses par l'article 124. a i nsi que les dispo
sitions des articles 12û et 128 sont applicables aux mines pous
s iéreuses de première et de deuxième ca tégories. 

Dans ces mi nes, · l'effectif occupé s imultanément par qu artier 
cl'aérage i nclépcndant ne peut dépasser 150 pcrson nes. 

Dans toutes les commun ications r el ian t deux qu ar tiers d"at\ 1·age, 
ou des 0 1·oupes de quartier,: dont l'effec tif g loba l ne dt'•pa ~se pas 
150 personn es, des dispositions do ivent êt re pr ises de manière à 
évite r q u'u ne explosion de poussièr es se produisant dans l'un cr e ux 
puisse se propager dans l'autre . 

I l do it être procédé e n outre, to us les t rois mois au moins, a l'en
lèvement des poussières charbon ncu,:es accumulées dans les galeries 
pr in cipales de r ou lage. 

ART . H 3 . - Dans les min es poussié1·cuses de première calégo1·ie, 
l'emploi des wagons a parois noa étanches est in terdit pou r le tra ns
port du charbon ; eu vue d'év iter la dissémination des poussiè1·cs, les 
,rngo ns chargés de charbon do iYen t êlrc arrosés a,;an t de circu ler 
da ns les ...-oies pr incipales de rou lagr. 
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TITRE IX 

Êclairage. 

SECTION PRE~l!ÈRE 

Dispositions générales. 

ART. 144. - Dans les mines gr isouteuses et clans les mines 
poussiéreuses de première catégorie, ainsi que dans les quarti ers 
suspects visés à l'article 131, il ne peut être fait usage que de 
!ampes de sûre té ; toutefois, sauf dans les m ines à dégagements 
mstantanés de g risou, l'emploi des lam pes à flamm e pl'Otéo-ée es t 
autorisé dans la colonne et aux recettes des puits <l' entrée d'a~' . 

ART . 145. - Dans les mines non g l'isouteuses, à défa ut de lampes 
de sù reté, il ne peut être fait usage que de lampes à Hamme pro
tégée. A tout s iège d'extractioo des dites mines, il do it y avoil' au 
moins deux lam pes de sûreté à flamme e n boo état. 

SECTION li 

Prescriptions spéciales concernant l 'emploi d es lampes de sûr eté. 

ART. 146. - Les lampes de sûreté doivent être confol'mes à un des 
t,Ypes agréés pa1· le Ministre des Travaux publ ics. 

ART. 147. - Les lampes de sûreté doiven t ê tre construites en 
matériaux de première qualité, parfaitement ajustées et constam
ment entretenues en bon état. 

Elles son t munies de fermet ures te lles que leu r ouvcrtul'c eu se1·
vicc ne puisse avo ir lieu sans rompre ou fausser tou t on pa rtie des 
organes et sans en laisser des traces apparen tes. 

P our les lampes à essences, le réservoir doit être garni d'oua te et 
le 1·em pl issage cffectu'1 de man ière q uc la Jam pe remi . c à I' 0 11 vric r 
oc laisse pas ég;o utter l'essence quand on la rcoverse. 

ART. 148. - Le sen· ice de la lampis terie doit ê tre ass uré pa r des 
ageots expérimentés et faire l'objet d' une survei ll ance constante et 
rigo ureuse . 

AnT. 149. - Chaque lam pe porte u n numér o distinct. 
Avant la descen te, la lam ve est rem ise par le la mpi s te , et sous sa 

responsabilité, en parfait état, g arnie et d ùmen l fermée. 
To ute personne qui reço it une la mpe doit s'assu rer qu'elle est 

complète et en bon état; elle doit refu ser cell f' qu i ne parait pas 
rempl ir cc condi tions . 
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AnT. 150. - Un agent spécialement désigné vérifie l'étal de 
chaque lampe après la remi ·e par le lampiste et avant l'entrée dans 

les trava ux . 

ART. 151. - Un con trôle tenu à la lampisterie, sous la respon
sa bil ité du lampis te doit permettre de co nnaître le nom de toute per
sonne descendue dans la m ine et le numéro de la lampe qui lui a été 
remise. 

ART. 152. - To ute ouYertur e ou tentat ive d'ouverture des lampes 
de sùreté est formellemen t interdite dans les trarnux. 

Une lampe éteinte clans la mi ne, si el le ne peut être rallumée par 
un rall umeur iotérieur, doit ètre, soit échangée coutre nu e lampe 
allumée , soit rallumée à la lamp is terie a u jour ou dans des postes 
souterrains fixés par une consigne qu i doit être approuvée par l'in
génieul' en chef des mines. 

A.1w. 153. - Tou te lampe qu i est détériorée pendant le t ravail ou 
dont le tamis vien t à l'ougir doit être im méd iatemetlt éteinte et 
rapportée pour ê tre échangée. 

AHT. 154 . - Inscription imméd iate doit être faite de tout échange 
de lampe. 

AnT. 155 . - Les lampes ne doivent jamais ê tre abandonnées dans 
les cha ntiers, même momentanément. 

An·r . 156. - li est interdit de rallumer u ne lampe à J'aide d'un 
rallumeur intérieur lorsque_ l'on n'est pas certain de l'absence clu 
grisou e t du bon état de la lampe. 

ART. 157 . - Au so1·tir de la mine les lampes ser ont remises au 
lampiste, qui re lève et signale les défectuosités. 

Quiconque ne rend pas a u lampis te la lampe que celui-ci lui a 
remise, le prév ient des causes et cond it ions du cha ngement. 

SECTION Ill 

P r écautions à prendre pou r l'emploi de l'essence. 

Arn. 158. - La conservation et la manutention de !'·essence pour 
éclairage sont as.> ujetties aux prescriptions su ivantes, sans préjudice 
des dispositions a uxque lles elles peuYent être soumises en vertu de 
la .législa tion su r les hydroca r bures. 

ART . 159 . - Les dépôts d'essence do iYeot être insta llés de manière 
à é ,·ite1· tout danger d'explosion ou d' i ncendie des bât iments de la 
mine . 
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,\ RT. 1 GO. - Le nettoyage et le rPm plis age des lampe" ne peu ,·ent 
être effectué;; dans )(' même local. 

Les locaux de remplissage doiYent être éca l'tés d'au moins 
dix mèt1·es du bàtiment du puits ou des bât imen ts y attenant. lis 
sont séparés des locaux de dépôt ainsi que de ceux où s' opère la dis
tribution de· lampes aux ouYriers . 

Ces locaux doiYent être conYenablement aéré:<; il ne doit ,:"y 
trouver ni feu ni foyer ; il est interdit d'y fumer. Leu1· (•clai1·a~:c ne 
peu t aYoir lieu que par des lampes dl' sùreté ou de,: lampe~ l'.•lec
triques à incandescence. 

La disposition de ces loca ux doit permettre a u personnel de les 
éYacuer imméd iatement l'l saus difficulté en cas de dange1·. 

Les bütimcnts où s'effectuent le nettoyage cl le remplissage des 
lampes doivent être construits en matériaux incombustibles. 

ART. 101. - La reprise de l'essence au dépùt et son t1·ansport au 
local de remplissage ne peuYen t s'cffoctue1· qu'à la lumièl'e du jour il 
moins que cr transport ne se fasse par une tuyauterie contin ue. 

ART. 162. - J,' rssence conserYée dan s les locaux de remplissagr. 
ne peut être contenue que dans des récipients niét;illiques i, ferme
ture hermétique tl'une capacité maximum de 50 litre;: . 

Dans tou~ trs ca,:, ces dispositi ons doiYenl êt1·e ]ll'ises pour que le 
rempl issage de:- lampes ne donne lieu à aucune perte d'e"sencc. 

A RT. 103. - Le démontage, le nettoyage, le g rais. age et le 
remontan-e d<':S rall umeu l' ne doiYent pas être faits à la même table 
que le re

0

mplissage et la fcrmetur~ des _1 't'sc1·Y?i rs _de~ l:rn1pes. . . 
Les bandes de 1·allume11rs u~Ps do1Yent et l'e .1etces dans les t'l'Cl -

picnts pleins d'eau. 

T l'l'H8 X 

Explosifs . 
SECTIO:"< PR E~lll-:R t·: 

Dispositions généra les. 

\ ·1G1 _ La dis tribution des explos ifs et drs détonateu 1·,: dans 
t l\T. > 1. • 1 · 

1 • d ·t · t c e!t·ectu(•e conformément à un e consil,!ne de 1 exp 01-a mine 01 e 1· . . . 
t t · L être misr en appl ication qu 'ap l'ès aY01r Pl<' approu-an , qui ne peu . 
vée par l'ingénieur en chef des mines . 

La même consi~ne, en tenant complr de la nature de l'Pxplosil', 
fixe les préca ut io ns à prendre pour le r ~1a1·g-cnH•11 l , le bo11l'l'agc , 

l'amorçage <'I la mi:-e à feu des eoup:.: de llllll <' . 
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ART. 1G5. - Il est interdit de faire usage d'explosifs, de mèches 
de sùrclé, de détonateu rs, d'exploseurs et de bourroirs autres que 
ceux fo urn is par l'exploitant. 

Les bourroirs doi,·enl ètre exclusi,ement en bois . 
AnT. 1GG . - Il ne doit être remis aux ouvriers que la quantité 

d'explosifs et de détonateu1·s nécessaires a u tra,ail de la journée. Si 
des explosifs ou des détonate urs n·ont pas été utilisés à ls fin de la 
journée, ils sont recueillis dans les conditions qui seront fixées par 
la con,:ig·nc préY ue à l'a1·ticle précédent. 

Il est interd it d'cmpo1·lcr a dom icile des explosifs ou des déto
na leurs . 

Â HT . 1Gî. - A.u chan tier , lr$ explosifs ne pcn,ent être conservés 
que dans des coffres fo urnis par l'exploita nt et munis d'.uoe ferme
ture solide. Les détonateurs doirnnt être renfe:·més dans des boitrs 
ou dans de~ étu is . 

ll est intm·dit de met tre dans le même coffre des explosifs de nature 
différente. Les détonateurs doi,ent toujou l's être séparés des car
touches. 

Les explosi fs et les détonateurs cloi,ent être tenus loin des lampe, , 
de tous foye1·s, à l' abri de toute chute, des éboulements, de l'explo
sion des co ups de mine, de l' hum idité et de tout choc Yiolent. 

AnT . 108. - Les explosifs ne peu,ent être empto.rés qu' à J'<,tat 
de ca1·tourhes préparées hors des t raYaux souterrains. 

Le· cartouches ne doi,ent être amorcées qu'a u moment de leur 
emploi. 

Toute ca,·Louche amorcée et non utilisée doit ètre séparée de son 
amorce cl mise en lieu ,:(t 1·. 

r\nT . lOQ . - ll esl interdit d'abandonner ~ans su rveillance 011 
sans barrage cfl'cclif du chantier un coup de min e chargé ou raté. 

A11T. 170. - r\.Yant l'in lrod uclion de l'explosif, le trou de mine 
doit êlre clébarrasst'• de toute poussière charbonneuse . 

Les coups de mine doiYent être soigneusement bourrés. Il r,t 
interdit de mêler des poussières charbonneuses au bourrage. 

La hauteur du bo urrage ne doi t pas être inférieure à 20 centi
mèli·es pour les premiers 100 grammes de la charge, a\-cc addition 
de 5 ccntimèlres po ur chaq ue centai ne de g1·ammes ajoutée, sans 
toutefois quï l soit néces~a irc de dépasse r 50 centimètres. 

Sï l est fa it usage d'explosifs détonants, ta détonati on de la car
touche est provoqu&c pa1· une a morce assez énc1·gique pour assurer 
la dC'lonation de l'explosif, même il l' air libre. 
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AnT. 171. - Aucun coup de mine, qu'il a it é té allumé ou non, 
ne doit être débourré. 

An'T.' . 172. - A défa ut de l'emploi de l'électricité, l'a ll umage des 
coups de mine doit se faire exclusivement au moy e n du cordea11 
ùùtonant au moyen de mèches de sûreté . 

La long ueur de la mèche à employer est fixée pa1' une consigne de 
l' ingénieur de la mine, suivan t la vitesse de combustion des m èches 
employées et le nombre de coups de mi ne à t irer s imultanément. En 
aucun cas la longueur de la mèche, comptée depuis l'avant de la 
carto11che antérie u1·e, ne doit être infèrieu1·e à i mètre e t la lon
g ueul' de la mèche hors du tr ou , à 20 cen timètres . 

Avant de laisser employe r des mèches de sûreté, l'exploitan t doit 
procr der à des essais lui permettânt de s'ass urer que ces mèches ne 
présentent aucune défect uosité dangereu se. Les essais sont effectués 
sui· chaque fourniture et comportent la combustion de 1 0/00 des 
mèches de cl!aque lot. E n a uc un cas la vitesse de propaga tion de 
l'inflammat ion ne doit dépasser 1 mètre par miuute. 

AnT. i 73 . - Aucun coup de mine ne peut être tiré san s que les 
ou vri el's procédan t au tir se soient ass urés que tous les ouniers du 
chantier ou des chantier s vois ins pouvant èt l'C atteints par l'explo
sion , son t co n rnnablement ga1·és. Les mesures nécessa ires doivent 
ètl'C p1·ises pour arrêter e n tem ps util e ceux qui s'a pprocheraient 

trop du chan tie1·. 
Ap1·ès le départ du coup, un des ouv l'iers du cha nt ier reviendra 

('OUl' en consta ter les e ffets . S' il res te de l'explosif da ns le trou de 
m ine, le travai l d"abatage ne pe ut être repri s q ue s ur l'o rdl'C de 
l' ingéni e ur de la mine ou d' uu su rveillant. 

Ain . ·174. - Le tirage s imultané , dans un chantier , de plus de 
quat 1·e co u ps de mine ne peut se fa ire qu 'à l'électricité . 

On ne doit pas la isser u n coup de mi ne cha1·gé a u vois inage d' un 
aut re cou p , d ont l'explos ion pou r rait l'enflammer . 

AnT. 175. - Lorsqu ' un co up de mine, q ui n'a pas été ti ré à l'élec
tri cit<"· , n'a pas fait explosion, le chantier est consig né pendant une 
durée de une he u1·e a u moins. 

A, is imm·éd iat doit e o ê'. re donné à u n agent de la su rveil lance . 
L "c1nplacemcnt des coups ratés est repén' et le cou p doit être 

dégagé aYec les précautions p1·év ues à l'art icle s uivan t. 
AnT. i 76. - .Les trous de mine fa i1 s rn rem placement des coups 

1·at t"•s ~o n t percés su r l'indicati on d' un ~11rveillant ou d ' un boutefeu 
qu i donne r a, s' il y a lieu, les ins tructions u tilrs aux ouYriers du 

,. 

-,. 
1 
1 

l 
( 

r 

l 

_} 

RÉGLEMENTATION DES ~llNE ' . A L ETRANGER 1067 

poste su ivant. Ils ne peuven t être placés qu'à une distance du premiel' 
telle qu 'i l existe au moins 20 cen timè tres d' interYalle entre l'a ncienne 
cha1·ge et les nouveaux tro us. 

Il est égalemen t interdit de creuser un nou veau trou passant à 
moi ns de 20 ccntimctres d'un trou ayant fait canon ou d'un fond de 
trou , sa uf quand on a la ce rtitude qu'il n'y est pas resté d'explos ifs . 

L 'enlèvemen t des déblais du second coup doit se fa i1·e avec les 
précautions propres à éviter la détooatiou des explosifs qui aura ient 

·pu être projetés. 

AnT. ·177. - Il est interdit d'approfood i!' les trous ayant fait 
caoon, aiosi que les fonds de t rous res tés intacts ap1·ès l'explosion, 
d'en retirer les cartouches ou portions de cal'toucbes non brùlées qui 
pounaient y être res tés , ou d'en entreprendre le curage. 

AnT. 178 . - Les trous qui ont fait canon, ou les fonds de trous 
peuYent être recharg és , sous la réserve que l'opération soit effectuée 
par des ou vriers expér imentés, sous une surveillance spéciale , après 
un intenalle d'une demi-heure au moin s. Unr. boule d'arg ile g rasse 
doit ètr e introduite au fo nd du trou, el la nou velle cartouche enfon
cée t rès douccmr.nt, de mani ère à évi te r tout choc. 

SCCTION Il 

Emploi d es explosifs dans les mines grisouteuses ou poussiéreuses . 

AnT . 179. - Dans les mines g risouteu see ai ns i que dans les 
mines po us~ièreuses de premi ère et deuxiè me ca~égories et da ns les 

quart iers suspects v isés à l'article 131, l'emploi de la poud re noire 
est in terdit . 

Aucun au tre explos if ne peut y êt re employ é que sous les cond i
tion s fixées par un anèté dn Min istre des Travaux publics . 

ART. 180 . - Indépendamment des obligations sur la composit ion 
des explosifs et sur les cartouches, r ésul tant des règ lements sur les 
explosifs , les explosifs ag r éés ne peu vent être livrés à l'exploitant et 
r eçus par lui qu'à la condi tion ,d'être a ccompagnés d'un bulletin 
éta bli par le fab r ica nt et donnant les indications su iva ntes : 

1° Nom de l'explosif et da te de la décis ion ministérielle en ag-réan t 
le type; 

2° Millésime et numéro de fabricat ion des caisses livrées; 
3° Composition centésimale de l'explosif. 
!1° Nom de la fabriqu e. 
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ART. 18t. - Dans les mi nes g r isouteuses et dan s les mines p,rns
siéreuses de premièr e et deuxième ca tégories, le cha rgement et le 
bour1·age des coups de mine ne peu veDt être effect ués que pa1· des 
boutefeux spéciaux noo intéressés dam, le trava il du cha ntie1· ou cD 
leur présence cit :;ous le ur surYeilla Dce ; l'a llumage es t fai t exclus i
vement par les boutefeux. En cas ,J' éloigDcme nt t rop grand d'un 
chaDtier, l'ingénieur de la mine peut dés ig oer, par écrit , 1111 ou vrier 
de choix pour faire fonct ions de boutefe u da ns le chantie r où il est 
occupé. 

Il e~t interd it dans les mêmes min es de confier des e·xplosifs à des 
ou vr ie1·s oe re r"!l pl issaot pas les fonctions de boutefeu. 

ART. 182. - Dans les m ines g r isou teuses. l'allumage des coups de 
min e ne peut avoir lie u qu 'à l'électricité, à moin s d'une autori sa tion 
du ser vice local. 

Auc un cou p de m ine ne peut être tir~ ava'nt que le boutefeu ou 
l'ouvrier en faisant fonction a it constaté, par une v isite minu t ieuse, 
l'absence de gaz. 

Cette Yisite doit être faite immédiatem ent avant l 'allumage de 
chaq ue coup ou le tir de chaque volée. 

ART. 183. - Da Ds les mi nes poussiér euses de pr·e mière rt 
deuxième catégories , il es t inte rdit de tire r· plus d'un coup de mine à 
la fo is autre ment que par l'élec tricité. 

'l'ITRE xr 

Incendies souterrains et dégagements instantanés 
de gaz nuisibles. 

ART. 184. - Les salles de machines sou terraines où se t r·o u vent 
des apJ_Jareils mus par la vapeu r doi .ent être revêtues de rnatél'ianx 
incombus tib les . Les iD g rédienls servant a u g rai ssage et au nettoyage 
n'y pe u \·en t ê tl'e conser vés que dans des r écipients méta ll iq ucs ou 
dans des n iches maçonnées aYec portes mé tall iques. Les déchets g ras 
ayant serv i doiven t êtl'C mi s dan s des boîtes métal liqu es et e nleYés 
r égul ièrement. 

ART. 185. - Les l'etours d 'air de. écur ies, ainsi que ceux des 
dépôts de fourrages et d'explos ifs, doiven t être établis de façon qu·~n 
cas d'i ncendie les gaz nuisibles pu issent être évacués sans passer par 
aucun cha ntier en acti vi té ou ga lerie fréquentée. 

Si cette con diti on ne peut êt re rem plie po ur les écu r ies CD r·aison 
de l'éloigneme nt des puits d'en t rée et de sortie d'air , ces écu ries et 
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leu r·s drpots doiYent pou m i r être hel'mé tiq uemen t clos par des portes 

iDcombus tib les. 

A.HT. 186. - Da ns les mines habituellem ent ,mjettes à tics feux 
spontan és, l" aéragc doit ê tl'e assuré dans les couditions prévues tant 
pa1· l'art icle 124. pou1' les min es faibll'me11t g risouteuses que par les 
articles 125, 126 et 127. 

Des vis ites sont faites le lendema in des jour. de chômage, avant 1a 
reprise dn travail , en v ue de constate r l'absence d'incend iesouterrain . 

Des toiles a ins i que les matéri au x nécessa ires püur p rocëder rapi
dement a l'éd ification de barrages sont appr'oYis ioDnés à la mine . 

ART. ·187. - Lor·squ' un ince ndie éclate au fond. tout ouVl'ier qui 
le cons tate doit , si poss ible, ten ter de l'étei ndre et p r·é \-enir dans le 
plus bref délai le SU!'Yei ll ant le plus pl'Oche . 

Si un feu Yient à se déclarc1· dans une mine où les lampes de 
sù reté ne son t pas obliga toires , il es t interdit de t1·aYailler dans le 
vois inage du fe u avec des lampes au tres qu e des lampes d.e sûreté . 
Lïngénieur de la mine fa it indi qu er par des écr itea ux bie n visibles 
les limi tes qu 'on ne peut fran chir sans em ployer ces lampes da ns les 
cond ilions prén 1es pou r les mines a g risou. 

AHT. 188 . - L ' installa tion de barrages et l'ouYerture de reg1ons 
précédemme nt isolées par des barrages ne peuYcnt être effectuées 
qu·e n présen ce d'u n suncil lan t. 

Pour l'exécu tion de ces travaux, les ouy1·ie1·s doi vent être munis 
de lampes de sûreté et des mesures clo iyent être prises ·pour que les 
gaz qui pou rrai ent ~e dégage,· ne puissent s' al lumer dans le parcours 
du co ura nt d'a ir. 

Dans Irs mines qui disposent d'a ppareils respiratoires, une éq u ipe 
de sauYclage se tiendra à proximité des t raYaux. 

AHT. 189. - l>ans les mines à feux où il se dégage du g r·isou, les 
me u res nécessaires doive nt être prises pour que, dans aucun cas, 
un courant d'air chargé de g ri sou en prnportion dan gereuse ne vienne 
en contact du front tles barra ges éta blis pour circonscrire des fe ux. 

ART . 190. - Dan s les mines a feux , l' é tat des barrages doit être 
vérifié pa r des tournées effectuées une fois par jour au moins, y 
compris les jours de chomage ; on devra s'assurer dans ces tournées 
que de nouvea ux feux ne se sont pas déclarés. · 

ART. 191. - Toute mine doit disposer, a u jour ou a u food , d'appa
reils d 'exti nction , e ntre te nus cons tammen t en bon éta t , permettant 
de combattre immédiatement tout com me ncement d' in cendie so u ter -
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rain. Des appareils doirnn t co tous cas être di sposés au fond près des 

écuries ou de$ dépôts de fourrag·es . 
ART. 192. - Dans les mines po 1,1ss ièreuses de première et 

deuxième catégories, exploitées par puits, des conduites d'eau sous 
pre·ssion doiYent être rtablies daos la colonne du puits d'entrée d'ai r , 
en prévision d'inceodies accidentels. 

Dans les mines à feux, ces conduites sont prolongées dans IP.s 
galeries principales. 

ART. 193.-=- Le travail dans les chantiers ou ga leries où on a lieu 
de craindre des dégagemeots insta ntanés de grisou ou d'acide carbo

nique est condui t dans les conditi oo s fixées par le service local. 
AnT. 194.. - Dans les mines ou quartiers d'e mi nes exposés à des 

dégagements ins tantanés d'acide carbon iqu e, des visites sont fa ites 
avant l'entrée des ouvrie rs dao s les condit ious s tipulées a l'article 130 
pour les mines fai blemen t grisou teuses. 

TI'l'Rl~ XII 

Emploi de l 'électricité dans l es travaux souterrains. 

AR1'. 195. - Les installa tions. é lectriq ues souterraines doiYenl 
satisfaire a ux prescriptions préYues par les articles 211 et 39 po ur les 

installations électr iques cl u jour. 
!~lies sont e n outre sou mises aux dispositions é non c(•es dan s les 

artic les ci-après : 
SECTION PR E)llERI, 

Dis positions générales. 

r\ r\T. 196. - Dans tout circuit électr ique, le couran t doi t pou ,·oir 
être coupé sur tous les c0ud11cte11r;; a chaque récepte u 1· , transforma
teur, co n vertis.eur , ainsi qu·aux principales dérivations d'éclairage. 

Les apparei ls d' interru pt ion se1·011t a isément recotrnaissa bles et 
dispo$és de man ière à être• facilemen t access ibles. 

AnT . i9ï . - La centrale 61cctrique ou la sous-station orig ine du 
courant descendant au fond sera mise (~Il communication soit télépho
niquement , soit par tou t a utre moyen équi,·alent, avec les r ecettrs 
des étages oü e xisten t des instal lati ons électriques. 

ART. 198 . - Dan s tou s les locaux où se t1·ou,·C'nt des instal lation s 
élect riques dr deuxièmr ca tégori e' , on disposera e n des endroits faci
ll'ment acce~sibl es des crochets isolan ts, des pin ces isolantes ou tout 
a 11tl'C mat<'•riel approprié pou r porter secours à des personnes Yictim C's 
d' un ar cide nt dû à l'élcdricit(•. 

. .. 

• 
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SECTION II 

Des cana lisations établies à demeure . 

AHT. 199. - L'emploi des cond ucteurs n us est interdit dans IC's 
travaux soute rrains, sauf pour la prise de courant en cas de traction 
électrique, pour l'allum age des coups de mine et pour les signaux. 

L'emploi de conducteurs is(!lés sa ns armure n'est autorisé que pour 
les di str ibutions de prem ière catégorie . Dans les puits et dans les 
ga leries inclinées à plus de 45 degrés, les cond ucteurs isolés sans 
armure doiYent êt re placés sur isolateurs ou sous tubes métalliques 
étanches, isolés in té1'Ïeurement. 

Pour les lig nes de de uxième catégorie, il ne peut être fa it usage 
que de càbles armés, des mei lleurs modèles connus, comportan t uue 
chemise de plomb sa ns soudure et une arm ure métall ique. 

AnT. 200. - Les cond ucteurs nus et les cond ucteurs isolés sans 
armu1·e ne peuvent être supportés directement par des crampons 
méta li iques. 

Dans les galeries boisées, les conducteu rs doivent être supportés 
par des isolateurs essayés avec succè$ sous une te nsion triple de la 
tension en rn1·vice ou être placés dans des tuya ux méta ll iques étanches 
isolés intérieurement. 

Les mesures nécessai res doivent être prises pour que les con 
ducteurs ne risquent par de créer des contacts dangereux . 

AnT. 201. - Les câbles armés doivent être fixés de man ière à ne 
pou voir se rompre sous le ur propre poids. 

Des crochets de suspension ou de g uid age sont disposés e n nombre 
s uffisan t pout· éviter tout fl ottement daDgereux . 

Dan s les pu its ou galeries hum ides, et dans les puits ou g aleries de 
retour d'air , l'a r mu re des câbles armés doit ê tre protégée par u n 
r evêtement qui résiste efficacement a ux act ions de l'hu midité. 

SECTION Ill 

Canalisations non établies à demeure . 

ART. 202. - Il es t interdit d'u t ili~er, pour des installations de ta 
seconde ca tégorie, des canalisat ion s non établies à demeure, $a t1 f 
pour le se rv ice des pui ts e l descenderies en fonçage. 

Am• . 203. - Les canalisa t ions de première catégorie non établ ies 
à demeure doiven t pou voi r suppor te r entre les conducteurs e t la ten e· 
u ne te nsion double de la tension normale de service. 
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ART. 204. - .Au point-de jonction avec le r éseau des conducteurs 
non établis à demeure, il doit êt re établi une boite de rac.cordement 

avec interrupteur . 
Le diamètre des tambours qui serve nt à l'enroulemen t des con

ducteurs doit être suffi sant pour que, par la répétition des e nrou
lements ou des déroulements, les ·isolants et l'enYeloppe des 

conducteurs ne soient pas endommagés . 

SECTION IV 

saaes de machines. sous-stations et postes de transformation . 

ART. 205 . - Les généra teurs el récepteurs établi s à demeure , 
leurs appareils de démadage ains i que les transformateurs doiven t 
être cuirassés ou être insta llés dans des chambres non boisées et ne 

contenant pas de matières combust ibles. 
Des sacs ou seaux remplis de sable doiYenl ètre ten us en résen e 

da ns les sa ll es de machines et sous-s tati ons diverses pour permettre 
l' cxctinction des incendies . 

ART. 206. - Dans les locaux où le sol e t les parois sont très con

ducteurs , soit par construct ion, soit par· suite de dépots sa lins ou 

d'humidité, on ne doit jamais établi1· , à la portée de la main, des 
conducteurs ou appa re ils placés à découvert. 

Les locaux non gai'dés doive nt être fermés à clé . Des écritea ux 

très apparen ts sont apposés partout où il es t nécessaire pour prévenir 

l~s ouvriers de l'interdiction et du danger d'y pé Dc\trer. 

ART. 20ï. - Il e5l interdit d' employer, autre ment qu·à demeu re, 
des moteu rs de la de uxi ème catégorie sauf pour le ser\" ice des puits 
e t descenderies en foncage. 

SECTJOX V 

Tableaux de dis tribution. 

r\ nT. 208. - Les tableaux de distributi on placés au fond doiYent 

ètre construits en matéria ux incombustibles pouvant résis ter à 
l'influence de l'humidité . Il. sont protégés efficacemeDt con tre la 

ch ute des gouttes d'eau. 

AnT. 209. - Pour les di strib~ti ons de deuxi ème catégorie, et pour 
les distributi ons de p remi ère catégorie dans les parties très humides , 
to us les élémen ts con du cte u rs do iven t è tre isolés de la paroi ùu 
ta blr au par des isolateurs . 
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SECTION VI 

Traction par l'électricité. 
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ART. 210. - Il est interd it d'employer, pour la traction, des cou
l'ants de deuxième catégorie, a moins d'une autorisation spéciale du 
service local. 

ART. 21 i. - Dans les galeries où il est fai t usage de la t raction 
par l' électricité, le courant doit être coupé pendant la circulation à 

pied du personnel e t pendant les travaux d'entretien, à m oins que 
les conducteurs de prise du courant ne soient placés à 2m20 au moins 

de hau te u r au-dessus du rai l ou qu' ils ne soien t protégés, exception 
fa ite des croisements ou bifurcations spécialeme nt désig nés sur place 

au personnel d'une maniè1·e très appa rente. 

L' iDterruption n'es t pas obligatoire lorsque la circulation à pied a 
l ieu pa r un J)assage matériellement séparé des coDducteurs aériens. 

SECTION VII 

Tir électrique. 

ART. 212. - ·Les couran ts de deuxième catégorie ne peuvent être 
utili sés pou r le tir des coups de mines. 

ART. 213. - Si le co urant nécessaire au ti r est emprunté a u 

résea u général, des précautions seront prises pour que les fils d'allu
mage ne puissent être intempestivement mis en contact a~ec les 
canalisation:; du r éseau. 

Le circuit d'allumage doit comporter uDe pr ise de courant et un 
in terrupte u r coupant tou s les fils de dérivation et maioteoant auto
matiquemeDt la coupure sauf, au momeut du tir. 

La prise de co urant et l' interrupte ur sont placés dans un e boîte 
dont le boutefeu ou l'ou vrier préposé au tir auront seuls la clé . 

Les fil s d'allumage n e doivent ètre reliés à cette boîte qu'au 
moment du tir el en être détaché!:' aussitôt après. 

AnT. 214. - S ' il est fait usage d'exploseurs portat ifs, l'organe de 
manœu vre doi t ê tre à la di spos ition rxclu sive du surveillant ou de 

l'où vrier préposé au tirage qui ne le. mettra en place qu' au momen t 
d'al lumer les coups. 

ART. 215. - li est interd it, dans l'intérieur d'un circuit d'allu
mage, d' employer la tene comme partie du circuit. 
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SECTION Vlll 

Dispositions spéciales aux mines à grisou 

ART. 216. - L'emploi de l'électrici té est interdit dans les mines 
sujetfes à des dégagements instantanés du grisou, sauf pour les 
lampes électriques portatives et le tirage des coups de mine . 

Dans les autres mines à grisou , il ne peut être fait d ' installat ions 
électriques que dans la colonne des puits d'e ntrée d'air, aux recettes 
d'accrochage de ces puits, et dans les galeries qui reçoivent l'air 
venant directement du pui ts e t n'ayant circulé dans a ucun chantie r 
ea couche, ainsi que dans le vois inage de ces r ecettes ou ga leries . 

Des câbles armés peuvent, avec l'autor isation du service local , 
être placés dans les retours d' air des mines faiblement grisoute uses . 

ART. 2i7. - Dans les mines à g risou, il ne pe ut être fait usage 
que d'exploseurs d'un ty pe agréé par le Minis tre des Travaux publi cs. 

Les exploseurs doivent êtr e solidement constrnits et constamment 
entretenus en bon état. 

ART. 218. - Par exception aux dispositions de l'art icle 217, il 
peut ê tre fait usage de s ig:naux électriques ou de téléphone, sous les 
conditions suivantes, dans toutes les parties de mi nes à g risou ou 
l'examen de l'a tmosphè re, fa it au moins une fois par jour. n' indique 
pas une teneur en grisou de plus de 4 mil lièmes : 

1 ° Les conducteurs à demeure doi vent être pl acés sous céibl es 
armés ; les câbles souples do ive nt être protégés par des tresses 
métall iques; 

2° Les câbles son t placés le plus près possible du sol des ga leries 
et à l'abri de tou te cause de Pupture; 

3° Les pPises de courant sont protégées pa1· une couchr d' l: uile de 
5 centimètres au moins; 

4° Les appareils pouvan t donner lie u à un e prod uction d'ét in
celles son t enfermés dans des boites pou1·anl résister à une explosion 
i ntéPi eure de g ri sou ; ces boîtes doiven t être constPui tr s et entre
tenues de telle manière que l' inflammation ne p uisse se communique!' 
au dehors. 

L 'em ploi des sig naux doit êt re imm éd iatement ;: 11spendu i le 
g l'i sou apparaît en quantité ;:upéric 11 re a 0.î 5 % aux ahords dr 
l' insta lla tion ou en u n point quelconque du circuit d'aérage en tre 
l'installa t ion r t le pu its d'cntp(•e d'ai r . 

... 
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SECTIOK IX 

I solement, mesures, vérifications et visites. 

AR1'. 219. - Les insta lla ti on;: doivent être mainten ues en bon 
é tat d'i solement. 

Les isolemen ts par rapport à la terre sont vérifiés au moins tous 
les trois mois pour les ins tallations i'•tab lies a demeure et une fois 
par mois a n moin s pour les parties non installées à demeure. Les iso
lements en tre cond ucteurs de polarité ou de phases diffét-entcs sont 

v&rifiés au moi ns tous les six m ois. Les résulta ts de ces vérifications 
son t consignés sur un reg istre qui est constamment tenu a la dispo
s ition du service des mines. 

Les défauts d'isolement doil-ent être r echerchés et réparés aussi tôt 
qu'ils ont été décelés. 

ART. 220 . - Les cana lisa tions non é tablies a demeure et les 
moteurs amovibles do iYenl être v isi tés au moins une foi s par 
sema ine. 

Tl'l'RE XIII 

Hyg iène des chantiers. 

AnT. 221. - Des mesures doivent êt re prises pour éYiter la 
stag nation de~ eaux et l'accumulation des boues dans les chantiers et 
gale r ies. 

AnT. 222. - Tl es t inte rdi t de souil ler la mine par des déjections. 
On ne peu~ s'exonérer a u fond que dans des tinette mobiles, dans 

des wagons, ou dans des rem blais que l'in génieur des travaux a 
désig-nés comme su flisamment secs. 

Les tinettes sont ten ues en cons tan t état de propreté. 
Les tinettes el les wagons sont nettoyés au j our. 

An1• . 223. - De l'eau, de bonne quali té pour boisson , est mise à 
la di spositi on du perso nnel au fo nd et au j our. P ou r le fond. une 
consigne de l' ing t"•nie u r indique, su ivant les besoi ns, les conditions 
de la ddrihution. 

ART. 224 . - Toute mine doit être pourvue au fond et au jouP, 
des objets nécessaires pour faire aux blessés les petits pansements. 

Tout siège d'extract ion desserva nt des t ravaux où sont s imul· 
tan é• menl occupés, au poste le pl us chargé, plus de vingt-ci nq 
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ouv1·iers, doit ètre pou!'v u d' un branca!'d a u moins, app1·oprié au 

lranspo1:t des blessés et des malades. 
Lorsque le nombre des ou vri ers , au poste le pl us chargé, dépas

sera cent, une sa lle destinée a recevoir les blessés et les malades et a 
leur donner les premiers soins est a ménagée au jour. 

Le transport des malades el blessés a domicile où a l'hôpita l doit , 
en outre, être assuré dans des cond itions satisfaisa~tes . 

ART. 225. - Toute persoune e n état d'ivresse doit êt re immé
diatement expulsée de la mine e t de ses dépendance:; . 

T1T R I~ XlV 

P lans et registres . 

ART. 226. - Pour chaque mi ne, il est Jressé un plan des t ravaux 
or ienté au Nord vra i et repé1·é par rapport a une ligne d'ori entation 
tracée sur le sol, qu i ser vira de base pour le réglage des instruments 
soit optiq ues, soit ma gnétiques. 

La positi on de la ligne d'ori entation peut èt re vér ifiée, s'i l y a 
li eu , par les ingénie urs des mines . 

ART. 227 . - Les plans des travaux sont d ressés a l'échelle de 
1 m illi mètre par mè tre et diyisés e n caJTeaux de 10 en 10 centimètres . 

Il est te nu un plan pour chaqu e gi te ou couche ou pour chaqu e 
t ranche . 

Les cotes de niwa ux des points p1·i ncipa ux tels riue les orifices des 
pui ts ou ga ler ies, les poi nts de jonct ion des galeries aYec IC's puits et 
des galeries en tre elles, par rapport à un pla n horizon ta l de compa 
rai son dûment repéré, sont inscrites e n mètres et en centimètres sur 
l1!S plans. 

li est tenu , en ou tre, sur papier transparent. un plan d'ensemble 
des travaux a l'échelle de 1 mètre pa r 2,500 mètres ou 1 mètre po111' 
5,000 mèt res; le plan de la surface prévu par le décret du 14 j a n
vie r Hl09 est d!'essé a la même éclie lle et indiq ue les limites de la 
concess ion, la position des objets de surface, tels que maisons 011 
l ieux d'habitati on , édifices, ,·oies de commun ication, so u rces min é
rales, canaux, cours d'ea u , ains i que les tracés des propr iétés 
te rritoriales. 

.·\RT. 228. - Les frai s importants de l'exploi ta tion doiven t être 
i n~c rits sur le registre d 'ay;rncement ; on y ment ionne notamment 
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les da tes de l'ouYert nre et de l'aYancement progressif des traYa ux , 
!'allure du gîte, le jaugeage des eaux, la situation , la nature et 
l' importance des dégagements de gaz, a in si que les incendies avec 
indicat ion des mesures. pri ses pou r les combattre. 

L'exploi ta nt consigne sur ce reg istre les circonstances et conditions 
de l'abandon aes pu its déboucha nt au jou r et des puits intérieurs, 
des ga leries et quartiers.de l'exploitati.on. 

AHT . 229. - Le r egistre de con trôle journal ier des ouvriers 
prr'!vu par le décre t du 3 ja1n-ier "1813 doi t être ten u de manière a 
permett rn , au tant que poss ible, de connaitre à tout instant Iè 
cha ntier ou le travail auquel un ouvrier es t occupé . 

TITRE XV 

Dispositions d iverses. 

ART. 230 . - Les dérogations a ux prescr iptions du présent regle
ment , qui sont expresséme nt prévu es comme pouva nt êt re données 
par le ser vice locàl , sont accordées su r la demande de l'exploitant 
pa1· ,le préfet ou par lïngénieur en chef des mines délég ué par le 
préfe t a cet effet . 

Jud épenda mmen t des dérogat ions ainsi pré rnes, le préfet peut. sur 
l'avis des ingéo ieu rs des mines, accorde r ton tes a utres dérogations 
aux di spositions du p1·ésent règlement; mais les décision s accordant 
ces dérogations ne sont exl\cu toires qu'après approbation du Min istre 
des 'l'l'ava ux pu bli cs , sur av is d n Conseil général des mines . 

Si les dem andef- visent des i1.1 stallations établLes an térieurement 
au présent décret. ces installa tions peuvent ètre mainten ues pro
v iso iremen t, sans modifications, jusqu'à ce qu'il ait été définiti
Yement sta tué sur ces dérogations . 

AnT. 231. - Le présent règleme nt ne fait pas obstacle au x 
mesures qu i peu vent êt re ordonnées soit par le préfet en appli- · 
cation de l'a r ticle 50 de la loi du 21 av r il 1810, modifié par la 
loi du 27 juillet 1880 et par la loi du 23 juillet 1907 , soit , e n 
cas de danger imminen t , par les ingén ieu rs des mines en appli 
cation du décret du 3 janv ier 1813, le tout sau f recours des inté
ressés a n i\linistre des Travaux publ ics . 

ART. 232. - Le présent règ lement ne sera exécutoire qùe six 
mois après sa publica tion ; jusqu'à cette date conti n ueront à être 
appli quées les disposit ions an térieureme nt en vig ue ur . 
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ART . 233. - Le Ministre des Travaux publi cs , des Postes et 
des Télégraphes est chargé de l'exécution du présent décret , qui 
sera publié a u Joumal officiel de la République française et 
inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Rambouille t, le 13 août i9H . 

Par le Président de la République : 

I.e .\Ii11istre des 'Trni,aux publics, des Post.s 
et des T elégraphes, 

Victor Auo A GNEUR. 

A. FALLIJ~RES. 

l 

J 

STATISTIQUE 

1\1:INES. - Production. sen:1.est.rielle 

1•r SEMESTRE 1911 

T onnes de 1000 ki logrammes 

Charbonna ges Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES brute il la fin du et sur face 

semestre réunis -
- -

T onnes T onnes NmtnnE 

. . ) Co""""' dd l oas . 2,369,210 98, 300 32,589 

HA1:<,1u1 Cenue . . 1,747 ,480 72,610 20 ,596 

Charleroi 4 ,205,050 ,JG5,050 47 ,365 

l 
Liége-Scraing 2,:Wj,280 18-1,820 30,-193 

LIÉGE 
Plateaux de Herve . 563, 420 19,310 5,263 

Namur et Luxembourg . 415,530 42 ,280 .J,620 

Autres 1iro1·inœs )) )) » 

Le Royaume l I ,5-IG,970 882, 370 140 ,926 

]cr semest re 1910. 11,828 ,990 859, 540 1-11 ,777 

En p lus pou r 1911 )) 22,830 » . 
En moins pour Hl l l 282 ,020 )) 851 
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STATISTIQUE 
DlèS 

Industries extractives et métallurgiques 

ET DES 

APPAREILS .A .. V .1-\.PEUR 

ANNÉE 1910 

î\loNsrnr·n r.i;; i\I rNISTRE, 

J 'ai l'l1 011 11eu1· de Yüus adresser , en clouze tableaux , les 
renseignements statistiques recueill is pout· 1910 par les 

-Iiig6nieurs du Corps des ).fines. 
Ces tableaux compren nent; 

1 ° les op6rations des mines de bouill e et des mines 
m6talliqnes du R oyaume (n°' I, II et IV); 

2° les renseir:nements relatifs a la production et au 
personnel des industri es connexes a l'exploitation de la 
houille, des minières et des ca rri ères souterraines et a ciel 
ouver t (11°5 II I, , . et VI); 

A Monsieur le llf inist,·e cle l' I 11dust1·ie et du Travad, 

à Bruxelles. 
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3° les r enseignements co ncern ant le personn el e t la con
sistance des usines mé tallurg iques ainsi que la production 
de la fo n te, de l'acier, d u fer, d u zinc , du plomb e t de 

. l'argen t (n°• VII, VIII, IX e t X ) ; 

4° une récapitula tio n géné rale du personnel et de la 
produc tio n des industries ci-dessus énumérées (n° X I). 

J 'y ai join t un relevé des appa reils à vapeur exis tant dans 
le R·oyaume au 3 1 décembre 19 10, classés pa r p rovince et 
par nature d' industrie (n° XII). 

La stat istiq ue dé ta i llée des accidents surve nus dans les 
cha rbonnages de nos trois prov inces minières fai t en o utre 
l'objet d'un tableau spécial. (Annexe A .) 

Comme po ur ·l'année p récéden te, j 'ai jugé utile d'accom
pagner les tableaux stati s tiques de commenta ires destinés à 
en faire resso r ti r les poin ts les plus saill an ts e t â les mettre 
en para llèle avec les rés nl tats analogues de l'année 1909 e t 
mème pa rfoi s des exe rcices an t6rieurs . 

Ag réez, j e vous pri e, Monsieur le Minis tre, l' hommage 
de mon respectueux dévouement. 

Le Directeur General cles 11Iines , 

L. DEJARO l)I. r 

i 

STATISTIQUE 
DE S 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET MÉTALLU RG IQUES 

ET lll·.S 

APPA REILS A VAPEUR 

EN B E LGIQUE 

pour Pan n ée I 9 l 0 

CHAPfTR~: PRI~MŒR 

Industries extractives. 

A. - Charbo nnages. 

Les co ncl i tious ton te:; d iffé rentes dan lescjt1e lles se 
t rouvent les cha rbou nages du bassin d u Sud , exploités 
depuis long temps, e t les c harbo nnages encore en p répara
ti on du bassin tle la Cam pine, ou bassin d u No rd , o nt obligé, 
co mme l'an née précéden te, à sépa rer le:; do nn ées relati,·es 
fi ces deux bassins , so us pe ine de vic ier les ind ications de 
la statis ti tpie e t de rendre p lus di fficile la compara ison 
:n ec les résul ta ts des cxe rc ic·es a ntér ieurs . 

§ 1. - C H ARBO:-I NAGES OES P ROVINCES DE HA I'.\"AU'l', 

OE N A~!Tj R E'l' !)Ji: LI EG E . 

En 1901, 125 mi nes concédées . re présen tan t une super
fi c ie to ta le de 104 ,032 hecta res, é tai ent en activité . Le 
nomb re de co ncc:;s ions exploitées a ug mente len tement: 
il y a dix ans, il é ta it de 1 J 9 ; la superficie des concessions 
ac li Yes a passé, duran t la mème p6ri ocle de 95,037 a 
'104 ,032 hecta res. 

Nombre 
e t étendue des 

concessions 
exploitées . 



Nombre de 
sièges 

d'exploitation 

Production 
et rnleur. 
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On co mptait , au 31 décembre 19 10, 329 sièges cl 'exp loi
tatioir, dont 2î 3 en activi té, 42 en réserve et 14 en 
construction . Les différe nces arnc les chi ffres de l'année 
précédente sont pen importan tes. 

Le nombre des sièges d'exploitation en activité a Yarié 
au cours àes dix clern·ières an nées entre 269 el 281. 

Le mouYemenl de concentration qu e l'on constatait 
j adis s'est rnlenti, ainsi que l' ind iquent les chiffres ci
après : 

En H,50 on comptait 408 sièges en ::tctiYité ; 
1860 )) 855 ) ) 

18î 0 )) 325 )) 

1880 » 304 )) 

n:;go )) 2î5 )) 

1900 )) 2ô5 )) 

1910 )) 2î3 )) 

La production tota le a élé de 23,9 16,560 tonnes el 
est supérieure :i celle de 1000 de 399,010 tonnes, soit de 
1.î %-

La Yaleur globale du charbon extrait a été de 
348,Sî 6,G5U francs, con espondant â un prix moyen géné
ral de fr. 14-50 par to nne, prix snpérieur de 22 centimes 
â celui de l'année précédente. Le prix moyen gén6ral de b 
tonne étai t: en 190G, 15 francs; en 190î, fr . ·!ô-t,G j 
en 19Uti, f'r. 16-1 4, en 1909 de fr. 14.3î. 

Le tableau sui ,·ant indiq ue la réparti tion de la production 
d'après les difl'ére nt e~ région ·. 

i 

.~ 
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Production en tonnes Valeur à la tonne 

1910 
1 

1909 Di fière nec 191 0 
1 

1 Diffé-1909 rence 

tonnes tonnes tonnes fr . fr. fr . 

Couchant de /,Ions 4, î 45,520 4 , 77-l. îlO - 29,190 14 .08 13.67 + 0.41 

Centre 3,578,940 3 ,491,1-10 + 8î, 800 1-1. 12 13.82 + o.3o 

Charlero i . 8,626 ,010 8, -128,960 + 197 .050 1-1 î3 1-!. 35 -!-0.38 

-- - --
Le Hainaut 16,950,-lîO 16,694.810 -1- 255 .660 1-1 . -12 1,1 05 + o. 3ï 

::,./amur. 825,430 835,-190 - 10,060 13 . -1 5 13.5-1 - 0.09 

Liége 6, 1-10 ,660 5,987.250 + 153, -110 15 .20 15.:lS - 0.18 

-- - - --
Le Royaume. 23 .916.560 23,517,550 + 309.010 1-1.59 l -l .3î + 0.2, 

La répart1t10n fa ite d'après les qualités de la houille 
donne les résultats suivants : 

C HA RBO::--lS 
1 

QUA~TIT ÉS 1 1 1 VA L EUR E:'\ o/o VA l.Et; R GLOBALE ·" LA TQ:,.i:-;E 

T onnes Fr. F r. 

Flénu, c'est-à-di re tenant plus de_ ~5 % de 1~1a- 2,255,590 9.-13 31 .180 .900 13. 82 
t1eres ,·olat, lc~ 

Gras, - de 25 à 16 % - t:i. ltll ,350 25 .8-1 9.1 , 032 •. 900 

Demi-gras - de 16 à Il % - 10 ,291,280 43 .04 153, 190,300 

Maigres, - moins de 11 % - 5 , 188,3-10 21 .69 81 ,5î l ,550 

En 1910, les charbonnages ont consommé 2,300,720 
tonnes, soit envi ron 9.6 % de la production. La valeur 
totale du charbon consommé par les cha rbonnages a été 
évaluée à 18,618,300 francs, cl'oü une valeur moyenne à la 
ton ne de fr. 8-09. 

15 .21 

1-1 .89 

13.58 

Consomma
tion des 

char bonnage• 
et production 

vendable. 
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Moteurs à 
vapeur. 
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L'augmentation , par rapport aux a1111ées antérieu res de 
. . ' 

ce pnx unitaire est due â une plus exacte éva lua tion de la 
valeur des charbons consommés aux mines. 

En déduisan t la consommation propre des charbonnao·es 
de la production totale, on obti en t la quantité de charbon 
vendable. En t9 t0, cette quantité a été de 21,615.840 
tonnes et sa valeur de 330,258,350 francs, soit fr. 15-28 
à la ton ne. 

Au 31 décem bre 1910, les moteurs â vapeur fixes. en 
usage dans les mines de houille, se subdivisaient comme 
suit , d'après leurs principaux usages : 

MACHINES ll AINA i.; T )/AMU!l I.IÉGE LES 3 P RO\'l:<CES 

à vapeur 
$' Force CJ Fo rce CJ Force CJ Force - ..5 15 15 15 E en E en g en 0 0 C: en 

t;SAGë S z ch evaux z 1 chevaux 
0 z chevaux z che\·aux 

Extraction 2ï [ 81 , ·18î 1.1 2. 85,t 13î 22 . 11 9 ·122 I OG, ,160 
Epuisement 17î 23,5,11 14 1, 390 I 2-1 13,338 315 38 , 269 
Aérage . 25 1 22,939 8 ;'i.j;\ IOî 5,54.j 366 2\1,028 
Usages di,·ers 1319 6 1. 236 50 ëi , 459 533 19,053 l ,902 85 ,î,! il 

-- - -- - - -- - - - - - --
Ensem ble . 201 8 189, 203 .~6 10,248 !lll l G0,05-1 3 .00f> 259 .:,05 

·l Ces mo teurs étaient alimentés par 2 .2Ç)2 o·énérateui·
c e vape , · e, :, 

ur , presentant une surface de chauffe de 2tï 7 f:'.3 
mètres carrés. ' 

_ ... 

STATISTIQUES 10,'7 

Le no mbre total d'ouvriers occupés en t 9 10 dans le 
charbon nages de l'ancien bassin houiller a été de '1 43,701 ; · 
il es t supérieur de 690 a celui de 1909. 

Les ouH iers t ravaillant a l'intérieur des travaux ont été 
au no mbre de 103,443, soit 226 de plus que l'année 
précédente; ils représentent 72.5 % du personnel des char
bonnage5. On comptait 25, 167 ouvr iers à veine, soit 142 
ouvriers de plus qu 'en 1909. Ce nombre représente, comme 
les années antéri eures·, 24 % de l'effectif total du fond . 

40,258 ouniers travaillaient à la surface. 
Dans le tableau suivan t, on a subdi visé le personnel des 

charbonnages travai llant tant a l'in térieur qu' il la surface, 
d'après le sexe et l'àge et éta bli un pa rallèle entre 1910 
et 1909. 

Il 1 

Différ ences 

1910 1909 en-j- ou<!n-

-
1 

pour 1910 
INT lt R IE U R 

Hom mes et garçons Je plus d e Hi ans 9G, üS-t 96,616 + 6S 

de 1-1 ù IG ans . ·1,-123 4,229 + 194 
Garçons l de 12 à 1-1 ans 2,323 2,363 - ,10 

Femmes de p lus de 2 1 ans 13 9 + 4 

---
T o tal pour l'intérieur 103,.J.13 103 . 217 + 226 

S 'RFA CE 

H ommes et g~rçons d e plus de 1G ans 28,662 28,081 + 581 

/ de 1-1 ~ 16 an~ . 1,692 l , î ,1 0 - 4S 
Ga rçons 

de 12 a }.j ans . 1 , î56 l ,î20 + 36 

f,emn1es ) de ph,s de 21 ,,. 1,5-18 1 ,562 - l ,1 

et de 16 à 2 l ans . 3, 396 3,639 - . 2-13 

Filles de 12 à 16 ans . 3 .20.j 3,052 + 152 

- --
T otal pour la surface -10,258 39 , 79-l + 46-t 

- - -
T otal général 1,13,îO I 1,13,011 + 690 

Personnel 
ou H ier. 
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On constate pa r rapport a 1909 une cer ta ine dim inu tion 
des j eunes garço ns de moins de 14 ans, mai s par contre 
une augmentatio n, légère il est vra i, du nombre des 
femmes adultes. Gràce à la loi du 5 juin 1911 , ces deux 
catégori es disparaitront clans deux ans de nos tableaux. 

J ournées de 
travail. Le nombre de j ou rnées de travail fourn ies en 19 10 par 

l'ensemble des ou\ï'iers des mines de houille a é té de 
43,373,743, nombre un peu supéri eur a celui de l'année 
précédente, e t qui co rrespond .:i 30 '1 j o_urn ées par ouv ri er 
de toutes catégori es . • 

Effet utile. 

Ce nombre rnrie, d'après les diverses catégories de tra
vailleurs , comme suit : 

Ouvriers a veine 
rd. de l' in térieur. 
Id. de la surface 

300 
300 
303 

La puissance géométrique moyenne des couches a é té de 
omG5 et le rendement par mètre can é déhouillé de 8 .6 quin
taux. La super fi cie exp loi tée a é té de 27,751,960 mètres 
carrés, so it '1 , 103 mètres carrés par Oll Hie1· n Yeine . 

La prod uction moyenne pa r onnier a Yeine a é té de !)50 
tonn.es ; elle a été de 231 tonnes par ouvrier de 1 ï ntér ieur 
de toutes ca tégori es e t clc 166 ton nes pour l'ensemble du 
pe rsonnel. 

Le tableau suiYant don ne, par région, les prod uctions 
po_ur chacune de ces catégo ri es d 'ouHicrs et leur compa
ra ison aYec les mèmes données de l 'a nnée antér ieure . 

-

1 
•I ., 

~ . __ 
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Production annuelle HAl '.'\AL"T 

:-. . .\M t.: ll 
E:,I TO:<:<ES CôuC'hant 

1 
Centre 

1 
Charleroi 

1 
E :-.SR)tnll! de .:"-ilons 

1910 1909 1910 1909 1~011~9 1910 1909 1910 1909 
- - - - - - --

Par ouvrier à ,·ci ne 692 701 Sî 3 S3G 1151 113î 919 907 !)58 943 

Par ou\Ticr de lïmèricur 
de toutes catégor ies 188 !Si 226 215 271 272 233 22!) 256 256 

Par ouvrier de l'intér ieur 
et de la surface réun is . J.11 1-11 16-l 157 186 \ 185 166 JGI 183 184 

Par ouvri er de l 'in térieur le rendement journalier moyen 
a été de 770 ki logs ., pom l'année considérée; il aYait été 
de 757 kilogs en 1909. 

La somme tota le des salaires bruts a é té en 1910 de 
192,635,850 fran c:s, soit 8,0îB,950 fra ncs de pins que 
l' année précéden te. Différe n tes retenues ont é té prélevées 
sur les sa laires ponr des institutio ns de prérnyance, des 
amendes, fo urnitures d'ontils, e tc . Les salai res nets se sont 
élevés à la somme de 100,450,500 fran cs , correspondant a 
nn n·ain annuel moyen net de 1,325 fra ncs . L'année pré
céd: nte, le gain s'é lernit à '1 ,275 fra ncs; l 'aug menta tion a 
été de 4 % emiron . 

Si on fa i t la mème comparaison pour les différents 
bassins houill ers, on obtient les résulta ts suivants : 

LIÉGE 

1910 1909 
- -

1048 1044 

224 220 

165 163 

·Salaires . 



Décomposi
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dépense 
totale en 

différentes 
catégories . 

109() ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DIFF ÉniiNCE~ F.:< 
GAI:< AN:-< t:EL :<ET 

Pl.USE:< }910 
BASSINS HOUli..LERS 

1910 
1 

1909 en fr. 
1 

en o/ o 

Couchant de ~Ions . 1 , 18 1 1, 17ï 4 0.34 

Centre 1 ,315 l ,268 4Ï 3 .ïO 

Charleroi. l ,39ï 1,311 86 6.60 

l'iamur 1 ,384 J ,2ï0 11-1 9 . 00 

Liège . 1,366 1,326 40 3.00 

Le salaire journalier mo:ven net (fo nd et surface réunis) 
a passé de fr. 4-23 a fr. 4-39. 

Les dépenses totales se sont élevées à 33fi,o23,200 
francs, dont 192,635,850 francs représentent les sala ire 
bruts ; les a~tres frai s, achats de marchandises, appointe
ments des chrecteurs et des employés, frai s généraux et 
autres charges admises pour la fixation du produit net, base 
de la redevance proportionnelle, ont été de 144,187,350 
francs. 

Les dépenses extraordinaires, comprenan t Je coùt · des 
trarnux préparato ires et les frai s de premier établissement 
se subdivisent comme suit: ' 

Frais de premier établissement. 
Travaux pr6paratoires 

Tota l 

31, 779/füO francs. 
14,043,600 

45,823,450 fran cs . 

Les J épenses extraordinair~s in terviennent clans le 1,rix 
de revient de la to nne de charbon pour fr. 1-92. 
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Décomposé. en ses deux principaux éléments, le prix de 
revien t de la tonne extraite s'établit comme suit pour 19 10: 

Salaires . . fr. S-05 soit 57.2 % 
Autres frais . 6-03 >> 4.2.S % 

TOTAL. fr. '1 4-09 100.0 % 

La valeur totale de la prorluction s'est éleYée a la somme 
de 348,876,650 fran cs, tandis que les dépenses ont été de 
336,823,200 francs. Le boni de l'ensemble est donc de 
12,053,450 fran cs, soit fr. 0-50 par tonne extrai te. Ce boni 
est inférieur a ceux des années antérieures, et depuis 
quelques années n'a cessé d'a ller en diminuant , car en 
1907, il s'élevait à fr. 2-16, en -1901:) a fr. 1-44 et en 1909 
à fr. 0-74. 

Des' 125 mines en activité, 71 ont cloturé leurs opéra
tions . en boni; le bénéfice total de ces mines a été de 
23,9ï2, '100 francs. 

Les 54 autres mines ont été en perte et leur déficit 
total s'est élevé à 11,918,650 francs . 

Il est vrai que la plupart des mines dont les dépenses 
dépassent les rece ttes sont encore clans la période de pré
paration ou ont fa it cette année de g randes dépenses de 
premier établissement. Le défi cit est clone plutôt apparent 
que réel ; le montant des frais de premier établissement en 
est la preuve. L'obligation de se conformer aux prescrip
tions de la loi du 31 décembre 1909 sur la durée du travail 
souterrain n'est point étrangère à cette situation . 

On peut, pour l 'ensemble des charbonnages, décomposer 
., la valeur de la tonne de houi lle en ses différents éléments: 

salaires , frai s di vers, bénéfice ou rémunération du capi tal , 
comme suit: 

Prix 
de re"ient. 

Résultat 
de 

l'exploitation 

Décomposi
tion de la 

\'alcur d'une 
tonne 

de charbon. 



1092 AN~Al.ES m,:s ~!!C'ES DE BELG I(lt' J,; 

1910 1909 

Valeur à ta tonne 14.59 14.37 

- -
Salaires. 55.2 % 54 .6 % 

Autres frais 41.3 %· ·I0. 3 % 

Boni 3.5 % 5. l % 

100.0 100.0 

La part du travail et ce lle des autres frais ont quelque 
peu augmenté au détriment du bénéfice . 

§ 2. - C FIARBO::-INAGES DU BA~S IN HOCILLEH DU f\ORD 

Di!: LA BELG IQ L;E ou DE: LA C A~IP!~E. 

Jusqn'au 31 décembre '19 10 huit concessions ont été 
accordées dans le bassin ; ell es counent nne étend ue de 
28,23 1 hecta res . 

Dans le courant de l'année envisagée, on a travaillé a 
l'aménagement de quatre sièges d'exploitation; le fon çage 
des pui ts :' a été commen cé ( 1 ). 

.-\n cours de cet te année, on .Y a dépensé 6,0ÎG,750 fran cs, 
dont '191,650 francs en sa laires et le i"·este en frais di vers : 
aménagement de sièges d'exploitation, sondages, établis
sement des lignes de raccordement au chemin de f'er , 
acha t de terra ins, construction de maisons ouvrières, 
frai s généraux, etc. Ces dépenses doivent être tou tes ra n
gées da ns les frais de premier établi ssement. Le mon tant 
des dépenses fai tes antéri eurement s'éleva it en t909 à 
2,955,îOO francs et en 1908 à t ,214, 100 francs . 

(l) Voir A1111ales des Jli11 es_ de Belgique, 1911, p. 492, r apport semest riel de 
~\. l' ingénieur en chef V. L ECHAT, et pp. 395 et suiva ntes, no•ice de ~1. BnErni-: . 
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§ 3. - FABR ICATION DU COKE ET DE::i AGGLOMÈRES 

DE HOUILLE. 

On comptait, eu 1910, 40 fabriq ues de coke en activité ; 
toutes ces fab riques, à l'exception de deux, sont situées 
clans les provinces de Hainaut et de Liége. 

Le nombre des fours a été de 3,134 et 3,73î ouniers 
ont été occupés il la fabri ca tion cl n coke. 

La consommation de charbon s'es t éleYée à 4,09î,030 
tonnes, so it 155,280 tonnes de plus qu'en 1909. Le char
bon de provenance étrnngère intervient dans la consom
mation des fours ti coke pour une proportion de 28.9 % ; 
ce pourcentage est le même que 1:année p1:écécl: n~e, mais 
ce tte proportion va ri e beaucoup cl une pronnce a l antre. 

La production de coke métallurgique a été, en 19 10, de 
3, 11 0,820 tonnes, quantité dépassant. de 137,900 tonnes, 
soit de 4,6 %, celle de 1909. 

La Yaleur tota le de la production a été de 65,634,;-300 
francs el la valeu1· moyenne ù la ton ne a élé de fr. 21-'10. 

Le rendement moyen es l. de î 5 .9 %-

On comptait, en 1910, 59 fabriqu es ct·ag-glornérés de 
houi lle. La plupa rt de ces fab riq ues sont 6tablies dans la 
proYince de ffa inant; on en compte quelques-unes clans les 
provinces de Li6ge et de Na mur. 

1,900 ouHiers :· ont été occupés. 
La consommation de charbon a été de 2, 402,840 ton nes 

et Ja production de bri quet tes de 2,G5 1, IDO tonnes; leur 
valeur globale a été de -1.3,G0 l ,500 francs , soit de fr. 16-4~ 
à la ton ne. 

La fabri cation dn coke et des agglomérés de bouil le a 
absorbé 6,748,220 Lon nes de charbon, so it 30.9 % de la 
consommation du pays, déduction fa ite de la consomma
tion propre des charbonnage::; . 

Fabrication 
du coke mé
tallurgique. 

Fabrication 
des 

agglomérés 
de houille . 
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§ 4. - :.IouvE~lENT CO '.\ lMERCIAL ET CO:-;'SO:\DIATIOc\' 

OE IIOT.;ILLE . 

Le tableau général du commerce avec les paYs étrano·ers 
p~ndant l'~n~ée 19 10, publié par le Dépa1:temeot 

0

des 
Finances, 111d1que les importations et les exportations de 
combustibles minéraux (Co1nnierce special) . 

NAT URE DES PRODU ITS 
l mportations Exportatinns 

- -
T onnes T onnes 

Briquettes . 277.220 5~5.-lf!O 

Coke -198, 128 l ,0~3.ô62 

Houille. ,;,~35, 984 ·L 962 .1-17 

Si l'on transfo rme les hric1uettes et le col·e l . · ~ en eu rs 
équ1Yalents_ de 1_1 ouille, d' après les bases résultant des 
tl?nnées qm pr6cede~1 t, c'est-à-dire en supposant que 1,317 
kdoirrammes de houille donnent une to nne cle J· , .... . co ~e e~ que 
906 kilogrammes de houille sont nécessa·. . . 11 es pour pro-
dull'e une tonne de bnc1uettes les 1· 111 po ·t t" cl b · . , 1 a !Ons C l'l -

quettes, coke et homlle réunies corresponcl t: - 31,3 , . en ,1 , , 1 , 1.:,0 
to nnes et l ensemble des exportations de 1 "bl · 
, :i 'O ,..,80 corn )t1 st1 es a 
() , :-, , 1 tonnes. Il Y a clone.: un excécle11 t de · l · . - ;, · · s 1mpo1· a t1ons 
atteignant 0 12, 100 tonnes. C'est la prem i,\i·e f · . . " " · O-"' q ne nos 
unportat1ons dépassent nos exr)ortations Les cl " (l' l , , . . · 11Hres ces 
annees préceclentes fa1saie11 l d'ailleurs 1)ré,·o1·1. · ce revire-
ment. 

fl y a eu, en 1005, un 

atteigna nt. 
il a été en 1906 de 

en 100î de . 
en rno~ de . 
C' ll 1000 de . 

excédent des exportations 
1,668,900 tonnes ; 

541,880 
:151, 71 0 
'1.57 ,fiOO 
185,630 

1 

1 

1 

r 
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En 1910 les rôles sont renve rsés et l'excédent des impor
tations s'élèYC n 512,4.00 tonnes. 

Les excédents des exportations de briquettes et de coke 
sont toujours notables, mais, comme les an nées antérieures, 
les importations de houille crue dépassent les exportations . 

Si l'on ti ent compte de la différence des stocks au 31 
décembre 1909 et an 3 t décembre 1910 (l ), si l'on fait 
abstrnction de la consommation propre des charbonnages 
quP. nous avon renseignée plus haut et de l'excédent des 
importations sur les exportations, on constate que la con-· 
som mation du pays a atteint 2 1,825,7-1.0 tonnes, chiffre 
supérieur cle 30 1,800 to nnes a celui de l'année précédente. 

B. - Mine:,,; m é talliques con.cé d ées. 

.I[ n'y avait plus, en 19 10 , qu'une seule mine métallique 
en acti YiLé. Le nombre d'o uvriers, qui était, en 1909, de 83, 
es t tomb_é ~ 25, tlont 22 :\ lïntérieur et 3 à la smface. 

La valeur de la production a été de '167,950 francs. 
Les frais d' exploitation ont été de 120, 100 fran cs, dont 

90,558 francs de salâires bruLs . 
La production se snbcli,·i ·e comme suit: 

Pyrit es 214 tonnes 
~lincr::i. is de plomb . 162 » 

Blendes . 1,434. » 

(i) Stock~ au 31 décembre 1909 . 
id id . 1910 . 

59 .560 tonnes . 
901 . 060 id . 
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C. Exploitations libres d e 
n:l.inerai:s de f e r . 

La si tuation des exploitations libres de minerais de fer 
ne s' est pas améliorée depuis l'an demie!'. 

16,950 tonnes d 'olig iste ont é té extrai tes dans la pro
vince de Liége . 

Quant à la produc tion de la limoni te, elle a été de 
'106,370 tonnes . Les gisements des provinces d'Anvers e t 
de Limbourg en produisent 35,430 Lornrns; le res ta n t, soit 
-70,940 tonnes , provient cle la prov ince de Luxembourg . 

La valeur g lobale de la producti on des exploitations 
libres de minerais de fe r a é té de 351,450 francs . 

E n 1910, on comptai t 32 sièges d 'exploitatio n, occupant 
151 ouvriers . 

D. - C arriè r e :s s outerra in.es e t à c i e l 
ol.-..vert. 

L'Admin istra ti on des mi nes dresse c l1aque année une 
s ta tis tiq ue de la production des carrières dont la haute 
survei lla nce lui incombe . Ces carrières sont situées dans 
les provinces de Haina ut, de Liége , de Luxembourg et de 
Na mu r, e l cl ans une par tie des prov inces de Braba nt e l: de 
Li mbourg . Les Ingénie urs des mines dressent cette statis
tique d'ap rès les déclaratio i1 s des exploi tants, mais ne 
disposent d'aucun moyen cle conll'ù lcr ces déclara tions . 

Voici, pour les c inq dern ières années, la valeur de la 
productio n des can ières des prov inces prémentionnées : 

1906 62,274,570 francs 
'10Uî 65,356,700 
'19U;:, 62, l:,7 4, 100 
190~ 59,8~5,1 00 
"1910 Gfi,4 1~,720 
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L'examen de ces chiffres permet de constater qu'en 1910 
la valeur de la production des carri ères s'est relevée sensi

blement . 
Pour cette année, on comptait 428 carrières souterraines 

et 1,094 carrières à ciel ouvert. Ces nombres étaient 
respectirnm ent , en 1909, 42 et 1,119. - 35, 7 '11 ouvriers 
travaillaien t clans ces exploita tions en 1910. E n 1909, il y 
en ava it eu 35,482. · 

8 . - R écapi t u.lation. 

Le tableau suivant perm et de se rendre compte de l'im
por tance des industr ies ex tractives . 

1 
VALEUR 

1 

I\O.\ IBRE 
l>J:: L A Pn.om.;cno:-; O ~ OUVR I E R S 

1-r. 

.Mines de houille 3-1 8,876,650 1-13,701 

Mines m étalliques l 73-l , 900 36.J 
Minièr es . 

Carrières . 66,·ll S , 700 35, 71 1 

Ensemble •ll 6 , 030 ,250 179, 7î6 

Ces chiffres sont plns éleYés que ceux de l'année précé
dente . L a valeur globale a augmenté de 16,929,750 francs , 
soi t 4.2 %, e t le nombre d'ouvriers de 535 unités, soit 

0.3 %, 
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CHAPITRE TI 

Industr ies métallurgiques 

§ 1. - SIDÈRURGIE. 

A. Hauts-Fourneau x . 

Comme l 'an dernier, dix-h uit éLablissemenls, do nt deux 
inactifs, possédaient des hauts - fou rneaux. Quarnn te clc 
ceux-ci, soit deux de plus rp1 'en 1909, ont été ,\ fou; six 
ont été inactifs . Le no mbre moyen des jours clc marche a 
été de 854. 

Le nombre d'ouvri ers oct:up6s a été cle 4-,214 , soit 340 
unités de plus <1 u'cn 190D. 

1,994,0ôO ton nes cle coke on t été conso mmée: da ns les 
hauts-fourneaux du pays ; 207,640 Lonnes, soit 10.4 % 
éta ient de provenance étrangè re. La proportion de coke 
étrange r consommé clans nos hauts-fo urneaux, qui avait 
dimi nué da ns lrs deux J ernières années, a fortement aug
menté en 19 10. 

1Ç)ü5. 
190G. 
1907. 
HJO~. 
mon. 
1010. 

Proportion de coke fa briq ué 
ù l'étrange r. 

14.5 % 
10..1 
10.2 
7 .4 
4. î 

10..1 

La co11 so 111111 ation de coke par tonne de fonte a été de 
1,0î7 kilog ramm P.s . 

5 ,062,830 Lonnes de rn incrai ont ét6 traitées : le 111i ner::ii 
clu pays nï ntervient clans cc total <1uc pour 1')4,220 to nnes , 

,,,., 
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soit 1.7 % de l'ensemble ; en rnos, cette proporLion ava it 
été de -1. 1 et en 1909 de 2.8. 

La proüuction de fon te s'est éleYée a 1,852,000 ton nes, 
soit 235,720 tonnes, ou 14.6 % de plus qu'en 1909. 

Le tableau suivant cloune la production des différentes 
catégories de fonte et leur valeur ù la tonne, en 19 10 et 
1909 : 

PRODUCTI ON Valeur à la tonne 

:-:ATU H.E DES PRODU ITS 

1 1 
191Q 1909 1910 1909 

T onnes T on nes 1: r. Fr. 

Fonte de moulage 82.,110 0 1. 0-10 (\î .·16 fi3. % 

Id . d'affinage . 115 , î 60 12î, 0SO 6 1. (iS 5î .-IS 

Id . pour acier. l.652, 620 l . 30G. -190 ô~. \lë, 62 . 5-1 

Id . spécia le 1, 300 1, î 60 î3 .îî 66 . ll 

- - - ---
Ense mble 1 .8~12,090 

1 
l , ü l li ,3î0 6-1. '() 62. Ht 

La production est en arnnce considérable pour les fo nte:-; 
à acier . Quant aux Yalcur: ù la tonne, ell e~ on t augmenté 
pour toutes les catégori es . 

Il a parn intéressant de mettre en regard des cliilI'res de 
la prnclucti on, le tonnc1ge des importations et clcs cxporl a
tions, tel qu' il est renseigné clans le tableau du commerce 
avec les pays étrangers (commerce spécial): 

Producti on i .~52,090 lonnes 
Importation (i~7,001 >> 

Total 2,530,091 )) 

~xpo rLaLi on 14,(i12 )) 

Différence. 2 ,5 14,1.ï!î )) 

Pr uducti on 

Importa tion 
et 

exportation 
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Si l'on fait abstraction de la différence des stocks, au 
commencement et à la fin de l'année, on en déduit: 

1 ° Que la consommation de fonte , en Belgique, a été de 
2,5 14,4î9 Lonnes, dépassant de 4ï0; 149 Lon nes, ou 2:3 %, 
celle de 'l 909; 

2° Que les importations représentent 2ï .3 % de la 
co nsommation ; 

3° Que les expo,·Lations correspondent à 0.8 % seule
ment de la production. 

B. Aciéries . 

En 1910, on comptait en Belgique 28 aciérie· el fon
deries au peti t con Ye rlisseur . Trois de ces établis$em en ls 
ont été inactif:· . 

Les ac iéries ont occupé 1G,8ïï ouniers, soit 8ôî de 
plus qne l'année précédente. 

r•: lles on t mis en o~uvre 2,064.,390 tonnes de fonte ; 
1,5G:3,:::,40 tonnes, soit 75.8 % du total provenaient des 
bants-fourneaux dn pa:vs ; 500,550 tonnes, . oil 24 .'2 % de 
la consomrnaLio11, on t été fonrn ies par les pays élrang-ers . 

. L~ tableau ci-apr °'s fournit les chi fr res de la production 
cl ac1.as bntls pour les années 1909 el 1010 : 

., 
PROOUCTIOl\ Valeur à la tonne 

NATURl:: DES PRODUITS 

1910 
1 

1909 191 0 
1 

1909 

1 to n11es tonnes fr . fr . 
Pi èces mou lée, en Ire fusion 52 ,660 

1 
52,040 302 . 50 310. 80 

l .ingots ,\"acier p roduits au 
convertis:-;eur 1, î 55,500 1,470,-100 84.68 80 . 61 

Lill f!O!S d 'acier produit s sur 
sole . 

l:36,6Gù 109 , f\50 94 .9S 94 . G-1 I 

1 

-
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On ne consomme, clans les aciéri es, que le· lingots de 
provenance belge pour la fabri cation des Ji ngols battu , 
hlooms et bi ll ettes . La production cle ces derni ers produits 
s'est élevée, en 1010, à 1,0î4 .2 10 ton nes , soit 2U8, 130 
tonnes, ou 24.0 %, de plus qu 'en 1\J09. La va leur i1 la tonne 
de ces produi ts s'e::-; t éleYée de f'r. 89-36 fi fr. !)1-ô4. 

Pour la fabr ication des aciers tin is, on a consommé 
610,900 tonnes cle ling·ots foncl ns eL 695.02.0 tonnes de· 

~ . 
lingots battus, bl0oms et billettes . Les lingots fond us pro-
vi ennent excl usi vernen t des aciéries belges, tandis q ne 
82)HO tonnes, ::;o it 11 .0 % des lingots battus, blooms et 
bi llettes, ont été achetées a l'é trang·e r . 

Vo ici, pour les deux dernières années, la production des 
aciers tinis des aci6ries, avec ind ication de la valeur à la 
tonne : 

~ ,\TU RE PIWDUCTI U:--/ Valeur à la tonne 

D ES P RO DU IT S 

1 1 

1910 1909 1910 1909 
Il 

ton nes t0nn es fr. f ,·. 

.-\ cicrs marchands 32,! ,3!)0 30 1, î50 1 lî . 80 llf>. 04 

Protilé, spéciaux 11-1. ilûO 10-1. ,11 () 121 .95 123 .~5 

Rail s et traverses 3n,sgo 21,l ,000 1 112.83 111 . 27 

Bandages et essieux 3 1,860 33 ,!)60 j 18î 14 183.00 

Poutrelles 168,000 l êJl ,SSO 1 111 . 38 108.78 

\"erges et aci er s serpentés 121.200 !lû,3u0 1 119 -10 !Hl.31 

Grosses tô les -15,ûüO ~2. 950 ,1 138 . 64 132. 58 

T ô les tines )) )) 

1 ' 

)) 

Acier:; battus 1,880 2,330 202. 53 l !J3.2 

---

Produ ction totale l. l f>5, î40 9-17 ,660 
1 

11 8.90 117 . 98 

,1 
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La production a augmenté très notablement et la Y;Ücur 
à la tonne s'esL un pc11 relc\·ée. 

C Fabriques de fer et usines à ouvrer le fer et l 'acier. 

On c..;o mptait encore, en 19 10, ,10 usines de l' espèce, 
clont 2 inad ives . 

10, 155 ou H iers ont été o<.:cupé::; dans ces 6tab lis::;e me11ls; 
c'est :3î0 un ité.- de plus que l'année pr6céclentc. 

Le puddlage d11 fer a nécessité l 'em ploi de 170,400 
ton nes de fonte, dont 14ô,7 l0 to nnes , soit 82.<'.:l % pi·oq:•
naient des l1 auts-fourneaux cl u pays. 

La production de fer puddlé a été de 152,050 tonnes . 
Dep11is plusieurs années_. cette protluélion Ya diminuant ; 
les chiffres ci-dessous indiquent cc mouvement de décrc,i::;-
sance : 

1005 2Î 4,560 tonnes 
lOUG 250, 130 )) 

10m :2:35, 130 )) 

100;:, 1 îî , 7 /i.U }) 

10()!! Hib,010 )) 

1910 1iJ2,6GO >) 

La v::i leur il la tonne d<'s éba 11c l1 és de Ier puddlé s'c"L 
élert•0 de fr. 0-1-îô. à fr. tOU-20 . 

La prndu<.:tion de fer · con oyés es t descendue de 
17,15:5 to 11 nes :'1 15,3 10 tonne::; 1~t la ra leur ii la tonne J e 
11 2 fra ncs ;i fr. 100-GU. 

L0 tal1lPa u s11 iYant indiq11e, pou r les ci eux demières 
années . la production dP f'prs fi nis et leurs \·a leurs :'l la 
tonn0. 

.. 
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Production Valeur à la tonne ! 
:-IATüRE 

DE LA PRODUC TION 1910 
1 

1909 1910 
1 

1909 
1 

tonnes :onn es fr fr 

Fers marchands . 225.2:20 235.020 127.0S 122 .55 

Profilés ~péciaux 3-1,360 28,260 129.27 125 .90 

Fers fendus et fe rs se rpentés 12,380 13,350 129 90 1:22 . l ï 

Grosses tôles et larges plats 9,560 10.-!üO 141.6-1 151.62 

17 ,960 l ï .SOO 192. 70 1S3 .3S 1 T ôles fines 

20 20 -100 .00 -1 00 .00 F er s battu~ 

1 ---

1 299 .500 30-1.910 131.S-I 1 127 .-11 T otaux e t moyennes 

1 

La production des fers fin is e t re~té~ à peu près station
naire et les prix 11nitaires se sont a111s1 relevés. 

Pr~sque toules les fabriqu es de fe r et usines à ouvrer le 
fer traitent également cles aciers. 

86,670 tonnes de lingots fo ndus y ont ~té consomm~es; 
79,040, soit 91 .2 % de cette quan tité, provenaient 
d'aciéries du pays. , . . 

Dans les usines à ouvre r le fer et l acier, on a mis en 
œuYre, en .outre, 367,570 tonnes de lingo ts battus, blo~ms 
el bi llr ttes, dont 304,560 tonnes, soit 82.8 %, proYenaient 
d'aciéries belges . . 

Voici la produeti on des aciers fi nis de ces établissements : 
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::-!.-\TURE 

DES PROD UITS 

Aciers marchands 

Profi lé, spéciaux 

Verges et aciers serpentés 

Grosses tôles . 

T ôles fines 

Aciers battus . 

T o taux et moyennes 

Prod uction 

191 0 

tonnes 

123, 120 

22,970 

5,330 

121, 890 

1909 

to n nes 

!J ] . Çl70 

6 .î!O 

5,3!)0 

llî. 3-10 

10-l , 870 !l-1 , 3()0 

630 1,220 

- - ·- - - ---
378,810 3 1G. 990 

1 

Valeur à la tonne 1 

1910 / 1909 1 

fr . 

J2S .20 

1-12 . 30 

l '.15. 63 13 1 . 3~. 

135.00 13-1. -13 

lî-l. 12 171. 30 

3lü .3G 215.00 1 

1-1-1. 72 ~ i 
Comme pour les autres produits de la sidérurgie, il y a 

donc eu une augmentation de la production accompag-née 
d'une légère augmentation de la valeur à la to nne . 

n . Vue d"ensemble s u r la sidérurgie. 

Le tableau sui vant indique le nombre cl 'ouniers occupés 
clans les usines sidérnrgiques, en 1910 et en 190!r 

A llau1s-ro urneau x . 

8 Aciéries 

C Fab riques de fer et usi n e~ à 
o uvrer le fer e t l'acie r . 

Ensemble Je l'industrie 
si dérurgique . 

1910 
1 

.J ,2 1.J 

16 . 8, 7 

10,155 

3 1. 2-16 
1 

1909 I· Différences 

:1 .87.J + 340 

15,ÇlÇIO - 887 

n, ,76 + 37[) 

2Çl.6.JO + 1 ,606 
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Qu' ils pro,·iennen t des aciéries proprement di tes ou des 
fabriq ues de fer, les produi ts finis d'acier fa briqués en 
Belgique en -1 910, se snbcliYisent comme nit: 

:\C IERS FINIS 1 
); ,\Tt;RE 

1 

PRODUITS Qu antités Valeur globale Vale ur DES - - ·à la tonne 
-

T 0 1111es F r . 
1 

Fr . 

1 

,\ .:icrs marc ha nds -1-17,5 10 5-1, 200, 1,0 12 1. 13 

1 
l'rorilés spéciaux 137 , 830 17,200.300 125. -JS 

Rai ls e t traYer~es 3.Jî.8!10 39.242 ,H50 112. 83 

Bandages et ess ieux 31, 860 5,Çl62 . 000 187 . 1-1 

Poutrelles 16~, 000 I S , 718. 000 11 l. 3S 

, · ergc~ et nciers serpen tés . 126 . 530 15 ,Hl2,900 120 .10 

Grosses tôles ! Llî . 550 22.7î3 .û00 135. 96 

T ô les tînes 104 .SïO IS,250 . 0='>0 17-1. 12 

:\cicrs battus 2.-110 580 , 050 2-10 . 70 

En,emble 1 , 53-1. -lë,O Hl :/ , 219 . !100 125 . 30 

En 1909, la production des aciers tin is n'aYait été que 
de 1,2G4,650 ton nes ; l" angrn entation en 1910 est de 
26Ç),1::i00 ton nes, soit de 2 1.3 %- La vnlenr de la produc
tion a passé de 157,457,250 francs a ln:2,219,900 francs , 
soit une augmentation de 35.062,65() francs ou 22.3 Yo . 
La Yaleur ft la tonne s'est élevée de fr. 124-51 ::i fr. 125-30. 

L"augmentation de la production affecte toutes les spéci
ti ca lions, sauf les bandages et essieux et les aciers battus , 
dont la production a légèment baissé. Par contre celle des 
rai ls et traYerses est en pro~Tession notable. 
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Le tableau suivant renseia:ne la consommation de corn-
'-' 

bustible de l' industrie sidérurgique : 

A . Hau•s-fourneaux 

8 . Aciéries . . . 

C. Fabriq ues de fe r et usines 
à ouvrer le fer el 
l'acier 

E nsemble de l' industrie 
sidérurgique . . 

La consommation 
1,165,810 ton nes, 
2,086,8î0 tonnes. 

CHARBON COKE 

belge 
1 

étranger belge 
1 

étranger 

12 .390 l , 190 1,786 ,420 207 ,6-10 

563,780 0, 170 86, -120 6,300 

-1 53 .580 5-1 ,700 )) l) 

1,029,750 136, 060 I ,Sî2 , S-IO 21.J ,030 

totale de cha rbon a donc élé dr, 
et la con, omrn ation de coke de 

La consommation totale de combustible, convertie en 
charlion crn , des hauts-fou rneaux, aciéries et fa briques de 
fer a a tteint 3,915 ,:310 tonnes ; cette quanti té rnpré
sente '1 7. f> o/o de la consommation de charbon dans le 
pays. 

§ rr. - ZINc, PLol\ls ET A R GENT . 

...J . Zi nc. 

On comptait en 1010, 13 fonderi es de zinc et 10 lami
noirs n zi nc . La sitnation a cl one été la 11l (~mc qu'en l 90D. 

Le tableau sui \'a nt indicp1e les vari a ti ons dn no111 bre 
cl'ouHier:-- en 1!)10 et 1900 : 

Fonderie::; de zinc 
Laminoir::; :'l zi nc 

Nombre d'ouvriers en 
1910 1909 

î ,î 4;3 
î :J1 

î ,37<) 
îOD 
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On n'a pas consommé de minera is belges dans les u iues 
à zinc du pays; les pays 6tra11g·ers en ont fo urni 424,190 
ton nes. 

La consommat ion de charbon des fo nderies de zinc s'est 
éle"ée à 89î ,850 tonnes. 

La production de zinc brut a été de l l) J ,745 tonnes, 
et dépasse cle î,255 tonnes, soit de 4.2 % la production 
de l'an née 1909. 

La valeur à la tonne a été cl e fr . 560-î O, so it fr. 23-33 
cl e plus <rue ce lle de l'a nnée précédente . 

La Yaleur globale de la production de '1 910 a été de 
103 ,540,000 f'ran c._: , ta nd is qu'en 1909, elle n'ayait atte int 
que 95,336,000 francs. 

4ï ,9î0 tonnes de zinc brnt ont été tr:.w aillées dans les 
laminoirs; ce cbi fl're e:,;t s11périeur de 2 .5-1.0 Lonnes :icelui 
de l'année précédente. La rnlcur g-loLa le du zinc lam iné en 
Belgique a été de 30 ,808,150 fra 11 cs et sa Yaleur à la tonne 
de fr. G4.2-24. . 

Il . Plomb e t argent . 

Cinq usines ont produit, en 1010, du plomb el de l'argent. 
Ces <'ta bl issements occupai011 t PI1 19 '1 O. 1,818 ouvriers. 
Ces usines ont lra ilé en 1910, 4::3,025 to nnes de mi ne-

rais, p1·ovenant exclusivement de l'é t. ra n~·e r 84 955 tonnes 
,.; ) ' 

de sous-produits plombifères, argentifè res et aurifères, et 
4t,,595 tonnes de plomb cl 'cenu e . E n 1009, ces chiffres 
étaient respecti \·ement de 51,5-1.5, 00,445 et 48,595. 
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Le tableau suiYant ind iqt1e les ntriations cle la produc
tion et des valeurs i:l la tonne en 1910 et 1909. 

Plomb (l ) . . . 

Argent e t ar gent aurif~rc 

Productio n accessoi re en 
mattes cu i\'reuses 

Production en 

1909 
1 

1910 

~o. ï l5 ·10,306 ( <o il . 

26-1,655 2î l. 2ï0 kil. 

220 310 !Oil . 

1 

1 

Il 

Valeur à la tonne 

ou au kilog. 

1909 
1 

1910 

fr . fr 

330 .66 330. li 

10,l. Sî 98.6-1 

-130 .00 312. 90 

(l ) Non compris les plombs d '«une de pro\'e1rnnce é1rangère c1 1r,,i1é~ en 
Belgique . 

1 ~ -

l 
~ 

t 
\ 
i 

\ 

2 

STATISTIQUES '11 09 

CHAPITRE Ill 

Accidents da ns les mines, minières, 

carrières et usines. 

Pendant l'au née t 9 10, les offi ciers des Mines out été 
appelés a cons ta Ler dn ns les établissements dont la su1·Yeil
lance leur incombe, 362 accidents ayant occasionné la 
morl lle 2 H) personnes et des Lies ·ures graYes à 181 autres . 

Parm i ces acc iclcn Ls, vi ngt -qualrc se sont produits dans les 
carrièr0s :'I ciel ou ver t, dont la snn eillance incombe aux 
Ingénieurs cln Corps des Mines , et deux clans les établisse
nw nts classés ressortissant a l'Aclrninisl1·.Hio11 des :Mines. 

D(,c[ uc tion faite de ces acciclen ts, ceux qni- sont su rrnn us 
dans les exp loitations sout erraines, les usines métallur
gique~ et leurs dépendances, se réparti ssent comme suit : 

NATU RE i:\ O)llll\E NO)IIJRE J)J-; \"JCTJ)lES 

J)ES l~T,\ 13 1. ISSE)11'.:-:TS n' ACCI l) E:'\TS 
T ués 

1 
l31cssés 

1 

intérieu r 20G 121 103 

C harbonnages 
surface . 36 15 25 
d"pendances 

c lassées . 8 Î 1 

T otal 250 1~ 3 129 
,\ ! incs métalliques e t m in ières 1 1 » 
Carrières souter rain es Î 4 5 
U~incs m éta llu rgiques (dépen-

dances classées y com prises) îS -15 ,14 

E nsem bl e 33G 193 Iî8 

Le nombre d'ounicrs occupés clans les mines de houi lle 
aYan t été en 1910 de '143,70 1, et le nombre d'ouYriers 
tl·e ces mines tués accidentellement cle 136, la proportion 
de tués dans ces exploitations a donc été de 9. 46 par 10,000 
ouvriers (fond et surface réun is), chiffre légèrement infé
ri eur a celui de 1009 qui aYait été 9.5 1. 
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En n'em·isageanl que le personnel ounier du fo nd et les 
accidents surYenus a l'intéri eur des traYa ux, c'e. t par 11.71 
que se chiffre le nombre des tués par 10,000 on Hiers ; il 
est encore inl'é1·ieur à ceux des années anté rienres. Voici 
ponr les cin<[ dern ières an nées , la proporlion cl 'ouniers 
tués : 

t 9û(i 11.56 
JÇ)Qî 12.G!) 
l908 12.58 
1900 11.82 
!OlO 11.ît 

Le nombre des éboulements et chutes de pierres est 
toujours assez considéralile. En 1910 il s'en est pro!luit 
î3, entraînant l ::i mort de 5 1 ouvri ers et en bles ·anL 2ï. La 
proportion des tués par éboulement. par 10.000 ouHicrs 
du fond , a élé de 4.93 en 1910 ; elle a,·aiL ét6 de -1 .1 7 en 
1909, 5.58 en JÇ)Q8, 5. f0 en 1 \)07, de 5.QÇ) P11 l!)Q(i el de 
5. 12 en 1905. 

Le t ransport et la circulation sut· les ,·c 1·,...s 1 · . . . · ',, ( e nn·cau r t 
clan: les ga l<' J'JP 1ncl1nées on t été l 'L C" . [ ,;, ;,- · 

. ' "use < c ~o acc1-
clen ts qui on t entraîné la mort de J 9 , . 
. · , - p c 1 sonnes r t occn-

:-;10 11 11e des blcss 11 res "'l'::n-cs 8 1 ':3 1 1, 
·I ' fl' · . . . ' . 1:; L • L • ;) lJ 1·c s . <.. n mon, ('CS 

<.; i , i e .. a\a1<'11L etu l'C '- j) Ctt1 \·c 111 e 11 L ! - <) 9( . ,. < 0 :J. • .:.., J 0 t 3D. 
L0s :1cc1cl <' nts de puits ont ét(· a 1 . [ _ . , . , l , cil Il O 111 >' n t o 2 , · ils o I' t 

va 11. e a mo rt do 22 prrsonnes cl [ . 11 ' . 
~ -, • , < 0:-:i J CSSll l'C · "T:ncs à 
'- a11 trcs . ~0 11 s cettn r11 lJ1: , . t- L • L 

. , Ujue 0 ·enéra) p s( l · n 
acc,dents s u n r n l IS [ · l . . . _c . L • 

111 compris ;1 
< a 11 s es pl 111 s In [6 r . l 

d'r xp loi lation . · ieu, s cl rs t hcmin(•cs 

Lr mi nage a donné 11· el1 :1 1:c," . 
. • V ,r l' ('J(l(> ll ' 

dï1 omm ,-! j)OlJt · , .0 11 ., ~ 1 s r1111 ont Cll ô morts 
'-· :S(/jll<'l1 C0' f o . · 

Il . -. . ' Oll\ l'JPrs ont été L> l esst\s . 
- ·' ;J r l 1 ( > ;1 ('CI d'' 11 1 s r/ l I s fl l l ,, . .' . 
;-, . .. • . ' ' , ' ,-- l l S (j){ <Jt ~l li\" 1>011 ss i i'·rPS , 
·~ n 11 1 i 1r r =- c,n1 <·le· lue, " I 3 11 . . 

· r; • i 0sses . 

J.1 , talJl1•;1lr i·i~j1> inr (; 111111•:-:r. . 
· · . l ) don11,, <·11m11 1< 1 les années 

ST,\TISTIQT.'ES 1111 

pr6céclentes, le détail des accidents de Loule natnre sur
\·en us dans les mines de houille du Royaume, snbcliYisés, 
dan · chaque province, d'après leu rs principales causes ; i l 
indique de plus le nombre des tués et celui des blessés ainsi 
que le rapport des premiers aux nombres d'ouvriers 
occupés. 
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CllAPITHE LV 

Appareils à vapeur. 
. Le releYé au 31 clécem_bre 1910, des appa reil::; b ,·apcu r 

auto risés dans le Royaume (tableau X U), ren::;e igne 
27,9 15 moleut" d' une puissance totale de 2,Gï3,44 1 clie
vaux, alimentés par 2Ci,3 l :-3 gén6raleurs de YaJieur de 
1,709,9Ç)2 mèt res canés de surface de cli anfle . 

Déduction faite des mat:hines et des chautlièr s afl'ct:Léc 
aux ·en ·ices de la na,·igalion el des Lransports (cl1 e1ni n · de 
fe r cl tramway~), le nombre de machines :'.t vapeur des 
indu. tries di,·erse.- a élé tle !D,830, d'u ne pui ssance globale 
de ·J ,085,250 cl1e,·aux.; celui de · chaudières de i ·,Güï 
aYa nl ensemble une surface de chau1le de 1, 11 4,455 
mètre· canés. 

Subdi,•ision Dan le tableau ci-dessous ces appareils sont d a::;::;6::; (• 11 

~~~,d~:;i~! cinq groupes, d'après la ualure des indust ries oü ils :,;o nt 
employés. 

:-.;:\TCRE 

J ('\ D l'S T RIES 

1. Industries c xtra.:ti,cs ct 
fabrications ,<rnncxcs. 

11 . Industrie métalluq.:iquc, 
trarnil des métaux ct 
ateliers de cun,truction 

111. l 111.lustries tcxtilcs(laine. 
coton. li l. jute. etc.) . 

1 ,·. Industrie, agric(Jlè, et 
alimentaires (meunerie . 
bra,scrie. di,111lcrie. 
Mtcr cric . etc.) . 

,·. 1 ndustrics di,·cr~(" (,·cr
rcrie. ,crami,1ue, rr(). 
duits d1imi,1ucs. bois. 
J''1J'clcri,·. produ.:ti,,n 

d'éncq~i.: ékctri,1uc. et.:.) 

~l on:cn, GÉ:<ÉR.ITEL'llS 

l 
l'uissancc Surfa;<.! 

:,.;ombre en :\'11mbrc de chaurt'c 
.:hc,aux m~ 

:~u:-i . 11 -;-

2.Stt-1 :? .:315 1~5. Li:?û 

1. -H~ 1-11 .1111!• l .!•ll:? 

5,;, 11 .J ,!1:-:u 

:?!J,J ,:37î 

(1) Y comp1i; les ,impies t:tnc:ratctP·, 1 ,,•·1·1· n1"ttt I s 
1

• · d d' 
. . "' • . . ,t . . .... l C h h .. rcncs Ct CS IS-tillen c,. 

--
ST,\TISTIQT'l,S 11 l 3 

Pc11dan l r an née 19 10, -1 ac:cicku ts son l su n ·en us à de:s 
apparei ls à va peur, occasionnant la mor t de :) perso11 ne.· ; 
2 autres ont élé blessées gri èveme!1l el une troisième légè
rement. 

En 1909 il ne s'était produit aucun accident de l'espèce. 

B R UXELLES, le t 5 septembre 191 i. 
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Coucha nt de Mons Centre Charleroi HAINAUT NAMUR LIÉGE 
LES TRO IS 

LIMBOURG 
PROVINCES 

; ~.-
Nom bre cre mines acti,·es. 22 (1) 10 35 67 ()) 1-1 •l•l 125(1 ! 8 

Nc-mbre de sièges d 'exploitatio n l en activité fi3 1·1 82 lï9 19 î5 273 )) 

en réserve 7 1 JI 19 5 18 42 )) 

en constructio n . 2 3 \) l i 1 2 14 -1 

) 
de lïntéricur 25 .254 15. 821 31 ,7î5 72.850 3 .230 27. 363 103 .443 » 

Nombre to tal d·ouniers . de la su rface. ' . ::iOO 5,993 J-l ,6·12 29 .1 35 1 .276 9 .8-11 40.258 201 

E~s")tlll .E . 33 .75-1 21 ,81-1 -16 , 117 101,985 ·1, 506 3?,210 143 .701 201 

Nombre d'ouvriers à ,·cine G. 853 -1 , 100 7 . -191 18, .J.-l-l 861 5 ,862 25 , 167 » 

) 
Charbons Flénu (2) tonnes 2.255 . 590 )) 

)) 2 .255 . 590 )) )) 2.255.590 )) 

)) gras(3) . . )) l .!lï!l ,870 1 , 73-l . 33•) 63-1 , 170 -t. 3-18.:no )) 1,832,980 6. 181 .350 )) 

Quantités )) demi-gras( 4) )) 510 . 060 1 .8 -1-1.6 10 4,507, 830 6 .862.500 )) 3 ,-128, 780 10,291 ,280 )) 

)) ma igres(:•) )) )) )) 3,48-1, 0 10 3. -1 8-l. 010 8 25,-130 878,900 5 .188.340 )) 

.B EssE~1n1.r-: -1, 7-15 .520 3,578,040 8 ,626, 010 l ô. 950 .-liO 825,430 6 .140 . 660 23 ,916.560 
ë 

)) (.!I )) 

C 

C) 

) 
Charbons Flénu fr . 31. 180 .!lOO 31,180 .~ou 31.1 80,900 

ni )) » )) )) » 

:§ i 

)) gras )) 29 ,303 .-100 2-1 , 539 ,-100 10,200 ,000 64. 0-12. 800 )) 29 . 990 , 100 94 ,032 ,900 
Valeur )) demi-gras . 

)) 

C globale 
» ô , 3-17. 700 25,990 , 000 70' 084. 201) 102,421 ,\:JOO >' 50 .768.400 153 .190.300 )) 

~ 
)) 1na1grcs )) -16 ,815, ·150 46,815 ,450 11.099 . 000 12.558 . 100 70 ,472 .550 

)) )) 
» 

"' E~SE>tllt.E 
-

~ 
,. 66 . S32, 000 50 . 52!1 . -100 127, 099, 650 24 -1 , -16 1. 050 ll ,O!l9 . 000 93.316 , liOO 348,876 .650 )) 

~ 
o. 

) 
Charbo n~ 1· lénu . fr . 13.82 13 .82 13.82 

\ 
)) » )) )) )) )) 

\ 'aleur pras » 1-1. 80 1-1 .15 16 . 0~ 14.73 )) 16 . 3fi 15.21 )) 

à la " dc,~i-pras . )) 12. ·l f, 1.1. 09 15 .5f, 1-1. 92 )) 1-1. 8 1 14.89 )) 

)) maigres tonne )) 
)) (il} 13 . 4·1 l'.l . -l-l 13.-15 1-l. 20 13.58 )) 

)) 

E:-JSE)IBI. F. )) l -1.0k 14 . 73 1-1 14 .59 
1-1.12 -12 13 . -15 15.20 )) 

Stocks à la fin de l'an née to nnes Ri.530 92,090 455 ,800 635 , -120 -1 1 . 510 224 . 130 901 , 060 )) 

) Salaires bruts . fr. -l0 .-1 5!l,200 29,-168, 100 65,4H0 , 950 135,388,250 6 .255 , 650 50. 991,950 192.635 .850 l!H ,650 

Dépense. tota les . Autres frais . )> 26 .1 71 . 800 20 ,92-1. 000 54 ,333. 700 101,-129.500 5.27 1. -100 37. 41-lli .~50 144 , 187 ,350 5,885,100 

E:-.s .:,111Li; » 66 .63 1 . 000 50 .392, 1 ùO 119, 79.J. 650 236 .Sli , 750 11. 527 . 050 88,478 .-1 00 336 ,823.200 6,076, 750 

Prix de rc\'ient i1 la tonne. 
fr. 13.S!l 13 .Hï 13 .!)6 1-1. -1 1 14 . 09 

J.I. 0·1 14 . 08 
)) . 

Dépensc_s . )Tr:n·aux p réparatoi res . 
exrraordtn:11 res('•) » de pr<: · . ·. · fr . '.l. 135. 000 2,00fi, 100 4 , 41-1 . 1;',0 9.555 .2;,0 505. 350 3 , 983 . 000 14 ,043 .600 )) 

m1cr ctabltsscme nt » 5 ,31-1 ,000 4, 596,300 12, 138 .îOO 22. 0 -10 . 000 l, 3-1~ .350 8,38ti .500 31, 779 .850 6 , 076, 750 

Ba la nce . 1 Btnélicc 10 ,4-11.800 16 . ,171 , 300 6.2:l . 350 6 ,8iî .450 23.972.100 
1 Pert e 3 . 787 . 200 2,2-1 2 .300 

)) 

)) 8 . 828 . 000 1,051 .400 2 . 039,250 11,91 8. 650 
)) 3.5~6 . 200 2,105,000 3,136 ,1:'iOO 

1 

fi , 076 ,750 

( l ) Do nt 2 m ines en consti·•ict·io 1 . . net e . 
(2) Tenant plus de 2:, p . c. d ... n rcsen·e. 
(3) 'd - . c ma tie t es Yolat iles 
· · · 2;, a 16 . · · 

(-1) id · p . C . td . id , 
· l Ga ]J p . c 'ù . 

(5) id . m o ins de ]] . .t . id . 
(6) Comprise d l p . c . td. id. 

s ans es dépenses totales . 
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INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

Production et Salaires 
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1910 



No~bre de jours I mo~·en par si ége 
d extracuon I total par m1ne . 

Product ion totale neue 
N b 1 • · · · · · . tonnes 
· om r e_ rota de metres carrés exploités 
Productio n par mètre carré exploit é: · · · · ·. 
P uissa . · · · . qurntaux 

ne~ ~ oyenne geométr ique des couches 
cxploHees mètres· 

Prod uction ( 
annuelle { 

nette ( 

par ouvri~r à veine 
» » de l'intéri eur . 
» » de lïntérieur et 

de la surface réunis 

tonnes 
)) 

)) 

Norr:ibre total de journées 
Salaires bruts . . . 

Salnires nets 

o uvriers de l' in térieur. 1 brut 
1 net 

fr . 

)) . 

fr. 
>) 

~alaire 
journalier 

moyen 

1 o u vriers de la surface l brut 
/ net 

» 
)) 

1 

ou ni ers de lï nt.érieu r et \ brm 
de la s urface réuni s I net 

ouvri ers à vei n e . 1 brut 
( net 

l) 

)) 

)) 

)) 

. · ) 

1

. de 12 à 14 ans . 
Ouv{'cr s µarçons e t h ommes de 1-1 à 16 ans . 

1
,. < .e . au dessus de 16 ans 
1ntene11r 

femmes au-dessus de 21 ans . . · . . 

Ouwiers 
cle la 

s urface 

l 
Je 12à l4ans 

µa rçons et ho mmes de 1-1 à 16 ans . 

fill es et lemmes. 

au dessus de 16 ans 

J 
de 12 à 16 ans 
de 16 à 21 ans 

/ au ci~ssus de 21 ans 

E 1-s1~rn1.E 

Couchant de Mons 

2~2 
297 

-1 ,7-15.520 
6.211 .3-1() 

7.6-1 

0. 56 

692 
18 ' 

· 1-11 

fl. 967 .0 11 
-10,-159.200 

39.875 .300 

.]. -1 0 
·1.33 

3.03 
3 .01 

-J. 06 
-1 .00 

·1.93 
-l 88 

-

Centre 

PRODUCTION 

2!-19 
299 

3,578,9-!0 
-! , 201. 11 0 

8 .52 

0.6-1 

873 
226 

16-1 

6.539.532 
29,-168. 100 

28,68 ,600 

-1. 92 
-1. 78 

3.-12 
3 .3:', 

4.51 
-1.:,9 

5. 46 
5.33 

RÉPARTITION 

li li8 
1, 1:12 

2:l, 4:',2 

2 

:',09 
-l t!6 

6 .0î2 

ü35 
60~ 
191) 

33 . 75-1 

329 
663 

1-1 .829 

)) 

18 1 
20t; 

-1 ,GW 

44-1 
-llô 
1:2~ 

21,; 1-! 

Charlero i 

ET SALAIRES 

300 
302 

8,6t G,010 
9,051. tiGO 

9.53 

0.70 

l. l ;i ] 
27 1 

186 

1-l. Oô .0-IO 
65, 460,950 

64,844. 350 

5.22 
5. 16 

3.-1:2 
3. -Il 

4.fi5 
4.61 

5 .8:3 
5 .78 

HAINAUT 

297 
300 

16,950 . . 17() 
19,46-1, 11 0 

S 70 

0.(ili 

919 
23.3 

166 

30,57-1. 583 
135 .388.250 

133 .-108 . 250 

-1. 88 
4_7g 

3.31 
3 .28 

.j -!3 
·1.36 

:'i .-12 
5.35 

DU PERSONNEL 

6-19 
1. 277 

29.838 

li 

626 
561 

(1,976 

1,531 
1,-18' 

460 

46,-llî 

1 .6-l li 
3,072 

ô8, 119 

13 

1 . ;) ] li 
1,255 

l?0.61i -l 

2,610 
2,512 

778 

101 ,985 

NAMUR 

285 
2S-l 

825 .430 
912,360 

9 .0 

0 70 

9:',8 
256 

183 

l .365,220 
6,255,650 

6,229.950 

5. 12 
5 .10 

3.2-l 
3.23 

4 .58 
4 .56 

5.66 
5.63 

47 
137 

3,0-!6 

)) 

11 6 
11 0 
975 

34 
27 
1-l 

4 ,50ti 

LIÉGE 

297 
299 

6, 1-10.ôôO 
7,375,-190 

.3 

0.63 

1 ,0-18 
224 

165 

11 ,433,9-1 0 
50,991.950 

50.812,300 

4. 92 
4. 90 

3.21 
3.20 

4.46 
4 .4-l 

5 .55 
5 .53 

630 
1, 21-1 

25 ,519 

)) 

32-1 
327 

7 ,023 

560 
857 
756 

37,210 

Les 

trois provinces 

296 
298 

23 ,916 ,560 
27,751 ,960 

8.6 

0.65 

950 
231 

166 

43 ,373 .743 
192, 635.850 

190,450 ,500 

4.91 
4.85 

3.28 
3.26 

4.44 
4.39 

5.46 
5.40 

2.323 
4 ,423 

96 .684 

13 

1 , 7i: 6 
1.692 

28 .662 

3 ,204 
3 .396 
1 ,548 

143,701 

LIMBOURG 

» 
» 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

» 
)) 

» 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 
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TABLEAU N° III 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

MINES DE HOUILLE 

Industries connexes 

(COKE ET AGGLOMÊRÊS) 

1910 



l 
et"' 

l 
·" 

~ ombr..: d'usines acti ,·es . 

N <1mbrc de fours . 

Nombre d 'ouvriers 

belge (tonnes) 

Co<>s<>mm,<io<> ) . 
de charbon ctranger » 

T OTAi,. 

Production . > 

\"alcur de la production . . fr . 

Valeur à ln tonne . » 

Rendement ~6 

:,.i o mbre cl.'usi nes actives . 

Nom bre d 'ouvriers 

Consommation de cha rbon tonnes 

Production. )) 

Valeur de la production fr. 

Voleur à la tonne . > 

FABRICATION DU COKE 

HAINAUT 
1 

LIÉGE 
1 

LE ROYAUME 

29 9 40 

2, 116 800 3, 134 

2,517 îïO 3,737 

2,301,500 598 ,200 2,912 , 270 

-1 06,5-10 35-1.600 1, 184,760 

2,708,0-10 952,890 4,097 ,030 

2,075 ,090 708,720 3, 110, 820 

45, 775.750 16,697 ,100 62 ,472 ,850 

22.06 23.56 21. 10 

76 .ti 74.4 75 .9 

FABRICATION DES AGGLOMÉRÉS 

HAINAUT 
1 

NAMUR 
1 

LIÉGE ILE ROYAUME 

3ti 6 16 59 

1.-174 115 212 1,999 

1.7-11 .8-10 152,740 399,î6ù 2,402 ,840 

1, 92-l , 190 170, 300 ,J3ti, 700 2,651, 190 

31,969,500 2,605,600 7, 15-1 , -100 43 ,691,500 

16.61 15 .30 16.38 16.48 
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~ 

Nombre de mines act ives 1 

Nombre de sièges d'exploitation en activité l 

l 
de l' intérieur 22 

Nombre d'ouniers . 
de la surface 3 

TOTAL ,y ~o 

\ 
Salaires bruts fr . 29,250 

Dépenses totales . 
Amres frais )) 90, 850 

Er;s1rnBLE » 120,100 

Dépenses extraordi naires ( 1). )) 13, 100 

Quantités 1 Valeur globale 1 Valeur 
P RODUCTION fr. à la tonne 

tonnes fr. 

Pyrites . 21~ 1,900 s.ss 
Min erais de manganèse )) » » 

)) de p lo mb 162 26,450 ]ti3.27 

I j calamines )) )) J) 

Minerais de zinc 
1 blendes l ,434 139 ,600 97.35 

E:,;s.:,rnLE 167,950 

Balance bénéfices fr. -l7 ,850 · 

(•) Com prises dans les dépenses totales. 

_j 
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Nombre de sièges d'exploita tion en activité l souterrains . 3 

à ciel ouvert r9 

) io,édem 93 

sur face 58 
---

Total 151 

lSS 

. 
) 

exploitations souterraines. 

Nombre to tal d 'ouvriers 

exploitations à ciel ouvert 

Quantités 'Valeur globale' Valeur 
à la tonne 

tonnes fr . fr. 

! 
ol igiste 16,590 215 ,500 12.99 

Production. 106,370 limonite. 351, 450 3.30 

Valeur totale 566,950 

... 



1 

~ 
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-
I BRABANT HAINAUT 

1 
LIÉGE LIMBOURG LUXEMBOURG 

1 
NAMUR ENSEMBLE . 

Nombre de sièget ~·~xploitation J souterrains . 18 106 73 16 32 183· 428 
en act1v1te à ciel ouvert. 108 411 299 » 60 216 1.094 

! intérieur . 42 422 54i 28 -lî!l 696 2.214 
N i somm,;"" sur/àce . 2-1 261 332 » 49[) 410 1,526 . ombre 

d'ouvriers 0 -
des carrières . . T OT AL 66 GS3 870 -28 9îS 1,106 3,740 

. a ciel ouvert . 
.J . 321 14 .S I 1 î, 771 )) 355 4 ,î13 .. 31 .971 

Total général .J, 3Sî 15,·19-l S,ô50 28 1,333 5,819 35,711 

l 

1 1 1 1 1 

Valeu r Valeur Valeur Quantités Valeur 
Quantités Valeur Valeu r Valeur Quantités Quantités 

fr. Quantités fr . fr . fr . Quantités fr. Quantités fr. fr . 
' 

1 

Marbre M3 3,342 430, 100 355 -10.ôOO )) )) 30 2 ,300 12 ,035 1.833,300 15 ,762 2,306,300 )) » 
Pierre de tai lle bleue . 

)) ' 12-1, î 45 10.î22 ,340 41 ,390 4,505 .050 » » G05 î -l.200 18, 185 1.902.550 184 ,925 17 ,204 . 140 )) )) 

Pierre blanche et tuffeau taillé, )) 1,000 138 .400 :> » )) ô ,-100 19.350 720 56 .800 » )) 8, 120 214.550 * Pierres divcr,es tai llées . )) 175 400 1 ,670 235,210 2.î25 134 .750 » )) 3 ·5 50 ,000 )) » 4.955 420 ,360 
Dalles et carreau x en calcaire M~ )) 37 ,600 326 .850 1. 1-IO -1.950 )> » » 14. 700 45,450 53,440 377 ,250 )) » Dalles et tablettes en sch iste ardoisier et autres )) 

)) 
)) !I )) 6,150 34 . 100 » )) » » )) » 6. 150 34 ,100 )) Ardoises mille pièces 1 )) 40 2, -100 » 35 .510 1.304,200 890 29.1()0 36.440 1 .335,700 )) 
)) )) )) 

Pa,~~ e;: p orphyre )) 31,327 3, 93-1, 3-10 2î ,420 3,971.320 )> » » )) » )) )) 58,747 7 ,905 ,660 » )) gr~~ » 2.210 793.î50 28 .820 3. 369.îOO » 660 9 ,040 1. 102,700 50 , 122 5 ,522,350 187 ,000 9,392 » fi9,200 )) m ica ire » 1.200 30. 190 l. 615 127.250 » 305 235 17 ,200 4,044 251 .440 54,300 689 )) 22 ,500 ~l oellons , p;errni_lles et ballast [113 475 ,8·14 3 ,î l9,î40 

1 

1 ,772 .290 5, 19-l. 2:iO 7-15.545 l .407 , POO )> » 49,500 l OS ,650 -161,S50 l , 127 ,500 3 , 505 .029 11,648 .040 
Castine et calc,ti r i!_ pour Yerrerics » )) 

72,200 309.900 178 .630 337,650 l) » )) 
)) 250, 830 647,550 )) 

)) )) Dolomie )) )) 
» )) )) 

l) 159 ,850 "363,ùOO 159,850 363 ,000 » > )) » » z Chaux )> )) 

638, 610 3,650.090 453,690 3,40î .OOO )) 11, tiOO Sî , 900 4-12,850 3,025 . .JOO 1,546,750 . 10, 170 ,390 )) » 0 Craie blanche . )) 1 .-1 00 11 ,GOO ~ 95.930 4(11. 340 210.060 324 .300 » )) 307,390 737 ,240 - » )) » )> 1- Phosphate de chaux tonnes )) » 72 ,100 1,121,1 00 130,780 775 , :150 > )) 202,88.0 1,896 , 450 
)> » )) » 0 Craie p ho,pha1ée bru te . /113 )) 

)) 122 ,280 331. 620 ,. 
)) » 122 .280 331.620 :J l) » )) » » 

0 Silex pour fa1 enccri cs )) ,, 
» 13 .900 64,500 > » 

2 ,500 4,500 16 ,400 69 ,000 > )> » » 0 Silex pou r emp ierrements . )) )) 
)) 195.620 2 ,630 6 ,300 50 » 25 ,868 202 ,020 23, 188 100 » » » cr Sable po ur ,·erreri es . )) 400 1 ,300 2-IO , 200 9,080 23,250 200 187 .1 50 156,330 452.300 a. 88 ,.JOO 401) » » 58 ,250 )) po ur constructions, etc. » 1,145 , 200 305,400 

164 ,682 298 ,920 96 ,500 189 ,000 » 27 ,650 25 ,500 45 .250 1,459,532 888, 520 l) 49. 950 Pie rres à aiguiser pièces 6.000 2 ,400 
)) 29 , 400 15.îOO 9.J ,300. » 129 ,700 82 , 250 > » » 64 , 150 )) T erre plastiq ue tonnes 7,700 25, 600 

175 , 440 521, 240 37 .645 69. -150 » 238,300 2 , 269 .800 459 ,085 2 .886,090 )> » » Eurite et kaolin )) )) l) 
l) ) ) 8 .950 1,300 8 .950 )) 

)) :,, » )) )) 1,300 Sulfa te de baryte . » " » 
2-I0,000 » l) 

)> 4,900 240 ,000 4,900 )) 
)> )) )) > Argiles . )) 

)) » 5 ,230 " » » 15 ,520 5 ,230 15,520 » )) )) » )) /l larnes pour fabr iq ues de ciment. MJ )) » 
!)9,060 ! 98 , 120 )) )) » » 99 ,060 198 , 120 » )) )) » Feldspath. » 900 8 ,500 *f::-i » » )) » » 900 8,500 > » )) )) » Schiste h ou ill er p our briqueteries tonnes )) » » 5,000 5,000 )) )) 5,000 5,000 > )> )) )) l) Ocre » )J )> » » » » 600 6,000 600 6.000 » )) )> » 

Total ~ -8,388 ,980 29, 281 ,890 14 ,869,700 19,850 1, 889, 8:'>0 11 ,968,450 66 ,418,720 

1 
1 
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HAINAUT 
1 1 

LIÉGE AUTRES PROVINCES LE ROYAUME 

Nombre d'usines . 10 (1) ç 5 3 18 (l ) 

) l aomb« 
lî l 17 6 40 actifs 

Hauts-fourneaux nombre moyen des jours de march e 358 

' 
355 337 354 

inactifs . Nombre . . . . . . . . 5 )) 6 
Nombre d'ouvriers l .îî5 1,890 549 4 .214 
Consommation totale de char bon tonnes. 3, 130 \ 8,GOO 1,850 13,580 

j belge )) 913,200 646,010 227.210 1, 786 .420 Consommation de coke 
1 étranger. )) 6,700 195. 160 5.780 207 ,640 

belges » )) . 18, 4ti0 65 ,760 84 , 220 

Consommations ) d, '"'""'' ' 1. 2, 458,000 

l 1,990, 790 529,820 4,978 .61 o . . et rangers )) 

de IY;itrailles, scories et résidus du 
grillage de pyrites . » 153, 100 . · 151,210 )) 304.310 . 

Valeur 
1 Valeur globale 

Valeur Quantités Valeur globale Valeur 
Quantités Valeur globale Valeur Quantités 1 Valeur globale à la tonne Quantités à la tonne à la tonne à la tonn 

tonnes fr. fr. tonnes fr. fr . tonnes fr. fr. ton nes fr. fr. 

Fonte de moulage . » » )) » » )) 82,410 5,559.250 67 .46 82 ,410 5, 559 ,250 67.46 
Id . d 'affinage . 94.600 5.927,500 62.66 14 ,700 867 ,200 58.99 6, 460 342,YOO 53.08 115 ,760 7, 137 .600 61.68 

Production • Id. pour acier Bessemer !'li 
» » > 55,650 3,799,950 6S.28 " » )) 55 ,650 3,799 ,950 68 .28 

Id. id . Thomas 824,100 52,809,700 64 os 684,540 45,652,850 66 .69 88,330 5, 105,440 57 .80 1,596 ,970 103, 568 .000 64.85 
F ontes spéciales 

)) )) 
)) » » » 1,300 95,900 73.77 1.300 95 ,900 73 .77 

--- ---
Production totale . 918,700 58,737,200 63 .93 754,890 50,320.000 66 .66 178.500 li , 103,500 62 .20 1,852 ,090 120 ,160 ,700 64 .80 

( l) Dont 2 inactives. 

. - , 
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•,: 

fonte Bessemer I belge . 
1 étrangère 

Consommat.ion fonte Thomas belge . 
étrangère 

Production 

fontes spéciales ?elge . . 
. etrangere 

Riblons et mitrailles d'acier 

f 
pi~ces m oulées en première fusion 
ac!ers produits au convertisseur . 
aciers sur sole. 

Consommation : Lingots fondus I l_,elges . 
l etrangcrs 

Production : lingot, battus bloorns et 1 ·1·1 
' • ) J eues 

onsommation . · C 

i 
lingots fondus 

l111go1s battus. 
blooms et billettes 

1 belges . 
1 étrangers 
\ ?Clges . 
l ctrangcrs 

Production 

aciers. marchands 
rr_ofilcs spéciaux 

\ 

rads et traverses . 
bandages et essieux· 
poutrelles 
,·erges · · · · · et aciers se r11cn1 ·. . 
gross~s t•îlcs es 

/ 
tôles fines · 
aciers battus 

1 

l'roduciion Iota le 

tonnes 
)) 

» 
l> 
.,, 
)) 

» 

tonnes 
» 

l) 

tonnes 
)) 

» 
)) 

Consommation totale de combustibles 
to nnes 1 

HAINAUT 

23 .S90 
24.-160 

.82ô . ü;l0 

.215. -1 50 
-l-10 

19 . G90 
58 ,5CJO 

ACIERS 

Quantités / Va leur globale I Valeur 
à la tonne 

T o nn es 

35.6-10 
!l3S.390 
29 .î50 

Quantité 

T o nnes 

ti6-l. 850 

Quantités 

Tonnes 

l !lî ,(i20 
!l i , 160 

105.520 
1 l ,!l!lO 

11 7 . Gliû 
65. :,90 

310 
)) 

)) 

5~!·. 50 

Fr. 

10.122.500 
î6.380 . 000 
2,î-lS .GOO 

Fr. 

283 . 98 
SI.39 
92 .3!! 

ACIERS 

î:29,0, 0 
)) 

1 

Valeur 
Valeur globale 

I 
t e à a onn 

1 

F r. 

86 . 12 

Fr. 

ACIERS 

190.5.JO 
)) 

-W-1. 1 îO 
n. S50 

-

1 1 Valeur 
Valeur globale à la tonne 

Fr. Fr. 

22,506 . 500 113 . 89 

10.662 . 500 ! IG . \IÔ 

11, .11 8 .100 108 .21 

2 , 2 l î.500 ISô .3-1 
12 . 522. IOil IO<i . -l3 
î . 650. ;,ù() l 16.6~ 

:-i,,. n,,o 115.00 
)> )) 

)) )) 

-
,;ï .0 13 _.1::,o 113 .6 1 

1 

. 398 .800 

1 1 

e 

~, 

LIÉGE 
1 

AUTRES PROVINCES 
1 

LE R~YAUME 

BRUTS 

2 , 130 
2,860 

677,060 
190,350 

)) 

39,560 
125 .620 

Quantités Valeur globale Quantités 1 1 Valeur 1 
à la tonne 

T o nnes Fr. 

2,990 6!!8 , 200 
8 17 , 11 0 î2. 2-15 . 500 
106 .910 10 .23 1.050 

DEMI- FINIS 

-l-! 5 .0 10 
)) 

Fr. 

233.5 1 
si;. -12 
95 .70 

Quantité I Valeur globale I à ~:::~~e 

T o nnes Fr. Fr. 

-109 . 360 .11 ,3ïo .65'l 101 .os 

FINIS 

.,20 ,360 
» 

147.910 
77 . 090 

T on nes 

14 .030 .,, 
)) 

Quantité 

Tonnes 

)) 

Qu antités Valeur globale Quantités 1 1 Valeur 1 
à la tonne 

Tonnes Fr. Fr. T on nes 

126,îîO 15, (j\)7 . -150 123.83 )) 

23,700 3 .-122 .850 1-1-l .-1 2 )) 

2-12 ,370 27,82.J. 550 11-1. 80 )) 

I9,8î0 3,7-1-1.500 1SiU5 )) 

50,3-1 0 û . J 9G ,800 123.10 )) 

55,610 (l,8 19.200 122.63 )) 

45 .350 6,29-1.450 138.80 )} 

)) 
)) )) )) 

1 ,81.<0 380 . 750 202.53 )) 

-
5ô5,890 î0,3S0 ,550 12·1 3î )) 

323 ,3 10 

7,690 
S .130 

)) 

)) 

)) 

50 
3,870 

Valeur globale 1 Vale~r 
à.fa tonne 

Fr. , Fr. 

,. n,. 100 \ '" ,o 
)) )) 

)) )) 

)) 

)) 

1 

Valeur globale I Valeur 1 
à la tonne 

1 

Fr. 

1 

Fr . 

)) )) 

,, 
)) 

)) 

)) 

59 ,71 0 
36 ,450 

. 1,503 , 690 
405,800 

440 
59,300 

188,080 

Quantités 1 Valeur globale 

T onne5 Fr. 

52,660 1 15 ,937,400 
1.755 .500 148,625,500 

136 .660 12.~79 ,650 

.1 .1 74 .120 
)) 

1 Valeur 
à la tonne 

Fr . 

302.50 
84.68 
94.98 

Quantité I Vale Jr globale I à ~:::~~e 

Tonnes Fr . Fr. 

1.074 .210 98 , 634,400 91.84 

610.900 
)) 

612,080 
82,940 

Valeur 
Valeur globale Quantités 1 1 Valeur 1 

à la tonne 
1 Valeur globale 

à la tonne 

Fr. Fr. Tonnes Fr . Fr. 

)) 

)) 

)) 324 ,390 38.203,950 117 .80 
)) 11 4 .860 14 .085.350 121 . 95 

)) )) 347 .890 39.242,950 112 . 83 
)) )) 31.660 5. 962.000 187.14 
)) )) 168 ,000 18 ,718.900 111.38 
)) )) 121.200 14 ,470 ,000 119.40 
)) )) 45 , 660 6 ,330,100 138.64 
)) )) )) )) )) 

» )) 1,880 380.750 202 .53 

)) )) 1, 155 ,7401137,394.000 118.90 

14 , 650 
1 

736 ,760 

T. S .V. P . 

1 



IJ 

Nombre d'établisse ments 

de fours à aciers 

\ de con\·erti sseurs 

de fours à réchauffer et autres 

1\ombre 
de pits 

1 

de °!arn:aux et appareils assi- · 
malablcs . . . . . . 

de trains de laminoirs 

Nombre tornl ci' ou\Tiers 

(1) Dont I inactif 
(j) Do nt 1 ina~tif.· 

(3) Dont I inactif. 
(4) Dont 3 inactifs. 

HAINAUT 1 LIÉGE 

16(1 J î(~) 

!I 1î 

39 20 

59 61 

7.1 5ri 

14 29 

35 38 

8,3Gfl î .ll5G 

Autres 

1 
LE 

Provinces ROYAUME 

5(3/ 28("1) 

1 27 

Il 70 

13 133 

)) 129 

1 44 

(( 73 'l'ABLEA U K0 IX 
1, -152 16.877 

IN \lU.'TR\l'.S îXTRAGl'\VES RT MfJALLURGIQUES 

HECAPITULATJON GÉNÉRALE 
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1 

I 1 HA INAUT LIÉGE 
1 1 1 1 1 1 

LUXEMBOURG NAMUR AUTRES PROVINCES LE ROYAUME 

PERSONNEL 
0 

OUVRIER 

~lines de houille 

Minës métall iques et minieres 
10I ,flS5 37,210 )) 4,506 

!""' 

» 143 ,701 

.§~ Carrières 
)) 130 -16 188 

... 
)) 364 

> V> 
:c 15.'19-J Q~ 

Hau!~ ~fourneaux , 
S .û50 1,333 5 ,Sm 

~ "O 

-l ,415 

"O ' fabriques 

35,711 

C)~ ac,enes . de fer et 
... Q. e z; Usine, à zinc 

15 ,763 12,503 5.J() 9 7 l, H-l 31,246 
Q (.) zo 1 

Usines à p lomb et . 
)) û. 26-J )) )) l, 481 7 ,745 

1 a argent 

Laminoirs à zinc 
)) 390 )) )) 1,428 1,818 

)) 689 )) )) -15 734 

,~ 

Ensemble. 
133,2.J2 65,836 ( J 1,928 11. 312 9,001 221 ,319 

PRODUCTION ET VALEUR GLOBALE . 
l 

1 Production Valeur globale Valeur globale Production Valeur globale Production 
Valeur globale Production 

Production Valeur globale !,Production Valeur globale 

tonnes fr . fr, tonnes fr . tonnes fr . tonnes fr . tonnes fr . 

"' "' ) '""'" do hoo;JJ, 
- tonnes .....---

"' 0, 

:5~ 
i\l ines métalliques et m · · . . . 

Hi., !J50 , -17 G, 1-10.ûûOI 93 .316,600 
1 825,430 11 ,099,000 348 ,876 ,650 1 

"'<.) 0 2-1.J ,,JG J .050 )) )) 
)) )) 23 ,916 ,560 

=~ "O ... 11111.; res 
~ 

c-
- >< Carrières . . . 

)) 383,450 120, 100 )) )) 231 ,350 

"' 
)) 

)) » 
)) )} 

734,900 

Fontes 
)) 29,281,8!)0 l.J ,869 ,700 )} l. 889,850 » 11, \168 ,·150 )) S, .JOS,830 )} ~6 ,418 ,720 

)) 

"' 
1:ers finis 918,700 58,737,200 75.J. 890 50,s20,ooo 178,500 li .1 03 ,500 » » )) )) 1,852 ,090 120 . 160 , 700 

"' = 220.5-10 5,973,550 
1G ,000 1,8-10 ,000 

.:: ) pcod,,;,s food os (1 
28 ,624, 900 38 , JGO 

» » 2-l,SOO 3 .055 ,200 299 ,500 39,493,650 

"" ... 1ngots) . . 
= Aciers 1,003,780 s2,476,550 

7 ,030 

7ii produits fin is (v . 89 ,251,100 » )) )) )) 2 ,003, 500 1,934, 830 173 ,731,150 
92-1.020 1 ..,, aciers de prem'iè ~o7-1pns les 

E le llSIOn) 

"' Zinc brut · 78~1 .6.JO 93 ,957,050 95,165 ,350 )) » 5,000 560 ,000 18 ,000 2,537 .500 1,534 ,550 192 ,219 ,900 

~ 
721, 910 

= Zinc laminé )) 152 .930 s1, io-1 ,soo )) )) » )) 28 ,810 16,-136, 100 181.745 103 .540,900 

"O 

)) 

= Plomb 27,977,850 
.J ,565 

)) )) » » » 2,830,300 47,970 30 , 808 , 150 
)) 43 . -105 

Argent et argent auriftre . 
)> 5,735,400 )) 

)) 
)) )) 71,720 23,796 .000 (1) 89 ,310 29 ,531,400 

)) 17.590 
)) 3,391,550 

, (? 
)) 

)) )) 226,9-15 kil. 24,362 ,250 264,655 kil. 27 ,753 ,800 
)) 37. 710 kil. 

)) 

(l Non compris la quantité de 
plomb fournie 

par le raffinage de 46 - - , . . ét-rnnger 
, 160 tonnes de p lomb d ccu' 1 e 
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USINER A ZINC 

Nombre d 'usines 
13 

• ) système (liégeois ou mixte) . 

d 
t:ours. nombre total de fours 

e reduc11 on · · · 
nomb!·e de creu,ets (mol'ennemc:nt 

acufs) . . . . : 

l.iéf!eoi~ et mixte. 

488 

40 . 092 
Nombre d'ouvr iers. 

7 .745 
Conso~mation totale de charbon (_Y 

celui des machines) . compris tonnes . 
. 

897 ,850 

Consommations ~ 
I 

J 
belges 

minerais · 
/ étrangers 

» 
)> 

424, 190 )) 

cras,es et oxydes de zinc »(I) 10 ,040 

Quanllt6 Valeur globale Valeur 
à la tonne 

tonnes fr. fr. 

Production en zinc brut 
181 ,745 '103 ,540.900 

1 
569.70 

(1) Ne provenant d , b pas es ,a riyucs de zin . J 
• C li P")"S. 

LAi\I IKOIRS A ZJKC 

i\ ombre d'usines 

Id. de trains Je laminoirs 

Id. d"oul'ricrs. 

Consommation totale Je: charbon 
celui des machines) (y ~ompris 

tonnes . 

( 1. inc hru t 
Consomma1ions } 

. l \'ieux zinc et rognures 

Production : Zinc laminé . 

( 1) Ne provenant pas des laminoirs 

)) 

Quanllt6 

to nnes 

47,970 

10 

35 

734 

18 ,080 

48 .685 

275 

1 

Valeur globale I Valeur 
à la tonne 

fr·. fr. 

1 30 ,808,1501 642 .24 

..... 
1 

USINES A PLOMB ET A ARGENT 

Nombre d'usines 

j 
de fours l demi-hauts.fou rneaux 

Nombre . de réduction fours à ré,·erbère . . 

de fourneaux de coupelle. . . 

'.'/ ombre d'ouvriers . 

C0nsomma1ion totale de combustible . tonnes. 

1 
belges. . 

minerais 
étrangers . 

tonnes. 

)) 

Consom-
matiom sous-produits plombi fères. argenti-

tëres ou auritëres (1) . » 

Plombs d'rcu vn: (1) )) 

Producti on 

de 

plomb 

provennm du tr:iitement des 
minerais tonnes . 

» » des plombs 
d"tcu vre étrangers » 

, TonL » 

Production d'argent et argent aurifère kilog . 

Production accessoire en mnues ct1i-
neuscs (3). tonnes. 

5 

19 

2 

10 

1 ,818 

102.440 

)) 

48.025 

84.955 

48.595 

1 Valeur globale Valeur 
Quanllt6s 

fr. fr. 

1 
-10 ,il5 13 .~62, 800 

( 330 66 
-18,5% 16.06 ,ûOO la tonne 

89,310 29 ,531 ,400 

264.655(2) 27. 753. 800(2) 104 .87 
le kilog . 

220 (~\ 94 . 600 <3} 430 
la tonne 

(l ) Ke provenant pas des usines à plomb du pays et desti_nés à l'extraction de l'argent 

aurifère . 
(? 

1 
y compris 1. 21 !l k ilog. d'or n1l:rnt .J, 179. 000 francs; nilcurau kilog : fr. 3,428-22. 

C:et or a été extrai t il l'étranger . 

13
) Il t:,ut compter en plus. comme production accessoire. 3 . 780 tonnes de cuine 

n oir valant G.275.800 fra ncs; valeu,· à la tonne: fr . 1 ,660-26. l)c ce cuine noir il a été 
extrait" l'ét ranger (i kilog . d'or, valant 20.500francs (valeu r au kilog . : fr. 3,416-67} et 

7
, 26-1 kiloi::s d'argent l'alnnt 65-1.1 00 francs (valeur au kilog : fr . 90-05) . 
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Consommation l fonte belge . 
1 » étrangère 

Production 

Consommation ) ébauché, . 
mitrailles . 

Production 

Consommation \ 
( 

ébauchés . 
corrovés . 
mitrailles . 

Production 
l 

fe r s marchands 
profilés spéciaux: 
fe r s fendus et fers ser· · . · • pentes 
g: osses tolcs et larr>es 1 toles fines. " P ats · 
fers battus. 

Production total e 

Consommation ) 
Lingots fondus 

Lingots batt us 
blooms et billct(cs 

l belges 
1 ét range~s 
l belges 

Production ) 

1 

aciers marchands 
profilés spéciaux 

1 étrangc~s 

vergc:s et aciers ser p~ : 
grosses tôles ntes 
t(ilcs fines . · · 
acie rs battus 

Production totale 

1 Con,ommat;on totale de charbon 

tonnes 
» 

tonnes . 
» 

tonnes. 
)) 

)) 

tonnes. 
)) 

» 
» 

tonnes . 

1 

1 

HA INAUT 

FERS 

122. î-10 . 
zs.no. 

-
Quantités 1 Valeur 

Valeur globale à la tonne 

Tonnes 1 
128,330 

Fr. l 10~\9 12 .934, 00 

Quantités 

Tonnes 

2,0-10 

Quantités 

T'onncs 

ltiî .550 
33: !"l! O 
11. -11 0 
3 .0îO 
8 .îOO 

» 

l. l î5 . 
l , 1-lO. 

FERS 

1 1 Valeur Valeur globale à la tonne 

1 

Fr. 1 F 
217,750 10/7-l 

FERS 

130 .730 . 
8 . 030 . 

135, 1SO . 

1 Valeur 
Valeur globale à la tonne 

Fr . 

21 .60-1, 350 
4 .29\l , 150 
l .48;"),300 

570 .1 00 
060 ,000 

)) 

J' r. 

!2S .93 
liti.78 
] 30 . 17 
1-13.60 
ISO 00 

» 

____ , ______ -
220 , 5-1 O 28 , G2-I. 900 129. 70 

ACIERS 

-1~. 670. 
.J . 080. 

1-1-1. 680 . 
-13 . î30. -

Quantités 

Tonnes 

75 .330 
17,550 
-1. GSO 

72 ,3-IO 
20. 890 

» 

1 1 Valeur Valeur globale à la ton ne_ 

J'r. Fr. 

10,3 12 .1 50 ]36 .88 

2,526 . -150 ]43 .06 

63S.700 136 .-17 
130 .6-l !J, -150, 900 ] 34. 34 -l ,015. -lOO 

)) 
)) 

1--- ---
109, 790 26, 9-13 . 600 13-1. 86 

309 . 130 . 

-
1 

tG) 

" 

t 

LIÉGE 
1 

AUTRES PROV INCES 
1 

LE ROYAUME 

PUDDLES 

2:2.370 

1 
1 ,310 

Quantités Valeur globale Quantités 1 1 Valeur 1 . 
à la tonne 

T onnes 

1 

Fr. 

20.320 1,94-1. 500 

CORROYES 

5.-11 0 
!O, î 90 

1 
Fr 1 Tonnes 

95 . li9 ~.ooo 

3 .600 

: 1 
148.710 

l . 000 30 .780 

1 1 Valeur 1 1 1 Valeur Valeur globale Quantités Valeur g:obale \ 
à la tonne à la tonne 

1 
Fr. 1 Fr. 1 T onnes 1 

-U2.200 103.05 152 .650 

)) 

200 

Fr. 

15 .291 ,500 

6 .585 
12 . 130 

1 Fr 
100 . 20 

Quantités 
1 1 

Valeur 
Valeur globale 

à la tonne 
1 

Valeur globale 1 /!Valeur I Quantités I Valeur globale I Vlaltcur I Quantités 
la tonne à a onne 

1 

Fr. 1 T onne> 
Tonnes 

13, IOO 

FINIS 

Quantités 

Tonnes 

17 ,070 
-150 
970 

5,3()0 
14.260 

20 

3S , 160 

FINIS 

Quantités 

Tonnes 

-l2.3DO 
3.320 

650 
3-J .250 
74. 980 

-130 -

18 .830 

1 
13.0 0 
17, 020 

Valeur globale Quanlltes 1 1 Valeur 1 . 
à la tonue 

1 

Fr. 

1 

Fr. 

2 , 158,500 126 .-15 
130 . 150 289.22 
123 .600 127 .-12 
752,300 139.57 

2 ,SOl . 000 196 .42 
~.oou -100.00 

5. Oî 3 . 5,,0 156 . 5-l 

17. 370 
)) 

: 150 .880 
Hl. 2 0 

Valeur globale 

Fr 

5,07-1. 050 
.JOS .300 

S-l . 200 
-l ,812 .000 

1-l , 23-l. 650 
171 ,600 

Valeur 
à la tonne 

Fr . 

JI 9. 70 
122.!)8 
129. Fd 
1-10 50 
!S9 .85 
:rn9 .07 

Tonnes 
.lQ .600 

)) 

)) 

200 
)) 

)) 

.lQ .800 

Quantités 

Tonnes 

f>.-lOO 
2, 100 

)) 

15 ,300 
)) 

200 

156 .020 2-J .î :34 ,/;00 158.86 23,000 

1 . 169 ,550 

Fr. 

15,500 

11.500 
200 

-10,-100 

Valeur globale 

Fr. 
4 ,863.200 

)) 

>> 
32.000 

)) 

)) 

-1.805. 200 

17 .000 
3.600 
9.000 

)) 

91. I ~ 15.310 

Valeur 1 à 
I 

t Quantités a onne 

Fr. Tonnes 

1 l!l. 7S 225 .220 
)) 34 .360 
)) 12,380 

160.00 9.560 
)) 17 .960 

1,,:,, 
20 

-

299 .500 

1 1 

Valeur 
Valeur globale 

à la tonne 
Quantités 

Fr . 

1 

Fr. T onnes 

610 ,000 11.2 .96 123 . 120 
279 . 200 182 . 95 22 .970 

)) )) 5.330 
2 , 180 ,600 H 2 .52 121 ,890 

)) )) 104 ,870 
27 .îOO 138 .50 630 

---

3 .097 .500 13-1. 66 378,810 

4o ,i5o 

151 ,060 
21 ,310 

192 , 600 

1 1 Valeur Valeur globale 
à la tonne 

28 . ~;6 .050 1 12;~08 
4,429.300 129 .27 
1.608.900 1 129.90 
1 ,354 .400 141 .64 
3.461 .000 192.70 

8.000 400 .00 

39 ,493 .650 ,~ 
79 .040 

7 .630 
304 .560 

63 ,010 

1 

Valeur 
Valeur globale 

à la tonne 

15 ,;:6. 220 1 
3 , 213 .950 

722 .900 
16 .4'.3. 500 
18 .250 .050 

199 .300 

Fr 

129 . 90 
139 . 90 
135 . 63 
135 .00 
174 . 12 
316.36 

----- ----

54;825 .900 144 .72 

518.930 
T. S.V.P. 
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HAINAUT LIÉGE Autres LE 
Provinces ROYAUME 

X ombre d'usines 21(1) 1 ï (2) 2 40(3) 

de fours à puddler ()9 33 3 135 

)) à réchauffer et amres il 2G5 9 345 
:'.\ombre • de marteaux Cl appareils 

assimilables . 31 16 2 49 

de trains de laminoirs 53 ï7 9 139 

:'.\ ombre total d 'ouvriers 5,6]() 3, 5;)7 979 10 .155 ANNEXE A 

_ .. 

(t) Dont 2 inactives. 
(2) Jd. 
(3) Dont -1 inacti,·cs. MINES DE HOUILLE 

Accidents survenus en 1910 

C d 



-<Il 
<Il ... 
C: 
~ 
'tl ..... 
C) 
C) 

< 

NATURE DES ACCTDENT:3 

Acciden~s sun ·enus dans ) à l'occasion de j par les cftbles, cages, cuffats, etc. 
les pu1ts, tourets ou la translation par les échelles . . . . . 
?esc.enderies servant des, ouvriers I par les tahrkunst. . . . . . 

d acces aux travaux par eboulcmcnts, chutes de pierres ou de corps durs 
so~nerrains (1) . . . dans d·autrcs circonstances (2) . . . . . • 

puits intérieurs et les che- P31 emp 01 des échelles 
Accidents survenus dans les \ . 1. 1 . l des câbles . 

minées d"exploitation dans d'autres circonstances (2) 

Eboulements, y compris les chutes de pierres et de blocs de houille etc., dans 
les chantiers et les voies . . . . . . . . . . ' 

"' "' ) aux coups de mines . . . . . . 
•(l) - 'li 

~ ô .iJ In flammations ducs au~ _appareils l O~tvertur~ ~e la~1pes . 
S ·ê -~ d ecl:urage Defectuos1tes, bns, etc. 
"' en:: < à des causes diverses ou inconnues . . 
ë ~ 8., Asphyxie par le dégagement normal de grisou . 
] ;:; ] Dégagements instanta· l c1;inflam'.nations . . . . . . . . . . . . 
~ P-., nés de grisou suivis cl asphyxies, de pro1cct1ons de charbon ou de 
"' pierres, etc . . . . 
Asphyx ies par d'autres gaz que le gr isou . . . . . . 
Coups d'eau 

E 1 . d' 1 . f l l\li nage 
' mp 0 ' exp os, 5 Autres causes 

T 

) 

sur ,·oies de ni,·eau ou peu incl inées ransport 
et circulation des sur voies incli- ) par ho mmes et clie,·aux 

ou,-riers nées où le trnns- par treui ls ou pou lies . 
port se fait par tract ion mécanique 

1 Causes di ,·erses (:l) 

T otaux pou,· /'i11térieu1· 

Accidents 
(surface et 
dépendances 

classées) 
) 

Chutes dans le puits. . . . . 
/l lanœu,-rcs des ,·éhicules . . . 
/\ lachine~ et appareils mc:caniques 
Cau,es dl\·erscs . . . . . . 

Nombre d 'ouniers occupés j intfrieur 
/ surface . 

T otaux pou,· la su1Jace 

Totaux gé11é>-aux 

E11semble 

Proportion de tués j par 10,000 om..-iers du fund 
id. id. et de la surface réunis . 

-
HAINA UT 

Nombre des 

~ "' C: ,::., 
V) u V. 

-c -~ "' 
"û ~ "' 2: u 
< 

1 
1 2 )) 

)) )) )) 

» » » 
7 5 4 
1 1 )) 

\) » » 
l 1 )} 1 

5 5 )) 

55 36 19 

)) » » 
1 )) 2 
)) )) » 
» )) » 
3 3 )) 

» )) )) 

1 2 )) 
() 

1 1 )) 

)) » )) 

11 5 10 
» )) » 

21 li JO 
2 l l 

19 10 10 
1 » 1 

16 5 12 

--- --- --- ~ 

146 88 69 

\) )) » 
13 5 9 
7 3 4 

1 
12 5 7 

--- --- --- 1 
32 13 20 l --- --- ---

178 101 89 1 

' 
72 ,8:50 

t 29,135 

_,JI 

101 ,985 

11.86 
1 

9.91 

NAMUR LI ÉGE LE ROYAUME 

Nombre des Nombre des Nomb,·e des 

OBSERVATIONS 

~ ~ "' "' "' "' ë 
C: •U C: "' 

,::., 
"' 

._, 
"' <F. u V. 

" "' 
., ,:, 

"' 
._, 

V. 
-:::: -~ "' -:::: 

~ 
c., -c u 

~ =5 "û ::5 "û f- 2: u 
u u u 

< < < 
. . 

» » )) 4 3 1 5 5 1 (1) Les accidents survenus aux ouvriers 

» » » )) » » » )) » du jour occupés . à la recette, sont rangés 

» » )} )) » )) » )) )) parmi les accidents de surface. 

» » » •> )) )) 7 5 -1 (2) On a exclu de ces subdivisions, les 
)) )) » 5 .J 1 6 5 1 accidents dus aux explosions de grisou, aux 
» » » )) » » )) » )) asph yxies,aux coups d'eau. etc. ,comprisres-
l )) 1 )) )) » 2 1 1 pecti,·ement sous leurs rubriques spéciales. 

» » 2 1 1 7 6 1 (3) On a écarté les décès dus à des causes » 
pathologiques.Ces décès se sont élevés pen-

16 1-1 7 73 51 27 dant rannée à 5 au fond et 3 à la sur face. 
2 1 1 

1 » J » » )) 1 )) l 
l 2 » » )) » » 

)) » 
» )) )) )) )) » )) 

» )) 

)) » » » )) » . )) 

» » 3 3 » » » )) » 
» )) 

» )) )) )} » )} » 
)) )) 

)) )) )} )) 1 2 )) 

» )) 3 3 
)) )) 2 2 )} )) 

)) 

)) )) » » » » )) (( 

» 

2 » 3 2 1 2 15 6 15 
,, 2 » 2 2 )) 2 » )) 

)) 4 1 3 25 12 13 
)) » 1 3 l 2 » 1 )) 

)) » 
1 1 )) 2 2 l) 22 13 10 

» 1 1 » 2 1 l 
» » 12 2 JO 28 7 22 
» )) \) 

--- - - - - - - --- --- --- --------
7 2 6 r,3 31 28 206 121 103 

» » » » » )) » » 
» 13 5 9 » )) » » )) 

)) 

3 1 5 10 4 9 » )) » J 1 » 13 û 7 
» » )) 

- - - --- --- - - - - -- --- ---- -
» )) » -1 2 5 36 15 25 

- --- --- --- --- --- - - ---- -
7 2 (j 57 33 33 242 136 128 

3,230 27.363 103.-1-13 
1,276 9,847 -10.2:\8 

4,506 37.210 143. 701 

6.19 12.06 13. 15 : 
8.87 9.46 1 

4.4'1 
1 
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APP AREI1_:S A VAPEUR 

Réoa.pitu_la.tion au 31 décembre 1910 
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ANVERS BRABANT FLANDRE OCCIDENTALE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT LIÉGE LIME 

DESTIN A 'l1IOK 
Générateurs Générateurs Moteurs Générateurs Générateurs Générateurs Moteurs 

Générateurs 
More,~ 1 DES API)AREILS Moteurs de vapeu r 

Moteurs de vapeur de vapeu r Moteu rs de vapeur Moteurs de vapeur de vapeur 

~ombre l Fo rce en 1 Surface 1 Force en 1 Surface · b I Force en - . 1 S urface ~ombrel Fo rce en 1 Surfa« . ' Force en 1 Surfac,, , l Force en 1 Surface ~ b torce en ~ 
~ombre de chou!Tc Nombre che\'aux Nombr e de chou!Tc Nom re che,·aux :'\ombre dechou!Te ]\ombre dechau!Tc !\ombre che,·aux 

~ombre dechau!Te )1 ombre chernux K ombre de chauffe 1 om re che,·aux · 
che,·aux en nu Cl en nu en mz cl1e,·aux en m:z en nu en m:z 

0 ., I 

) 
Extraction. 

1 137 
22,119 l » )) 

)) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 271 Sl,'87 1 .a~ 
)) )) )) 

d-- ::, Epuisemen t )) )) )) » )) » )) » )) 23 .5-11 12.J 13 ,33 )) )) 

111-<> 'd l\lines de houille . 
)) ,, ,, )) )) )) )) !ï7 593 53,248 

"' ~ 0 Aérage. » 1 ,621 155 ,97.J 107 5,5.J.J » )) 

'E O ~ )) )) )) )) )) )) )) )> >> 22,939 )) » » » » )) 251 

:i ~ ~ t Usages di,·ers. )) » )) )) » )) » )) » )) )) 1,319 61,236 533 19.053 60 ·l. Oî4 

,:j -~ ,:j 
.. )) » » )) » 

Së= Fabrication du coke et des agglomérés de houille s 5:'il s G-16 » )) )) lï 2,094 27 ·1.063 )) 13,906 279 27 .S5î 100 2, .J07 69 6.460 » » 
» » » )) 472 

d 0 
l\l inesmétall iques. mi n ières et préparation des m inerais 

.j 393 
... -~ )) )) )) » )) )) » )) )> )) 16 799 17 75 

>< d 
» » )) )) )) » » )) » » 

"' ... Carrières et industries qui en dépendent .. 10 60 10 :'i33 62 5,440 72 3,853 » )) )) )) 2 123 31, 14.J 529 28,078 Si 4 ,079 5 3.373 l 29 
202 2 592 

Industries / Usines régies pa r la loi du 21 a\'ril 18 10 35 3.132 30 1,():23 5S 3 ,1 20 27 2.229 1 1 1 4 1,2.J l 72,733 4S9 49,716 643 44, 395 .J69 .tï. 52.J 2 1.\\92 

métal- · · · · 6 267 6 638 
lurgiques Etablissements soumis à l'A.R. du 29 jam·ier 1863. 109 4,8-10 97 7,850 127 6,362 132 7, 113 52 1. 287 ':i7 1,337 3,752 403 23,Sil 413 16,833 376 19 .2Hl I.J 1. 016 

60 .( ,()37 68 5G9 20.291 

1 Verreries, cr istall eries et fabriques de glaces 3 GI 6 365 89 2 50 )) )) )) !ll 115 ·8 .506 1 1.716 26 2.3 -1 » )) 

2 )) :'i 63 6 65 S, -15-1 

1 ndustrie céramique. briqueteries. tuileries. etc. 97 5,031 llO 5,078 1,S30 21 1, 30-1 ':il 2 . 300 :'i3 1, -l-lO 615 93 6,075 37 1,750 35 l, 90 10 493 

20 [ . .( 1,00 1 15 103 5,226 

?abrique~ de produit s chimiques, etc. 109 3.191 89 ü,030 5,839 86 6 . 8.J.J 12 :'>5 1 1û (392 2.650 125 8, 128 28 ' 612 2 1 1.132 23 l.09.J 

9 .(7 2, 192 45 154 6, 1-19 
Trarnil du bois 64 2,7 1 70 3,613 

« 
.J ,222 SI .J, 128 87 2.407 8 1 2,0SG 3.31G 110 2 . 6-10 63 1 ,50.J 68 1. 6-19 13 :'i60 

Ill sn 7-1 3,662 78 111 2,268 

"' 1 ndustries textiles 428 22,243 
.j 5' 

U) :'i2 1, !)0] 71 4. 51 1 17 .458 24 1 17,280 -IG7 19 . 130 SS 5 ,910 261 21.091 336 :~2,436 
... 1 2 435 70, 56-1 678 62,452 71 5,952 

"' Exploitations et industries agricoles . 
3 46 

> 51 717 60 1 ,095 4, 320 228 -1,061 3,JO 5,217 361 ·l ,259 1. 189 308 3, -173 163 1,750 163 1,368 

:; 222 82 954 90 307 3,323 
Mo uture des céréales 75 3,627 8 2 4, 7]!) 8, 772 11 -1 6.286 181 4 ,648 181 3,850 5,797 8 1 4,606 46 2,036 53 2,413 21 3-13 

"' ) 06 279 7,112 278 77 .1,197 

"' ~laiteries. brasseries et distill eries . 
1.26-1 

E 205 4 ,31 -l 222 11, 598 10.-16-1 ~28 12,021 247 3,62 1 251 5,8.JO 6,S3 1 532 12,334 97 1 , 101 89 2.829 66 

Ill Fabriques de sucr e . 
324 3 11 ·1,628 326 5,15 6 ,398 

67 1,273 
::, .j 1 906 39 .J . 831 9,314 98 13,793 -11 98 1 28 3,67-1 6,558 230 2i.71li 30 "Il. 719 156 19.068 

,:j 
. 158 105 2 , 348 52 492 9,980 

s Fabriques dïrnile 22 992 24 1,239 31 1 ,155 59 3.5'11 58 2. 790 s.s9o 7 206 )) )) 1 ô 3 109 

23 6 14 52 2,281 56 6 229 
Fabrication du papier 39 3,81.J 52 10. 194 t-12 13, 369 » )) 12 1 , ISI 33 2,083 41 4.097 " 

)) 

78 10,8-12 
)) )) 16 1 ,295 17 J,8-1 12 1, 051 

1 mprimeries typographiques li 1. 0-18 17 1,626 487 16 ,1s2 7 31-1 10 7 232 1 15 l 23 ,, » 
] 1 4-tî 3 32 3 53 4 137 

Usines spéciales d'électricité 32 7, 423 -18 7 .800 
(: 

-14,310 103 19,-135 .j.J 7 ,() 3 •I 5 ,40!1 1,033 72 10 ,359 76 22, î-l.J 91 11, 768 2 :30 

Usines diverses 
85 12 1,408 15 43 21,271 26 27 

480 13, 77fl -192 17,900 33,950 1, 15·1 40 .487 242 5 . 552 202 5 , 808 13, 7î6 377 9, 00G 509 10.192 46-1 14,384 
1 ,064 364 13,040 394 353 7,208 

1 Smke de l'Ern< 1 
Mach ines fixes et locomobiles .J67 

)) » 
)) » » » )) >) 9 579 20-1 G 22 )t )) » >> 

)) 
)) 2 1-1-1 2 6 237 

= Bateaux à vapeur ) Propulsion . 
2 1 88 ,410 

)) 
.,, 

.s 23 2,6-1.J 22 1 . 736 » )) 88 rn.238 » )) )) )) )) 

)) » )) 

d " 
)) » )) )) » 

1 usages di,·ers . 1 36 2 16 )) )) )) )) )) » )) )) )) » » )) 

UJ 
» » )) » 

> Machine, fixes et 1<,comobiles 
» » » )) » » 

I 
1 12 2 2G )) )) )) )) )) 302 9 391 » )) l) » » » 

"' Service ) )) 
)) )) 14 4-16 10 8 307 

z des particuliers Bateaux it ,·apeur ) Propulsion . 8-12 120 . 12 418 54, 19.1 960 35 1,328 51 7,753 .J9 4,4.Ji 3,536 10 353 82 7,799 82 5, 110 1 19 

35 123 0,310 77 9 181 
Usages divers . 48 2 , 082 29 1 ,05 48 3 53 205 3, 450 200 1.730 622 5 127 7 216 7 179 6 102 

") l i\lac h ines fixes et locomobi les 
5 17 695 17 5 83 

~,.. ::i' Ser\'ice de r Etat )) )) )) » )) » )) )) )) )) » » » » » 
» )) » )> )) 

r .ocomoti ,·es 
)) » » )) )) )) 

â~ .. ~ )) )) 
.,, )) » » )) )) » )) )) )) » )) 

)) )) )) » )) » 

~~ .i ~ Sen·ice Machines fixes et locomobiles 
)) » » )) » )) 

18 587 3 52 
1 1 33 1 4.1 

1 
5 12-1 10 1, 215 10 545 1,537 17 742 

o t: des particuliers 1 7 102 8 324 7 140 35 2,298 28 
l .ocomoti,·es 451 20,727 67 6,497 

l î3 13,644 174 4, 835 16, 796 127 4,845 141 18,86:'i 14 1 5,30:'i 4,595 654 29,038 447 60 . 256 

Loco mot i ,·es routi&res, ro uleaux 127 103 19,22G 103 647 72,146 
co mpresseurs Cl \'Oitures 

auto mobiles 3 77 3 31 ·{ 9 84 31 555 30 21 467 21 217 7 139 
151 304 1-1 145 

9 )) 
)) 

l.J 329 ---- )) )) --
Totaux généraux j~ 185,490 

- - - - -
2,535 197,372 2 ,1 77 153 , 590 3.055 160 ,324 2 ,276 183,458 2,458 89 , 977 124,11<1 417,9-tî 4 ,374 280 ,360 3 , 733 252,966 463 19, 370 

2, 134 146,061 2,345 7 , 356 484,701 6 , 20-1 
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' BRABANT FLANDRE OCCIDENTALE FLANDRE ORIENTALE HAINAUT LIÉGE LIMBOI G LU XEMBOURG NAMUR . LE ROYAUME 

M ot,o" 1 Géo écale," Moteurs Générateurs 
Moteurs Générateurs Générateurs Générateurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs Moteurs Générateurs 

de vapeur de vapeur de vapeur Moteurs de vapeur Moteurs de vapeur Moteurs de vapeur de vapeur de vapeur de vapeur 
' -

1 Force en Surface Nom brelForce en , j Surface 
Nombre'Forcc en 1 Surfa<, 

Nomb re 1 ~l~~~.:t~~1 ~ombrelForce en N . iForce en 1 SLrface · !Force en 1 Surface Nombre ! F orce en 1 Surface ::-iombre/ h Nombre/ de chauffe N IForce e n 1 Sur face T I Surface Surface 
c evaux en mz ch evau x Nombre de chauffe 

chevaux Nom bre de chanffe ombre he t x Nombre dechauffe Nombre de chauffe j\t mbre de chauffe 1 omore chevaux !\ombre dechauffe Nombre cheYaux Nombre dechaufTe chevaux No mbre de chauffe 
tl en mz en m1 c va 1. en mz en nu chevaux en 012: en m2 en m2 en m2 

1 1 

1 

1 
422 1 

)) » » » )) » )) )) » )) )) )) 271 
Sl,487 l 137 

22, 1!9 l )) )) )) )) )) 1-1 
2,854 l 106 .460 l » )) » 

)) » )) )) » )) )) )) )) )) » ) 177 23 .5-11 12-1 13,338 )) )) » )) » 1-1 1,390 315 38 .269 » )) » 
» )) )) )) » » » )) )) ) 1,621 155, 974 107 5,5-1-1 593 53,248 » 8 5-1 5 78 8 ,-191 366 29 , 028 2 ,323 223 ,615 » » 251 22,939 )) )) )) )) )) 

) \ J) 

» )) » » )) )) )) » » )) )) ) 1,319 61,236 533 19,053 60 5.902 )) " » » 50 :>.459 1, 962 89 . 822 ·1.07-t 31 
» )) )) )) 17 2,09-1 27 4,063 » » » ) 

472 13 ,906 279 27. 857 100 2,407 69 6.460 ll )) )) )) » 14 503 12 733 611 19 .461 395 39. 759 » )) ' 

---

)) )) )) )) )) » » » » » )) ) » l(j 799 17 875 4 5 ,12-1 )) » )) )) 5 2-13 5 332 25 1 , 435 27 1,631 
)) » )) :l!l3 

62 5,440 72 3 .853 » » » )) 2 202 2 123 529 28,078 87 .J,079 85 3,'373 l 179 9- 523 22 599 125 .J.378 116 3,67.J 904 46.403 . 839 40,41 2 592 31, l .J.J 2!-1 3 
_;:> 

58 3,120 27 2 . 229 l l l 4 6 267 6 1, 2~! 638 72 ,733 489 49,716 643 44, 395 -169 47,52-1 28 1.on2 Ji i ,326 :n 2,639 44 3,278 17 1.629 12 975 1,463 129 ,008 1 ,095 108,216 
127 6,362 132 7, ll 3 52 1. 287 57 1,337 60 4,937 68 3, 752 569 20 .291 403 23,8·1 l 413 16,833 376 19,219 14 I . OlG 12 682 7 1-11 8 164 70 2. 32Z 67 2,882 1,421 58 . 029 1 ,220 66 ,810 

2 89 2 50 )) » )) » 5 63 6 9] 65 8,454 115 "8, 506 18 1,716 26 2,38-l » )) )) . » )) » :19 14 .341 120 11,919 132 24 ,724 275 23 ,31 5 
) ) , 

20 1.830 21 1,304 51 2,300 53 1,440 14 1,001 15 615 103 5, 226 93 6,075 37 1,750 35 1,890 10 JO 395 3 !H 3 5ï 25 819 29 1,080 360 18 .541 369 17 ,934 ·193 
l 89 5,839 86 6,844 12 551 16 692 47 2,1 92 45 2 .650 154 6, 1-19 125 8, 128 28 ' 612 21 1. 132 23 1.09-1 20 1. 752 29 170 15 764 ti-1 2.188 58 5.003 555 L 1 .986 475 32 ,995 

89 4,222 81 4 ,128 87 2, 407 81 2,086 74 3, 662 78 3.316 l! I 2,268 110 2,6-10 63 1.50-l 68 1.640 13 12 39-1 ·IG 1.03 4ï 1,343 46 830 43 829 593 19 . 272 590 19.998 :'i60 
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P ensions de vieillesse des ouvriers mineurs. 

Circonscription et siège des caisses de prévoyance. 

rlJ'rf>tè J'Oyal du 28 ao(,t !.?/ I 

ALBŒRT, H o1 nE:s BŒLGE:s , 

A .. tous _pl'ésent et a Ye11i"r, SALn. 

Vu la loi d u 5 juin 10 11 sur leti pensions de vi eill esse 
en f'aveur des ouniers 111ineurs et notamment les §§ ·J et 2 
de l'article 3 de ce lle loi uinsi conçu · : 

« Tout exp loita nt de d 1arbonnag-e doit être aflili<'· a une 
» c.: ai sse commune de pl'éYoyance en f'aYeUI' des onniel':s 
» min eurs, régie par la loi du 28 mais 180 ' e l reconnue 
» par le Go uYeruern ent. 

>> La cil'consc l'iption et le siège des cai sses de pré
~ vo_vanr.e sont déterminés par arrêté royal »; 

V11 la loi du 28 mars 18G8 sui· les ca isses_ de pt'évoya nce 
en faveur des 011 vl'i ers mineurs ; 

Vu la propositi on de Notre Ministre de l'Inclusll'i e et du 
Tra mi l , 

;\oi-s AVOi\" · A HRÈTE ET ARRÊT0 1' 

ARTICLE P R I~mJo: R . - Les ca isses de préYoya nce en faveur 
des ouHiers min eurs étab] iP,s dans le Ro_vaurne sont an 
nombre de six, s:woir : 

La caisse tle pl'évoyance tlc Mons ; 
La cai sse de pré,·oyance dn Cent re ; 



11 76 ANNALES DES :\IIXES DE BEL3IQUE 

La caisse de prév.oyance de Cha rleroi ·; 
La caisse de prévoyance de Namnr ; 
La caisse de prévo:vance de Liége ; 
La caisse de préYoyance de la Cam pi ne . 

ART. 2. - La circonscription e t le siègf. de ces caisses 
sont indiqués au tableau ci-après: 

Désignation des Caisses Siège des Caisses Ressort des Caisses 

1. Caisse de .l\lons 

2. Caisse du Centre 

3. Cai.~se de Cha l'lero i 

4. Cai sse de l\am ur 

5. Cai~sc de Lii)ire 

6 . Cai ~sr de la Campine 

Mon s To utes le:s exploitations charbonnières 
si tuée à l'Ouest des concessions de 
I\ïmy et de Bell e-Victoil'c. 

La Louvière Les exploitations cha1·bon n ières ci-après: 

Charler·oi 

Nam ur 

Li égc 

Hasselt 

i. Saint -Den is-Obourg-Havré, So
ciété du Bois du Luc; 2. Strépy et 
Th ieu , Société de Strépy-Bracquegn ies; 
3. Bois du Luc; li. l\Iau1·age et Bous
soit ; 5. Le Levant de Mons ; ü. La Lou
vièll'c et :sars-Longcli amps ; ï . Bray; 
8. Société Nouvelle des Charbonnages 
de Haine-Sai nt-Pier1·c, Houssu et La 
Hestre; ü. l\Iariem ont ; 10. Bascoup; 
11. Ressai x-Leval, Péro,rnes, Sa inte
Aldrgondc·, et 12. Ander! ucs. 

Toute. les autres exploitations char-· 
bonnières dc la pro,·in ce de Hai naut sises 
à l'est des exploi talions ci-dcssusdésignées 

Tou tes les exploitat ion s charbonn ières 
de la province de l\'a mur·. 

Tou tes les exploi tations charhon II ières 
de la proYin ce de Li égr. 

'l'outcs les exploitations charboo nières 
des province~ dr Limbourg· et d'A nvcl'5 · 

(' 

)' 
1 

~-

-
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ART. 3. - Les exp loitations qni se ront créées clans 
l'avenir, seront ra ttachées par arrêté royal à l' une ùes 
caisses exista ntes . 

ART. 4.. - Notre Ministre de !'Industrie e t du T ravai l 
est cha rgé de l'exécutio n du prése.nt a rrèté . 

Donné à Ciergnon, le 28 ao ût 19 11 . 

Pa r le R oi: 

Le /l!i11islre de l'l11dust,·ie el du Travail, 

Am,1. Ilr 'DERT. 

ALBERT. 

Caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs. 

ArrrJte royrit clu 1°1
• octobre 1911. 

1\ LBEH.T, H.01 Dl~S BELGES, 

A tous présents et a venu· , SALU'l' . 

Vu la loi du 28 mars 1868 sur les ca isses de prévoyanc:c 
en fave ur des ouvriers mineurs; 

Vu notammer~t les a r ticles :3 , 1 °, e t 4 de cette loi portant: 

<< ART. 3. - Les caisses de pré\· oyance reconnues 
>> jouissent des avantages suivants : 

» i ° Faculté d'ester en j ustice à la poursuite et di li
>> gcnce de leur administration. To utefois, lorsque l'affaire 
» excèdera la compétence du j uge de paix. e lles ne pour
» ront plaider qu'a\'ec l'auto ri sation de la Dépntatio n per
» manente du conseil prnvincial , sau f recours an Roi en 
» cas de refus d'au torisation. E ll es pourront obtenir 
>> exempt ion des frais de procédure, en se conforma nt à 
» l'arrê té royal qui se ra pris en vertu de l 'a rticle 4. 



>> A1rr . 4. . - Des arrèlé$ ro.,·aux déler111i11 ercml 

» J
O Les conditi ons el le µ-arant irs rec p1i"P$ pour 

>> l'approba ti on des .. tat11Ls des cai ~es de pré,·oyfl1H.:û : 
>> 2° Les conditi ons auxquell es les cais es de pl'é \"c,yance 

~ reconnue· eront appelées a plaider grati s ; 
» :3° ,Les cause· qui pounont entraîn r 1· la ré,·ocation de 

>> l'acte cl"approbation; 

» 4° Les f'onnes et les cond iti0 11 s de la di so lution e l le 
~ mode de liquid,Jtion : 

» ;Y L'emploi tic l"ac lil' np ri·s le payement ti cs dellrs . en 
» cas de r6rocation ou de disso l11lion; 

» Cet actif pourra ètn, atu·ibué :i des ca isses du rnè1nc 
» 2·enre, reconnue. pa r le (.;<,u,· e1·nemcnt ou h des IJ 111·ea11x 
» de bienfaisa nce, eli a rgés de la co 11 tinuat ion du pa iement 
» des pensions el . ccours. » 

\ ·u la loi clu G.iui11 1!)1 1 sur le· pensions do vieilles·e 
en f'::neu r Ü<'s ouniNs mineur,- Pl notainmenl Jrs artic: les 3, 
1°, et JO, 1° de cettr loi po rlnn t : 

» ART . 3. - Jv Tout <' xploi tan t dr char bonn;1g·e duit 
» ~t re atJ-il i6 ;1 u_n e ca!ssr' co11111111 nr de préroyn ncc rn 
» 1.Heur des OUH1 ers m1n cu1·s. n\ti e par la loi du 2~ mars 
» J~(it:, el recon nue pa1· Je (.;ourcriw ni ent : 

» ,.\ Rr. 10. - 1° Clw rp1 c cais c rlc pr(·voqncc rst ::Hlm i
>> ni. trér p_,, r u11 0 _eom mi .ssio11 dan s lacJ uclÏ e les ])é1Lro11 s et 
» les CJ uvr1 er" dù1,·ent <; Ire <'·gaiement rep résentés . » 

\'n Lurèlé rMa l du 28 ao1·1t 1n 11 l6t · l J·1 ,·1·1· 
• 

0 
, , l • r rrn 111 a11 , .., -

con:scripti~in ~l 10 "iège des <::a isses clc lll'érfJ_yan<::e ; 
He\"ll l an r té royal du lî aoùt H:>î/i pris en exéc ution 

de la loi du 28 mnrs ! l')(î;-( . 

' R <'r u l'arr<'lé l'Oy::il dn 2/i octobre ·J û0,1 réo,}::i nL les at tri-
buti on~ de la .commi ,-sion p0 rmnnent e cl es c;isscs cl c pré
,·oyn11<;r r 11 f:J\'cu r de. ClLJ\'rir rs lllin"tl. . 1·,.,,tion 

• . • . " 1. , pa I a pp i-- "' 
de I arucle 3 de la 101 dll 24 décembre 

1903
. 

' 

-
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Vu !"art icle fi î de ln Constitution ; 
Consiclérnn t qu'il y a lien cl'n surer l'exécutio n de la loi 

du 5 j uin 191 1 sur les pensions des ou niers mineurs el de 
mettre l'organisation des caisses de préroyanec en ha r
monie avec les nouvelles attributions qui sont assi!.!·n0rs par 
ladi te loi :i ces insti tut ion·; 

~ur la proposition de :'fotre :\Ii ni stre de l'i ndustrie et du 
Tra mil, 

.\ HT!CLE PHE~llfm . - Les s tatuts des ca isses clc pré
voyance en fayeur des ouvriers mineurs, soumis :i ."Jotre 
ap.probaLion mention n~ro nt : , . . 

10 L'objet on les obJets en nie desquels I assoc1a t1 on est 
étab lie cla ;1s les limites th t'·es pa r les lois du 28 mars 1868 
el d 11 5 juin mi 1 ; 

2° Le mode d'ali mentation des caisses , le La ux cl e co ti
sations, les époq ues de leur exigibili té . les fo rmes de la 
perception ; . 

3° Les droits aux pensions, co 111 plé111 enls de pensions et 
autres ava ntages ouver ts aux in té ress6s ; 

4o Le mode de règlement el d'approbation des co rn ptes . 

.\ RT. 2 . - li ne se ra perçu, ni des êta blis ·emeo ts as ·o
cié.s ni des 011Hiers qni y sont occupés, au profit de la 
cais~e de prévoya nce auc une contrib ution au delà du. ta ux 
/hé par les statu ts et il ne sera fa it . aucnn emploi, des 
deniers comm uns en de hors des cas prerus pa r ces rn emes 
statuts . 

AR;r. 3. - Les cai ·ses de préroyanee en fav~ur des 
· ·s 1n 1'neurs 1)0 11 1TonL ètre adm ises a jouir d u bénéfice OU\"1'1 81 . . . 

de la procédnre gr:1tnite , en se confor man t aux d1 spos1t1ons 
de la loi du 30 j nillet 1ti89. 

ART . ,1 , - Les s·latuts déte r mine ront , sous rése l'\'e des 
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dispositions qui sui ven t, l'org-a ni sa tion et le mode de 
fon ctionnement des commissions admin istratives des caisses 
de prévoyance. 

Ain . 5. - La comm1~s1on ad minis tra tive de chaque 
caisse se compose : o) d' un délégué cln I\Jini : tre de !'In
dustrie et du Trava il ; 61 d'u n délégué du Ministre des 
F inances; c) d' un délégué de la Députation perma nente de 
la province; cl) d' un nombre égal de membres patrons et de 
membres ouvriers effectifs et suppléants. 

Ce nombre fixé par les statuts des caisses ne peut être, 
pour chacune des catégories, inférie t1r â quatre, ni supé
ri eur a .six. 

ART . 6 . - Les membres pat rons et leurs supplBanls sont 
nommés par l'assemblée généra le des exploitants parmi les 
directeurs et aclministrnteurs de sociétés charbonni ères ou 
propriéta ires de charbon nages affiliés à la ca isse . 

Les membres ouvriers el leurs suppléants sont élus par 
les membre~ . ouvriers des conseils de l' f nclustri e el du 
Trava il et des consei ls de prud'hommes (secti ons des 
mines) de la ci rconscription de la caisse, réun is à cet effet 
en assemblée générale sous la présidence du Gouve rneur 
de la prov ince ou de son délégué. Pour être éligibles et 
exercer le mandat, les 01_1vriers doi\'enl réun ir les cond i
tions d'élig ib ili té requises aux dits conseils et en outre être 
occup6s dans une ex ploitat ion r harbonnière belge depuis 
au moins dix a ns. 

Si les exploi tations d 'unP circonscription ne r0lèvent 
d'aucu n de ces conseils, les membres ouniers se ront dés i
gnés par le Go u"ernenr de la provi nce . 

La du1·ée du mandat des membres pa trons el ouvriers est 
cle $ÎX ans. 

En CéJS de vacanc<", soit par suite cl P. décès ou de d6rni s
siun, soit parce qt1 e le membre élu ne rénni t plus les con-

' 

\ 
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ditions d'éligi bilï"té exigées, le membre suppléant qui le 
remplace, achèvern le mandat de son prédécesseur. 

ART. 7. - La commission administ1 .. ative nomme, sous 
réserve cl'agréation par le Mi nistre cle !'Industrie et du 
Travail , un présiden t, un Yice-président et un secrétaire. 
Le président et le secrétai re peuvent être pris en dehors 
des membres de la commission. Le président aura, en tons 
cas, droit de vote. 

ART. ~. - Les sta tuts fixeront le montant des jetons de 
présence éventuellement alloués aux membres; ils déter
mineront également ou délégueront à la commission admi
nistrat ive de la caisse le pouvoir de fixe r, sous l'approbation 
du Ministre de rfn cl nstrie et clu Travai l , le traitement e t le· 
indemn ités des président et secrétai re. 

ART . 9 . - Aucun changement ne peut ètre appo rté aux 
statuts des caisses de prévoyance reconn ues que par une 
délibération expresse de l'assemblée générale des exploi
tants convoqués et déli bérant clans les fo rmes prescri tes 
par les statuts. Ces déli bérations n'au ront d'effet que pour 
autant qu'ell es soient approuvées par le Go uvernement 
dans le·s fo rmes établies par l'article 2 de la loi du 28 
·mars 1868. 

ART. 10. - L'approbation donnée aux ca isses de pré
voyance reconnues, pourra être retirée par arrêté royal et 
après avis de la Députation permanente, lorsque les ca isses 
ne se conforment ·pas aux lois et arrêtés sur la matière ou 
que l' association par des actes ab usifs, sort des limites qui 
lui sont tracées par les statuts. 

La c~isse de prévoyance reconnue en défaut devra préa
lablement être mise en demeure par le Minis tre de 
!'Industri e et du Travail, de justifi er ou cle régulariser la 
situation clans le délai qui lui aura été imposé. 
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ART . 11. - L'arrêté r1u i prononce le retr;:i it, détermi ne 
les effets de ce tte mesnre ; Cil cas de clissolntion, il nom
mera le liquidateur e t prescri ra les mesures rela ti,·es au 
mode de liquiJation par applica tion de l'article 4, 5° de la 
loi du 28 mars 1868. 

ART . 12. - Les ca isses de prévoya nce, qui incl épen
tlamment de l'allocation de pensions ou de compléments tle 
pensions pendant la p6riode transito ire et des obj ets visés 
,i l'art icle 1~ 3° de la loi, ont ponr obJet de se1·vir d' in ter
médiaire pour l'affi li ation des ouvri er. houill enr. b la 
Caisse générale de Retraite, do ivent établir pour les opé
ratio ns _v relatives une comptabi lité di sti ncte. 

r\RT. 13 . - Les caisses sont tenues de re mettre :1 u 
Min istère de l' [nduslrie et du Travai l, aux dates et clans les 
fo rmes et conditions a déterminer pa r arrêté minist6ri el, le 
compte-rendu annnel de leurs opérations, avec des tableaux 
indiquant leur situa tion pass ive et active en ce r1u i con
cerne les opérat ions du service des pensions, le nombre des 
ouvri ers, les salaires payés, l'état, le nombre, la nature, 
le mo ntant des pensions payées dans l'année, lrs f'rai s 
d' adm inist ration . lis doivent, en ontre, :-; 111· réquisiti on 
dn :Minis tre ou de ses délégués, produi re Lott s li vres . écri
tures, pièces comptables el a tt ires documents pi·opres ~ 
pcrrn etll'e le contrùle de l'exécution des oblig'a ti ons léé!ales 
et rég-lcmentaires qu i leur incombent. ' 

_Cbac~t1 e année,_ a~ant la fin .d n mois de mai , chaque 
c~1sse [~ra pa rvenir ~ la D6pn~at1on permanente de la pro
\ïnce ou elle a son siège , conformément au modèle arrèté 
par le Gou Ye rnement, nn compte de ses recell<'s et. de ses 
d<'·penses pendant l'exerGice écoulé. 

El l~ répondra à tontes les demandes de rense i" nement 
l' . 1 . l"' s 

que autori té u1 transmettra sur des fa its concernant ces 
associations. 

1 
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.·\RT. 14. - La commi sion pe rmanente des ca isses de 
pré,·oyancè en fa veur des oi1vriers minenrs, ins tituée 
auprès du illiuistère de l' fnd. nstrie et du Travail, aura 
mission d.e délibére r sur toutes les questions qui lui seront 
~o u mises par le r.l iuistre an suj et de l'application des lois 
du 28 mars 1868 et du 5 j uin 19 11 sur les pensions des 
ouvriers mineurs. 

Elle adressera chaque année, ~ :'\1otre :\li nistre de 
l' fnclnslrie et du Travail , un rappo rt sui· les opérations et 
la situation de ces caisses pendant l'exercice écoulé. 

ART . 15. - Les exp loi tants des charbonn::i ges affi liés 
aux ca isses de prévoyance sont tenus de mett re b la dispo
sition des ouvriers, dans un local qui leur oit accessible , 
un exemplai re des lois el a rrètés relatifs aux caisses de 
prévoyance et aux pension5 des onniers mineurs ainsi 
rp1' un exemplaire de l'arrêté royal appro u,· ant. les statuts 
de chaqu e caisse commune, avec le texte de ces statuts . 

.-\RT. lô . - L'arrèté roy:1 ! du 17 ao ùt 1874 est abrogé; 
néanmoins, les dispositions de cet anèt6 de meurernnt en 
Yigueur po ur la liquidation des ca isses de prévoyance qui 
ont été étalJ!ies sous son empire. 

Notre ~Ji nistre de l'Jnduslri e et du Travail est chargé de 
r exéc t1 tion du présent arrèl.é . 

Don né ~ Laeken, le l cr octobre 1911. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
: , . . \fi11isln! de /· !llduslrie et du T.-nvail . 

Ain1. I li-BERT . 
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Loi du 10 août 1911 
sur l'interdiction du travail de nuit des femmes 

employées dans l'industrie. 

ALBERT, Ro i des Belges, 

A tous présents et à venir, S ALU1' . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanction nons ce qui 
suit. : 

AR"rrcu : PREm ER . La présente loi s'applique aux entre
prises industrielles où sont employés pins de dix ouvrie1·s 
et ouvrières et, en général, à tous les é tablissements soumis 
à la loi du 13 décembre '1889 concern:rnt le trav::ii l des 
femmes, des adolescents et, des enfan ts . 

ART. 2. Le travail de nuit est interdit à toutes les 
fe mmes, sans distinction d'âge . 

ART. :3. Le repos de nui t, visé :'i l'article précédent, doit 
avoi r nne durée minim um de onze heures consécutives; 
da ns ces onze heures est compris l' intervalle de neuf heures 
du soir ::i ciuq h1rnres du matin. 

ART. li.. Le 8.oi peut autori ser des dérogations aux 
prescriptio ns des denx ar ticles précédents dans les inclus
tri <'s où le trava il s'applique, soi t à des mati ères premières , 
so it {, des matières en élaboration, qui sont suscep ti bles 
d'alté ration très rapide et dont la perte p::i raîtrai t ::i utrement 
inévitable. 

ART . 5 . Lorsq ue, dans un e entreprise, un cas de fo rce 
majeure produit une interruption impossible à prévo ir et 
n'ayant pas un caractère périoflique, l' interdiction du 
travail de nuit pent être levée par Hne autorisation acco rdée 
conformément à l'a rti cle 6, 4°, 5° et (i0 ali néas, de la loi 
du 1:1 décembre 1889. 

ART. ô. Dans les industries soumises à l' in fluence des 
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saisons, la du rée du repos inin terrompu de nui t peut être 
rédu ite à dix heures, so ixante jours par an. 

Ces industri es sont déte rminées par a rrêté royal. L'a rrêté 
fixe les conditions cla ns lesquelles le chef d'entrep ri se, qui 
use de la facullé prévue au présen t article, est tenu de 
prévenir l' inspec te ur du travail. 

AnT. 7. En cas de ci rconstances exceptionnelles, la 
durée du repo!3 inin te rrompu de nuit peut è tre réduite a 
dix heures, so ixante jours par an, en Yertn d' une autori

. sation accorcléP-, conformément a l'arti cle 6, 4°et 5° alinéas, 
de la loi du t3 décembre 1889. 

A HT . t) . Pour exerce r les attributions qui lui sont confé
rées pa r les a rticles 4 et 6 de la présente loi, le Roi prend 
l'avis : 

1" Des sections compétentes des conseils de l'industrie et 
du travai l ; 

2° Du conseil supéri eur d'hygiène publique; 

3° Du conseil supéri eur du travail. 

Ces divers co llèges transmettent leur avis dans les deux 
mois de la demande qui leur en est fai te, à défaut de quoi 
il est passé outre. 

AnT. 9 . La red1erche, la consta tation et la répression 
des infractions à la présente loi el aux a rrêtés d'exéc:ulion 
ont lieu conformément aux articles 12 a 19 de la loi du 
13 décembre 1889. 

ART . '10 . La présente loi entrera en vigueur le t er jan

vier rn 12. 
Tou tefois, dans les entreprises de peignage et de fil ature 

de la laine, les dispositions qui précèdent ne seront appli
cables aux femmes qu'a pa rtir du 1er janvier 1920. 

A titre transitoire, jusq u'à la date du 1er janvier 1915, 
la durée du repos in interrompu de nu!t peut être limitée a 
dix heures, mais pour les femmes ma,i eures seulement. 
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ART. 11. Les dispositio ns de l'art icle (; de la loi dn 
13 décembre 1889 son t abrogées en tant qu'e ll es concernent 
les ouv ri ères de rn oin de 21 ans. 

Promulg uo ns la présente loi, orclon non · qu 'elle soit 
revètue du sceau de l'Etat et publiée pa r le 1lloni teur . 

Donné à Cierµ·non. le 10 aoùt 191 L 

ALBERT. 

Pa r le Roi : 
Le ,\ f i11istre de l'ludustrie et du T1·a 11aif. 

A RjJ. H llBERT. 

Scf'll é clu scea11 de l' l~tat: 
Lt: ,\fi11istre de la Justice. 

II. CARTO::-: OE 'W1AR'l' . 

' '\ 

llOCü)lE~TS AO~ll~ IS1'RATfFS 11 'î 

Usines. - Abrogation des articles 73, 74 et 75 de 

la loi du 21 avril 1810. 

ffrrélè 1·oyal clu 28 ao1i t 1.9 I 1. 

ALHJ,:H.T. R oi m :s B r, r.GES , 

A Lo us présents et a n'nir, , ' ,\ Ll "T. 

\ ·u la loi d11 5 .i 11 in 101 l co111plélnnt et modifüinl le 
lois du 21 anil 1810 et cln 2 mai 1 '3î sur les mines, 
minières el c:a rri ères; 

Vu l'article 43 de cette loi portant abrogation notam
ment des a rticles 78, 74 et î3 cl e la loi du 2 1 aHil t t: 10, 
relat ils aux pen11i ssions pour l'étal> lissern enL des fo urnem1x, 
forges et usines, ain i rp1e drs articles î 6 à 80 de la même 
loi} ti ans cell es de le.11 rs di positions se rappo rtant aux 
pe rm issions d' u ·iues ; 

Vu les a rrêtés royaux des 2Ç) j:llwier 1863, 2î décem
bre 18ti6 et ;3 1 111 ai l t,87 co nc:ernant la police des établis
sements cla:--s6s co 111111 e da nge reux, insalu bres on iucom
mocles ; 

R ern la li ·te, a11 11 ex6e :':l l'al'l'èté roya l du 3 1 mai 18Sï 
susYi. é, don11a11t la nomenclat11re des i11d11strie · qu i, à 
rai ·on du danger, de l' in ::;a lubrit é on de lïncommodi té 
qu'elles présenten t. ne peuvent être étab lies qu'en vertu 
d' une au tori,·ation aclminislrativc ; 

I~ evu le d6r. ret im péri al du 3 ,ianvie r '1 813 contenant 
des dispositio ns cl e poli ce rela tives à l' exploitatio n des 
mines et des usines, ainsi qne l'a rrêté royal cl n 20 décem
bre 1004 règlant les déclara ttons des acc idents cl n travai l ; 

Revu l'arrêté roya l cl11 Hl mai 1904 fixant le mode 
cl'auto ri :a.tio n des usines J'(,gie::; pa r la loi du 21 a H i! 1810, 
qni compre1111 0nt c11 même te mps des établissement cla nge
reu x} i nsa l II brc!-5 ou incommodes ; 
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Vu la loi <l u 5 mai 1888 relative à l'inspection des 
établi ssements dange reux , insalubres ou incommodes et à 
la surveillance des appareils à vapeur; 

Vu l'a rrêté roya\ du 30 mars 1905 prescriva~t les 
mesures à obse rver en vue de protéger ia santé et la 
sécurité des ouvri ers dans les entreprises in cl nstri elles el 
commercia.J es assltj eities à la loi du 24 décembre 1903; 

Vu l'arrêté royal du 22 oc tobre 1895 portant réo rgani
sa tion de l' inspection du traYail et des établi ssements 
dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant que les hauts-fourneaux, les fabriques de 
fer , les aciéries, les usines (laminoirs) à ouvrer le fer , 
l'acier, le zinc et le cui vre, les fo nderies de minerai ~ et 
matiè1·es assimilables, de zinc, de plomb et d'antres métaux, 
les usines pour l'extracti on par la voie sèche de l'ar0 ·ent 

' 0 

el d u plomb présentent des inconvénien ts tant pour les 
ouvri ers qui y sont occupés que ponr la salubrité et la 
commodité publi ques; qu' il y a lieu, pa t· eonséqnent, de 
subordonner l 'é tablissement de ces usines it une auto risa
tion préalable dans l'in té rèt de la sécurité, de la salubrité 
et de la commo<li té publ iques; 

Co nsidérant a u su rplus qn e ces usines se trouvent déjà 
implici tement rangées pa rm i les établissements classés 
comme dangereux, insalubres et incom modes clans la li ste 
annexée à l'a rrêté royal du 31 mai 1887 sons la ru bri que 
« Fourneaux, fo rges et nsines méta llnrgiques >>, « régime 
spécial >> et que, par suite de l'abrogation du régim e 
d'auto ris1tion ins tauré pa r la loi du 21 avri l 1810 il Y a ' . 
li eu de fixer nettement les catégories dans lesquelles ces 
entreprises doivent ètre rangées au poin t de vue de leur 
classement dans la liste générale des établissements dange
reux, insa lubres on inèommodes · 

' Sur la proposition de ~olre Ministre cle l'lndnslrie et dn 
Tra mi l , 
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Nor s Avo:-.;s ARRÈTË ET ARRÈTO:-.-s : 
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A RTI CLE PR lü!IER . - La ru brique : « Fournea·ux, .Forges 
et Usines mètalLur .r;iques », << Hègi?ne special », de la liste 
annexée :'I l'a rrêté royal du 31 mai 1887 susvisé, est. 
supprimé·c et remplacée par les suivantes : 

DtSIGNATJON 

l . Minerais et matières assi
milables. 

Hauts-fou rneaux pour la fabr i
cation des fontes de fer; fours 
di,·ers, co,n-ert isseurs, cuves, 
etc., pou r l'extractio n et le ral'li-· 
nage des méta ux autres que le 
fer . 

2 . Minerais (Fou r, de .:alc'ina
tion) . . 

:3. Minerais sulfurés et matières 
assimilables (fours de gri llage) . 

-1. Minerais et matières ass imila
bles (!' réparat ion m écaniq ue des). 

5 . Métaux bruts et demi -finis, 
mitrailles et rognures (T r.l\'ail d es) . 
Fabrication du fer et de l'acier; 
]a m inage des d i ve rs mérnux . 
(Usi nes soumises ant ér ieurement 
au régime de la loi de 1810, . 

CLASSE 

l A 

1 B 

! A 

2 

l B 

I NCONVÉN IENT S 

Fumée, émanat ions métalli 
ques, sulfureuses, a rsenicales, 
etc . 

Fumée abondante, dégagement 
de gaz nuisibles à la végétation, 
poussières . 

,::mana ions désagréables, insa
lub.·es et nuisib les à la végétation, 
contami nati on de la nappe d'eau 
souterra ine . 

Altération de la pureté de l'eau 
par les matières entrainées. 

F um <ies , poussii!res, bru it, et 
quelq uefois émanations métalli
q ues nu isibles . 

ART. 2. - Ces établissements sont placés sous la sur
veillance des Ingénieurs des mines, qui continueront a 
exercer ;:\ leur égard les a ttri butions défini es par l'a rrêté 
roya l dn 22 octobre 1895. 

A R'l' . 3. - La constatation et la répression des infrac
tions anront lien conformément à la loi du 5 mai 1888 
relati ve;:\ l 'inspection des é tabli ssements dangereux, insa
lubres ou incommodes. 
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ART. 4. - Sonl ab rogées to utes di spositions contraires 

a t:elles du présent arrêté. 
ART. 5. - - Les presl;ript.ions qui précèdent ne préjudi

cient en ri en aux tli spositions, applic.:ables aux établisse
. ments précités, des lois et règlemen Ls relat ifs ù la YOi ri e, 
aux cours d'eau, ainsi qu'au régime ·ru ral 0t fo r0stier . 

ART . 6. - Noire :,l ini ·tre de l' [nd ustrie et du Tr:nail 
est chargé de l' exécutio n du présent arrëlt! . 

Donné a Ciergnon, le 2;-; aoùl 101 l. 
ALl:3 EH'J.'. 

P ,\R r.1;; R.01 : 

Le éiVI i11istn: de l' flldu slric et du 'Tmpa1ï. 

Aa:11. !Iu1mrrr . 

POLICE~ DES 1VI 1NE~ 

Bains - douches. 

A rrétè 1·oyctl cl1 1 :28 aoii f ID J / 

:\LBERT, Ror DES Bn:r.r. Œs, 

A tou présents et. ;'1 venir , . 'A LT 'T. 

Yu la loi üu j .i uin t9l l complét:111 t el modifi aut les lois 
du 2 1 anil 1 ' 10 et du 2 mars It\37 sur les mines, min ières 
et ca rri ères e t notamment l'n rt. :34 de ce lte loi ain,:. i conçu : 

« Les conce sionnaires cloiYe11t ôlablir des ba ins-douches 
» mis a la disposition dei' ou\Tiers ; 

» Un arrôt é roya l déterminera les conditio ns dans 
» lesquel10s les bai ns-ùoucl1es doivent être étab lis il c.:haque 
>> siè!te cl'exploilatiou des min es ·üè l1ouille en ac li,· ité Cl 

>> tixera les délais acco rL16s pour leur n1ise en sen ·ice >> : 

Su r la proposition de Notre I\li nistre de l' lndustrje cl c\u 

Tra,-::i.i l, 
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Nous ,\ YOXS ARTIÊTÉ ET ARRÊTO:S-S : 

ARTICLE PRE~II ŒR. - Chaq ue siège d'exploi tation de toute 
mine de houille en actiYité, comporta nt au moins 50 
ouvriers au poste le plus chargé, doit être pourrn d' une 
.installati on de bains-douches, du système par cabines iso
lées, avec vestiaire att enant. 

AR'!'. 2 . - Le nombre des cabines de chaque installation 
sera fi xé: en _raison du n?n1bre cl 'ouniers de chaq ue siège, 
pa r la D1 rect1 on de la m111 e, cl ·accord aYec l'fnn·énieur en 
cher de l'arrondissement minier. 

0 

Arn. 3 . - Les locaux destin6s à se rri r ta nt de lavoirs 
que de Yestiai res seront largemen t rentilés, convenablement 
ch_a nffés et éclair6s. Des di spositions seront prises pour 
éviter que les person nes qui en font nsag·e soient soumises 
a des courants d'air nui sibles . 

Arn. 4 . - Les parements de ces locaux seront rendus 
imperméables; ils sero nt disposés de manière n a~s urer 
l' écoulement des eaux Ycrs les orifi ces des canali ations 
desti nées n leur érncuation au dehors. 

Ces canalisat ions sero nt entièrement couver tes et munies 
de coupe-air. 

Les mu rs présenteront des surfaces unies, de man iüre 
a évit<'I" l' acl l~érence des pouss ières; ils sernnt régulièrement 
bross6s, bacl1geonnés on pein ts, selon Jes circonstances. 

AH'r. 5 . - Les cabines se ron t :1 nne seule douche cha
cune_; leu_rs clo i,sons séparatives, do nt la hauteur ne pourra 
être 111f6n eure a 1 m90, seront conditionnées de manière n 
être complètement opaques , imperméables et aussi unies 
que possible. Ces cabines, dont les dimensions auront au 

O·ns 1m ;;; u1· 1m9 ::; se1·0 t té é m 1 · , -v, n pro "3' · es pa r une porte métal-
lique permettant;\ l'occupant d& s' isoler complètement. 

AHT . 6. Les dispositions seront prises pour assurer une 
distribut_ï on d'eau, ~n c~uantité suffi sante, a · un e te mpéra
ture va l'!ant de 3fi a 38 degrés centigrades. 
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ART. 7. - L'eau employé~ pour cette distribution devra 
n'offrir aucun danger pour la &anté des ouvriers ; elle devra, 
préalablement a son usage, ètre soumise à u ne analyse 
chimique et à un examen bactériologique établissant qu'elle 
ne con tient ni microbe pathogène ni substance pouvant 
irriter la peau des ouvriers. Ces examens et analyses 
dev ront èt re renouvelés chaque fo is que le Corps des mines 
le réclamera. 

ART. 8 . - Les locaux seront nettoyés et lavés à la lance, 
a l'aide d' eau non polluée, au moins deux f'o is par jour, 
immédiatement après la remonte du personnel de chacun 
des deux principaux postes de travail. 

ART. 9 . - Les monte-habits ne pourront contenir ni 
souliers, ni haches, ni aucun autre objet dont la chute ino
pinée pourrait être une cause d'accident ; des armoi res 
seront mises a la disposition des ouvriers pour y remiser 
ces objets. 

rlRT. 10. - S' il est fait usage d'armoires pour contenir 
les Yêtements des ouvriers, ce ll es-ci seron t métalliques et 
disposées de man ière a en assurer la ventilation. 

ART. 11 . - L' usage des lavoi rs et vestiai res sera entière
ment gratuit; toutefois, les onvriers pourront être te nus de 
s'approvisionner, a leurs frai s, du savon et des ess t1i e-ma ins 
nécessaires. 

ART . 12. - Le présent arrêté en trera en vigueur le 
1er mars 1013. 

ART. 13 . - Les Députations pern1anenles des Conseils 
pro\'i nciaux pounont~ la demande des intéressés et sur a\'i s 
de !'Ingénieu r en (;hef l.Jirecteur et de l' inspecteur général 
des mines, accorder des délais ou des dispenses condi
tionnell es pour l'exécution des dispositions qu i prét.:èclent. 

Arn. 11. - Notre Ministre de l'In cl ustri c et du Travail 
stat11era sur les pour\'ois auxq uels les déc isions des Dépu
tations permanentes donneront li et1, tant de la part de 
l'Administration des mines que des exploitants de mi ne.·. 

-

i 
1 
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ART. 15 . - Les infrac tions aux di spositions du présent 
arrèté seron t poursuivies et punies conformémen t aux dis
positions de l'article 37 de la loi du 5 mai 1911. 

A RT . 16. - Notre Ministre de l'Inclustrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent al'l'èlé. 

Don né à Ciergnon, le 28 août 191 1. 

ALBI!.:RT. 
PAR LE Ror : 

L e &\li11istre d, /'l11d11slrie et du T ra1,a i/, 

ARM. H UBERT. 

Explosifs S . <.;.. P . 

Cfrculafre à M ,11. les Ingénieurs en chef' Dù ·ectew·s 
des neuf ai'l'ondisseme11ts des 1ni11es. 

l3nt;XELLES, le 31 a o ût 1901. 
;\lo:o-SIEUll L

1
INGÉXIEUR EN Cm:F, 

J 'ai l'honneur de vous /'aire connaitre que l'explosif 
lénommé et cl6fin i ci-dessous, ayant sa tisfait a ux épreL~Yes 
c elles il a été so 11 mis a u Siège d'expériences de l'E tat auxqu • . 
3 Frameries et, d'au tre part, ayant été recon nu officielle-

t par arrêté mi nistéri el du 23 aoùt 1911) peut être men . . . ::> . • 
· Lé fi la li ste des explosifs S. G. I . annexée ri ma c1rcu-C:~JO U • 

Jai re du t4 décembre 1910 : 

Sabulite antigrisouteuse A, fa briquée pa1· la Société ao o-La . . . . 
L Sabltlùe belge a l\amur, cl a111s1 cornposcc : nyme a ' 

Nitrate arn moniquc . 
l\itratc potassique . 
Chl orure amrn onique . 
Trin i tl'Otol uène. 
Sil iciure de calcium . 

Cl o-c maximum : OküOO. 

54 

13 
6 
5 

100 

ia r" . 1 Ok59o :> ·ct c'qui\'alcnt en dyoam 1lc no : . . 
l 0 1 s . T · 

Le Ministre de l' I nd1tslne et du ravail , 

Am1. HUBERT. 
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PERSOKNEL 

Recrutement des Ingénieurs du Corps des mines. 

A1·1·éte ministùiel dtt 1 1 oclob1·e 19 l l 

L E J\IINISTRE DE r.' Î KDU STRIE ET DU T RAVA Ii., 

Vu l'arrêté royal du 29 juill et 190î règlailt l'ad mis~ion aux 
fo nctions d' ingénie ur de 3° classe des mi nes et notam men t les a1 ·ti
cles 2, 4, 5 et 6 de cet ar rêté; 

. V u le programme des ma tières du concours pour l'ad mission a la 
dite fonction, annexé à l'arrêté ministériel en da te du 29j uillet 190ï, 

ARR Î;TE : 

ARTICLE PnEm ER . - Un concours pour la collation de quatre 
emploi s au moin · d' ingén ieur du Corps des mi nes aura lien a 
Bruxelles , le 18 Mcemhre 19'11 et .jours sui ,ants . 

A RT . 2. - Les matières de l'épreuYc, a in si que le nombn· maxi
mum des points at t r ibu és aux di,erscs branches ;::o nt fixés comme 
suit : 

i " Exploitation des mines y co mpris la topographie 
rnute1·1·a i ne. 

2° Electrici té et ses app licat ions. . . 
30 Législa tion minière cl réglementat ion ~ ir;ièr.e 
4° Géologie et pal<'•onto logie . . . . . . 
5° Rédact ion française (1) . . · 

6° Lang ue flamande, allr mande ou anglai~r ( au 
choix des concurrent~) 

7·• Trnaux g1·apliiques (1) 

l'\ombre 
de:- points. 

so 
1~ 
5 

12 
5 

100 
ART. 3. - li sera 0.x i"'é a u · 1 6 

d 
.. "c morn;:: es /10° dr · 11oio tssur 1'(•11 ~<>mble 

es matreres . · · 

(1 ) Dont les points sel'(mt répart is su. 1 , .. . . . . . 
branches 1 à .i. 1 es tr,l\au x ecrns eftectues pour les 

1 

! 
J· 
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ART. 4. - Les matières des bran ches 1 à 4 sur lesquelles les 
qu<>~tions seront posées, sont ind iquées à la sui te du pré~en t .irrèté. 

Bi·uxell es, lè '1 '1 octobre Hl! 1. 

:\n)i. HUBb:RT. 

Matières du programme sur lesquelles 
seront formulées les questions concernant les 

branches I à IV 

I . - Exploitation. d e:s rn.ines. 
Excavations et trav aux d'art . 

rlbatage. - Emploi des explosifs. Classification et propriétés 
des explosifs employés dans les mines. Explosifs an tig risouteux : 
théorie et expél'imentation. Forage des trous de mines : a) au moyen 
d'outi ls ou de perforatrices mus par la main de l' homme; b) au moyen 
de -perforatrices mues pa1· l'ai1· comprimé, l'eau sous pression, 

l'rlcct1·icité. 
Types pri ncipaux de perforat1·ices, i1 percussion et à rodage. 

Affûts . Chargement, bourrage et amorçage des mines. Procédés de 

mi se a fe u. 
Organi satioo et 1·ésul tats du traYai l mécanique, a rnc ou sans 

explosifs, dans les chantiers, les galel'ies el les puits. 
Soutènement : princi pes généraux . em pl oi des cli,crs matér·iaux. 
Pnits. - Destinati on, fo rmes, di vision en compa r timents. ReYè

tements . Organisati o_n du t ravai l de creusement. Approfondisseme nt 
sous stot. Cha1·geages. Cuvelages : consl1·uction et réparat ion. 

Creùsement en terrains aquifères : 1° avec épuisement, principaux 
systèmes; 2° sans épuisement, emploi de l'a i 1· corn primé, de la congé
lation, de la cimeotation ; procéd6s à ni vea u plein : emploi des 
)loncreurs, du trépan, de la drague; descente du cuvelage à ni veau 
:Jleir; Ebo ulements dans les puits et moyens d'y remédier. 

E:xploitation proprement dite. 

E:vploitation soute1'1'Ctine. - Condit ions générales d'aménagement. 
Trava ux prépara toires. l\Ia rche g_én('!ralc de l'exploitati on. Choix de 

la méthode. 
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1° Exploi tatioo sans rem blai ; a) pa1· piliers abandonnt'·s ; b) par 
t raçage et dépilage ; c) par foudroyage. 

2° Exploitation aYec remblai . - P1·incipes ~énéraux. l\'[êthodcs : 
a) pa r taiJJes droites, montao tes 011 chassantes, par g radi ns droi ts. 
par gradins renversé:;; b) pa_r tra<;>ag2 et dépilage, en tre toit et mur, 
ou en tranches incl ioées horizontales ou verticales. 

Applicat ion aux couches de houiJJe. 

T ran sport. extraction , trans lation des ouvriers. 

Transport . - \ Iatériel roul ant. - Di scussion du Yéhicul e a u 
point de vue de la matiè1·e, de la forme et de la capacité. Houes r t 
essieux. Systèmes de g raissage. 

\ foteurs. - \ Ioteurs animés. Emploi de l'homme et des an imaux. 
1foteurs inanimés . i\fachincs locomotives a va peur, air comprimé 
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. al1on . Descr1pt1 on des principa ux types. 

P r i_ncipc~ g(,nér~ux dr l'application des motcu1's élcct1··1qt1es 
machines d extraction . aux 

Appareil ;; dr ~ùrelr applicables a ux e . c1· . 
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Descrip tion, ,·êrification et usage des a pparei ls de mesure. Tempé
rament. Orifice équ iva lent. T1·a r ai l utile de la ven tilati on. 
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Concours internat ional, instit ué pa r le nouYemement anglais, 
pour lampes électriqu e a l'usage des mineurs. 
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